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Liste des oppositions
(Mis à jour le 6 août 2021)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

SCUDERIA BLACK STAR Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures de frais de pension

Jérôme GUILLET STE ENT. Alain COUETIL Non-paiement factures de frais de pension

Carole TRANCHANT Christophe CHEMINAUD Non-paiement factures de frais de pension

Christophe BURGUET STE ENT Keven BORGEL Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT Olivier SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST Ent Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST Ent Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI Ste Ent. François ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES Ste Ent. J. BERTAN de BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI Ste Courses NANCY-BRABOIS Non paiement location de boxes et utilisation installations

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments – 
Non paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Reynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELS Eric LIBAUD Non paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement factures de frais de pension
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ASSOCIATIONS
AMERICAN PARK (2018) Dirigeant : M.	Philippe	 GOUTMANN 
Associéss : M. Gerard BEN LASSIN, M. Francois COUDERT, 
M. Jean-Pierre DJIAN, M. ROLLAND (s) (19/11) Pour sa carrière de 
courses

HEYTESBURY LANE IRE (2019) Dirigeant : M.	Franck	 RAOUL 
Associéss : M. Maxime MONFORT, M. Eoin Michael SULLIVAN, 
Mlle Julie GUILLAUME, ED. MONFORT (s) (19/11) Pour sa carrière 
de courses

KAMIE BERE (2020) Dirigeant : M.	Christian	BERLAND Associé : 
M. Philippe SOGORB (19/11) Pour sa carrière de courses

KENMYRA (2020) Dirigeant : M.	Remy	DUPUY-NAULOT Associé : 
Mme Michele SOGORB (19/11) Pour sa carrière de courses

N. par ROCK MY WORLD GER (2020) Dirigeant : FRANKLIN 
FINANCE S.A. Associés : P. DECOUZ (s), ECURIE SKYMARC 
FARM (19/11) Pour sa carrière de courses

NADAO (2019) Dirigeant : Mme	Anne-Marie	BAUDOUIN Associés : 
M. Philip PREVOST BARATTE, HARAS DU HOGUENET (19/11) 
Pour sa carrière de courses

RECORD THE SHAW (2019) Dirigeant : M.	Philippe	FAUCAMPRE 
Associés : M. Remy DUPUY-NAULOT, M. Christophe ESCUDER 
(19/11) Pour sa carrière de courses

RED JOAN GB (2019) Dirigeant : Sarl	JEDBURGH	STUD Associés : 
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, M. Richard Sam HOSKINS 
(19/11) Pour sa carrière de courses

RITOURNELLE (2020) Dirigeant : M.	Jean-Claude	 SEROUL 
Associés : HARAS D’ETREHAM, RIVIERA EQUINE S.A.R.L (19/11) 
Pour sa carrière de courses

SABYA (2020) Dirigeant : M.	Christian	 BERLAND Associé : 
M. Philippe SOGORB (19/11) Pour sa carrière de courses

SEA WHITE IRE (2020) Dirigeant : ECURIE	 DU	 SUD Associé : 
M. Michel DELAUNAY (19/11) Pour sa carrière de courses

SILVER FLIGHT IRE (2015) Dirigeant : ECURIE	 PATRICK	
BOITEAU Associéss : M. Olivier FOUCAULT, M. Frank-Fernand 
LEBLANC, M. Gaetan ROCTON, Mme Vanessa TEEHAN (19/11) 
Pour sa carrière de courses

SLEEPY SUZY (2019) Dirigeant : M.	Nunzio	 RICIGNUOLO 
Associés : M. Boualem MEKKI, M. Franck GRIMA (19/11) Pour sa 
carrière de courses

TWO DOOR SALOON IRE (2019) Dirigeant : M. Bernard 
ROCHETTE Associés : M. Jeremie BOSSERT, Mme Valerie 
BOSSERT (19/11) Pour sa carrière de courses

ALENTEJO (2019) Dirigeant : M. Olivier TRICOT Associé : PALMYR 
RACING (22/11) Pour sa carrière de courses

BRIGHT SPIRIT GB (2019) Dirigeant : P.	DECOUZ	(s) Associésss : 
Mlle Nelva DE ALMEIDA, N. CLEMENT (s), M. Philip PREVOST 
BARATTE, RENT A HORSE BY YOHEA, TINA RAU BLOODSTOCK 
(22/11) Pour sa carrière de courses

CAP’IRINKA (2018) Dirigeant : M.	Noel	 BOUDRAA Associé : 
Mme Philippe COTTIN (22/11) Pour sa carrière de courses

CHESTNUT DREAM (2013) Dirigeant : SCUDERIA	 CHRISTIAN	
TROGER Associé : M. Davide SATALIA (22/11) Pour sa carrière de 
courses

DINDIN (2013) Dirigeant : ECURIE	 LAURENT	 QUEROU 
Associéss : M. Theophile MELOU, M. Andre LAUNAY, Mlle Camille 
COMMUNIER, M. Adrien LACOMBE (22/11) Pour sa carrière de 
courses

FABADA GB (2019) Dirigeant : M.	Bernard	 BIMOZ Associé : 
M. GPJ. DURAND-BIMOZ (22/11) Pour sa carrière de courses

FANTASIA DU ROCK (2015) Dirigeant : Mme	Philippe	 COTTIN 
Associé : M. David GIRAUDEAU (22/11) Pour sa carrière de courses

FRAGA HAS (2019) Dirigeant : ECURIE	 HUGO	 ET	 PIERRE	
PILARSKI Associé : PALMYR RACING (22/11) Pour sa carrière de 
courses

GESSY RAISELLE (2018) Dirigeant : M.	Philippe	 DEGROOTE 
Associé : D. COTTIN (s) (22/11) Pour sa carrière de courses

GREATSONG (2017) Dirigeant : SCUDERIA	CHRISTIAN	TROGER 
Associé : M. Davide SATALIA (22/11) Pour sa carrière de courses

LA GRIVE (2019) Dirigeant : B.	MONTZEY	(s) Associé : MBF (22/11) 
Pour sa carrière de courses

MISS PERFECT (2018) Dirigeant : M.	Noel	BOUDRAA Associé : D. 
COTTIN (s) (22/11) Pour sa carrière de courses

MON PRESTIGE (2013) Dirigeant : M.	Philippe	COTTIN Associé : 
M. David COTTIN (22/11) Pour sa carrière de courses

N. par FILL MY HEART IRE (2020) Dirigeant : FAIR	SALINIA	LTD 
Associé : Mme Pia BRANDT (22/11) Pour sa carrière de courses

N. par LUNA CELTICA (2020) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE 
S.A. Associé : M. Sylvain VIDAL (22/11) Pour sa carrière de courses

N. par PEARL GODDESS (2020) Dirigeant : M.	Jean-Claude	
MARTINEZ Associé : M. Mikel DELZANGLES (22/11) Pour sa 
carrière de courses

N. par WHITE WITCH GB (2020) Dirigeant : M.	Oscar	GONZALEZ	
LOZANO Associés : ECURIE NORMANDY SPIRIT, M. Jean-Pierre-
Joseph DUBOIS (22/11) Pour sa carrière de courses

NEAR AMORE GER (2020) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associé : N. CLEMENT (s) (22/11) Pour sa carrière de courses

PRIDEMANN (2019) Dirigeant : REVELEY	BLOODSTOCK Associé : 
M. Hugo MERIENNE (22/11) Pour sa carrière de courses

ROCKN’ROLLA (2018) Dirigeant : M.	Mustapha	BEKHTI Associé : 
HARAS DU DOMAINE DE L’ETANG (22/11) Pour sa carrière de 
courses

THE TICKLER (2017) Dirigeant : M.	Christian	TRECCO Associés : 
M. Gerome SALUSSOLIA, M. Olivier BOULANT, M. Andre 
GOMBAULT (22/11) Pour sa carrière de courses

VALENTINO (2016) Dirigeant : Mme	Valerie	 LUCAS Associésss : 
M. Gael BARBEDETTE, M. Richard LAMBERT, M. Regis 
BARBEDETTE, M. Jordan GEORGES, Mlle Lucie LENGLART 
(22/11) Pour sa carrière de courses

VINYANN ST LAURENT (2019) Dirigeant : M.	Gerome	
SALUSSOLIA Associésss : M. David WINDRIF, M. Didier Henri 
DUBOIS, Mlle Jeanne Mary FIELDHOUSE, M. Georges MOLLIER, 
M. Stephane RINAUDO (22/11) Pour sa carrière de courses

VOLCAN (2020) Dirigeant : M.	Javier	MALDONADO	TRINCHANT 
Associé : M. Mauricio DELCHER SANCHEZ (22/11) Pour sa carrière 
de courses

AUTHENTIQUE COTTE (2019) Dirigeant : ECURIE	 HUGO	 ET	
PIERRE PILARSKI Associés : Mme Alexandra GOURDON, PALMYR 
RACING (23/11) Pour sa carrière de courses

BUSINESS SPEAK IRE (2018) Dirigeant : ECURIE	 EQUUS	
RACING Associé : M. Jerome DELAUNAY (23/11) Pour sa carrière 
de courses

CHOEUR DE MUSE (2018) Dirigeant : SCEA	 DES	 COLLINES 
Associés : M. Dominique LORIER, M. Nicolas PAYSAN, 
Mme Christine GOHIER (23/11) Pour sa carrière de courses

DEAR RUBY IRE (2019) Dirigeant : M.	Andre	LE	DUFF Associé : N. 
PERRET (s) (23/11) Pour sa carrière de courses

IXOR (2019) Dirigeant : ECURIE	 HUGO	 ET	 PIERRE	 PILARSKI 
Associé : PALMYR RACING (23/11) Pour sa carrière de courses

JONCHOEUR DEBELAIR (2018) Dirigeant : M.	Daniel	
LASSAUSSAYE Associés : GAB . LEENDERS (s), M. Guillaume 
LASSAUSSAYE (23/11) Pour sa carrière de courses

MIRALINK (2018) Dirigeant : M.	Andre	 LANUSSE-CAZALE 
Associé : Mme Chantale CHENU (23/11) Pour sa carrière de courses

PEARL TREE (2018) Dirigeant : M.	Nicolas	LANDON Associésss : 
M. Roger de MIEULLE, M. Ronan de KERVENOAEL, M. Jean-
Claude LAMBERT, M. Frederic LANDON, M. Frederic MUNET 
(23/11) Pour sa carrière de courses

PIONEER LIFE (2020) Dirigeant : M.	Giulio	 LACHI Associé : 
M. Maurizio GUARNIERI (23/11) Pour sa carrière de courses
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PJEDRO GER (2017) Dirigeant : GAB	.	LEENDERS	(s) Associés : 
E&G . LEENDERS (s), M. Mathieu MAUGEIN (23/11) Pour sa 
carrière de courses

THE WEST (2018) Dirigeant : ECURIE	 FRANCK	 BOUCEY 
Associés : M. Jean-Yves AUBAUD, C. LOTOUX (s) (23/11) Pour sa 
carrière de courses

VEGA STAR GB (2020) Dirigeant : M.	Christian-Bernard	BAILLET 
Associés : M. Catesby W. CLAY, M. Jean de GANAY (23/11) Pour 
sa carrière de courses

HELLENA (2017) Dirigeant : M.	Sylvain	 SALMON Associé : 
Mlle Martine-Pascale LABORDE (24/11) Pour sa carrière de courses

HOMETRUTHS IRE (2019) Dirigeant : Mme Susan MAGNIER 
Associé : Mme Linda SHANAHAN (24/11) Pour sa carrière de courses

JAZZ SPIRIT (2018) Dirigeant : M.	Jean-Raymond	 BRETON 
Associés : M. Jean-Marc PLAIDEAU, M. Alexandre TEURKI, M. Alain 
Leon THOMAS (24/11) Jusqu’au 22 mai 2022

KING OF DARK (2018) Dirigeant : ECURIE	R.E. Associé : M. Pierre 
J. FERTILLET (24/11) Pour sa carrière de courses

KISS ME HARDY (2018) Dirigeant : M.	Etienne	 d’	 ANDIGNE 
Associé : M. Romain SALMON (24/11) Pour sa carrière de courses

KRISTIN DES MOTTES (2018) Dirigeant : Earl	 ECURIE	 DES	
MOTTES Associé : M. Francois NICOLLE (24/11) Pour sa carrière 
de courses

LADY PRETENDER (2019) Dirigeant : M.	Renato	BRUNI Associéss : 
SCEA DE LA VALLEE DE L’ORNE, Mlle Laura GOMEZ MIGUEL, 
M. Hugo MERIENNE, M. Pierre-Yves MERIENNE (24/11) Pour sa 
carrière de courses

LIFE IS TOO SHORT (2018) Dirigeant : M.	Christian	 TRECCO 
Associés : M. Gerome SALUSSOLIA, Mlle Jeanne Mary 
FIELDHOUSE, M. Andre GOMBAULT (24/11) Pour sa carrière de 
courses

CARAMBLUE (2017) Dirigeant : M.	Nicolas	GUARINO Associés : 
E. GRALL (s), M. Bernard STOFFEL (25/11) Pour sa carrière de 
courses

IDOLE ROQUE (2018) Dirigeant : Mme Robert MONGIN Associé : 
M. Julien MERIENNE (25/11) Pour sa carrière de courses

KEN THE BOSS IRE (2018) Dirigeant : ECURIE	BENOIT	ROUALEC 
Associés : C. BOUTIN (s), Mme Laurence LAVENU (25/11) Pour sa 
carrière de courses

ANGELS PASSION IRE (2017) Dirigeant : DEVA	RACING	GROUP 
Associé : M. Charles TIBI (26/11) Pour sa carrière de courses

ARYA DE BOJOUR (2018) Dirigeant : M.	Yannick	BOUTIN Associé : 
M. Thierry de LAURIERE (26/11) Pour sa carrière de courses

CHARMING LIU (2019) Dirigeant : ECURIE	 CHRISTOPHE	
GERMAN Associés : S. DEHEZ (s), Mlle Veronique DEVAUX, 
Mme Veronique GRANDIDIER (26/11) Pour sa carrière de courses

HYMOUR ROYAL (2017) Dirigeant : M.	Thierry	 LAMBROUIN 
Associéss : M. Pierre-Yves MERIENNE, M. Julien MERIENNE, 
ECURIE PIERRE MERIENNE SC, M. Gil RICHARD (26/11) Pour sa 
carrière de courses

ILES CHAUSEY (2018) Dirigeant : M.	Philippe	OUVRY Associés : 
ECURIE DES VIVES TERRES, M. Raphael MARCEL (26/11) Pour 
sa carrière de courses

INVICTUS (2018) Dirigeant : M. Florian MARTIN Associés : E. 
GRALL (s), M. Gildas MARTIN, Mme Laure GRALL (26/11) Pour sa 
carrière de courses

JOE FRANCAIS (2016) Dirigeant : NEXT GEN RACING Associés : 
M. Benoit BREGEON, JPH RACING (26/11) Pour sa carrière de 
courses

MRS PINK (2020) Dirigeant : M.	Didier	 BOUQUIL Associé : 
M. Andre LADEVEZE (26/11) Pour sa carrière de courses

PAROLE D’HONNEUR (2018) Dirigeant : ECURIE	HERVE	GUERIN 
Associés : Scea L’AUBAY, M. Jean-Claude MOREAU (26/11) Pour 
sa carrière de courses

PREM’S EA (2019) Dirigeant : WH	 &	 SOURCING Associé : 
Mme Marie HERISSON DE BEAUVOIR (26/11) Pour sa carrière de 
courses

SAMYRAH (2018) Dirigeant : M.	Patrick	SAINT-MARTIN Associé : 
M. Thierry de LAURIERE (26/11) Pour sa carrière de courses

THE LIVE FREEDOM (2016) Dirigeant : M.	Herve	BIGENI Associés : 
M. Bruno SOUCHON, HARAS DE LONRAY, M. Patrick ROSAY 
(26/11) Pour sa carrière de courses

AD LIBITUM (2019) Dirigeant : M.	Henri	de	PRACOMTAL Associé : 
HARAS D’ECOUVES (29/11) Pour sa carrière de courses

ADRIANA DU LYS (2017) Dirigeant : M.	Frederic	 DUVIVIER 
Associés : Y. FOUIN (s), M. Philippe PONSOT (29/11) Jusqu’au 30 
novembre 2024

BE GREAT (2018) Dirigeant : RPG	BLOODSTOCK Associés : A&G 
. BOTTI (s), CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, M. Giuseppe 
QUINTALE (29/11) Pour sa carrière de courses

BLUE ONE (2018) Dirigeant : M. Roberto VESCIO Associés : 
M. Gianluca BIETOLINI, M. Fabio NASSI (29/11) Pour sa carrière 
de courses

BOUFFANT IRE (2019) Dirigeant : WHITE	BIRCH	FARM Associés : 
Mme Susan MAGNIER, M. Michael TABOR (29/11) Pour sa carrière 
de courses

BOXEUSE (2019) Dirigeant : M. Olivier SEITE Associé : E&G . 
LEENDERS (s) (29/11) Pour sa carrière de courses

CAIRON (2020) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. Associés : 
SAS RACING D, M. Sylvain VIDAL (29/11) Pour sa carrière de 
courses

CREE GB (2019) Dirigeant : M.	Raymond	 DUPONT-FAHN 
Associé : M. Aslan BEZIROV (29/11) Pour sa carrière de courses

DIVINE CHRISNAT (2020) Dirigeant : M.	Michel	 PEHU Associé : 
CH. PLISSON (s) (29/11) Pour sa carrière de courses

GROOT (2018) Dirigeant : Mlle	Karine	 BELLUTEAU Associés : 
Mme Christelle GUSTAVE, M. Guy-Charles BECRIT (29/11) Pour sa 
carrière de courses

HISTORIETTE (2017) Dirigeant : M.	Paul	 MULDER Associés : S. 
DEHEZ (s), Mme Celine ROUET (29/11) Pour sa carrière de courses

NORVILLE (2018) Dirigeant : M. Benoit CONNAN Associéss : 
M. Jerome GUIHENEUF, M. David BEN GHOUZI, M. Pierre J. 
FERTILLET, M. Mickael LASRY (29/11) Pour sa carrière de courses

RICHEMONT (2016) Dirigeant : M.	Bernard	GIRAUDON Associé : 
F. VERMEULEN (s) (29/11) Pour sa carrière de courses

SHENKO (2019) Dirigeant : Mme	Christian	 WINGTANS Associé : 
M. Nicolas CAULLERY (29/11) Pour sa carrière de courses

UN SOIR D’ORAGE (2018) Dirigeant : HARAS	DU	DOMAINE	DE	
L’ETANG Associés : M. BRASME (s), M. Markus MEIER, M. Jerome 
SAILER (29/11) Pour sa carrière de courses

VALCAR D’EVAILLE (2018) Dirigeant : Mme	Herve	 GEERLANDT 
Associé : M. Sebastien MORINEAU (29/11) Pour sa carrière de 
courses

YUKATA IRE (2019) Dirigeant : WHITE	 BIRCH	 FARM Associés : 
Mme Susan MAGNIER, M. Michael TABOR (29/11) Pour sa carrière 
de courses

HARMLESS (2016) Dirigeant : M.	Philipp	 WULK Associés : 
M. Armin LUSTIG, Mme Anja WILDE (30/11) Pour sa carrière de 
courses

MASSAYE CHOP (2020) Dirigeant : M. Antonio GONCALVES 
Associés : M. Alain CHOPARD, M. Philippe SOGORB (30/11) Pour 
sa carrière de courses

TOTAL KNOCKOUT (2018) Dirigeant : Mlle	Charlene	 HERMELIN 
Associés : RED AND WHITE RACING, Mme Beatrice HERMELIN, 
Mme Laurence LAVENU (30/11) Pour sa carrière de courses

WISNA (2018) Dirigeant : M.	Rodolph	 HAMON Associésss : 
M. Nicolas BARRE, M. Gilles MONINOT, M. Adrien DELGERY, 
M. Laurent LEFEVRE, M. Jean-Christophe SIMON (30/11) Pour sa 
carrière de courses
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BLACK FALCON (2020) Dirigeant : M.	Laurent	 DASSAULT 
Associés : ECURIE B. WEILL, M. Daniel-Yves TREVES (1/12) Pour 
sa carrière de courses

BRADLEY (2020) Dirigeant : ECURIE	 B.	 WEILL Associés : 
M. Laurent DASSAULT, M. Daniel-Yves TREVES (1/12) Pour sa 
carrière de courses

FRASSATI (2019) Dirigeant : AS.	 PACAULT	 (s) Associé : Scea 
L’AUBAY (1/12) Pour sa carrière de courses

GRAZANO (2016) Dirigeant : M.	Bernard	 BEAUNEZ Associéss : 
BUTEL & BEAUNEZ (s), M. Patrick DRIOTON, M. Laurent LEFEVRE, 
M. Richard OLIVIER (1/12) Pour sa carrière de courses

IRISH DOUK (2013) Dirigeant : M.	Jean-Victor	 CHAIGNON 
Associés : M. Julien MERIENNE, Mlle Francoise MINGAT (1/12) 
Pour sa carrière de courses

LE CHAT NOIR (2018) Dirigeant : Mlle	Brigitte	POULVE Associés : 
M. Nicolas PAYSAN, SCEA DES COLLINES (1/12) Pour sa carrière 
de courses

LE PIN (2013) Dirigeant : M.	Patrick	 FILIPPI Associé : F. 
VERMEULEN (s) (1/12) Pour sa carrière de courses

LODOVICO (2020) Dirigeant : M.	Daniel-Yves	TREVES Associés : 
M. Laurent DASSAULT, ECURIE B. WEILL (1/12) Pour sa carrière 
de courses

MANAKEL (2020) Dirigeant : SCUDERIA	MICOLO	SNC Associé : 
M. Philippe SOGORB (1/12) Pour sa carrière de courses

MON BEL CANTO (2018) Dirigeant : M.	Nicolas	SALTIEL Associés : 
JC. ROUGET (s), ECURIE LABORDE, ECURIE VALENCIA (1/12) 
Pour sa carrière de courses

MONTBARDOIS (2019) Dirigeant : ECURIE	ETOILE	N.V. Associé : 
J. PLANQUE (s) (1/12) Pour sa carrière de courses

N. par SELINA (2020) Dirigeant : Mme	Michele	 BLANC Associé : 
M. Rolland CAPOZZI (1/12) Pour sa carrière de courses

N. par WAR STORY (2020) Dirigeant : CUADRA	MEDITERRANEO 
Associés : CUADRA MIRANDA S.L.U, M. Mauricio DELCHER 
SANCHEZ (1/12) Pour sa carrière de courses

SZAFRAN (2020) Dirigeant : ECURIE	 B.	 WEILL Associés : 
M. Laurent DASSAULT, M. Daniel-Yves TREVES (1/12) Pour sa 
carrière de courses

AROUND MIDNIGHT (2020) Dirigeant : ECURIE	BILLON Associés : 
ECURIE TAOS, MANDALORE RACING STABLE SAS, NORMANDIE 
BREEDING (2/12) Pour sa carrière de courses

CENIZA IRE (2019) Dirigeant : M.	Emilio	 RUIZ	 COLECHAR 
Associé : M. CESANDRI (s) (2/12) Pour sa carrière de courses

EPOUSTOUFLANTE (2020) Dirigeant : ECURIE	 HARAS	 DU	
CADRAN Associés : M. EA. ALSHAMSI, RIVIERA EQUINE S.A.R.L, 
ECURIE JML RACING (2/12) Pour sa carrière de courses

JECK YEAH (2016) Dirigeant : M.	Patrick	 SEBAOUN Associés : 
RED AND WHITE RACING, Mme Laurence LAVENU (2/12) Pour sa 
carrière de courses

LADY FRASQUITA (2020) Dirigeant : ECURIE	PANDORA	RACING 
Associés : Mme Isabelle CORBANI, M. Ahmed MOUKNASS (2/12) 
Pour sa carrière de courses

LE ROCKEUR GB (2020) Dirigeant : ECURIE	HARAS	DU	CADRAN 
Associés : ECURIE MELANIE, M. EA. ALSHAMSI, C&Y . LERNER 
(s) (2/12) Pour sa carrière de courses

MONSIEUR GEORGE (2016) Dirigeant : M.	Eric	 LECOIFFIER 
Associé : M. James BAUDOUIN (2/12) Pour sa carrière de courses

N. par AUREANA (2020) Dirigeant : M.	Patrick	FELLOUS Associés : 
M. Alain GIAOUI, M. Stephanos CONSTANTINIDIS (2/12) Pour sa 
carrière de courses

N. par LA MEDICIS (2020) Dirigeant : Mlle	Francoise	 PERREE 
Associé : M. Mikel DELZANGLES (2/12) Pour sa carrière de courses

N. par WHEELS OF LOVE (2020) Dirigeant : Mme Isabelle CORBANI 
Associés : ECURIE PANDORA RACING, M. Ahmed MOUKNASS 
(2/12) Pour sa carrière de courses

SCOTCH EYES (2018) Dirigeant : M.	Jerome	 DELAUNAY 
Associés : ECURIE JUMELLE, M. Michel BASTIAN (2/12) Pour sa 
carrière de courses

TARAJAL (2020) Dirigeant : M.	Ahmed	 MOUKNASS Associés : 
Mme Isabelle CORBANI, M. Gerard DECOCQ, ECURIE PANDORA 
RACING (2/12) Pour sa carrière de courses

TINDAYA (2020) Dirigeant : ECURIE	 PANDORA	 RACING 
Associés : Mme Isabelle CORBANI, M. Ahmed MOUKNASS (2/12) 
Pour sa carrière de courses

VENTO D’ESTATE (2020) Dirigeant : M.	Sauro-Andrea	FIORDELLI 
Associé : M. Maurizio GUARNIERI (2/12) Pour sa carrière de 
courses

CHILD OF THE MOON (2020) Dirigeant : Sarl	ECURIE	J.L.	TEPPER 
Associéss : ECURIE VIVALDI, M. Hubert GUY, JC. ROUGET (s), 
M. Alexandre FOULON (3/12) Pour sa carrière de courses

CORCOVADO (2019) Dirigeant : Mlle	Sandra	 de	 MONTZEY 
Associés : M. Thomas CAPDEVILLE, M. Raphael PIOTON (3/12) 
Pour sa carrière de courses

KHELWATCH (2019) Dirigeant : M.	Bertrand	LOUSTAUD Associé : 
M. Jean-Luc PELLETAN (3/12) Pour sa carrière de courses

MISS KERLENNE (2018) Dirigeant : M.	Vincent	LE	ROY Associé : 
E. GRALL (s) (3/12) Pour sa carrière de courses

SHAYASI GER (2018) Dirigeant : Mme	Manuela	 GROLL-FLYNN 
Associés : Mme Susanne L. BORN, Mme Marianne THIEM (3/12) Pour 
sa carrière de courses

SIMPLY STRIKING (2016) Dirigeant : CUADRA	MEDITERRANEO 
Associé : M. Mauricio DELCHER SANCHEZ (3/12) Pour sa carrière 
de courses

WESSEX (2014) Dirigeant : M. Claude BOTTON Associé : 
M. Stephane-Richard SIMON (3/12) Pour sa carrière de courses

A NOUS TOUS (2019) Dirigeant : M.	Jacques	 DETRE Associé : 
M. Patrice DETRE (6/12) Pour sa carrière de courses

ARCALIS DU NINIAN (2019) Dirigeant : Mme	Camille	 BEAUNEZ 
Associé : M. Pierre-Yves RIMA (6/12) Pour sa carrière de courses

BATAVE (2019) Dirigeant : M.	Patrice	DETRE Associés : M. Jacques 
DETRE, ECURIE TEAM SPIRIT (6/12) Pour sa carrière de courses

BEL AMIGO (2019) Dirigeant : ECURIE	TEAM	SPIRIT Associés : 
M. Jacques DETRE, M. Patrice DETRE (6/12) Pour sa carrière de 
courses

COKO BOY (2019) Dirigeant : ECURIE	 TEAM	SPIRIT Associés : 
M. Jacques DETRE, M. Patrice DETRE (6/12) Pour sa carrière de 
courses

EDEN D’OLIVERIE (2019) Dirigeant : M.	Jacques	DETRE Associés : 
M. Patrice DETRE, ECURIE TEAM SPIRIT (6/12) Pour sa carrière de 
courses

EMBRUN D’OUDAIRIES (2014) Dirigeant : M. Mario MONTANARI 
Associé : M. Richard CHOTARD (6/12) Pour sa carrière de courses

FAMILY ROCKET (2020) Dirigeant : M. Pietro FLORIO Associés : 
M. Ruben Sebastian CACERES, FX. CHEVIGNY (s), M. Daniel 
COLE (6/12) Pour sa carrière de courses

FARNIENTE (2019) Dirigeant : ECURIE	 ZINGARO Associésss : 
HELIVET, M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, D. COTTIN (s), ECURIE 
DE ROEBECK, Mme Marine PINEDA (6/12) Pour sa carrière de 
courses

FAYONA (2018) Dirigeant : M. Gerard LE SAINT Associé : M. Michel 
TANGUY (6/12) Pour sa carrière de courses

FINE LADY (2015) Dirigeant : M.	Thierry	 ADENOT Associé : 
M. Pascal VANNEREUX (6/12) Pour sa carrière de courses

FOLLOW YOU (2019) Dirigeant : ECURIE	ZINGARO Associésss : 
HELIVET, M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, D. COTTIN (s), ECURIE 
DE ROEBECK, Mme Marine PINEDA (6/12) Pour sa carrière de 
courses

GAME OF MOOD (2019) Dirigeant : M.	Jacques	DETRE Associés : 
M. Patrice DETRE, ECURIE TEAM SPIRIT (6/12) Pour sa carrière 
de courses
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GENTLE GIRL (2019) Dirigeant : M.	Jacques	 DETRE Associé : 
M. Patrice DETRE (6/12) Pour sa carrière de courses

GEORGIA (2018) Dirigeant : M. Miguel CASTRO MEGIAS Associé : 
ECURIE MAIN HORSING SAS (6/12) Pour sa carrière de courses

GOLDEN RASH (2014) Dirigeant : M. Miguel CASTRO MEGIAS 
Associé : ECURIE MAIN HORSING SAS (6/12) Pour sa carrière de 
courses

GOLIATH DU RHEU (2019) Dirigeant : M.	Jacques	 DETRE 
Associés : M. Patrice DETRE, ECURIE TEAM SPIRIT (6/12) Pour sa 
carrière de courses

GREAT THREAT (2019) Dirigeant : ECURIE	ZINGARO Associésss : 
HELIVET, M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, D. COTTIN (s), ECURIE 
DE ROEBECK, Mme Marine PINEDA (6/12) Pour sa carrière de 
courses

HERMINE DU RHEU (2019) Dirigeant : M.	Patrice	DETRE Associé : 
M. Jacques DETRE (6/12) Pour sa carrière de courses

HOMBRE (2017) Dirigeant : M.	Olivier	 TRINQUET Associé : 
M. Pascal VANNEREUX (6/12) Pour sa carrière de courses

ICE AND FIRE (2019) Dirigeant : ECURIE	ZINGARO Associésss : 
HELIVET, M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, D. COTTIN (s), ECURIE 
DE ROEBECK, Mme Marine PINEDA (6/12) Pour sa carrière de 
courses

INVINCIBLE NAO (2018) Dirigeant : M.	Christophe	 DOUDEAU 
Associé : E. CLAYEUX (s) (6/12) Pour sa carrière de courses

JAZZIQUE (2019) Dirigeant : M.	Patrice	 DETRE Associé : 
M. Jacques DETRE (6/12) Pour sa carrière de courses

JAZZY SENAM (2019) Dirigeant : M.	Jacques	 DETRE Associé : 
M. Patrice DETRE (6/12) Pour sa carrière de courses

JEU ST PARIS (2019) Dirigeant : M.	Patrice	 DETRE Associés : 
M. Jacques DETRE, ECURIE TEAM SPIRIT (6/12) Pour sa carrière 
de courses

JOLICOEUR DU GOUET (2019) Dirigeant : M.	Jacques	 DETRE 
Associés : M. Patrice DETRE, ECURIE TEAM SPIRIT (6/12) Pour sa 
carrière de courses

JUS DE CAROTTE (2019) Dirigeant : M.	Jacques	DETRE Associés : 
M. Patrice DETRE, ECURIE TEAM SPIRIT (6/12) Pour sa carrière de 
courses

KALAMAZOO RIVER (2017) Dirigeant : M.	Luc	 DUVERGER 
Associé : M. Norbert LEENDERS (6/12) Pour sa carrière de courses

LIBUENO (2019) Dirigeant : ECURIE	 ZINGARO Associésss : 
HELIVET, M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, D. COTTIN (s), ECURIE 
DE ROEBECK, Mme Marine PINEDA (6/12) Pour sa carrière de 
courses

LIGHT UP THE MOON (2020) Dirigeant : M.	Pierre-Jean	ALBIGOT 
Associé : M. Robert ALBIGOT (6/12) Pour sa carrière de courses

LOUVEDEMAI (2015) Dirigeant : M.	Bertrand	LOUSTAUD Associé : 
M. Jean-Luc PELLETAN (6/12) Pour sa carrière de courses

LUKO DU BEARN (2018) Dirigeant : M.	Marc	 LAGAHE Associé : 
M. B. CUILLIER DE MAINDREVILLE (6/12) Pour sa carrière de 
courses

LUNA THE GREAT (2019) Dirigeant : M.	Sebastien	 LAURAY 
Associés : M. Simone BROGI, M. Pierre BEZIAT (6/12) Pour sa 
carrière de courses

METABETCHOUAN (2019) Dirigeant : ECURIE	 ZINGARO 
Associésss : HELIVET, M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, D. COTTIN 
(s), ECURIE DE ROEBECK, Mme Marine PINEDA (6/12) Pour sa 
carrière de courses

N. par CRUEL SEA (2020) Dirigeant : M.	Marco	SAVIOZZI Associé : 
M. Davy BONILLA (6/12) Pour sa carrière de courses

NAFARRAK (2019) Dirigeant : M.	Patrice	 DETRE Associés : 
M. Jacques DETRE, ECURIE TEAM SPIRIT (6/12) Pour sa carrière 
de courses

OLITRO (2019) Dirigeant : ECURIE	 ZINGARO Associésss : 
HELIVET, M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, D. COTTIN (s), ECURIE 
DE ROEBECK, Mme Marine PINEDA (6/12) Pour sa carrière de 
courses

OPERA (2020) Dirigeant : ECURIE	 ADES	 HAZAN Associé : F. 
VERMEULEN (s) (6/12) Pour sa carrière de courses

PACIFIC ONE (2019) Dirigeant : ECURIE	ZINGARO Associésss : 
HELIVET, M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, D. COTTIN (s), ECURIE 
DE ROEBECK, Mme Marine PINEDA (6/12) Pour sa carrière de 
courses

PAIN BENIT (2018) Dirigeant : M.	Denis	 DUGAST Associés : E. 
LERAY (s), M. Eric LERAY (6/12) Pour sa carrière de courses

PARA (2019) Dirigeant : ECURIE	ZINGARO Associésss : HELIVET, 
M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, D. COTTIN (s), ECURIE DE 
ROEBECK, Mme Marine PINEDA (6/12) Pour sa carrière de courses

PENNSYLVANIE (2019) Dirigeant : ECURIE	ZINGARO Associésss : 
HELIVET, M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, D. COTTIN (s), ECURIE 
DE ROEBECK, Mme Marine PINEDA (6/12) Pour sa carrière de 
courses

PIC SAINT (2019) Dirigeant : ECURIE	 TEAM	 SPIRIT Associés : 
M. Jacques DETRE, M. Patrice DETRE (6/12) Pour sa carrière de 
courses

PLAYA PARADISO (2016) Dirigeant : Mme	Ingrid	 BEIN-
TRAUTMANN Associé : M. Frederic PARDON (6/12) Pour sa 
carrière de courses

PRINCESS CITY (2019) Dirigeant : ECURIE	ZINGARO Associésss : 
HELIVET, M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, D. COTTIN (s), ECURIE 
DE ROEBECK, Mme Marine PINEDA (6/12) Pour sa carrière de 
courses

REGARDS (2019) Dirigeant : ECURIE	 ZINGARO Associésss : 
HELIVET, M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, D. COTTIN (s), ECURIE 
DE ROEBECK, Mme Marine PINEDA (6/12) Pour sa carrière de 
courses

SALT LAKE (2018) Dirigeant : ECURIE	DES	DRAGONS Associé : 
J. BERTRAN DE BALANDA (s) (6/12) Pour sa carrière de courses

SAPONARO (2018) Dirigeant : M. Andre COO Associés : 
Mme Isabelle CORBANI, M. Patrice RENAUDIN, M. Jerome DUCHE 
(6/12) Pour sa carrière de courses

SEVERUS (2019) Dirigeant : Mme	Michele	 BLANC Associé : 
M. Rolland CAPOZZI (6/12) Pour sa carrière de courses

STANDBY FOR CHAOS IRE (2018) Dirigeant : M. Miguel CASTRO 
MEGIAS Associé : ECURIE MAIN HORSING SAS (6/12) Pour sa 
carrière de courses

SURPRISE DU BEARN (2019) Dirigeant : M.	B.	 CUILLIER	 DE	
MAINDREVILLE Associé : M. Marc LAGAHE (6/12) Pour sa carrière 
de courses

VISION DU RHEU (2019) Dirigeant : M.	Jacques	DETRE Associés : 
M. Patrice DETRE, ECURIE TEAM SPIRIT (6/12) Pour sa carrière 
de courses

WINGS OF LIBERTY (2019) Dirigeant : ECURIE	 ZINGARO 
Associésss : HELIVET, M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, D. COTTIN 
(s), ECURIE DE ROEBECK, Mme Marine PINEDA (6/12) Pour sa 
carrière de courses

WONDER (2019) Dirigeant : Mme	R.	 ADES Associés : F. 
VERMEULEN (s), ECURIE ADES HAZAN (6/12) Pour sa carrière 
de courses

FUDGE DU PECOS (2019) Dirigeant : M.	Alain	JATHIERE Associé : 
D. GUILLEMIN (s) (7/12) Pour sa carrière de courses

GAME ON (2020) Dirigeant : M.	Giacomo	 ALGRANTI Associé : 
HARAS D’ETREHAM (7/12) Pour sa carrière de courses

IDYLLE BLACK (2018) Dirigeant : ECURIE	 MADAME	 LYNNE	
MACLENNAN Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (7/12) Pour 
sa carrière de courses

LOVELY KAP (2018) Dirigeant : Sc	ECURIE	COUDERC Associé : 
ECURIE PATRICK JOUBERT (7/12) Pour sa carrière de courses
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MYUNCLECHARLIE (2018) Dirigeant : M. Pietro FLORIO 
Associéss : Mme Paola PALMIERI, M. Hiroo SHIMIZU, M. Daniel 
COLE, FX. CHEVIGNY (s) (7/12) Pour sa carrière de courses

ZILLIONE SUN (2015) Dirigeant : Mme	Geraldine	 REILLE-
VILLEDEY Associé : BUTEL & BEAUNEZ (s) (7/12) Pour sa carrière 
de courses

BLUEBELL GIRL (2020) Dirigeant : M.	Maurizio	 GUARNIERI 
Associé : M. Luca Alberto MORARI (8/12) Pour sa carrière de 
courses

BORN TO HONOUR IRE (2018) Dirigeant : SCUDERIA	CHRISTIAN	
TROGER Associés : A&G . BOTTI (s), M. Davide SATALIA (8/12) 
Pour sa carrière de courses

DUC DE KENT (2020) Dirigeant : M.	Eric	 PUERARI Associésss : 
ECURIE DE THEYSS, Mme Laurence LAVENU, F. VERMEULEN 
(s), Mme Geraldine HENOCHSBERG, ECURIE ADES HAZAN (8/12) 
Pour sa carrière de courses

FEERARY (2019) Dirigeant : M.	Philippe	 LAURENT Associés : 
M. Thierry BRUIT-BONSERGENT, M. Baptiste LETOURNEUX 
(8/12) Pour sa carrière de courses

INCH (2018) Dirigeant : ECURIE	DU	HARAS	D’ERABLE Associés : 
P. QUINTON (s), M. Frederic RAULT (8/12) Pour sa carrière de 
courses

MALAVATH IRE (2019) Dirigeant : EVEREST RACING Associés : 
Mme Barbara M. KELLER, M. David REDVERS (8/12) Pour sa 
carrière de courses

N. par DIVA POWER (2020) Dirigeant : ECURIE	BRILLANTISSIME 
Associés : M. David BEN GHOUZI, CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE 
SASU, Mlle Laurence BAUDOUIN (8/12) Pour sa carrière de courses

N. par SHOOT (2020) Dirigeant : Mme Isabelle CORBANI Associé : 
FRANKLIN FINANCE S.A. (8/12) Pour sa carrière de courses

AMMOBABY (2017) Dirigeant : M.	Louis-Armand	JOLLY Associé : 
Mlle Delphine GARCIA-DUBOIS (9/12) Pour sa carrière de courses

CAESARS PALACE (2018) Dirigeant : M. Brendan L. JONES 
Associés : M. Derek Ronald LODGE, M. Andrew Nicholas 
HOLLINSHEAD (9/12) Pour sa carrière de courses

CAP FAREWELL (2019) Dirigeant : ECURIE	 MELANIE Associé : 
JM. LEFEBVRE (s) (9/12) Pour sa carrière de courses

GRAIN DE BONHEUR (2016) Dirigeant : Mme	Charlotte	
MARTINEAU-CORCOS Associéss : M. Thomas LEBARON, J. 
BERTRAN DE BALANDA (s), Mme Karine PERREAU, M. David 
BONGARD (9/12) Pour sa carrière de courses

JADE D’VIALETTES (2019) Dirigeant : M.	Jean-Pierre	 RAYNAL 
Associé : Mme Jean-Francois BERNARD (9/12) Pour sa carrière de 
courses

KEPPARTI GER (2018) Dirigeant : M.	Harald	KNIERIEM Associé : 
Mlle Larissa KNEIP (9/12) Pour sa carrière de courses

MR PINK (2020) Dirigeant : M.	Didier	BOUQUIL Associé : M. Andre 
LADEVEZE (9/12) Pour sa carrière de courses

N. par MEZZO MEZZO (2020) Dirigeant : Mme	M.	FOUGY-SMAGA 
Associé : M. David SMAGA (9/12) Pour sa carrière de courses

PEDRO DES AIGLES (2019) Dirigeant : CUADRA	MIRANDA	S.L.U 
Associé : M. Mauricio DELCHER SANCHEZ (9/12) Pour sa carrière 
de courses

CLOUD MAN (2018) Dirigeant : M. Bruno BELLETTE Associé : 
M. Peter JONCKHEERE (10/12) Pour sa carrière de courses

CRAZY ZAZA (2019) Dirigeant : M. Gilles LE BARON Associés : 
HARAS DU HOGUENET, M. Charles-Hubert LE BARON, M. Didier 
LE BARON (10/12) Pour sa carrière de courses

LOVELY TRAOU LAND (2020) Dirigeant : M.	Serge	DALLEMAGNE 
Associé : Mme Michele SOGORB (10/12) Pour sa carrière de courses

MAMZELLE (2019) Dirigeant : M.	Arnaud-Alain	 AMELINE 
Associés : M. Vincent LE ROY, M. Matheo VIEL (10/12) Pour sa 
carrière de courses

N. par BAILEYS PARISIENNE (2020) Dirigeant : M.	Philippe	
SOGORB Associé : M. Stephen LAHMI (10/12) Pour sa carrière de 
courses

ROSSO DI SERA (2019) Dirigeant : ECURIE	ZINGARO Associésss : 
HELIVET, Mme Laura LEMIERE, D. COTTIN (s), ECURIE DE 
ROEBECK, Mme Marine PINEDA (10/12) Pour sa carrière de courses

SI SCO BAY (2019) Dirigeant : ECURIE	 ZINGARO Associésss : 
HELIVET, Mme Laura LEMIERE, D. COTTIN (s), ECURIE DE 
ROEBECK, Mme Marine PINEDA (10/12) Pour sa carrière de courses

TEOBOSS (2018) Dirigeant : M.	Arnaud	 CHAILLE-CHAILLE 
Associé : M. Jean-Paul MARCHAND (10/12) Pour sa carrière de 
courses

ULICOCO (2016) Dirigeant : ECURIE	DES	SABLES Associé : GAB 
. LEENDERS (s) (10/12) Pour sa carrière de courses

VIKA (2019) Dirigeant : ECURIE	ZINGARO Associésss : HELIVET, 
Mme Laura LEMIERE, D. COTTIN (s), ECURIE DE ROEBECK, 
Mme Marine PINEDA (10/12) Pour sa carrière de courses

LOCATIONS
Nom en caractère gras = Locataire dirigeant

LADY WRUNG (2019) Locataires : RENT	A	HORSE	BY	YOHEA, 
M. Mustapha BEKHTI, HARAS DU DOMAINE DE L’ETANG 
Bailleurs : M. Mustapha BEKHTI, HARAS DU DOMAINE DE 
L’ETANG (19/11) Pour sa carrière de courses

QUELLE CITY (2017) Locataire : M.	Richard	CHOTARD Bailleur : 
Mme Marius PIGONI (19/11) Pour sa carrière de courses

SMARTLIS (2019) Locataire : M. Xavier MALAVIOLLE Bailleurs : 
M. Eric CHEVRIER, M. Xavier MALAVIOLLE (19/11) Pour sa carrière 
de courses

BLACK KISS (2018) Locataires : ECURIE	 JEFFROY, D. COTTIN 
(s) Bailleur : S.C.E.A. DES PRAIRIES (22/11) Pour sa carrière de 
courses

ILICO D’AIRY (2018) Locatairessss : M.	Hugo	 MERIENNE, 
M. Pierre-Yves MERIENNE, M. Jean-Pierre CLAUDIC, M. Thomas 
GUINEHEUX, Mme Laurence LAVENU, REVELEY BLOODSTOCK 
Bailleur : SCEA DE LA VALLEE DE L’ORNE (22/11) Pour sa carrière 
de courses

ISIS D’ARC (2018) Locataires : Mme	Geraldine	REILLE-VILLEDEY, 
M. Vincent LE ROY, BUTEL & BEAUNEZ (s) Bailleur : Mme Nicole 
TERRIERE (22/11) Pour sa carrière de courses

JUST BEAUTY GB (2019) Locataire : ECURIE	JEFFROY Bailleur : 
S.C.E.A. DES PRAIRIES (22/11) Pour sa carrière de courses

KONIG GOLD (2015) Locataire : G.	TAUPIN	(s) Bailleur : M. Herve 
PAIMBLANC (22/11) Pour sa carrière de courses

MONTECHABOY (2018) Locataire : Mme	Philippe	COTTIN Bailleur : 
M. Philippe COTTIN (22/11) Pour sa carrière de courses

RIVER DAVEN (2019) Locataire : M.	Christophe	 RESTOUT 
Bailleurs : M. Yves DERRIEN-MILIN, M. Herve MONFORT (22/11) 
Pour sa carrière de courses

THUNDER DREAM (2018) Locataire : M.	Jean-Christophe	BERTIN 
Bailleur : Mme Ana-Silvia LEVRIEN (22/11) Jusqu’au 31 décembre 
2021

VALMY GREEN (2019) Locataire : M.	Francis	 ALLONCLE 
Bailleurss : Mlle Amandine AUDEBERT, Mme Nathalie CASTAY, 
Mme Katia COLLIN, M. Philippe SARTRAN (22/11) Pour sa carrière 
de courses

YA (2018) Locataire : D.	COTTIN	(s) Bailleur : Mme Maria-Christina 
KOLUNGIA (22/11) Pour sa carrière de courses

ACTIVIST (2019) Locataire : BALLYMORE	THOROUGHBRED	LTD 
Bailleur : DAYTON INVESTMENTS LTD (23/11) Pour sa carrière de 
courses

FAGARY DU MESTIVEL (2015) Locataire : CHEMIN	&	HERPIN	(s) 
Bailleur : M. Michel HALLAIS (23/11) Pour sa carrière de courses
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FLANKER (2017) Locataires : M.	Arnaud	 CHAILLE-CHAILLE, 
M. Pierre LAUGA Bailleur : M. Pierre LAUGA (23/11) Pour sa carrière 
de courses

GARRYBELLO (2018) Locataires : M.	Herve	 RUBIN, M. Serge 
FOUCHER Bailleurs : M. Yannick FERTILLET, M. Serge FOUCHER, 
M. Herve RUBIN (23/11) Pour sa carrière de courses

HOMESUN (2017) Locataire : E.	 GRALL	 (s) Bailleur : ECURIE 
MAGNIEN (23/11) Pour sa carrière de courses

IL EST DES NOTRES (2018) Locataires : Mme	Camille	BEAUNEZ, 
Mme Laurence ROUSSEL Bailleur : Mme Laurence ROUSSEL (23/11) 
Pour sa carrière de courses

IL IPSA (2018) Locataires : M. Julien MOREL, M. Alain BEAUJEAN, 
M. Christian GALISSON Bailleurs : COTTIN (s), ECURIE DE 
ROEBECK (23/11) Pour sa carrière de courses

JAMES (2019) Locataire : Mlle	Charley	 LAUFFER Bailleur : 
M. Patrick BARBE (23/11) Jusqu’au 31 décembre 2023

MARAPUAMA (2015) Locatairessss : M.	Hugo	 BOUBEL, 
Mme Chantale CHENU, M. Jean-Luc CHAPSAL, Mme Maude 
DAUTREME, M. Ludovic DESIREE, M. Thierry LOUSTAU Bailleur : 
BOUTIN (s) (23/11) Pour sa carrière de courses

SUNSET LOVER (2017) Locataires : Mlle	Virginie	 BEUGNON, 
M. Sebastien MORINEAU Bailleur : Mme Emmanuelle 
GWIAZDOWSKI (23/11) Pour sa carrière de courses

FIORAVENTI (2019) Locataires : M.	Joel	 JUILLET, M. Gregoire 
JUILLET Bailleur : M. Enrico CIAMPI (24/11) Pour sa carrière de 
courses

IP UP (2018) Locataires : M.	Thomas	VIGNERON, D. SOURDEAU 
DE BEAUREGARD (s), M. Mathieu LOCHIN Bailleurs : M. Mathieu 
LOCHIN, M. Thomas VIGNERON (24/11) Pour sa carrière de 
courses

IRONWITHERS (2018) Locataire : Mme	Caroline	 RONDELE-
LANCELIN Bailleur : HR JMG CONSEIL (24/11) Pour sa carrière 
de courses

NARKOZA (2018) Locataires : BUTEL	&	BEAUNEZ	(s), M. Jerome 
ROUXEL Bailleurs : Earl HARAS DE LA CROIX SONNET, M. Hubert 
HOSSELET (24/11) Pour sa carrière de courses

PRINCESSE ETOILEE (2018) Locataires : M.	Patrice	 LENOGUE, 
Mme Pauline LENOGUE-MEME Bailleur : Mlle Catherine BOISSAUX 
(24/11) Pour sa carrière de courses

SKAZKA (2019) Locataire : M.	Maurizio	 GUARNIERI Bailleur : 
M. Giacomo GARIBOLDI (24/11) Pour sa carrière de courses

SWEET BUT PSYCHO (2019) Locatairess : M.	Philippe	
DEVILLARD, M. Nicolas PAYSAN, Mme Sylvie LE BRETON, 
Mlle Delphine SCHNEPP Bailleur : ECURIE WINNING (24/11) Pour 
sa carrière de courses

VESROLI (2013) Locataire : Mlle Aurore PELLETANT Bailleurs : 
Mme Pascale MICHELET, Mlle Aurore PELLETANT, M. Michel 
PELLETANT (24/11) Pour sa carrière de courses

I LOVE YOU SIVOLA (2018) Locatairess : M.	Pierrick	BELLEY, L. 
VIEL (s), Mlle Lisa CHARITAL, M. Herve JUMELLE Bailleur : M. Gilles 
TRAPENARD (25/11) Pour sa carrière de courses

KERMANO (2020) Locataires : Mme	Celine	 LEDUC, L. VIEL (s) 
Bailleur : M. Jean-Yves DANARD (25/11) Pour sa carrière de courses

SIXA (2017) Locataires : M.	Marc	 MASSARD, Mme Agathe 
FOUASSIER, M. Romain CHASSAGNE Bailleurs : FERME DE 
L’HIRONDELLE, M. Romain CHASSAGNE (25/11) Pour sa carrière 
de courses

TINAIA (2018) Locataires : M.	Charles-Edward	 CAYEUX, 
M. Francois MASSOT Bailleur : M. Francois MASSOT (25/11) Pour 
sa carrière de courses

WILDTAKT (2018) Locataire : Mlle	Lina	SEURIN Bailleur : M. Xavier 
LIPPENS (25/11) Pour sa carrière de courses

ZEYZOUN (2014) Locataires : M.	Marc	 MASSARD, Mme Agathe 
FOUASSIER, M. Romain CHASSAGNE Bailleurs : FERME DE 
L’HIRONDELLE, M. Romain CHASSAGNE (25/11) Pour sa carrière 
de courses

CHINON (2018) Locataires : M.	Frederic	 DUVIVIER, Y. FOUIN 
(s) Bailleurs : M. Frederic DUVIVIER, M. Yannick FOUIN (26/11) 
Jusqu’au 30 novembre 2025

EXTRABLEUCIEL (2018) Locatairess : Mme Laure GRALL, E. 
GRALL (s), M. Antoine SEMMER-CESARI, M. Xavier LAVABRE 
Bailleur : M. Benoit GIRRES (26/11) Pour sa carrière de courses

I CALL YOU (2018) Locataire : M.	Jean-Philippe	 BORODAJKO 
Bailleur : Mme Lucille BOULOCHE (26/11) Jusqu’au 31 décembre 
2028

ICONE LOINTAINE (2018) Locataire : Y.	 FOUIN	 (s) Bailleur : 
M. Yannick FOUIN (26/11) Jusqu’au 30 novembre 2024

INCONNITO (2018) Locataire : M.	Thierry	de	LAURIERE Bailleur : 
Mme Marie CHIAMPO (26/11) Pour sa carrière de courses

INDIA DE CANDALE (2019) Locataire : M.	Joseph	 FRIGARA 
Bailleur : M. Yan de KERSABIEC (26/11) Pour sa carrière de courses

INVENTIF (2018) Locataire : Y.	 FOUIN	 (s) Bailleur : M. Yannick 
FOUIN (26/11) Jusqu’au 30 novembre 2025

KATALIYA (2018) Locataire : M.	Jean-Philippe	 BORODAJKO 
Bailleurs : M. Jean-Philippe BORODAJKO, Mme Lucille BOULOCHE 
(26/11) Pour sa carrière de courses

CAP POWER (2016) Locataires : M.	Maxime	 LETOURNEUX, 
CHEMIN & HERPIN (s) Bailleur : M. Maxime LETOURNEUX (29/11) 
Pour sa carrière de courses

HOMESUN (2017) Locataires : E.	GRALL	(s), ECURIE MAGNIEN 
Bailleur : M. Jean-Francois MAGNIEN (29/11) Pour sa carrière de 
courses

I AM A KILLER (2020) Locataire : CH.	 PLISSON	 (s) Bailleur : 
M. Christophe PLISSON (29/11) Pour sa carrière de courses

IDEALE ALLEN (2018) Locataires : M. Bruno VAGNE, AS. 
PACAULT (s) Bailleur : M. Bruno VAGNE (29/11) Pour sa carrière 
de courses

IPOMEE COLLONGES (2018) Locataires : M.	Vincent	 LE	 ROY, 
GAB . LEENDERS (s) Bailleur : Gaec DELORME FRERES (29/11) 
Pour sa carrière de courses

LINDA’S STAR (2016) Locataire : M. Kevin PLISSON Bailleur : 
M. Michel MAUPOU (29/11) Pour sa carrière de courses

MRS SARA BARELIERE (2017) Locataire : M.	Dominic	 MAHE 
Bailleur : HARAS DE LA BARELIERE (29/11) Pour sa carrière de 
courses

MYKLACHI (2016) Locataire : M.	Nicolas	 CAULLERY Bailleurs : 
M. Freddy NORMAND, M. Paul NORMAND (29/11) Pour sa carrière 
de courses

PAINTBALL (2017) Locataire : BUTEL	 &	 BEAUNEZ	 (s) Bailleur : 
TURFISTADOR S.A. (29/11) Pour sa carrière de courses

RIVER BIRD GB (2017) Locataire : M.	MUNCH	 (s) Bailleurs : 
M. Reinhard STOCKLI, M. Manfred WURTENBERGER (29/11) Pour 
sa carrière de courses

STAR LUCE (2019) Locataire : Mlle	Charley	LAUFFER Bailleur : Earl 
LE HARAS DU BOURDIEU (29/11) Pour sa carrière de courses

WINEHOUSE (2019) Locataire : CH.	 PLISSON	 (s) Bailleurss : 
M. Claude GUEZET, M. Sydney VIDAL, ECURIE CHRISTOPHE 
GERMAN, MONFORT (s) (29/11) Pour sa carrière de courses

WORLD UNION (2020) Locataire : CH.	 PLISSON	 (s) Bailleur : 
M. Christophe PLISSON (29/11) Pour sa carrière de courses

YES ZARA (2020) Locataires : E&G	.	LEENDERS	(s), M. Bernard 
LEMOINE Bailleur : M. Bernard LEMOINE (29/11) Pour sa carrière 
de courses

BALINA GARY (2018) Locataire : D.	CADOT	(s) Bailleurs : M. Jean-
Pierre BEAUMONT, Mme Lea MANCEAU, Mme Nadege MANCEAU 
(30/11) Pour sa carrière de courses

CIEL EN FETE (2017) Locataires : AS.	PACAULT	(s), Mme Catherine 
MIGEON Bailleur : PACAULT (s) (30/11) Pour sa carrière de courses

FICHA LIMPIA (2016) Locataire : M.	Jordan	 KHALIFA Bailleur : 
M. Faouzi BOUALEM (30/11) Pour sa carrière de courses
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FLANKER (2017) Locataires : M.	Arnaud	 CHAILLE-CHAILLE, 
M. Pierre LAUGA Bailleur : M. Pierre LAUGA (30/11) Pour sa carrière 
de courses

GODOMAR (2016) Locataires : HARAS	DE	SAINT-VOIR, Y. FOUIN 
(s) Bailleur : HARAS DE SAINT-VOIR (30/11) Pour sa carrière de 
courses

HISTOIRE KLASS (2017) Locataires : Mme	Beatrice	 NICCO, 
M. Francis HENNEQUIN, M. Davide SATALIA Bailleurs : 
Mme Beatrice NICCO, Mme Sophie NIVEAUD (30/11) Pour sa carrière 
de courses

MASPEED (2018) Locataires : M.	Bernard	SIVADIER, Y. FOUIN (s) 
Bailleurs : M. Yannick FOUIN, M. Bernard SIVADIER (30/11) Pour 
sa carrière de courses

SHUTKOV IRE (2019) Locataire : TOLMI RACING SC Bailleur : 
SCEA MARMION VAUVILLE (30/11) Pour sa carrière de courses

AGENT DOUBLE (2019) Locataire : M.	Guy	 PARIENTE Bailleur : 
GUY PARIENTE HOLDING (1/12) Pour sa carrière de courses

AS DES VALOIS (2019) Locatairess : M.	Emmanuel	 ROSSARD, 
ECURIE REGIS MAURICE, M. Stephane COTTEVERTE, Mlle July 
DUARTE Bailleur : ECURIE REGIS MAURICE (1/12) Pour sa carrière 
de courses

HURRY UP CASTEL (2018) Locataire : M.	Tristan	 DANJOU 
Bailleur : Mme Marie-Pierre COTELLE (1/12) Pour sa carrière de 
courses

IDOLE DES BAMBOUS (2018) Locataire : M.	Nicolas	 PAYSAN 
Bailleur : M. Hubert PAYSAN (1/12) Pour sa carrière de courses

JUSKA (2019) Locataire : M.	Guy	 PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (1/12) Pour sa carrière de courses

THE GREY TESS (2019) Locataire : M.	Timothy	RARICK Bailleur : 
E.A.R.L. DORRELLS (1/12) Pour sa carrière de courses

YANAWAY (2020) Locataires : M.	Guy	PARIENTE, F. VERMEULEN 
(s) Bailleurs : VERMEULEN (s), GUY PARIENTE HOLDING (1/12) 
Pour sa carrière de courses

A GIBRALTAR (2018) Locataire : ECURIE	 ANGLO	 RACING 
Bailleur : ECURIE DU GAVE (2/12) Pour sa carrière de courses

BENELO DE PABAN (2018) Locataire : M.	William	BATES Bailleur : 
Sarl DELMAS BARRERE (2/12) Jusqu’au 31 décembre 2023

COEUR ELEPHANT (2017) Locataire : Y.	 FOUIN	 (s) Bailleurs : 
M. Romain LE DREN DOLEUZE, M. Philippe SIRON (2/12) 
Jusqu’au 30 novembre 2024

FLAMANT STAR (2015) Locataires : ECURIE	 PERFORMER’S	 &	
AS, AS. PACAULT (s) Bailleurs : M. Mathieu LOCHIN, M. Thomas 
VIGNERON (2/12) Pour sa carrière de courses

IAKO (2018) Locataires : AS.	PACAULT	(s), ECURIE PERFORMER’S 
& AS Bailleur : PACAULT (s) (2/12) Pour sa carrière de courses

IDEFIX DINO (2018) Locataires : S.	ZULIANI	(s), Mlle Julia POTIER 
Bailleur : M. Claude MENARD (2/12) Pour sa carrière de courses

IKE SPORT (2018) Locataire : B.	LEFEVRE	(s) Bailleur : ECURIE 
SPORT (2/12) Pour sa carrière de courses

N. par SHDEDAH (2020) Locataires : ECURIE	WALDECK, Mme Elisa 
BERTE, A&G . BOTTI (s) Bailleurs : SCUDERIA WALDECK SNC, 
Mme Elisa BERTE, BOTTI (s) (2/12) Pour sa carrière de courses

TRIPLE SHOTS (2018) Locataire : M.	Christophe	ANDRE Bailleur : 
LE HARAS DE LA GOUSSERIE (2/12) Pour sa carrière de courses

YVES EN RIT (2018) Locataire : ECURIE	 BLUESTAR	 RACING 
Bailleurs : M. Charles-Antoine ROBINOT, M. Pierre-Marie ROBINOT 
(2/12) Pour sa carrière de courses

CAMBRIOLEUR (2018) Locataires : Mlle	Sylvie	LE	GALL, M. Pascal 
VANNEREUX Bailleurs : Mlle Sylvie LE GALL, M. Jean-Michel 
OLIVART (3/12) Pour sa carrière de courses

CIEL EN FETE (2017) Locataires : Mme	Catherine	MIGEON, AS. 
PACAULT (s), ECURIE PERFORMER’S & AS Bailleur : PACAULT 
(s) (3/12) Pour sa carrière de courses

MUTINE DE LISBOA (2018) Locataires : Mme	Philippe	 CHEMIN, 
CHEMIN & HERPIN (s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (3/12) Pour 
sa carrière de courses

ALIENA DE LARACHI (2018) Locataire : M.	Marc	 NICOLAU 
Bailleur : SCEA DE L’ARACHI (6/12) Pour sa carrière de courses

AYSEN (2019) Locataires : ECURIE	 KURA, DOMAINE BILLARD 
PERE ET FILS Bailleur : ECURIE KURA (6/12) Pour sa carrière de 
courses

CALACONTA (2015) Locataire : S.	 DEHEZ	 (s) Bailleur : M. Alain 
HADDAD (6/12) Jusqu’au 31 décembre 2022

CLIFF EDGE (2019) Locataires : M. Julien MOREL, M. Alain 
BEAUJEAN, M. Christian GALISSON Bailleur : M. Charles BAREL 
(6/12) Pour sa carrière de courses

CRACKSMANIA GB (2020) Locataire : M.	Guy	PARIENTE Bailleur : 
GUY PARIENTE HOLDING (6/12) Pour sa carrière de courses

EVERYTHING I DO (2018) Locataires : M.	Mathieu	DAOUGABEL, 
M. Jean-Michel BRIZON, M. Michel BOUSSAND Bailleur : 
M. Philippe NADOR (6/12) Pour sa carrière de courses

FALCO DU LEMO (2018) Locataires : Mme	Nathalie	 VIEL, 
M. Thomas VIEL Bailleur : M. Gerard LECOMTE (6/12) Pour sa 
carrière de courses

GOOD LUCKY (2014) Locataire : Mlle	Sarah	 AUDOY Bailleurs : 
M. Simon MUNIR, M. Isaac SOUEDE (6/12) Pour sa carrière de 
courses

GREYGORIA IRE (2020) Locataire : M.	Guy	 PARIENTE Bailleur : 
GUY PARIENTE HOLDING (6/12) Pour sa carrière de courses

HEROS DES MERS (2017) Locataire : M.	Charles	 HURTADO 
Bailleur : Mme Adriana PERRAUDIN (6/12) Pour sa carrière de 
courses

INCONNITO (2018) Locataires : M.	Dominique	 MARCHAND, 
M. Thierry de LAURIERE Bailleur : Mme Marie CHIAMPO (6/12) Pour 
sa carrière de courses

INDIRECT (2018) Locataire : M.	David	BERNIER Bailleur : M. Joel 
CHAIGNON (6/12) Pour sa carrière de courses

JASMINE RAISELLE (2018) Locataires : M.	Philippe	DEGROOTE, 
M. Tanguy BOIVIN Bailleurs : M. Alexandre BOUCKAERT, 
M. Philippe DEGROOTE (6/12) Pour sa carrière de courses

OLYMPE TEA (2019) Locataires : M.	Jean-Marc	 ANGLES, 
M. Norbert LEENDERS Bailleur : M. Jean-Marc ANGLES (6/12) 
Pour sa carrière de courses

ONYXKA (2020) Locataire : M.	Guy	 PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (6/12) Pour sa carrière de courses

REINE DE LUX (2018) Locataire : M.	David	 BERNIER Bailleur : 
ECURIE JEAN-MICHEL CARRIE (6/12) Pour sa carrière de courses

RESTIAMOON (2020) Locataire : M.	Guy	PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (6/12) Pour sa carrière de courses

ROYALTIES (2020) Locataires : ECURIE	JEFFROY, F. VERMEULEN 
(s) Bailleurs : S.C.E.A. DES PRAIRIES, VERMEULEN (s) (6/12) Pour 
sa carrière de courses

SAMBRILLON (2016) Locataire : M. Andre SANNIER Bailleur : 
M. Antoine DAMIENS (6/12) Pour sa carrière de courses

SEKKU (2017) Locataire : Mlle	Lynda-Line	ROHN-PELVIN Bailleur : 
M. Jean-Claude SEROUL (6/12) Pour sa carrière de courses

SIVANA (2020) Locataire : M.	Guy	 PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (6/12) Pour sa carrière de courses

IPTIO DU GIVRE (2018) Locataire : M.	Raphael	MARCEL Bailleurs : 
ECURIE D’OUTREMER, M. Jean-Jacques LESOUEF (7/12) Pour sa 
carrière de courses

KEATIME CAUVELIERE (2020) Locataire : M.	Urs	AESCHBACHER 
Bailleur : E.A.R.L. DE LA CAUVELLIERE (7/12) Pour sa carrière de 
courses

KHELMAD (2020) Locataires : Mme Annie SAINJON, CH. 
GOURDAIN (s) Bailleur : M. Francois MAILLOT (7/12) Pour sa 
carrière de courses
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L’ASTALARA (2017) Locataires : Mme	Beatrice	NICCO, M. Davide 
SATALIA Bailleurs : M. Philippe DESMARD, Mme Beatrice NICCO 
(7/12) Pour sa carrière de courses

QASIDA (2020) Locataires : TOLMI RACING SC, HARAS 
D’ETREHAM, RIVIERA EQUINE S.A.R.L Bailleurs : HARAS 
D’ETREHAM, RIVIERA EQUINE S.A.R.L, SCEA MARMION 
VAUVILLE (7/12) Pour sa carrière de courses

GOTHAM (2018) Locataires : ECURIE	 CASTILLON	
BLOODSTOCK, D. COTTIN (s), M. Thomas JEFFROY Bailleurs : 
COTTIN (s), ECURIE DE CASTILLON, M. Thomas JEFFROY (8/12) 
Pour sa carrière de courses

INVICTICE (2018) Locataires : M.	Victor	 DELIBEROS, M. Franck 
DELIBEROS Bailleurs : M. Franck DELIBEROS, M. Victor 
DELIBEROS, Mlle Marie DELIBEROS (8/12) Pour sa carrière de 
courses

IZABELLE (2018) Locataire : M.	Gilles	 CHAIGNON Bailleurs : 
E.A.R.L. TRINQUET, M. Marc TRINQUET, M. Olivier TRINQUET 
(8/12) Pour sa carrière de courses

JEU DE CARTE (2019) Locataire : J.	BERTRAN	DE	BALANDA	(s) 
Bailleur : Mme Karine PERREAU (8/12) Pour sa carrière de courses

SWEET VIRGINIA (2018) Locataires : Mme	Valerie	LUTZ, M. Jerome 
LHOSPITAL, M. Antoine de WATRIGANT Bailleurs : Mme Valerie 
LUTZ, M. Pascal NOUE (8/12) Pour sa carrière de courses

AMARETTA (2019) Locataire : M.	Thierry	 POCHE Bailleurs : 
M. Michel CHEVREUX, M. Alain GRANGERE (9/12) Pour sa carrière 
de courses

ELYPSON (2015) Locataires : M.	Didier	BALIOUZE, M. Emmanuel 
RODRIGUES DA COSTA, M. Michel PARIZE Bailleursss : M. Didier 
BALIOUZE, M. Emmanuel RODRIGUES DA COSTA, M. Michel 
PARIZE, ECURIE JP BONARDEL, M. Pierre FILLIAT (9/12) Pour sa 
carrière de courses

ESTEJAS (2019) Locataires : AS&D.	ALLARD	 (s), M. Dominique 
ALLARD, Mlle Elodie DOUARD Bailleurs : HARAS DE 
MONTGERMONT, M. Hugues VAN HAAREN (9/12) Pour sa 
carrière de courses

FLAVIUS (2015) Locataires : M.	Vincent	 LANGENAIS, ECURIE 
DES DUNES, Mme Jocelyne LEBEURRIER Bailleur : M. Michael 
HULIN (9/12) Pour sa carrière de courses

HURRY UP (2017) Locataires : M. Andre MARTIN, M. Pascal 
JOURNIAC Bailleurs : M. Jean-Louis BERGER, M. Pascal 
JOURNIAC, M. Andre MARTIN (9/12) Pour sa carrière de courses

MON VIEUX (2018) Locataires : M.	Frederic	DUVIVIER, Y. FOUIN 
(s) Bailleurs : M. Frederic DUVIVIER, M. Yannick FOUIN (9/12) 
Jusqu’au 30 novembre 2025

MY THOUN (2017) Locatairess : M.	Thierry-Pierre	 GAUTHIER, 
M. Regis GAUTHIER, M. Andre GIROD, M. Sebastien RODET 
Bailleur : M. Regis GAUTHIER (9/12) Pour sa carrière de courses

ROCK HURLEY (2018) Locatairess : M.	Sidney	 DUFRESNE, 
E. GRALL (s), M. Guillaume LUYCKX, Mme Berangere MILPIED 
Bailleur : Mme Sophie KOCHER (9/12) Pour sa carrière de courses

TORTOLA (2018) Locataire : M.	Thierry	 POCHE Bailleurs : 
M. Jerome COLIN, M. Alain GRANGERE (9/12) Pour sa carrière de 
courses

YACUNAH (2019) Locataires : Mlle	Virginie	 BEUGNON, 
M. Sebastien MORINEAU Bailleur : Mme Sandie DOUSSOT BILLOT 
(9/12) Pour sa carrière de courses

GASOLINE MACALO (2016) Locataire : M. Jean Paul FOLACCI 
Bailleur : Mme Sylvie BOUCHANVILLE (10/12) Pour sa carrière de 
courses

IDOLE D’UN REGARD (2018) Locataires : M.	Guy	 BUCHOT, E. 
GRALL (s) Bailleur : M. Rodolphe TRAIN (10/12) Pour sa carrière 
de courses

ISLANDKA (2018) Locataires : ECURIE	 PERFORMER’S	 &	 AS, 
M. Vincent LE ROY, AS. PACAULT (s) Bailleurs : M. Vincent LE 
ROY, PACAULT (s) (10/12) Pour sa carrière de courses

LA MALAGUETA (2019) Locataire : M.	Charles	 HURTADO 
Bailleurs : Mme Adriana PERRAUDIN, M. Charles HURTADO (10/12) 
Pour sa carrière de courses

SHINASI (2017) Locatairessss : M.	Bruno	BERNARDO, M. Martial 
PROUHEZE, M. Franck NOBILE, Mme Marie-Claire LEFEBVRE, 
M. Nicolas LEFEBVRE, M. Patrick BOITTIN Bailleur : M. Bruno 
BERNARDO (10/12) Pour sa carrière de courses

DISSOLUTIONS	D’ASSOCIATIONS
EMILINE (2012) Dirigeant : M. Alain AMELINE Associéss : 
M. Stephane COTTEVERTE, M. Jerome TROTTIER, M. Arnaud-
Alain AMELINE, L. VIEL (s) (19/11) Pour sa carrière de courses

IL IPSA (2018) Dirigeant : ECURIE	 DE	 ROEBECK Associé : D. 
COTTIN (s) (19/11) Pour sa carrière de courses

MANITOPARK (2016) Dirigeant : M.	Bruno	THIERRY Associé : D. 
GUILLEMIN (s) (19/11) Pour sa carrière de courses

PARRON (2011) Dirigeant : M.	Dirk	HUYCK Associé : Y. FERTILLET 
(s) (19/11) Pour sa carrière de courses

SUN ROCK (2018) Dirigeant : M.	Christophe	 BRUN Associés : 
M. Alexis MORANGE, M. Cyril MORANGE (19/11) Pour sa carrière 
de courses

YASTELA (2014) Dirigeant : M.	Francois	 HOUEIX Associé : 
M. Jean-Yves QUATREVILLE (19/11) Pour sa carrière de courses

APPLEDOR (2018) Dirigeant : Mme	Sylviane	 JEFFROY Associé : 
M. Anthony SUBILEAU (20/11) Pour sa carrière de courses

CHARLY IRE (2014) Dirigeant : M. Laurent BILGER Associé : 
Mme Suzanne VOLLMER (20/11) Pour sa carrière de courses

DINDIN (2013) Dirigeant : ECURIE	 LAURENT	 QUEROU 
Associés : M. Theophile MELOU, M. Andre LAUNAY, Mlle Camille 
COMMUNIER (20/11) Pour sa carrière de courses

GUEROISE DE MANZAT (2016) Dirigeant : HARAS	 DE	 SIVOLA 
Associé : M. Mathieu PITART (20/11) Pour sa carrière de courses

HORSE WITH NO NAME (2017) Dirigeant : HARAS	DE	SIVOLA 
Associé : M. Mathieu PITART (20/11) Pour sa carrière de courses

IDYLLE DU SEUIL (2018) Dirigeant : M.	Francis	 HENNEQUIN 
Associés : M. Stephen LAHMI, M. J.N. TEMAM (20/11) Pour sa 
carrière de courses

RAJAMSYL (2015) Dirigeant : Mme	Francois	MAUDUIT Associé : A. 
LE CLERC (s) (20/11) Avec tacite reconduction

VISION REBELLE (2014) Dirigeant : M.	Stephane	 BOULLAIS 
Associé : M. Gregoire JUILLET (20/11) Pour sa carrière de courses

IL EST DES NOTRES (2018) Dirigeant : Comte	 Jean-Rene	 de	
FRAGUIER Associés : M. Emmanuel ROUSSEL, Mme Laurence 
ROUSSEL, SCEA D’ARMAILLE (21/11) Pour sa carrière de courses

MARENNES IRE (2018) Dirigeant : EVEREST RACING Associés : 
M. Zalim BIFOV, ECURIE DES MONCEAUX, M. Laurent DASSAULT 
(21/11) Pour sa carrière de courses

MARIE DE VEGA IRE (2018) Dirigeant : EVEREST RACING 
Associéss : M. John P.M. O’CONNOR, ECURIE DES MONCEAUX, 
M. Gregor L. BAUM, M. David REDVERS (21/11) Pour sa carrière 
de courses

MOJITO JUNIOR (2019) Dirigeant : M.	Jean-Claude	 SOUKAI 
Associé : Mlle Yanice LUCE (21/11) Pour sa carrière de courses

MON BEL CANTO (2018) Dirigeant : JC.	ROUGET	(s) Associés : 
ECURIE LABORDE, ECURIE VALENCIA, M. Nicolas SALTIEL 
(21/11) Pour sa carrière de courses

PRINCE VERT (2017) Dirigeant : M.	Jean-Marie	BONNIN Associé : 
J. MARION (s) (21/11) Pour sa carrière de courses

WOOLACOMBE GB (2018) Dirigeant : EVEREST RACING 
Associés : BALLYLINCH STUD, M. Gregor L. BAUM (21/11) Pour 
sa carrière de courses

AGENT DOUBLE (2019) Dirigeant : Mme Isabelle CORBANI 
Associé : Sarl JEDBURGH STUD (22/11) Pour sa carrière de 
courses
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BLUE DRAGON (2011) Dirigeant : Suc.	 Magalen	 BRYANT 
Associés : M. Denis BAER, M. David Georges POWELL (22/11) 
Pour sa carrière de courses

BURNING MAN (2013) Dirigeant : M.	Jean-Pierre	DJIAN Associés : 
M. Philippe GOUTMANN, M. ROLLAND (s) (22/11) Pour sa carrière 
de courses

CAPE GRECO USA (2015) Dirigeant : M.	James	SMITH Associé : 
Mme Joanna Frances HUGHES (22/11) Pour sa carrière de courses

FORTUNE D’ESTIVAUX (2015) Dirigeant : M.	Hubert	 de	
CHAISEMARTIN Associé : M. Thierry de LAURIERE (22/11) Pour 
sa carrière de courses

FULL TIME (2016) Dirigeant : M.	Jean-Pierre	 DJIAN Associés : 
M. Philippe GOUTMANN, M. ROLLAND (s) (22/11) Pour sa carrière 
de courses

GALOUSKA (2015) Dirigeant : M.	Andre	 INCURVAJA Associé : 
M. Patrice LENOGUE (22/11) Pour sa carrière de courses

GET EVEN GB (2015) Dirigeant : M.	Richard	 KENT Associé : 
Mme Joanna Frances HUGHES (22/11) Pour sa carrière de courses

GOPAKA RIVER (2016) Dirigeant : Mme	Violaine	 BAYON	 DE	
NOYER Associé : M. Michel BOURGNEUF (22/11) Pour sa carrière 
de courses

HELLENA (2017) Dirigeant : M.	Emmanuel	 PUNIERE Associés : 
M. Guillaume LASSAUSSAYE, M. Daniel LASSAUSSAYE (22/11) 
Pour sa carrière de courses

HYMNE A LA MER (2015) Dirigeant : Mlle	Yseult	 BAEUMLIN 
Associé : M. Francis MATZINGER (22/11) Pour sa carrière de 
courses

KISS ME HARDY (2018) Dirigeant : M.	Jean-Jacques	MOURAD 
Associé : E. LERAY (s) (22/11) Pour sa carrière de courses

KRISPEN (2010) Dirigeant : M.	Jean-Charles	 HOUYVET 
Associéss : Mme Dominique BOURGET, M. Pascal BOUTET, 
M. Bruno DEWAILLY, M. Maurice MANCEAU (22/11) Pour sa 
carrière de courses

MA TURGEON (2015) Dirigeant : Mme	Henri	 DEVIN Associé : 
Mlle Sophie DEVIN (22/11) Pour sa carrière de courses

MISTER GENERAL (2016) Dirigeant : Mme Laure CASTELNERAC 
Associé : M. Thomas FOURCY (22/11) Pour sa carrière de courses

MONTESCO (2017) Dirigeant : Mme	Y.	SEYDOUX	DE	CLAUSONNE 
Associés : Mme Laetitia LOUIS, M. Elias MIKHALIDES, F. 
VERMEULEN (s) (22/11) Pour sa carrière de courses

MR MAXIMUM USA (2014) Dirigeant : M.	Jean-Pierre	 DJIAN 
Associés : M. Philippe GOUTMANN, M. ROLLAND (s) (22/11) Pour 
sa carrière de courses

PJEDRO GER (2017) Dirigeant : GAB	 .	LEENDERS	(s) Associé : 
E&G . LEENDERS (s) (22/11) Pour sa carrière de courses

PRINCESSE ETOILEE (2018) Dirigeant : M.	Jean-Pierre	
DJIAN Associés : M. Andre DUBOE, M. Philippe GOUTMANN, 
M. ROLLAND (s) (22/11) Pour sa carrière de courses

SISTADENN (2008) Dirigeant : M.	Gil	 RICHARD Associés : 
M. Julien MERIENNE, M. Pierre-Yves MERIENNE (22/11) Pour sa 
carrière de courses

TITI LOUP (2012) Dirigeant : M.	Hubert	 MAUILLON Associé : 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (22/11) Pour sa carrière de courses

USTIMOS GER (2013) Dirigeant : Mlle	Lucie	 PINEAU Associés : 
M. Serge FOUCHER, M. Stephane COTTEVERTE (22/11) Pour sa 
carrière de courses

VACHICHI DE BELAIR (2015) Dirigeant : M.	Daniel	LASSAUSSAYE 
Associé : M. Artus ADELINE DE BOISBRUNET (22/11) Pour sa 
carrière de courses

WADDAH (2016) Dirigeant : M.	Patrice	 NICOLET Associés : 
M. Alban de MIEULLE, M. Roger de MIEULLE (22/11) Pour sa 
carrière de courses

AMMOBABY (2017) Dirigeant : M.	Louis-Armand	JOLLY Associé : 
M. Hubert de NICOLAY (23/11) Pour sa carrière de courses

BRIGHT SPIRIT GB (2019) Dirigeant : P.	DECOUZ	(s) Associésss : 
Mlle Nelva DE ALMEIDA, N. CLEMENT (s), M. Philip PREVOST 
BARATTE, RENT A HORSE BY YOHEA, TINA RAU BLOODSTOCK 
(23/11) Pour sa carrière de courses

CARAMBLUE (2017) Dirigeant : M.	Nicolas	GUARINO Associés : 
ECURIE JEAN-MICHEL CARRIE, M. Jacques TOURNIE, M. Bernard 
STOFFEL (23/11) Pour sa carrière de courses

COCO EXPRESS (2012) Dirigeant : M.	Christian	 PUISSANT 
Associé : M. Christophe CHEMINAUD (23/11) Pour sa carrière de 
courses

HYMOUR ROYAL (2017) Dirigeant : M.	Franck	 TUREK Associé : 
M. Franck CHAMPION (23/11) Pour sa carrière de courses

ILLIADE DE SIVOLA (2018) Dirigeant : M.	Gilles	 TRAPENARD 
Associé : A. BOISBRUNET (s) (23/11) Pour sa carrière de courses

JE SUIS CHARLIE (2013) Dirigeant : M.	Guillaume	NICOT Associé : 
M. Christophe GUIMARD (23/11) Pour sa carrière de courses

JUSKA (2019) Dirigeant : Lord CLINTON Associéss : M. Martin 
INGRAM, S. WATTEL (s), M. Peter David ANWYL-HARRIS, 
M. Adrian PRATT (23/11) Pour sa carrière de courses

MA CHERIE AMOUR (2018) Dirigeant : ECURIE	BRILLANTISSIME 
Associés : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, M. Matthew 
COLEMAN, M. Richard Sam HOSKINS (23/11) Pour sa carrière de 
courses

TERRE LA DESIRADE (2016) Dirigeant : Mme	Diane	 ANDRE 
Associé : M. Fabien DEHEZ (23/11) Pour sa carrière de courses

THE LIVE FREEDOM (2016) Dirigeant : M.	Herve	BIGENI Associés : 
M. Christophe ANDRE, HARAS DE LONRAY, M. Patrick ROSAY 
(23/11) Pour sa carrière de courses

TOTAL KNOCKOUT (2018) Dirigeant : Mlle	Charlene	 HERMELIN 
Associéss : Mme Veronique FERRAT, Mme Beatrice HERMELIN, 
RED AND WHITE RACING, Mme Laurence LAVENU (23/11) Pour sa 
carrière de courses

YLLICO (2016) Dirigeant : M.	Denis	 POINSIGNON Associé : 
Mlle Christelle COURTADE (23/11) Pour sa carrière de courses

CAPHARNAUM (2012) Dirigeant : M.	Francois	 NAIN Associé : J. 
MARION (s) (24/11) Pour sa carrière de courses

COSY (2018) Dirigeant : M.	David	NACCACHE Associés : ECURIE 
DU GAVE, D. WATRIGANT (s) (24/11) Pour sa carrière de courses

ENEMY GB (2017) Dirigeant : QATAR	RACING	LIMITED Associés : 
ECURIE DES MONCEAUX, ECURIE SKYMARC FARM (24/11) Pour 
sa carrière de courses

INVICTUS (2018) Dirigeant : Mme Laure GRALL Associé : E. GRALL 
(s) (24/11) Pour sa carrière de courses

KAPKOLI (2017) Dirigeant : M.	Simon	MUNIR Associé : M. Isaac 
SOUEDE (24/11) Pour sa carrière de courses

LE GRAND VERT (2016) Dirigeant : M.	Simon	 MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (24/11) Pour sa carrière de courses

MARTIN SPIRIT IRE (2017) Dirigeant : ECURIE	 NORMANDY	
SPIRIT Associés : ECURIE DES MONCEAUX, ECURIE SKYMARC 
FARM (24/11) Pour sa carrière de courses

QUESSIGNY (2019) Dirigeant : M.	Mickael	DEVENA Associésss : 
SCEA CARANT, M. Bruno CLEMENTE, M. Renaud HOURI, 
M. Dominique NEAU, Mme Caroline de WATRIGANT (24/11) Pour 
sa carrière de courses

RAMO (2017) Dirigeant : M. Gildas BLAIN Associé : A. 
BOISBRUNET (s) (24/11) Pour sa carrière de courses

TAREK DU SOLEIL (2017) Dirigeant : M.	J.D.	 KIPPEN Associé : 
M. Thomas FOURCY (24/11) Pour sa carrière de courses

WINEHOUSE (2019) Dirigeant : M.	Claude	 GUEZET Associés : 
M. Sydney VIDAL, ECURIE CHRISTOPHE GERMAN, ED. 
MONFORT (s) (24/11) Pour sa carrière de courses

AD LIBITUM (2019) Dirigeant : M.	Henri	de	PRACOMTAL Associé : 
MULUNGU BLOODSTOCK (25/11) Pour sa carrière de courses
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BABOOSHKA (2018) Dirigeant : M.	Sydney	 VIDAL Associés : 
SCEA CARANT, CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, ECURIE 
BRILLANTISSIME (25/11) Pour sa carrière de courses

BE GREAT (2018) Dirigeant : M.	Jean-Philippe	ZAOUI Associéss : 
M. Boualem MEKKI, M. Bertrand MILLIERE, M. Cedric MILLIERE, 
M. Nunzio RICIGNUOLO (25/11) Pour sa carrière de courses

CAESARS PALACE (2018) Dirigeant : Sarl	ECURIE	J.L.	TEPPER 
Associés : M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, JC. ROUGET (s) 
(25/11) Pour sa carrière de courses

ELMADAM (2016) Dirigeant : M.	Richard	 CORVELLER Associé : 
M. Ange CORVELLER (25/11) Pour sa carrière de courses

GOLDEN WOOD (2010) Dirigeant : Mme	Christian	 WINGTANS 
Associé : M. Nicolas CAULLERY (25/11) Pour sa carrière de courses

ISKAR D’AIRY (2018) Dirigeant : SCEA	DE	LA	VALLEE	DE	L’ORNE 
Associé : EVALINE SAS (25/11) Pour sa carrière de courses

LE BANDIT (2011) Dirigeant : ECURIE	 DU	 SUD Associé : 
PENELOPE S.A.R.L. (25/11) Pour sa carrière de courses

MILLENIAL (2018) Dirigeant : Comte	Guillaume	de	SAINT-SEINE 
Associés : LE THENNEY, FH. GRAFFARD (s) (25/11) Pour sa 
carrière de courses

RISPETTA GB (2018) Dirigeant : ECURIE	 EQUUS	 RACING 
Associé : SARL GROUPE KR (25/11) Pour sa carrière de courses

WENDIYA (2019) Dirigeant : Mme	Christian	WINGTANS Associé : 
M. Nicolas CAULLERY (25/11) Pour sa carrière de courses

HISTORIETTE (2017) Dirigeant : M.	Paul	 MULDER Associés : S. 
DEHEZ (s), Mme Celine ROUET (26/11) Pour sa carrière de courses

JIVRURE (2016) Dirigeant : TURFISTADOR	S.A. Associé : BUTEL 
& BEAUNEZ (s) (26/11) Pour sa carrière de courses

RICHEMONT (2016) Dirigeant : M.	Bernard	GIRAUDON Associé : 
ECURIES SERGE STEMPNIAK (26/11) Pour sa carrière de courses

RIVER BIRD GB (2017) Dirigeant : M.	Manfred	WURTENBERGER 
Associé : M. Reinhard STOCKLI (26/11) Pour sa carrière de courses

SOSOFT (2016) Dirigeant : M.	Bertrand	 LEBOUC Associé : 
Mme Agathe FOUASSIER (26/11) Pour sa carrière de courses

TORRAZINE (2017) Dirigeant : M.	Khalifa	Mohammed	AL	ATTIYAH 
Associés : HF. DEVIN (s), ECURIE CASTILLON BLOODSTOCK 
(26/11) Pour sa carrière de courses

MAGIC DAVIER (2018) Dirigeant : M.	Elbashir	Salem	Ab	ELHRARI 
Associés : M. Jacques LASTRAJOLI, M. Mahmud F.A. MOUNI, 
M. Emad Mohamed Ahmed ZIADA (27/11) Pour sa carrière de 
courses

CENIZA IRE (2019) Dirigeant : M.	Emilio	 RUIZ	 COLECHAR 
Associés : M. John DWAN, Mlle Marion GOODBODY, Scea HARAS 
DU MA (28/11) Pour sa carrière de courses

KHELWATCH (2019) Dirigeant : M.	Jean-Michel	 QUERON 
Associé : M. Jean Luc FAOTTO (28/11) Pour sa carrière de courses

MARINA GAMBA (2018) Dirigeant : EQUOTAIR Associés : M. Alain 
GAUDU, Mme Rachael WATTS, M. Francois BELMONT (28/11) Pour 
sa carrière de courses

PRIVILEGE (2018) Dirigeant : M.	Florent	GUY Associés : M. Didier 
BOUQUIL, M. Andre LADEVEZE (28/11) Pour sa carrière de courses

THECLIMB (2018) Dirigeant : ECURIE	CEHEL Associés : M. Jerome 
VALLIER, Mme Carole CUGUEN (28/11) Pour sa carrière de courses

WILBUR (2018) Dirigeant : Mme Isabelle CORBANI Associé : 
ECURIE PANDORA RACING (28/11) Pour sa carrière de courses

ARMAGNAC (2018) Dirigeant : M. Angelo LIETTI Associé : 
M. Maurizio GUARNIERI (29/11) Pour sa carrière de courses

CLEO D’ARGENT (2018) Dirigeant : Mme	Sylvie	 PIMBONNET 
Associéss : ECURIE SAINT-HILAIRE, M. Bernard GIRAUDON, 
M. Jean-Paul CHUZEVILLE, M. Remy PIMBONNET (29/11) Pour sa 
carrière de courses

ES LA VIDA GER (2018) Dirigeant : M.	Bernd	 DIETEL Associé : 
HARAS D’ETREHAM (29/11) Pour sa carrière de courses

HURKHAN (2013) Dirigeant : Mlle	Charley	 LAUFFER Associés : 
M. Daniel LAUFFER, M. Ludovic DESIREE (29/11) Pour sa carrière 
de courses

IRISH DOUK (2013) Dirigeant : M.	Jean-Victor	 CHAIGNON 
Associé : Mlle Francoise MINGAT (29/11) Pour sa carrière de courses

LONIA GB (2018) Dirigeant : M.	Lars	HAASE Associé : Mme Janina 
BURGER (29/11) Pour sa carrière de courses

MARIE (2018) Dirigeant : M. Tao KEREFOFF Associé : M. Charley 
ROSSI (29/11) Pour sa carrière de courses

MAYLEAF SHINE IRE (2014) Dirigeant : M.	Reuben	 Sami	
SOLOMON Associé : Mme Doris SCHOENHERR (29/11) Pour sa 
carrière de courses

MILLDAM (2018) Dirigeant : M.	Richard	 CORVELLER Associés : 
M. Maxime BEZIER, M. Jacques BRUNEAU, Mme Ange CORVELLER 
(29/11) Pour sa carrière de courses

RED HAPPY (2017) Dirigeant : ECURIE	BOSSON Associé : GAB . 
LEENDERS (s) (29/11) Pour sa carrière de courses

RIVAPORT (2018) Dirigeant : OTI	 MANAGEMENT	 PTY	 LTD 
Associés : Mme Emmanuel de SEROUX, J. HAMMOND (s) (29/11) 
Pour sa carrière de courses

ROMANTIC GREY (2019) Dirigeant : Mlle	Francoise	 PERREE 
Associé : S. KOBAYASHI (s) (29/11) Pour sa carrière de courses

SOLO (2016) Dirigeant : M. Gildas BLAIN Associé : PALMYR 
RACING (29/11) Pour sa carrière de courses

ZILLIONE SUN (2015) Dirigeant : Mme	Geraldine	 REILLE-
VILLEDEY Associés : BUTEL & BEAUNEZ (s), ELMINA (29/11) 
Pour sa carrière de courses

DARIYANELLA (2019) Dirigeant : ECURIE	 ERIC	 PECHADRE 
Associés : M. Raymond PAQUIER, Mme Swan REY (30/11) Pour sa 
carrière de courses

DERBY PLUS (2013) Dirigeant : Suc.	Magalen	BRYANT Associé : 
M. Pascal JOURNIAC (30/11) Pour sa carrière de courses

JIVAGO DES PLACES (2016) Dirigeant : Mme	Marie-Pierre	
LEJEUNE Associés : M. Luc AUBANEL, M. Francois NICOLLE 
(30/11) Pour sa carrière de courses

JOSE’S DREAM IRE (2019) Dirigeant : M.	Sauro-Andrea	
FIORDELLI Associé : M. Maurizio GUARNIERI (30/11) Pour sa 
carrière de courses

LADY FAIRY (2016) Dirigeant : M.	Philippe	 SIRON Associé : 
Mlle Anastasia WATTEL (30/11) Pour sa carrière de courses

LE CHAT NOIR (2018) Dirigeant : Mlle	Brigitte	POULVE Associé : 
SCEA DES COLLINES (30/11) Pour sa carrière de courses

LE CONSULAT (2016) Dirigeant : Mlle	Brigitte	 POULVE Associé : 
M. Etienne d’ ANDIGNE (30/11) Pour sa carrière de courses

NERO A META’ (2017) Dirigeant : M.	Sauro-Andrea	 FIORDELLI 
Associés : M. Maurizio GUARNIERI, M. Luca Alberto MORARI 
(30/11) Pour sa carrière de courses

PAPUA (2017) Dirigeant : ECURIE	 MATHIEU	 OFFENSTADT 
Associés : M. Sylvain FARGEON, M. Carlos LAFFON-PARIAS 
(30/11) Pour sa carrière de courses

PASSION D’UN AIGLE (2016) Dirigeant : Mme	Anne	 Sophie	
ALLAIN Associé : Mlle Sarah DUCHESNAY (30/11) Pour sa carrière 
de courses

POSTAL TRAIN (2017) Dirigeant : Mlle	Brigitte	POULVE Associés : 
M. Etienne d’ ANDIGNE, M. Patrice LE BASTARD, SCEA DES 
COLLINES (30/11) Pour sa carrière de courses

REINE DE LUX (2018) Dirigeant : Mlle	Sophie-Charlotte	CARRIE 
Associé : ECURIE JEAN-MICHEL CARRIE (30/11) Pour sa carrière 
de courses

TIESTO D’AUTHIE (2011) Dirigeant : Mlle Marine CARRIE Associé : 
ECURIE JEAN-MICHEL CARRIE (30/11) Pour sa carrière de courses

VISAGE IRE (2016) Dirigeant : M.	Michael	 TABOR Associés : 
Mme Susan MAGNIER, WYNATT (30/11) Pour sa carrière de courses

DOM KAKI (2009) Dirigeant : M.	Jean-Luc	DERRE Associé : A. LE 
CLERC (s) (1/12) Pour sa carrière de courses



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    

BO 2021/25 - plat/obstacle XV

FIGURATI IRE (2017) Dirigeant : M.	Pierre-Jean	ALBIGOT Associé : 
M. Robert ALBIGOT (1/12) Pour sa carrière de courses

FUNAMBULIST IRE (2018) Dirigeant : OTI	 MANAGEMENT	 PTY	
LTD Associé : JUSTWOW LTD (1/12) Pour sa carrière de courses

L’OCEAN (2019) Dirigeant : M.	Joel	SECHE Associés : M. Hugues 
ROUSSEAU, M. Jean-Pierre VALLEE-LAMBERT (1/12) Pour sa 
carrière de courses

OX AND BUCKS (2017) Dirigeant : M. Claude BOTTON Associés : 
M. Stephane-Richard SIMON, Mme Carole BOTTON (1/12) Pour sa 
carrière de courses

RIME DOREE (2018) Dirigeant : M.	Pierre-Jean	ALBIGOT Associé : 
M. Robert ALBIGOT (1/12) Pour sa carrière de courses

RISKY DEVIL (2018) Dirigeant : ECURIE	 JUMELLE Associé : 
M. David LUMET (1/12) Pour sa carrière de courses

SAPONARO (2018) Dirigeant : HARAS	DE	LA	PERELLE Associé : 
Mme Isabelle CORBANI (1/12) Pour sa carrière de courses

SEE THE ROSE IRE (2018) Dirigeant : GRANDE	VILLE	RACING 
Associés : Mme Susan MAGNIER, Mme Linda SHANAHAN, 
Mme Bernardine MULRYAN (1/12) Pour sa carrière de courses

SRHELIGA (2015) Dirigeant : ECURIE	 PEGASE Associé : 
M. Francois NICOLLE (1/12) Pour sa carrière de courses

TRHELIGA (2017) Dirigeant : ECURIE	 PEGASE Associé : 
M. Francois NICOLLE (1/12) Pour sa carrière de courses

WESSEX (2014) Dirigeant : M. Claude BOTTON Associés : 
M. Stephane-Richard SIMON, M. David PAYEN (1/12) Pour sa 
carrière de courses

ANGEL (2018) Dirigeant : ECURIE	 ADES	 HAZAN Associés : 
M. Fabrice CHAPPET, HARAS D’ETREHAM, M. Catesby W. CLAY 
(2/12) Pour sa carrière de courses

BOULEVARD IRE (2015) Dirigeant : M.	Charley	ROSSI Associé : 
M. Olivier ULMANN (2/12) Pour sa carrière de courses

CHAO CHAO (2012) Dirigeant : M.	Terry	AMOS Associé : TILBURY 
BLOODSTOCK (2/12) Pour sa carrière de courses

FOEIL IRE (2017) Dirigeant : ECURIE	DE	MALEISSYE Associés : 
M. Etienne d’ ANDIGNE, M. Vincent LE ROY (2/12) Pour sa carrière 
de courses

GAFFEUSE (2016) Dirigeant : SERPENTINE	BLOODSTOCK	LTD 
Associés : M. Pierre de MALEISSYE MELUN, PALMYR RACING 
(2/12) Pour sa carrière de courses

GREAT EMOTION (2016) Dirigeant : ECURIE	 DE	 MALEISSYE 
Associé : PALMYR RACING (2/12) Pour sa carrière de courses

HURDLE WORK GB (2017) Dirigeant : HARAS	DES	SABLONNETS 
Associé : AS. PACAULT (s) (2/12) Pour sa carrière de courses

STANTO (2015) Dirigeant : Mme Robert LITT Associés : M. Guillaume 
NICOT, ECURIE DES SABLES, M. Christophe GUIMARD (2/12) 
Pour sa carrière de courses

TERRE DE FRANCE (2017) Dirigeant : M.	Thierry	 MARECHAL 
Associéss : M. Pierre GORAL, M. Remy DUPUY-NAULOT, 
M. Christophe ESCUDER, M. Anthony PINET (2/12) Pour sa 
carrière de courses

BRAVADEUR (2016) Dirigeant : Mlle	Clara	 DARTY Associés : 
M. Miguel BLANCPAIN, Suc. Claude DARTY, M. Philippe SIRON 
(3/12) Pour sa carrière de courses

ELAN DE BALME (2014) Dirigeant : M.	Jean-Luc	HENRY Associé : 
M. Francois NICOLLE (3/12) Pour sa carrière de courses

ETOILE (2016) Dirigeant : MARTIN	 S.	 SCHWARTZ	 RACING 
Associé : ECURIE PHILIPPE SEGALOT (3/12) Pour sa carrière de 
courses

FANDANGO DE CHANAY (2015) Dirigeant : M. Sebastien 
BERGER Associé : S. DEHEZ (s) (3/12) Pour sa carrière de courses

GOOD TO TALK GB (2015) Dirigeant : ECURIE	SENATOR Associé : 
M. Julien JOUIN (3/12) Pour sa carrière de courses

LOUVE DES NAD (2017) Dirigeant : M.	Laurent	NADOT Associésss : 
ECURIE BARNUM III SARL, M. Pascal GENDRE, M. Sebastien 
MOREAU, M. Matthieu NADOT, Mme Clotilde WITRAND (3/12) Pour 
sa carrière de courses

NARMADA (2016) Dirigeant : ECURIE	HERVE	GUERIN Associé : 
EQUOTAIR (3/12) Pour sa carrière de courses

ROI ARTHUR (2017) Dirigeant : JC.	 ROUGET	 (s) Associés : 
M. Francois NICOLLE, HARAS DU MONDANT, M. Louis-Armand 
JOLLY (3/12) Pour sa carrière de courses

SAKE (2019) Dirigeant : LNJ	 FOXWOODS	 SC Associé : 
GAINESWAY VENTURES SC (3/12) Pour sa carrière de courses

DESOBEISSANCE IRE (2017) Dirigeant : M.	Bernard	GIRAUDON 
Associés : M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, F. VERMEULEN (s) 
(4/12) Pour sa carrière de courses

ENFANT ROUGE (2019) Dirigeant : M.	Bernard	 GIRAUDON 
Associés : Mme Henriette DEWAGHE, M. Jean-Pierre-Joseph 
DUBOIS (4/12) Pour sa carrière de courses

HONOR ROYAL (2017) Dirigeant : M.	Jean-Claude	OBELLIANNE 
Associé : M. Bernard LERAY (4/12) Pour sa carrière de courses

HURRY UP (2017) Dirigeant : M.	Jean-Louis	BERGER Associés : 
M. Pascal JOURNIAC, M. Andre MARTIN (4/12) Pour sa carrière de 
courses

ADLONNE GER (2018) Dirigeant : ELEVAGE	 HARAS	 DE	
BOURGEAUVILLE Associé : ECURIES SERGE STEMPNIAK (5/12) 
Pour sa carrière de courses

CASK SECRET GB (2018) Dirigeant : PANDA	 KING	 RACING 
Associé : G. HERNON (s) (5/12) Pour sa carrière de courses

CREATIVE (2016) Dirigeant : ECURIE	 MATHIEU	 OFFENSTADT 
Associé : M. Sylvain FARGEON (5/12) Pour sa carrière de courses

DROP THE PILOT (2018) Dirigeant : ECURIE	NOSAT Associés : 
Earl ECURIE DES MOTTES, EQUOTAIR, GAB . LEENDERS (s) 
(5/12) Pour sa carrière de courses

ELYPSON (2015) Dirigeant : M.	Didier	 BALIOUZE Associés : 
ECURIE JP BONARDEL, M. Pierre FILLIAT, M. Emmanuel 
RODRIGUES DA COSTA (5/12) Pour sa carrière de courses

GIPSY SONG (2015) Dirigeant : M.	Davy	BONILLA Associés : C. 
BOUTIN (s), Mme Alain BAUDEQUIN, M. Georges BENMUSSA 
(5/12) Pour sa carrière de courses

KARAKTAIR (2016) Dirigeant : M.	Frederic	 PARDON Associés : 
Mme Ingrid BEIN-TRAUTMANN, M. Martial MARTINEZ, M. Franck 
BUCHE (5/12) Pour sa carrière de courses

LIGHT STARS (2018) Dirigeant : M.	Claudio	MARZOCCO Associé : 
M. Ali Hamad AL ATTIYA (5/12) Pour sa carrière de courses

MOSCOU (2017) Dirigeant : ECURIE	 MATHIEU	 OFFENSTADT 
Associé : M. Sylvain FARGEON (5/12) Pour sa carrière de courses

MYUNCLECHARLIE (2018) Dirigeant : M. Alexandre GARCONNET 
Associés : M. Dominique GARCONNET, M. Hiroo SHIMIZU, 
M. Daniel COLE (5/12) Pour sa carrière de courses

OBSTINEE (2018) Dirigeant : M.	Jean-Claude	SEROUL Associé : 
HARAS DE MONTAIGU (5/12) Pour sa carrière de courses

PHAROA (2016) Dirigeant : Mlle	Marion	HEUZE Associé : M. Paul 
DELMAS-GUICHENNE (5/12) Pour sa carrière de courses

RIPPLE COVE (2016) Dirigeant : M.	Davy	 BONILLA Associé : 
M. Philippe BELLAICHE (5/12) Pour sa carrière de courses

TAMBOOTIE IRE (2018) Dirigeant : M.	Robert	G.	SCHAEDLE	 III 
Associé : N. CLEMENT (s) (5/12) Pour sa carrière de courses

BAHAI (2017) Dirigeant : HARAS	D’ETREHAM Associé : M. Simone 
BROGI (6/12) Pour sa carrière de courses

BALLERINO (2016) Dirigeant : ECURIE	JEAN-LUC	MEDINA	STUD 
Associés : M. Laurent CALVO, M. Patrick GUEDJ (6/12) Pour sa 
carrière de courses

BURMESE TEMPLE (2011) Dirigeant : M.	Philippe	 BOUAZIZ 
Associé : Mme Anke SOMMER-FRAVEL (6/12) Pour sa carrière de 
courses
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DANDY FLAME IRE (2014) Dirigeant : M.	Jean-Pierre	MENVILLE 
Associé : M. Stephane CERULIS (6/12) Pour sa carrière de courses

DIAMOND CARL (2018) Dirigeant : M.	Stephane	RUEL Associés : 
M. Noel DUBIEF, CH. DUBOURG (s) (6/12) Pour sa carrière de 
courses

GUCELLO (2016) Dirigeant : M.	Jacques	 DETRE Associé : 
M. Francois NICOLLE (6/12) Pour sa carrière de courses

IBN DES VIALETTES (2018) Dirigeant : M.	Jean-Pierre	RAYNAL 
Associé : Mme Jean-Francois BERNARD (6/12) Pour sa carrière de 
courses

IDOL DES VIALETTES (2018) Dirigeant : M.	Jean-Pierre	RAYNAL 
Associé : Mme Jean-Francois BERNARD (6/12) Pour sa carrière de 
courses

ISINE (2017) Dirigeant : ECURIE	DES	MONNAIES Associé : M. C. 
BRIERE DE LA HOSSERAYE (6/12) Pour sa carrière de courses

KEY FREE (2018) Dirigeant : M.	Mickael	 MACARI Associé : 
Mme Sylvie PIMBONNET (6/12) Pour sa carrière de courses

RAFFLES SUN (2014) Dirigeant : M.	Simon	 MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (6/12) Pour sa carrière de courses

VILLA D’AMORE IRE (2016) Dirigeant : Mme Susan MAGNIER 
Associés : M. Michael TABOR, WYNATT (6/12) Pour sa carrière de 
courses

AGATHE ETOILE (2018) Dirigeant : BALLYMORE	
THOROUGHBRED	LTD Associé : Mme Theresa MARNANE (7/12) 
Pour sa carrière de courses

BORN TO HONOUR IRE (2018) Dirigeant : ECURIE	 DES	
DRAGONS Associé : Mme Natalie CARTER (7/12) Pour sa carrière 
de courses

COPPER TINT (2017) Dirigeant : COFINVEST Associéss : HARAS 
D’ETREHAM, M. Benoit CHALMEL, M. Edouard LAUBIE, Scea 
HARAS DU MA (7/12) Pour sa carrière de courses

FRENCH BERE (2015) Dirigeant : C.	 BOUTIN	 (s) Associé : 
M. Gerard LABOUREAU (7/12) Pour sa carrière de courses

PAINT PRINCE (2018) Dirigeant : ECURIE	ZINGARO Associésss : 
HELIVET, M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, D. COTTIN (s), ECURIE 
DE ROEBECK, Mme Marine PINEDA (7/12) Pour sa carrière de 
courses

SPIRIT NESS (2011) Dirigeant : Mlle	Caroline	BRUNAUD Associé : 
M. Jean-Pierre DAIREAUX (7/12) Pour sa carrière de courses

ARGYRON IRE (2016) Dirigeant : RACING STARS Associé : F. 
VERMEULEN (s) (8/12) Pour sa carrière de courses

GONE SOLO IRE (2015) Dirigeant : M.	Francois-Xavier	BELVISI 
Associé : M. Jerome PAPILLON (8/12) Pour sa carrière de courses

GRAND SECRET (2016) Dirigeant : M.	Patrick	 WIDLOECHER 
Associés : M. BOUTIN (s), R. MARTENS (s), M. Mario PUTRINO 
(8/12) Pour sa carrière de courses

IDOLE D’UN REGARD (2018) Dirigeant : M.	Rodolphe	 TRAIN 
Associé : E. GRALL (s) (8/12) Pour sa carrière de courses

IN PARADISE (2018) Dirigeant : Mme Antoinette TAMAGNI 
Associésss : Mme Katherina DOBERS, Mme Aleksandra PUSNIK, 
Mme Antonia RIEGEL, Mme Daniela SPUHLER, Mme Annemarie VAN 
GILS (8/12) Pour sa carrière de courses

INNATENDUE (2018) Dirigeant : M.	Loic	GLEMIN Associé : E&G . 
LEENDERS (s) (8/12) Pour sa carrière de courses

KARYFANNY (2014) Dirigeant : HARAS	DE	LONRAY Associés : R. 
MARTENS (s), M. Michael BONGIORNO, M. Pierre SIGAUD (8/12) 
Pour sa carrière de courses

MAGIC MAC GB (2012) Dirigeant : M.	Francois-Xavier	 BELVISI 
Associé : M. Jean Pierre BOUE (8/12) Pour sa carrière de courses

ODE ONE (2014) Dirigeant : Mme	Elisabeth	MEZQUITA Associés : 
R. MARTENS (s), Mme Catherine BERLINGUE (8/12) Pour sa 
carrière de courses

PEDRO DES DUCS (2018) Dirigeant : M.	Alain	 DENIS Associé : 
Mme Agathe FOUASSIER (8/12) Pour sa carrière de courses

PHENOMYA (2018) Dirigeant : ECURIE	DIONYSOS Associésss : 
M. Jean-Marc ANGLES, M. Franck DELIBEROS, ECURIE R.E., 
Mme Odette FAU, M. Antoine GILIBERT (8/12) Pour sa carrière de 
courses

PRESSBURG USA (2017) Dirigeant : M.	John	Craig	PATERSON 
Associé : HF. DEVIN (s) (8/12) Pour sa carrière de courses

SAN JOSE (2018) Dirigeant : ECURIE	 DIONYSOS Associésss : 
M. Jean-Marc ANGLES, M. Franck DELIBEROS, ECURIE R.E., 
Mme Odette FAU, M. Antoine GILIBERT (8/12) Pour sa carrière de 
courses

TULLIUS CICERO (2019) Dirigeant : M.	Neil	 Frank	 MASLIN 
Associé : M. Roger STRAUS (8/12) Pour sa carrière de courses

WINDY WELLY (2018) Dirigeant : Mme	Nathalie	FISCHINI Associés : 
R. MARTENS (s), HARAS DE LONRAY (8/12) Pour sa carrière de 
courses

WLADIMIR (2017) Dirigeant : ECURIE	 MATHIEU	 OFFENSTADT 
Associé : M. Sylvain FARGEON (8/12) Pour sa carrière de courses

KERGRIST (2018) Dirigeant : Mme	B.	de	la	MOTTE	SAINT-PIERR 
Associé : B. MONTZEY (s) (9/12) Pour sa carrière de courses

LOU MCDOWELL (2018) Dirigeant : M.	Michel	 CHARTIER 
Associé : J. BOISNARD (s) (9/12) Pour sa carrière de courses

ROMANOSA GB (2018) Dirigeant : M.	Sebastien	 DEFONTAINE 
Associésss : M. Emmanuel BOUTIN, M. BRASME (s), M. Meriadec 
BLANCHET, CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, M. Antoine 
GRONFIER (9/12) Pour sa carrière de courses

STARVINA (2017) Dirigeant : M.	Michel	 PEHU Associé : GAB . 
LEENDERS (s) (9/12) Pour sa carrière de courses

ELECTROSCOPE IRE (2018) Dirigeant : Mme	A.G.	 KAVANAGH 
Associé : J. DE MIEULLE (s) (10/12) Pour sa carrière de courses

GASINDAR (2016) Dirigeant : Mme	Catherine	 BERARD Associé : 
M. Patrick DIETERLEN (10/12) Pour sa carrière de courses

GRAIN DE BONHEUR (2016) Dirigeant : Mme	Charlotte	
MARTINEAU-CORCOS Associéss : M. Thomas LEBARON, J. 
BERTRAN DE BALANDA (s), Mme Karine PERREAU, M. David 
BONGARD (10/12) Pour sa carrière de courses

INVICTUS SMART (2018) Dirigeant : M.	Christopher	 John	
EDWARDS Associés : M. David FUTTER, M. Hugo MERIENNE 
(10/12) Pour sa carrière de courses

INVINCIBLE IBRA IRE (2018) Dirigeant : M. Carlo PELLEGATTI 
Associés : A&G . BOTTI (s), M. Claudio MARZOCCO (10/12) Pour 
sa carrière de courses

LE TALENTUEUX (2016) Dirigeant : M.	Denis	 GALLET Associé : 
M. Gilles CHAIGNON (10/12) Pour sa carrière de courses

MUHTAR (2014) Dirigeant : M. Gerard MARGOGNE Associés : 
Mme Anne BOISNARD, J. BOISNARD (s) (10/12) Pour sa carrière 
de courses

RÉSILIATIONS	DE	LOCATIONS
BANDITO CONTI (2011) Locataire : CH.	DUBOURG	(s) Bailleur : 
M. Patrick JOUBERT (19/11) Pour sa carrière de courses

BASKO D’AIRY (2011) Locataire : M.	Alphonse	 KLEINDIENST 
Bailleur : M. Claude-Yves PELSY (19/11) Pour sa carrière de courses

L’EVEILLE (2014) Locataire : J.	PLANQUE	(s) Bailleur : Earl HARAS 
DU CAMP BENARD (19/11) Avec tacite reconduction

MAT MAKER (2010) Locataires : Mlle	Laura	 DELAGE, D. 
SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) Bailleur : Mlle Magali REDON 
(19/11) Pour sa carrière de courses

POCA BOY (2016) Locataire : M.	Jacques	LE	DANTEC Bailleur : 
M. Yves FREMIOT (19/11) Pour sa carrière de courses

RAJSA QUEEN IRE (2017) Locataires : M.	Jean-Pierre	QUINSON, 
M. Thierry LEMER Bailleurs : Sarl HORSE BUSINESS, M. Thierry 
LEMER, M. Jean-Pierre QUINSON (19/11) Pour sa carrière de 
courses
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TAKARIAN (2018) Locataires : Mme	Sylviane	JEFFROY, L. GADBIN 
(s) Bailleur : Mme Sylviane JEFFROY (20/11) Pour sa carrière de 
courses

TEXALY (2018) Locataires : Mme	Sylviane	 JEFFROY, F. 
VERMEULEN (s), ECURIE CASTILLON BLOODSTOCK Bailleurs : 
VERMEULEN (s), S.C.E.A. DES PRAIRIES, Mme Sylviane JEFFROY 
(20/11) Pour sa carrière de courses

AMARA (2018) Locataire : ECURIE	 JEFFROY Bailleur : S.C.E.A. 
DES PRAIRIES (21/11) Pour sa carrière de courses

BLACK KISS (2018) Locataire : ECURIE	 JEFFROY Bailleur : 
S.C.E.A. DES PRAIRIES (21/11) Pour sa carrière de courses

DOCTEUR JONES (2019) Locatairess : ECURIE	JEFFROY, E&G 
. LEENDERS (s), M. Emmanuel BOUTIN, ECURIE CASTILLON 
BLOODSTOCK Bailleurss : LEENDERS (s), ECURIE CASTILLON 
BLOODSTOCK, ECURIE VIVALDI ROCK, S.C.E.A. DES PRAIRIES 
(21/11) Pour sa carrière de courses

GARRYBELLO (2018) Locataire : M.	Serge	 FOUCHER Bailleurs : 
M. Yannick FERTILLET, M. Serge FOUCHER (21/11) Pour sa 
carrière de courses

LITTLE QUEENIE (2017) Locatairesss : M.	Joel	 JUILLET, W. 
MENUET (s), M. Gregoire JUILLET, M. Richard LE DREFF, 
Mme Emilie JUILLET Bailleurs : Mme Jacques CYGLER, Sarl 
JEDBURGH STUD (21/11) Pour sa carrière de courses

MARAPUAMA (2015) Locataires : M.	Hugo	BOUBEL, Mme Chantale 
CHENU Bailleur : BOUTIN (s) (21/11) Pour sa carrière de courses

NARKOZA (2018) Locataire : M.	Andre	 LE	 DUFF Bailleurs : Earl 
HARAS DE LA CROIX SONNET, M. Hubert HOSSELET (21/11) 
Pour sa carrière de courses

WODIAC IRE (2018) Locatairesss : EVEREST RACING, ECURIE 
WALDECK, ECURIE DES MONCEAUX, M. Gregor L. BAUM, 
M. David REDVERS Bailleursss : EVEREST RACING, SCUDERIA 
WALDECK SNC, ECURIE DES MONCEAUX, M. Gregor L. BAUM, 
M. David REDVERS (21/11) Pour sa carrière de courses

AKAMU (2018) Locataires : TIM	.	DONWORTH	(s), N. CLEMENT 
(s) Bailleurs : KANIZ BLOODSTOCK INVESTMENTS, CLEMENT (s) 
(22/11) Pour sa carrière de courses

DELICIOUS DREAM (2013) Locataire : ECURIE	 DES	 DUNES 
Bailleurs : ECURIE DES DUNES, M. Stephane GOHIN (22/11) Pour 
sa carrière de courses

FASTROLI D’OROUX (2015) Locataire : Mme	Heidie	 CADOT 
Bailleurs : M. Pascal-Raphael AMBROGI, M. David GIRAUDEAU 
(22/11) Pour sa carrière de courses

GLOCKENSPIEL IRE (2015) Locataires : Mme	Guy	 BARSI, 
Mme Pauline MENGES Bailleur : VERMEULEN (s) (22/11) Pour sa 
carrière de courses

GOLDEN DREAM (2018) Locataire : Mme	Veronique	 DEISS 
Bailleursss : M. Alain CHERIFI, M. Charles WENTWORTH, 
Mme Zorka WENTWORTH, M. Laurent FARGES, M. Didier MAUDUIT 
(22/11) Pour sa carrière de courses

GOMIX (2017) Locataire : M.	Patrice	LENOGUE Bailleurs : GEMINI 
STUD, Mme Brigitte DUBLANCHET, M. Michel HASKI (22/11) Pour 
sa carrière de courses

ICONE DE BERCE (2018) Locataires : Mlle	Alice	 LE	 BASTARD, 
M. Artus ADELINE DE BOISBRUNET, M. Jean-Louis DEVILLARD 
Bailleur : M. Jean-Louis DEVILLARD (22/11) Pour sa carrière de 
courses

IRONWITHERS (2018) Locataire : Mme	Caroline	 RONDELE-
LANCELIN Bailleurs : HR JMG CONSEIL, M. Henry-Claude SIX 
(22/11) Pour sa carrière de courses

LARO DE LIAF (2016) Locataires : Mlle	Alice	 LE	 BASTARD, 
M. Gerard LARGEAU, M. Artus ADELINE DE BOISBRUNET 
Bailleur : M. Gerard LARGEAU (22/11) Pour sa carrière de courses

MONTE CRISTO (2016) Locataire : ECURIE	VICTORIA	DREAMS 
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (22/11) Pour sa carrière de 
courses

PREM’S EA (2019) Locataire : WH	 &	 SOURCING Bailleur : 
M. Patrick JEANNERET (22/11) Pour sa carrière de courses

WHITE HUNTER (2015) Locataire : Mlle	Morgane	BRUERE Bailleur : 
M. Noam CHEVALIER (22/11) Pour sa carrière de courses

BANDOLERO BAIE (2011) Locataire : Y.	FERTILLET	(s) Bailleur : 
Earl BELLOIR (23/11) Pour sa carrière de courses

DEVICE (2012) Locataire : Suc.	 Magalen	 BRYANT Bailleur : 
Mme Benoit GABEUR (23/11) Pour sa carrière de courses

FEEL ROU (2015) Locataire : Mme	Bernard	 HALLOPE Bailleurs : 
M. Bernard BLOND, Mlle Linda COUTON (23/11) Pour sa carrière 
de courses

GEORGE DES ILES (2017) Locataires : Mme	Diane	 ANDRE, 
M. Fabien DEHEZ Bailleurs : ECURIE SILGEZAM, M. Pascal NOUE 
(23/11) Pour sa carrière de courses

HYMNE A LA JOIE (2017) Locataires : ECURIE	MADAME	LYNNE	
MACLENNAN, HARAS DE SAINT-VOIR, M. Adrien LACOMBE 
Bailleur : HARAS DE SAINT-VOIR (23/11) Pour sa carrière de 
courses

I LOVE YOU SIVOLA (2018) Locataire : L.	VIEL	(s) Bailleur : M. Gilles 
TRAPENARD (23/11) Pour sa carrière de courses

LINDA’S STAR (2016) Locatairess : M.	Jimmy	 GUILLEUX, 
Mlle Celine LEQUIEN, M. Christian LEQUIEN, M. Olivier THOMAS 
Bailleur : M. Michel MAUPOU (23/11) Pour sa carrière de courses

PETITE ROBE NOIRE (2016) Locataires : M.	Yannick	 BOUTIN, 
M. Thomas FOURCY, M. Patrick MIRABLON Bailleur : M. Patrick 
MIRABLON (23/11) Pour sa carrière de courses

VESROLI (2013) Locataire : Mlle Aurore PELLETANT Bailleur : 
Mme Pascale MICHELET (23/11) Pour sa carrière de courses

CA VA SEUL (2017) Locataires : M.	Matthieu	NADOT, M. Marcel 
BASSET Bailleur : M. Marcel BASSET (24/11) Pour sa carrière de 
courses

CALCIUM (2012) Locataire : D.	 COTTIN	 (s) Bailleur : Mme Elodie 
GOANEC (24/11) Pour sa carrière de courses

CHAILLMINA (2017) Locataire : D.	CADOT	(s) Bailleur : Mme Arlette 
MONTIGNY (24/11) Pour sa carrière de courses

DAUPHINE DE FRANCE (2012) Locataires : M.	Richard	FRANCES, 
M. Jess PARIZE Bailleur : M. Jess PARIZE (24/11) Pour sa carrière 
de courses

EDENN BLUE (2014) Locataires : M.	Didier	GIETHLEN, M. Arnaud 
CHAILLE-CHAILLE Bailleur : Mme Laure GIETHLEN CADIERGUES 
(24/11) Pour sa carrière de courses

EXTRABLEUCIEL (2018) Locataires : Mme Laure GRALL, E. GRALL 
(s) Bailleur : M. Benoit GIRRES (24/11) Pour sa carrière de courses

FOLIE DE LA PLESSE (2015) Locataire : J.	MARION	(s) Bailleurs : 
Mme Annick CROISE, M. Didier MARION (24/11) Pour sa carrière de 
courses

GARDON (2016) Locataires : Mlle	Marie-France	 SUBERVILLE, 
M. Pascal JOURNIAC, M. Andre MARTIN Bailleur : HARAS DE LA 
ROUSSELIERE SCEA (24/11) Pour sa carrière de courses

GOLDY DU BREUIL (2016) Locataire : J.	MARION	(s) Bailleur : M.L. 
BLOODSTOCK LTD (24/11) Pour sa carrière de courses

HALISCO (2017) Locataires : M.	Didier	 GIETHLEN, M. Thomas 
FOURCY Bailleur : Mme Laure GIETHLEN CADIERGUES (24/11) 
Pour sa carrière de courses

HELLO DOLLY BLUE (2017) Locataires : M.	Didier	 GIETHLEN, 
M. Thomas FOURCY Bailleur : Mme Laure GIETHLEN CADIERGUES 
(24/11) Pour sa carrière de courses

HOMESUN (2017) Locataire : E.	 GRALL	 (s) Bailleur : ECURIE 
MAGNIEN (24/11) Pour sa carrière de courses

LILLI SHABADA (2019) Locataire : CH.	 PLISSON	 (s) Bailleur : 
M. Bernard BLOT (24/11) Pour sa carrière de courses

POISSON PLUME (2015) Locataire : M.	Jean-Pascal	 DELBE 
Bailleur : M. Xavier LIBBRECHT (24/11) Pour sa carrière de courses
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ZOE LA GRIBOUILLE (2014) Locataire : ROD	 .	 COLLET	 (s) 
Bailleurss : Mme Carole CUGUEN, ECURIE CEHEL, ECURIE ERIC 
DELLOYE, M. Guillaume RIEHL (24/11) Pour sa carrière de courses

FLANKER (2017) Locataires : M.	Arnaud	 CHAILLE-CHAILLE, 
M. Pierre LAUGA Bailleur : M. Pierre LAUGA (25/11) Pour sa carrière 
de courses

LOUKA DE CANDALE (2017) Locataire : M.	Yan	de	KERSABIEC 
Bailleurs : M. Ludovic HELLIER, M. Yan de KERSABIEC (25/11) 
Pour sa carrière de courses

DALWINIE (2013) Locataire : M.	Pascal	 JOURNIAC Bailleurs : 
M. Jean-Yves GUILBERT, M. Patrick GUILBERT, M. Bernard 
CHARTIER (26/11) Pour sa carrière de courses

SONATE AREDIENNE (2017) Locataire : M.	Jean-Marie	BURESI 
Bailleurs : M. Thomas FOURCY, M. Patrick MIRABLON (26/11) Pour 
sa carrière de courses

BUCHIMAN (2016) Locataire : M.	Julien	 CARAYON Bailleur : 
M. Gerard SAMAIN (27/11) Pour sa carrière de courses

AMERICAN WEST (2016) Locataires : Mme	Philippe	 CHEMIN, 
CHEMIN & HERPIN (s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (28/11) Pour 
sa carrière de courses

AYSEN (2019) Locataires : ECURIE	 KURA, N. BELLANGER (s) 
Bailleur : ECURIE KURA (28/11) Pour sa carrière de courses

CLIFF EDGE (2019) Locataire : M. Julien MOREL Bailleur : 
M. Charles BAREL (28/11) Pour sa carrière de courses

CLODIE DES ONGRAIS (2012) Locataires : Mme	Philippe	CHEMIN, 
CHEMIN & HERPIN (s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (28/11) Pour 
sa carrière de courses

CRAFTWELLE (2012) Locataires : Mme Isabelle de SAINT 
ANTHOST, Mlle Sarah DUCHESNAY Bailleur : Mme Isabelle de 
SAINT ANTHOST (28/11) Pour sa carrière de courses

CRAK DE LA CHENEAU (2012) Locataires : Mme	Philippe	CHEMIN, 
CHEMIN & HERPIN (s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (28/11) Pour 
sa carrière de courses

DJAGATAL (2013) Locataires : Mme	Philippe	CHEMIN, CHEMIN & 
HERPIN (s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (28/11) Pour sa carrière 
de courses

EL MAKEL (2014) Locataires : Mme	Isabelle	de	SAINT	ANTHOST, 
M. Vincent LE ROY, L. VIEL (s) Bailleur : Mme Isabelle de SAINT 
ANTHOST (28/11) Pour sa carrière de courses

ESPION DE CHENEAU (2014) Locataires : Mme	Philippe	CHEMIN, 
CHEMIN & HERPIN (s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (28/11) Pour 
sa carrière de courses

FAGARY DU MESTIVEL (2015) Locataire : CHEMIN	&	HERPIN	(s) 
Bailleur : M. Michel HALLAIS (28/11) Pour sa carrière de courses

FELIN DES ONGRAIS (2015) Locataires : Mme	Philippe	CHEMIN, 
CHEMIN & HERPIN (s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (28/11) Pour 
sa carrière de courses

FLECHE DES ONGRAIS (2015) Locataires : Mme	Philippe	CHEMIN, 
CHEMIN & HERPIN (s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (28/11) Pour 
sa carrière de courses

GARS DU VILLAGE (2016) Locataires : Mme	Philippe	 CHEMIN, 
CHEMIN & HERPIN (s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (28/11) Pour 
sa carrière de courses

GOODWELLS (2016) Locataire : CHEMIN	&	HERPIN	(s) Bailleur : 
Mme Chantal ALGLAVE (28/11) Pour sa carrière de courses

GRISI DE PRETOT (2016) Locataires : Mme	Philippe	 CHEMIN, 
CHEMIN & HERPIN (s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (28/11) Pour 
sa carrière de courses

HULK DES ONGRAIS (2017) Locataire : CHEMIN	&	HERPIN	(s) 
Bailleur : M. Marc TRINCOT (28/11) Pour sa carrière de courses

INES DU CLOS (2018) Locataire : CHEMIN	&	HERPIN	(s) Bailleur : 
ELEVAGE DU HARAS DU CLOS (28/11) Pour sa carrière de courses

IVANA DU CLOS (2018) Locataire : CHEMIN	 &	 HERPIN	 (s) 
Bailleur : ELEVAGE DU HARAS DU CLOS (28/11) Pour sa carrière 
de courses

MINIMIX (2014) Locataire : M.	Philippe	 LE	 GEAY Bailleurs : 
M. Jean-Paul CRUCHET, M. Christophe GAURAT (28/11) Pour sa 
carrière de courses

MIRAZI (2017) Locataire : CHEMIN	&	HERPIN	(s) Bailleur : M. Jean-
Michel PECCOT (28/11) Pour sa carrière de courses

PAINTER (2017) Locataires : Mme	Philippe	 CHEMIN, CHEMIN & 
HERPIN (s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (28/11) Pour sa carrière 
de courses

SPIDER LOVE (2014) Locataires : M.	Maxime	 LETOURNEUX, 
CHEMIN & HERPIN (s) Bailleurs : M. Fabien GUILOIS, M. Maxime 
LETOURNEUX (28/11) Pour sa carrière de courses

STAR LUCE (2019) Locataire : Mlle	Charley	LAUFFER Bailleur : Earl 
LE HARAS DU BOURDIEU (28/11) Pour sa carrière de courses

FUGITIF (2015) Locataire : J.	 MARION	 (s) Bailleur : M. Andre 
ROUSSEAU (29/11) Pour sa carrière de courses

GOLTERA (2016) Locataires : Mme Roland PERRON, C. LOTOUX 
(s), M. Olivier QUINIOU Bailleur : M. Olivier QUINIOU (29/11) Pour 
sa carrière de courses

QUAIS DE PARIS (2018) Locataires : M.	Jacques	 BERES, Y. 
FOUIN (s) Bailleurs : M. Jacques BERES, M. Yannick FOUIN 
(29/11) Jusqu’au 00/00/00

REBEL DAVIER (2017) Locataire : M.	Fabrice	 GUILLOSSOU 
Bailleurs : M. Gerard DUFIT, M. Alain CLAVIER, M. Samuel 
BOISTEAU (29/11) Pour sa carrière de courses

SHUTKOV IRE (2019) Locataires : M.	Alain	 JATHIERE, TOLMI 
RACING SC Bailleurs : M. Alain JATHIERE, SCEA MARMION 
VAUVILLE (29/11) Pour sa carrière de courses

TATANETTE (2016) Locataire : M.	Stephane-Richard	 SIMON 
Bailleur : LAGENESTE (s) (29/11) Pour sa carrière de courses

ZANAK (2016) Locataire : M.	Rodolphe	DEFONTAINE Bailleurs : 
M. Dominique NEAU, ECURIE ALTIMA, M. Patrick SEJAUD (29/11) 
Pour sa carrière de courses

BALADIN D’OSVIN (2011) Locataire : M.	Christophe	 RESTOUT 
Bailleur : M. Daniel ALEXANDRE (30/11) Pour sa carrière de courses

COEUR ELEPHANT (2017) Locataires : M.	Philippe	 SIRON, 
Mlle Marie-Pierre SALMON Bailleurs : M. Romain LE DREN 
DOLEUZE, M. Philippe SIRON (30/11) Pour sa carrière de courses

EMIR DES PICTONS (2014) Locataires : Mme	Henri	 DRUGEON, 
Scea MARAIS DES PICTONS Bailleur : Scea MARAIS DES 
PICTONS (30/11) Pour sa carrière de courses

FANION DE BALME (2015) Locataires : M.	Jean-Luc	 HENRY, 
A. BOISBRUNET (s), M. Jerome DERRO Bailleur : M. Jean-Luc 
HENRY (30/11) Pour sa carrière de courses

FLECHE D’OSVIN (2015) Locataire : M.	Christophe	 RESTOUT 
Bailleur : M. Daniel ALEXANDRE (30/11) Pour sa carrière de courses

LE PTITROBERT (2011) Locataire : M.	Christophe	 RESTOUT 
Bailleur : M. Philippe RESTOUT (30/11) Avec tacite reconduction

SAPHIR DE PEREIX (2017) Locataires : M.	Arnaud	 RASQUIER, 
E. CLAYEUX (s) Bailleur : M. Alexandre FONSECA (30/11) Pour sa 
carrière de courses

ATHABASCAN (2019) Locataire : A.	FABRE	(s) Bailleur : ECURIE 
PEREGRINE SAS (1/12) Pour sa carrière de courses

CIEL EN FETE (2017) Locataires : AS.	PACAULT	(s), Mme Catherine 
MIGEON Bailleur : PACAULT (s) (1/12) Pour sa carrière de courses

EVERYTHING I DO (2018) Locataires : M.	Mathieu	DAOUGABEL, 
M. Michel BOUSSAND Bailleur : M. Philippe NADOR (1/12) Pour sa 
carrière de courses

FLAMANT STAR (2015) Locataire : AS.	 PACAULT	 (s) Bailleurs : 
M. Mathieu LOCHIN, M. Thomas VIGNERON (1/12) Pour sa 
carrière de courses

IL IPSA (2018) Locataires : M. Julien MOREL, M. Alain BEAUJEAN, 
M. Christian GALISSON Bailleurs : COTTIN (s), ECURIE DE 
ROEBECK (1/12) Pour sa carrière de courses
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MY THOUN (2017) Locatairess : M.	Thierry-Pierre	 GAUTHIER, 
M. Regis GAUTHIER, M. Andre GIROD, M. Sebastien RODET 
Bailleur : M. Regis GAUTHIER (1/12) Pour sa carrière de courses

RHUM BLEU (2018) Locataire : Y.	FOUIN	(s) Bailleur : M. Yannick 
FOUIN (1/12) Jusqu’au 00/00/00

SOOKE (2017) Locataire : M.	Jean-Luc	 MACE Bailleurs : 
Mlle Francoise GOURMAUD, M. Jean-Luc MACE (1/12) Pour sa 
carrière de courses

CASH OUT (2013) Locataires : M.	Christophe	 ANDRE, R. 
MARTENS (s), M. Michael BONGIORNO Bailleurs : ARTU (s), 
M. Florent BAZIL, M. Louis-Armand JOLLY (2/12) Pour sa carrière 
de courses

CHOU DU PECOS (2017) Locataire : M.	Christophe	 ANDRE 
Bailleur : M. Gilles LECA (2/12) Pour sa carrière de courses

COMMANA IRE (2017) Locataires : ECURIE	 DE	 MALEISSYE, 
M. Etienne d’ ANDIGNE, M. Vincent LE ROY Bailleurs : M. Pierre de 
MALEISSYE MELUN, M. Etienne d’ ANDIGNE, M. Vincent LE ROY 
(2/12) Pour sa carrière de courses

FAHAWRO (2015) Locataire : M.	Marc	 FOURSIN Bailleur : Earl 
BOIS HUE (2/12) Pour sa carrière de courses

HAROWA (2017) Locataire : M.	Terry	AMOS Bailleur : M. Pierre de 
MALEISSYE MELUN (2/12) Pour sa carrière de courses

HELIX (2017) Locataire : M.	Christophe	ANDRE Bailleur : M. Florent 
PICARD (2/12) Pour sa carrière de courses

INCONNITO (2018) Locataire : M.	Thierry	de	LAURIERE Bailleur : 
Mme Marie CHIAMPO (2/12) Pour sa carrière de courses

MACRONUS (2017) Locataire : M.	Christophe	 ANDRE Bailleur : 
M. Benoit LAPEZE-CHARLIER (2/12) Pour sa carrière de courses

TENERIFE SEA (2014) Locataire : M. Pierre J. FERTILLET Bailleurs : 
CHADE SAS, M. Marcel CHAOUAT, M. Frederic DEZZUTTO (2/12) 
Pour sa carrière de courses

DIXIT CONFUCIUS (2015) Locataire : Mme	Xavier	BOZO Bailleur : 
Earl ELEVAGE DE LA SOURCE (3/12) Pour sa carrière de courses

FAIRLIE (2015) Locataires : M.	Yves	AUGONNET, Mme Alexandra 
ROSA Bailleur : Mme Nicolas DEVILDER (3/12) Pour sa carrière de 
courses

FLAKEY GB (2017) Locataires : Mme	Doreen	 M.	SWINBURN, 
M. Paul de CHEVIGNY Bailleur : GENESIS GREEN STUD (3/12) 
Pour sa carrière de courses

GEORGETTE FUN (2016) Locataires : A.	 BOISBRUNET	 (s), 
M. Charles-Antoine PIGNOT Bailleurs : M. A. ADELINE DE 
BOISBRUNET, M. Charles-Antoine PIGNOT (3/12) Pour sa carrière 
de courses

KHOLNIKOV (2019) Locataires : M.	Alain	 JATHIERE, D. 
GUILLEMIN (s), M. Guy PARIENTE Bailleurs : M. Alain JATHIERE, 
GUILLEMIN (s), GUY PARIENTE HOLDING (3/12) Pour sa carrière 
de courses

L’ASTALARA (2017) Locataires : Mme	Beatrice	 NICCO, M. Come 
LIGEROT Bailleurs : M. Philippe DESMARD, Mme Beatrice NICCO 
(3/12) Pour sa carrière de courses

MANEKI NEKO (2016) Locataires : Mme	Armelle	
DEREGNAUCOURT, M. Julien CARAYON Bailleur : M. Eric 
MICHOT (3/12) Avec tacite reconduction

BELECLAIR (2016) Locataire : M.	Andre	 ADAINE Bailleur : 
Mme Valerie Alexis MOUTAMALLE (4/12) Pour sa carrière de courses

CREEK OF ZAMBIA (2012) Locataire : M.	Raphael	 MARCEL 
Bailleur : ECURIE DES VIVES TERRES (4/12) Pour sa carrière de 
courses

OBEL IKSS (2018) Locataires : M.	Raphael	MARCEL, M. Royald 
COLPAERT Bailleur : M. Royald COLPAERT (4/12) Pour sa carrière 
de courses

DIGNY (2011) Locataire : M. Gerard LECOMTE Bailleur : 
Mme Isabelle POIRIER (5/12) Pour sa carrière de courses

MA NOIRE (2019) Locataire : B.	MONTZEY	(s) Bailleur : Mlle Anne 
Christine TAVARES (5/12) Pour sa carrière de courses

ROSANDE (2016) Locataire : Mme	Stephanie	MORISSON Bailleur : 
Mme Francoise TOUZAC (5/12) Pour sa carrière de courses

D’YEU DE POMPADOUR (2018) Locataire : M. Antoine 
LORENZONI Bailleur : HARAS NATIONAL DE POMPADOUR (6/12) 
Pour sa carrière de courses

FLAVIUS (2015) Locataires : M.	Vincent	 LANGENAIS, ECURIE 
DES DUNES Bailleur : M. Michael HULIN (6/12) Pour sa carrière de 
courses

PIERREFONDS (2016) Locatairesss : M. Antoine GILIBERT, 
ECURIE BIRABEN, M. Benoit CHALMEL, M. Fabrice CHAPPET, 
ECURIE WALDECK Bailleursss : M. Antoine GILIBERT, ECURIE 
BIRABEN, M. Benoit CHALMEL, M. Fabrice CHAPPET, SCUDERIA 
WALDECK SNC (6/12) Pour sa carrière de courses

SERMANDAKFI (2016) Locataires : M.	Claude	BODIN, Mme Armand 
HUMEAU, M. Xavier HUMEAU Bailleurss : Mme Armand HUMEAU, 
M. Alain HUMEAU, M. Alexandre HUMEAU, M. Xavier HUMEAU 
(7/12) Pour sa carrière de courses

SWEET VIRGINIA (2018) Locataires : M.	Jerome	 LHOSPITAL, 
Mme Valerie LUTZ, M. Antoine de WATRIGANT Bailleurs : Mme Valerie 
LUTZ, M. Pascal NOUE (7/12) Pour sa carrière de courses

GASOLINE MACALO (2016) Locataire : Mlle Virginie GIACOMONI 
Bailleur : Mme Sylvie BOUCHANVILLE (8/12) Pour sa carrière de 
courses

KENFAY (2013) Locatairess : M. Antoine PAOLETTI, M. Patrick 
FILIPPI, R. MARTENS (s), Mme Danielle VINCI Bailleur : M. Antoine 
PAOLETTI (8/12) Pour sa carrière de courses

LAGOKEN (2018) Locataire : M.	Guy	 PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (8/12) Pour sa carrière de courses

BOUGAINVILLIER (2019) Locatairessss : M.	Patrick	 FELLOUS, 
M. Benoit CHALMEL, M. Cedric ROSSI, M. Stephanos 
CONSTANTINIDIS, M. Alain GIAOUI, M. Alain KUNTZMANN 
Bailleur : Mme Genevieve NEVEUX (9/12) Pour sa carrière de courses

HIMPREVU (2017) Locataires : ECURIE	OUEST	RACING, M. Pierre 
J. FERTILLET Bailleur : FERTILLET (s) (9/12) Pour sa carrière de 
courses

ICING (2019) Locatairesss : M.	Emmanuel	BOUTIN, CHAUVIGNY 
GLOBAL EQUINE SASU, ECURIE CASTILLON BLOODSTOCK, 
M. Alain KLODAWSKI, SAS I.E.I. Bailleursss : CHAUVIGNY GLOBAL 
EQUINE SASU, ECURIE DE CASTILLON, ECURIE VIVALDI ROCK, 
M. Alain KLODAWSKI, SAS I.E.I. (9/12) Pour sa carrière de courses

SHERMAN OAKS (2012) Locataire : M.	Franck	FORESI Bailleurs : 
M. Franck FORESI, Suc. Andre HAMOT (9/12) Pour sa carrière de 
courses

UCEL IRE (2014) Locataire : M.	Marc-Andre	SEBAOUN Bailleur : 
M. Philippe GERBIER (9/12) Pour sa carrière de courses

BE THE MAM (2017) Locataire : M.	Norbert	LEENDERS Bailleurs : 
M. Norbert LEENDERS, Mme Odette FAU, M. Philippe STIVAL 
(10/12) Pour sa carrière de courses

GARANSDELABARRIERE (2016) Locataire : G.	 DENUAULT	 (s) 
Bailleur : Mme Joselita DUCHENE (10/12) Pour sa carrière de 
courses

GOSPEL SPIRIT (2016) Locataires : M. Paul GATIEN, A. 
BOISBRUNET (s) Bailleurs : Mme Anne-Marie DUHAMEL, SCEA 
ELEVAGE D’ISCLA (10/12) Pour sa carrière de courses

IRISH STORM (2014) Locataires : M.	Daniel	AUGUIN, M. Norbert 
LEENDERS Bailleur : M. Norbert LEENDERS (10/12) Pour sa 
carrière de courses

IRISHCAFE (2012) Locataires : M.	Daniel	 AUGUIN, M. Norbert 
LEENDERS Bailleur : M. Norbert LEENDERS (10/12) Pour sa 
carrière de courses

PETIT RENE (2014) Locataire : M.	Georges	DAUVERGNE Bailleur : 
Mlle Veronique LEBREAU (10/12) Avec tacite reconduction

PRINCELY GIFT (2018) Locataires : L.	 PONTOIR	 (s), M. Henri 
MALARD Bailleurs : PONTOIR (s), S.C.E.A DOMAINE DE L’ARGOS 
(10/12) Pour sa carrière de courses
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PRINCESS NESSA (2018) Locataire : PS TEAM Bailleur : SCEA DU 
DOMAINE DE MALERAI (10/12) Pour sa carrière de courses

PTI PIED (2014) Locataires : M.	Guy	 FANNEAU	DE	 LA	 HORIE, 
M. Bertrand LAVELOT, M. Philippe CABOCHE Bailleur : Mlle Valerie 
VATEL (10/12) Pour sa carrière de courses

ROCK CHOP (2017) Locataires : L.	 PONTOIR	 (s), M. Philippe 
LARROUDE, M. Alexis ANDRIEU Bailleurss : M. Remy DUPUY-
NAULOT, M. Philippe LARROUDE, M. Alexis ANDRIEU, PONTOIR 
(s) (10/12) Pour sa carrière de courses

DECLARATIONS	DE	COULEURS
ASSOCIATION « ECURIE DE MOLIERES » C. bleu-clair, ceinture et 
t. jaunes. (Reprise des couleurs de M. Ronan de KERVENOAEL).

ASSOCIATION « ECURIE TRIANGLE D’OR » C. bleue, triangle 
beige, m. bleues, coutures et t. beiges.

AUGER (Mikael) C. jaune, un chevron gros-vert, t. bleue.

BELLAICHE (Patrick) C. gros-bleu, une étoile blanche, m. gros-
bleu, étoiles et t. blanches.

BELLOIR (Gérard) C. écartelée gris et noir, m. grises, t. noire, une 
étoile grise.

BELLON (Guy) C. losanges gris et orange, m. grises, t. losanges 
gris t orange.

BLONDEAU (Jean-Christophe) C. cerclée jaune et gros-bleu, m. et 
t. jaunes, étoiles gros-bleu.

BOUCHER (Gilles) C. chevronnée grenat et beige, m. beiges, t. 
grenat.

CHASSAGNE (Romain) C. gros-bleu, étoiles et m. blanches, t. 
gros-bleu, étoiles blanches.

COLL (Pierre) C. grenat, croix de Saint-André blanche, t. grenat.

CREFF (Yann) C. bleue, épaulettes, m. et t. noires.

DAMIRDJIAN (Avedis) C. gros-bleu, éclair et coutures jaunes, m. 
gros-bleu, coutures jaunes, t. écartelée gros-bleu et jaune.

DANJOU (Tristan) C. bleue, une étoile grenat, m. bleues, coutures 
grenat, t. bleue, étoiles grenat.

DOMAINE BILLARD PERE ET FILS C. blanche, un disque et m. 
rouges, t. blanche.

DREISER (Mme Renée) C. rouge, un chevron et brassards jaunes, 
t. rouge, un losange jaune.

ECOMARD (Charles) C. gros-bleu, un chevron et t. blancs.

ECURIE DU BERLAIS C. verte, coutures et t. violettes.

ECURIE EPEIOS C. damier jaune et gros-bleu, m. jaunes, t. gros-
bleu.

ECURIE FRANCKY DEFOSSE C. noire, une étoile bleue, t. rayée 
bleu et noir. (Reprise des couleurs de M. Francky DEFOSSE).

ECURIE HARAS DE QUETIEVILLE C. verte, épaulettes gros-bleu, t. 
verte, une étoile gros-bleu. 

ECURIE KERISEL C. noire, m. noires, étoiles rouges, t. noire, une 
étoile rouge.

ECURIE VITALE C. cerclée rose et orange, m. blanches, t. cerclée 
rose et orange. (Reprise des couleurs de M. Bonaccorso Vitale 
Brovarone).

FARNARIER (Laurent) C. verte, disque, brassards et t. noirs. 
(Reprise des couleurs de Mme Farnarier).

GBHR C. bleue, un chevron blanc, m. blanches, diabolos bleus, t. 
écartelée blanc et bleu.

GOUABAU (Georges) C. bleue, m. losanges jaunes et bleus, t. 
écartelée jaune et bleu.

HENRY (MLLE Maud) C. gros-bleu, croix de Lorraine, brassards et 
t. bleu-clair.

HERVE (Jean-Michel) C. noire, bande blanche, m. bleues, t. cerclée 
blanc et rouge.

HORSES EXCLUSIVE MANAGEMENT C. gros-bleu, épaulettes 
blanches, t. gros-bleu, un losange blanc.

LACAILLE (Edouard) C. gros-bleu, t. écartelée rose et gros-bleu.

L’ALLINEC (François) C. mauve, épaulettes, brassards et t. verts.

LEVACHER (Christophe) C. écartelée rose et noir, m. et t. roses.

LEVY (Gérard) C. bleu-clair, ceinture marron, t. rouge.

MAUSSION (Paul) C. gros-bleu, une étoile et brassards jaunes, t. 
gros-bleu, une étoile jaune (Reprise des couleurs de Mr Alain Albert 
Neveu).

PEARL CHAMPS ELYSEES C. bleu-clair, étoiles rouges, t. bleu-
clair.

REVERDY (Yannick) C. gros-bleu, épaulettes rouges, m. blanches, 
t. gros-bleu.

RODOT (Franck) C. jaune, bande bleu-clair, t. jaune. (Reprise des 
couleurs de M. Lucien de Colbert).

SHAMROCK RACING C. gros-vert, épaulettes, m. et t. gros-bleu.

SOCIETE D’ENTRAINEMENT THOMAS FOURCY C. bleue, 
épaulettes, m. et t. jaunes. (Reprise des couleurs de M. Thomas 
Fourcy).

STOUFF-BERTRAND (Mme Charlotte) C. bleue, triangle jaune, t. 
bleue.

VAN HEESWYCK (Patrick) C. rouge, un chevron blanc, m. rouges, 
coutures blanches, t. bleue, un losange blanc.

CHANGEMENTS DE COULEURS

Au lieu de :

BOURGOING (Baron Louis de) C. verte, coutures et t. noires.

KERVENOAEL (Ronan de) C. bleu-clair, ceinture et t. jaunes.

Il faut lire :

BOURGOING (Baron Louis de) C. noire, m. cerclée vert et noir, t. 
verte.

KERVENOAEL (Ronan de) C. bleu-clair, ceinture, brassards et t. 
jaunes.

SOCIETES
CONSTITUTION : 

DOMAINE BILLARD PERE ET FILS : GERANT ET PORTEUR DE 
PARTS : MR JEROME BILLARD, PORTEUR DE PARTS : MME 
ELISABETH BILLARD.

ECURIE DU BERLAIS : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
EDOUARD LUCAS, PORTEURS DE PARTS : SCIGP JMED et 
SCIGP CEED.

ECURIE EPEIOS : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR JEAN-
FRANCOIS BROCARD.

ECURIE FRANCKY DEFOSSE : GERANT ET PORTEUR DE PARTS 
: MR FRANCKY DEFOSSE, PORTEUR DE PARTS : FINANCIERE 
DEFOSSE.

ECURIE HARAS DE QUETIEVILLE : GERANT ET PORTEUR DE 
PARTS : MME DENISE DIERCKX, PORTEURS DE PARTS : MME 
ISABELLE SELS et MLLE PASCALE SELS.

ECURIE KERISEL : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
PIERRE-YVES LEHUEROU-KERISEL, PORTEUR DE PARTS : 
KERISEL FINANCE IMMOBILIER.

ECURIE VITALE : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : M. 
BONACCORSO VITALE BROVARONE.

GBHR : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR GERARD 
BRESCON.

HORSES EXCLUSIVE MANAGEMENT : GERANT ET PORTEUR 
DE PARTS : MR GREGOIRE OBERSON, PORTEURS DE PARTS : 
WESTART HORSES SARL et GO HORSES SPRL.

PEARL CHAMPS ELYSEES : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : 
MR ERIC BISMUTH, PORTEUR DE PARTS : SOLOREMA

SHAMROCK RACING : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
NICOLAS CLEMENT.
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CAVALIERES
ROCHER Juliette

SOCIETES	D’ENTRAINEMENT
SOCIETE D’ENTRAINEMENT THOMAS FOURCY : GERANT 
ET PORTEUR DE PARTS : MR THOMAS FOURCY, PORTEUR 
DE PARTS : HOLDING FOURCY (GERANTE : MME AMANDINE 
FOURCY).

ENTRAINEURS	PARTICULIERS
LERNER Natacha

PERMIS	D’ENTRAINER
BORODAJKO Jean-Philippe

ELEVEURS-BAILLEURS
d’ARCY GUILLAUME

BRANERE FRANCOIS

CORTES TONI

DALIFARD ALLAN

DUVEAU MARINE

EARL HARAS DE L’ETRE

FUCHS CECILE

GRITSCHER HARALD

GUESNET JEANNINE

LESEGRETAIN LIONEL

MENDEZ NICOLAS

MONTALESCOT FLORENCE

RICHARD BEATRICE

SCEA DE LA PETITE GARDE

SEGUIN-MAURE EDDY

APPRENTIS
SICARD Mathéo né le 05/09/2005

CA le 12/01/2021 (A. Chaillé-Chaillé)

JEUNES	JOCKEYS
(Article 104 du Code des Courses au Galop)
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Décisions
Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours en application des dispositions du 

Code des Courses au Galop 

DECISION	DES	COMMISSAIRES	DE	FRANCE	GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 213 du Code des Courses au Galop 
sous la présidence de Mme Christine du BREIL ; 

Après avoir pris connaissance du rapport établi le 3 décembre 2021 par le Service Contrôles de France 
Galop et de l’ensemble de ses pièces jointes, mentionnant notamment :

- qu’un contrôle à l’entraînement a été effectué le 17 septembre 2021 au centre d’entraînement de 
M. Eric LECOIFFIER, entraîneur public à SAINT JEAN LE THOMAS (50530) ; 

- que 12 anomalies d’effectifs ressortent de ce contrôle ;
- qu’interrogé par ledit Service le 5 octobre 2021, ledit entraîneur n’a pas répondu ;

Après avoir invité ledit entraîneur à fournir des explications pour le 10 décembre 2021 au plus tard ou à 
demander à être entendu avant cette date ;

Après avoir pris connaissance des explications dudit entraîneur en date du 8 décembre 2021, accompagnées 
de ses pièces jointes, mentionnant notamment :

- que son lieu d’habitation est dorénavant établi à « LA MARCHE 50870 CHAVOY », mais que sa 
boîte postale reste inchangée ;

- que suite à la performance du hongre LINK AND BALL à AUTEUIL le 7 septembre 2021 une 
fibroscopie a été réalisée le 14 septembre 2021, que ledit hongre est revenu normal, mais qu’il a 
cependant pris la décision de le mettre au repos quelques jours sur son lieu d’habitation à CHAVOY 
tout en gardant en vue la course de LANDIVISIAU, faisant référence au certificat vétérinaire joint ;

- que concernant les chevaux présents, mais non déclarés à l’effectif, tels que AFORTUNADO, 
BOHORT DES ARACHIS, GRIVIERE, HAUT CONNOR, MYSTICAL NIGHT et PARC DE BELLEVILLE, 
tous reviennent de blessures et étaient présents dans les écuries afin de reprendre le travail 
exclusivement à la plage pour bénéficier de baignade ;

- que concernant les chevaux non déclarés, tels que ICHISMADY, MAJANEDEX, POP TENDER et 
TRE DROLE, ces derniers sont tous des jeunes chevaux qui étaient quant à eux présents dans 
ses écuries afin d’effectuer un travail de mise en souffle sur sa petite piste, ajoutant, concernant 
son organisation de travail au quotidien, que seuls un ou deux lots de chevaux vont travailler au 
centre ;

*  *  *

Après avoir examiné les éléments du dossier ;

Vu les dispositions des articles 32, 39, 216 et 224 du Code des Courses au Galop ;

Attendu que le jour du contrôle, 1 cheval était absent de l’établissement de l’entraîneur Eric LECOIFFIER, 
alors qu’il était déclaré à son effectif ; 

Attendu que le même jour, 11 chevaux étaient présents dans l’établissement dudit entraîneur, alors qu’ils 
n’étaient pas déclarés à cet effectif ;

Que tout entraîneur en France doit déclarer aux Commissaires de France Galop les chevaux qui sont à 
tout moment présents dans son établissement d’entraînement, le cas échéant, ceux qui sont dans son ou 
ses établissements d’entraînement secondaires ou dans le lieu d’entraînement provisoire autorisé par les 
Commissaires de France Galop ;

Qu’en cas de modification de son effectif, tout entraîneur doit déclarer immédiatement l’entrée et la sortie 
de tout cheval dans son établissement d’entraînement et, le cas échéant, dans son ou ses établissements 
d’entraînements secondaires ou dans les lieux d’entraînement provisoire autorisés par les Commissaires 
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de France Galop ;

Que toute modification concernant le lieu de stationnement ou l’entraînement d’un cheval doit être 
immédiatement déclarée auxdits Commissaires ;

Que s’il y a lieu de prendre acte des explications susvisées dudit entraîneur, celles-ci ne permettent pas de 
l’exonérer de sa responsabilité d’entraîneur en la matière ;

Qu’en effet, en ne déclarant pas immédiatement la sortie provisoire du  hongre LINK AND BALL de son centre 
d’entraînement et en ne déclarant pas à son effectif les chevaux AFORTUNADO, BOHORT DES ARACHIS, 
GRIVIERE, HAUT CONNOR, ICHISMADY, MAJANEDEX, MYSTICAL NIGHT, PARC DE BELLEVILLE, POP 
TENDER, TRE DROLE et UNE ASTRID, pourtant présents dans ledit centre d’entraînement le jour du 
contrôle, ledit entraîneur n’a pas respecté les formalités prévues par l’article 32 dudit Code relatives aux 
déclarations des chevaux à l’entraînement, étant observé que ledit entraîneur doit tout mettre en œuvre 
pour mettre en place une organisation lui permettant d’effectuer les démarches de déclarations dans les 
délais prévus au Code ;

Attendu qu’il y a donc lieu, au vu des éléments du dossier et de l’infraction constituée en raison de la violation 
des dispositions de l’article 32 dudit Code, de sanctionner l’entraîneur Eric LECOIFFIER, en sa qualité 
d’entraîneur public, en l’espèce par une amende de 1.800 euros, ledit entraîneur n’ayant pas suffisamment 
assuré ses obligations prévues par les dispositions de l’article 32 dudit Code ;

Attendu, enfin, que les Commissaires de France Galop prennent acte de la régularisation des formalités 
déclaratives afférentes à la situation des chevaux LINK AND BALL, BOHORT DES ARACHIS, GRIVIERE, 
ICHISMADY, MYSTICAL NIGHT et PARC DE BELLEVILLE ; 

PAR CES MOTIFS 

Décident :
- de sanctionner l’entraîneur Eric LECOIFFIER par une amende de 1.800 euros en raison de sa 

violation des dispositions de l’article 32 du Code des Courses au Galop ; 
- de prendre acte de la régularisation des formalités déclaratives afférentes à la situation des 

chevaux LINK AND BALL, BOHORT DES ARACHIS, GRIVIERE, ICHISMADY, MYSTICAL NIGHT et 
PARC DE BELLEVILLE.

Boulogne Billancourt, le 10 décembre 2021 
C. du BREIL – A. de LENCQUESAING – P. SABAROTS

DECISION	DES	COMMISSAIRES	DE	FRANCE	GALOP

CHANTILLY – 27 NOVEMBRE 2021 - PRIX DU SALON VIOLET

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des 
Courses au Galop ;

Rappel	de	la	décision	des	Commissaires	de	courses :

Les Commissaires ayant été informés d’un comportement portant atteinte à la réputation des courses 
dans l’enceinte des écuries et après enquête et audition, d’une part, de M. David DENEUVILLE, agent de 
sécurité, ayant déclaré avoir entendu le bruit d’une claque dans le box 116, s’en être approché, et avoir vu 
M. Eric PICAULT donner un coup sur la tête de la pouliche ZILLIPOM et, d’autre part, le garçon de voyage 
de la Société d’entraînement P. BUTEL & J-L. BEAUNEZ, M. Eric PICAULT, qui lors de son audition chez les 
Commissaires de courses a reconnu avoir donné une claque sur la tête de la pouliche ZILLIPOM lorsqu’il 
était en train de natter celle-ci dans son box, les Commissaires de courses ont décidé, d’une part, de 
sanctionner la Société d’entraînement P. BUTEL & J-L. BEAUNEZ par une amende de 1.000 euros, cette 
dernière étant responsable de ses employés et gardienne de la dite pouliche et, d’autre part, d’exclure M. 
Eric PICAULT des enceintes réservées les jours de courses jusqu’au 26 février 2022 inclus sur tous les 
hippodromes régis par le Code des courses au Galop.

***
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Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel conformément aux dispositions 
des articles 218, 232, 233 et 234 du Code des Courses au Galop ;

Saisis de courriers d’appel de la Société d’Entraînement P. BUTEL & J-L. BEAUNEZ et de M. Eric PICAULT 
contre la décision des Commissaires de courses ; 

Après avoir dûment appelé la Société d’Entraînement P. BUTEL & J-L. BEAUNEZ et M. Eric PICAULT à 
se présenter à la réunion du mercredi 8 décembre 2021 et constaté l’absence des membres de ladite 
Société néanmoins représentés par M. François-Xavier de CHEVIGNY, représentant de l’Association des 
Entraîneurs de Galop, étant observé que M. Eric PICAULT était pour sa part présent et assisté de M. Frédéric 
DANLOUX, représentant de l’Association des Entraîneurs-Propriétaires ;

Après avoir examiné les éléments du dossier, notamment la décision des Commissaires de courses et 
pris connaissance des explications écrites de ladite Société d’Entraînement et de M. Eric PICAULT, des 
déclarations de MM. François-Xavier de CHEVIGNY, Eric PICAULT et Frédéric DANLOUX, étant observé 
qu’il leur a été proposé de signer la retranscription écrite de leurs déclarations, les intéressés ayant relu 
leurs déclarations avec la collaboratrice de France Galop à l’issue de la séance et ne jugeant pas utile de 
les signer après cette relecture qui leur est apparue conforme ;

Sur la recevabilité des appels :

Attendu que l’appel de la Société d’Entraînement P. BUTEL & J-L. BEAUNEZ est recevable sur la forme ;

Attendu que l’appel de M. Eric PICAULT est irrecevable, la mesure prise à son encontre étant une mesure 
de police administrative non susceptible de recours internes en vertu de l’article 230 du Code des Courses 
au Galop ;

Attendu que les dispositions de l’article 230 du Code des Courses au Galop prévoient en effet que sont 
susceptibles d’appel les décisions prises par les Commissaires de courses et par les Commissaires de 
France Galop, en premier ressort, portant interprétation du présent Code, d’un règlement particulier ou 
des conditions d’une course, concernant le déroulement ou le résultat d’une course, ayant trait à une faute 
disciplinaire, et que les autres décisions constituent des mesures d’administration interne, non susceptibles 
d’appel ;

Que l’exclusion de M. Eric PICAULT des enceintes réservées les jours de courses jusqu’au 26 février 2022 
inclus sur tous les hippodromes régis par le Code des Courses au Galop prononcée par les Commissaires 
de courses constitue une mesure d’administration interne prise par les Commissaires de courses dans 
le cadre des pouvoirs qui leur sont attribués aux termes des articles 205 et 207 du Code des Courses au 
Galop ;

Qu’en application des dispositions susvisées, l’appel interjeté par M. Eric PICAULT n’est pas recevable en 
ce qu’il concerne une mesure d’administration interne, non susceptible d’appel ;

Attendu toutefois qu’il y a lieu de considérer que la demande de M. Eric PICAULT présente les caractéristiques 
d’un recours administratif hiérarchique de droit commun, sur lequel les Commissaires de France Galop 
entendent se prononcer et que M. Eric PICAULT peut, en outre, être entendu en qualité de témoin ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de Mme Christine du BREIL ;

Sur le fond ;

Vu les éléments du dossier, notamment l’ensemble des attestations reçues ; 

Vu le témoignage de l’agent de sécurité, M. David DENEUVILLE, en date du 2 décembre 2021, mentionnant 
notamment que : 

- le 27 novembre 2021 lors de la réunion de CHANTILLY, il se trouvait en ronde dans les écuries 
accompagné par ses 2 agents lorsqu’ils ont entendu une claque (sûrement sur l’encolure du 
cheval) et un homme crier dans le box n°116, qu’il s’est approché de celui-ci et a demandé à cette 
personne qui les avait vus à la porte du box, pourquoi il avait fait cela, qu’à ce moment-là le cheval 
a bougé sa tête et le lad lui a mis un coup de poing sur la joue droite ;

- qu’il lui a dit « non, mais ça va pas, tu te crois où » ;
- que cette personne lui a répondu, « tu as qu’à regarder ailleurs et pas venir me faire chier » ;
- que M. Matthieu VINCENT et Marin arrivaient des balances, qu’il leur a donc rapporté les faits ;
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- que la façon dont cette personne lui a répondu n’est pas le sujet, que le sujet est ce coup de 
poing qui pour sa part n’a pas lieu d’être le matin vers 9h45 sans enjeux de course ni de mauvais 
comportement du cheval sur ce qu’il a vu ;

- que la sanction est (pour sa part) assez sévère, qu’il avait imaginé un rappel à l’ordre et une 
mise en sursis, voire une amende de la part des Commissaires, car cette personne est en auto-
entreprise et que 3 mois d’arrêt peuvent être préjudiciables sur sa vie de famille ;

Vu le courrier d’appel de la Société d’Entraînement P. BUTEL & J-L. BEAUNEZ adressé le 30 novembre 
2021, confirmé par l’envoi d’un courrier recommandé le même jour, mentionnant notamment que :

- cette décision, non signée, a été prise en l’absence de tout débat contradictoire, lors d’une audition 
pendant laquelle le contexte dans lequel se serait déroulé un acte de cruauté envers chevaux n’a 
jamais été évoqué, sur une simple dénonciation d’un agent de sécurité et en l’absence de procès-
verbaux d’audition des principaux intéressés ;

- la dureté de la sanction, prise dans la précipitation, envers ladite Société et M. Eric PICAULT, 
travailleur indépendant, est quoiqu’il soit démontré disproportionnée par rapport aux faits qui leur 
sont reprochés ;

Vu le courrier de M. Eric PICAULT adressé le 1er décembre 2021 mentionnant notamment qu’ :
- il interjette appel de la notification disciplinaire rendue par les Commissaires de courses sur 

l’hippodrome de CHANTILLY le 27 novembre 2021 l’excluant des enceintes réservées les jours de 
courses jusqu’au 26 février 2022 inclus, sur tous les hippodromes régis par le Code des Courses 
au Galop ;

- en effet, il considère que la sanction est particulièrement disproportionnée au regard des faits qui 
lui sont reprochés ;

- il rappelle qu’il n’a jamais eu d’antécédent depuis qu’il exerce dans le milieu des courses ;

Vu le courrier de procédure de la Société d’Entraînement P. BUTEL & J-L. BEAUNEZ adressé le 3 décembre 
2021 ;

Vu le courrier de la Société d’Entraînement P. BUTEL & J-L. BEAUNEZ adressé le 6 décembre 2021, 
accompagné de sa pièce jointe, mentionnant notamment :

- que leur pouliche est assez facétieuse avec du caractère, que M. Eric PICAULT, qui l’a menée 
plusieurs fois aux courses, sait qu’au moment de la natter il est préférable de la laisser en liberté, 
car elle est ainsi plus calme ;

- que la claque sur l’encolure entendue par l’agent de sécurité est un geste directionnel sans 
signification violente, surtout lorsque l’on natte un cheval en liberté et que « vos deux mains sont 
occupées » sans possibilité de diriger le cheval par la longe du licol ;

- que le geste accompagnant la parole, la fermeté dans la voix est aussi nécessaire pour demander 
au cheval de rester en place ;

- qu’ils savent aussi que dans ce cas, toute intrusion ou élément perturbateur dans l’environnement 
du cheval va attirer l’attention de celui-ci et donc un déplacement intempestif du cheval qui peut 
aboutir à la sortie du box ou à un piétinement pour l’accompagnateur ;

- que c’est dans ce contexte que M. Eric PICAULT aurait eu un geste déplacé envers leur pouliche 
en lui mettant un coup de poing sur la joue droite, mais que ce geste permet essentiellement 
d’éviter une mise en danger supplémentaire, un geste réflexe accentué par l’énervement d’être 
perturbé à ce moment déjà délicat, ajoutant que l’on peut comprendre que lorsqu’un cheval de 
450 kg vous bouscule il semble humain d’avoir le réflexe de le repousser sèchement ;

- que M. Eric PICAULT, qui est auto entrepreneur et mène des chevaux aux courses depuis de 
nombreuses années et pour de nombreux entraîneurs, est une personne très appréciée de tous 
(entraîneurs, propriétaires, jockeys, services vétérinaires, etc…), qu’il aime les chevaux et leur 
consacre sa vie, qu’ils ne l’ont jamais vu frapper un cheval ou le maltraiter, qu’il est bien au 
contraire toujours aux petits soins pour eux ;

- que lorsque M. Eric PICAULT mène un cheval aux courses il le prépare avec soin, le rassure 
lorsqu’il est inquiet et que vis-à-vis de leurs propriétaires cela est essentiel, précisant que nombreux 
sont leurs propriétaires qui entretiennent de bonnes relations les jours de courses avec M. Eric 
PICAULT et apprécient sa gentillesse ;

- que sont joints différents courriers d’entraîneurs ayant voulu apporter leur soutien à M. Eric PICAULT 
et qui confirment les dires des représentants de la Société d’Entraînement et le comportement 
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exemplaire de celui-ci ;
- que le 27 novembre 2021 ils n’étaient pas présents à CHANTILLY, mais faisaient entièrement 

confiance à M. Eric PICAULT ;
- qu’ils sont remontés le samedi soir sur PARIS et ont pu rencontrer M. Eric PICAULT pour lui 

demander des explications sur ce qui s’était passé, qu’ils ont trouvé un homme complètement 
abattu, ne comprenant pas ce qui lui tombait dessus, ni la sanction qui lui a été infligée, qu’il s’agit 
d’un homme passionné par son travail, qui aime les chevaux plus que tout, que de plus M. Eric 
PICAULT n’a aucun autre revenu et qu’ils se demandent comment il va pouvoir vivre pendant trois 
mois avec sa mère et sa sœur à charge sans travailler ;

- que la légitimité et le bien-fondé des sanctions prononcées tant à l’encontre de M. Eric PICAULT 
qu’à l’égard de leur société sont très discutables, puisqu’une claque donnée à un cheval ne 
saurait nécessairement s’analyser en un acte de maltraitance (d’autant qu’en l’occurrence tout 
cela ne repose que sur les affirmations de l’agent de sécurité qui n’a pas forcément les « codes » 
pour décrypter une telle situation et qui s’est sans doute retrouvé soumis à justification en voyant 
arriver MM. VINCENT et LE COUR GRANDMAISON) ;

- que ces sanctions sont en tout état de cause disproportionnées et prises dans l’urgence par des 
Commissaires de courses dans l’impossibilité d’évaluer correctement le contexte dans lequel 
s’est déroulée la scène et d’enquêter sur la personnalité, l’antériorité professionnelle exemplaire 
et la situation actuelle de M. Eric PICAULT ;

- qu’ils ont bien conscience de l’importance du bien-être équin et que tout est mis en œuvre au 
sein de leur écurie pour l’appliquer et le « promotionner », ajoutant que le bien-être équin est leur 
quotidien et le demeurera, ce qu’ils garantissent ; 

Vu le courrier de procédure de M. Eric PICAULT adressé le 6 décembre 2021, mentionnant notamment qu’il 
sera assisté de M. Frédéric DANLOUX, Secrétaire Général de l’Association des Entraîneurs Propriétaires ;

Vu le courrier adressé par l’Association des Entraîneurs-Propriétaires, en date du 8 décembre 2021, 
transmettant un mémoire dans l’intérêt de M. Eric PICAULT, accompagné de ses pièces jointes et 
mentionnant notamment :

- que lors de la réunion du 27 novembre 2021 à CHANTILLY, M. Eric PICAULT exerçait la fonction 
d’accompagnateur de la jument ZILLIPOM pour le compte de ladite Société d’Entraînement en 
tant que « Garçon de Voyage » et à cet effet devait la natter afin de la présenter de la plus belle des 
manières au public et aux parieurs ;

- que M. Eric PICAULT a l’habitude d’accompagner la jument ZILLIPOM aux courses et connaît 
parfaitement son comportement et ses manies qu’il est important de respecter afin qu’elle puisse 
pleinement s’exprimer en course ;

- que ladite jument peut facilement prendre peur et que les Commissaires ont ainsi accordé à 
son entourage de lui faire porter un bonnet assourdissant devant être retiré devant les stalles de 
départ, précisant que M. Eric PICAULT sait que pour la natter il ne faut pas l’attacher, qu’il le fait 
donc dans le box avec la jument en liberté, mais en prenant soin de fermer la porte et le volet du 
haut du box ;

- que malgré ces précautions, ladite jument s’est mise à bouger et a commencé à le pousser et 
qu’afin d’éviter tout risque d’accident, M. Eric PICAULT l’a repoussée avec la voix et un geste de la 
main comme on l’a toujours appris lorsque l’on doit s’occuper d’un cheval à l’intérieur d’un box ;

- que M. Eric PICAULT a entendu quelqu’un lui parler et en se retournant a constaté la présence de 
plusieurs vigiles derrière la porte avec le volet ouvert, ce qui a continué d’effrayer ladite jument ;

- que les vigiles, appartenant à une société prestataire, ont demandé à M. Eric PICAULT pourquoi il 
avait « botté » ladite jument, ce à quoi M. Eric PICAULT a répondu qu’il ne l’avait pas tapée et que 
s’ils l’avaient regardée, ils auraient dû se rendre compte du danger ;

- que suite à l’intervention des vigiles auprès des salariés de France Galop, M. Eric PICAULT a été 
convoqué devant les Commissaires officiant ce jour-là, qui, après qu’il eut reconnu avoir repoussé 
ladite jument d’un geste de la main, lui ont infligé l’exclusion des enceintes susvisée ;

- que M. Eric PICAULT travaille auprès des chevaux de courses depuis 1982 et a travaillé chez des 
entraîneurs de grande renommée (W.KALLEY, J-P.PELAT, R.CHERRUAU, C.LERNER etc.) ;

- qu’il s’est installé comme autoentrepreneur depuis 15 ans et est unanimement reconnu dans 
la profession comme compétent et particulièrement « gentil » avec les chevaux, joignant des 
attestations à cet effet ;
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- des statistiques sur les risques d’accident du travail fournis par la Mutualité Agricole de PICARDIE 
indiquant qu’après les chutes de cheval, le plus grand facteur de risque se trouvait lorsqu’une 
personne apporte des soins à un cheval dans un box, risques le plus souvent causés par le 
contact ou le mouvement du cheval (bousculade, heurt, coup de tête, coup de pied) ;

- que M. Eric PICAULT ne pourrait être condamné pour avoir pris les mesures nécessaires afin 
d’éviter un accident aux conséquences « incalculables » ;

- étonnante la déclaration de M. David DENEUVILLE qui déclare « avoir seulement entendu un bruit 
(sûrement une claque sur l’encolure) et un homme crier dans le box 116 », ajoutant que M. David 
DENEUVILLE s’est donc approché du box et en a ouvert le volet sans en demander l’autorisation 
à la personne qui s’occupait de la jument, risquant ainsi de provoquer un accident et que l’on 
est en droit de se demander quelle est la compétence de M. David DENEUVILLE concernant la 
préparation des chevaux devant participer à une course publique et sa compétence à distinguer 
un simple geste de protection d’un geste de maltraitance ;

- étonnant que les directeurs des hippodromes de France Galop et de l’hippodrome de CHANTILLY 
ne se soient pas déplacés au box 116 afin de constater la situation et s’entretenir avec M. Eric 
PICAULT au lieu de se rendre chez les Commissaires sans connaître plus avant le dossier ;

- que les Commissaires de courses n’ont pas demandé à M. Eric PICAULT des explications sur un 
éventuel geste déplacé, mais juste s’il avait repoussé ladite jument par un geste de la main ;

- le nombre important de témoignages décrivant M. Eric PICAULT comme étant un véritable 
« homme de cheval » et reconnaissant que celui-ci a toujours une attitude bienveillante à l’égard 
des chevaux dont il s’occupe, particulièrement le témoignage des personnels affectés aux écuries 
des hippodromes parisiens, y compris des vétérinaires et celui de Mme Géraldine REILLE-
VILLEDEY, propriétaire chez la Société d’Entraînement P. BUTEL & J-L. BEAUNEZ depuis 10 ans 
et Commissaire de course sur les hippodromes de France Galop ;

- que M. Eric PICAULT a juste eu une attitude appropriée face au mouvement de ladite jument qui 
pouvait le mettre en danger et qu’il ne peut pas être considéré qu’il a eu un geste de malveillance 
à l’égard de ladite jument ;

- que M. Eric PICAULT vit avec sa mère âgée de 82 ans, annonce un revenu annuel brut de XX 
euros, auquel il faut déduire 27 % de charges et impôts, soit un revenu net mensuel de XX euros, 
que sa mère perçoit une pension de retraite de XX euros par mois, ainsi qu’une pension de 
réversion de XX euros suite au décès de son mari, que le loyer du logement est de XX euros 
et que ce sont uniquement les revenus de M. Eric PICAULT qui permettent à celui-ci d’assurer 
sa subsistance, ainsi que celle de sa mère, de sorte qu’une interdiction d’accès aux enceintes 
réservées des hippodromes reviendrait de facto à supprimer les revenus de M. Eric PICAULT et 
risquerait de le plonger dans une précarité certaine ;

- que M. Eric PICAULT n’a eu aucun geste contraire au bien-être équin envers ladite jument ;
- que la décision des Commissaires de courses en fonction à CHANTILLY le 27 novembre 2021 

condamnant M. Eric PICAULT à une exclusion des enceintes réservées jusqu’au 26 février 2022 
soit infirmée ;

- que M. Eric PICAULT soit disculpé de tout comportement inadéquat envers ladite jument ;

Attendu que M. Frédéric DANLOUX a déclaré en séance :
- que son mémoire est clair et qu’il va donc essayer d’être synthétique ;
- que M. Eric PICAUT est connu pour son calme, son adresse avec les chevaux, notamment les 

chevaux difficiles, sa politesse et sa gentillesse et ses qualités d’homme de cheval ; 
- qu’il est impossible d’envisager un acte brutal ou une malveillance de sa part ; 
- que les nombreuses attestations versées au dossier sont significatives ; 
- que la MSA OISE-PICARDIE détient des statistiques qui démontrent la dangerosité des activités à 

pied avec les chevaux ; 
- que le risque d’accidents à pied est loin d’être neutre ; 
- que tout homme de cheval sait que le box est l’endroit le plus dangereux et que cela est très 

connu ; 
- que dans un box, si un cheval s’énerve, il faut immédiatement arrêter cela ; 
- que le manuel d’équitation militaire évoque le respect de l’homme par le cheval et que cela est 

essentiel ; 
- que lorsqu’on natte un cheval, cela est particulièrement vrai et que M. Éric PICAUT a fermé le box 
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pour natter; qu’il avait les deux mains prises et qu’il pouvait être en danger ; 
- qu’il a repoussé la jument par sécurité ; 
- que le vigile n’a rien vu, mais a juste entendu et qu’il se demande quel est le rôle du vigile dans 

les écuries ; 
- que le Directeur de réunion et son collaborateur principal auraient dû se déplacer pour voir ce 

qu’il se passait et recueillir davantage d’éléments, car ils sont des hommes de chevaux et auraient 
pu mieux appréhender ; 

- que les employés des courses sont inquiets par la décision qui a été prise et qu’ils ont eu beaucoup 
de retours en ce sens ; 

Attendu que Mme Christine du BREIL, Présidente de séance, a demandé à M. Eric PICAUT de s’exprimer et 
que celui-ci a alors indiqué que tout a été dit, mais qu’il pensait faire son travail au mieux, du mieux possible, 
et que les chevaux le soulagent et lui font du bien, ajoutant qu’il ne se sent heureux qu’avec les chevaux ; 

Attendu que M. Amaury de LENCQUESAING a demandé une précision concernant un deuxième geste 
évoqué par le vigile, précisant qu’un vigile est assimilable au grand public dans sa connaissance des 
chevaux et que l’image qu’on renvoie au grand public est essentielle, M. Eric PICAULT confirmant la situation 
et indiquant qu’il est tout à fait d’accord sur la nécessité d’une bonne image ;

Attendu que Mme Christine du BREIL a indiqué que Mme Patricia BUTEL semble lui faire grande confiance, 
M. Eric PICAUT indiquant que « oui », qu’il va souvent à l’écurie s’occuper des chevaux et qu’il fait aussi les 
crinières ; 

Attendu que M. Eric PICAUT a souhaité ajouter que le vigile a ouvert la porte de lui-même et que cela a été 
un geste qui a été dangereux et qui a encore plus tendu la jument, ce qui explique la situation globale ; 

Attendu que M. François-Xavier de CHEVIGNY a déclaré que le vigile aurait dû parler à travers la porte 
et demandé à M. Eric PICAUT s’il avait besoin d’aide en entendant du bruit, ajoutant que le souci est 
contextuel dans ce dossier ; 

Que le vigile n’a pas forcément les « codes cheval » ; 

Attendu que M. François-Xavier de CHEVIGNY a communiqué une attestation de l’agent du jockey Steve 
OBRY qui indique que la jument était nerveuse au point de ne pouvoir la seller à deux et qu’ils ont dû 
appeler une troisième personne pour les aider ; 

Attendu que M. Frédéric DANLOUX a ajouté que le vigile n’aurait pas dû ouvrir la porte, car ce qu’il a fait 
s’est révélé dangereux ; 

Attendu que M. François-Xavier de CHEVIGNY a souhaité préciser un élément essentiel qui n’était pas porté 
à la connaissance des Commissaires de courses, à savoir que M. Eric PICAUT est autoentrepreneur et 
pas salarié d’une écurie, donc que sa seule source de revenus est le fait d’accompagner des chevaux aux 
courses et que la situation est donc très délicate pour lui ; 

Attendu que Mme Christine du BREIL a indiqué que pour réaliser ce travail, il faut nécessairement aimer 
les chevaux, mais qu’il faut avoir à l’esprit que le bien-être animal est une préoccupation centrale des 
Commissaires et qu’une attention toute particulière doit être accordée aux pratiques des professionnels et 
personnels des courses ; 

Attendu que les intéressés ont indiqué ne rien avoir à déclarer suite à une question de la Présidente posée 
en ce sens ;

Après avoir examiné les éléments du dossier ;

* * *

Vu les articles 9, 194, 213, 216, 224, 230 et suivants du Code des Courses au Galop ; 

I.	 Sur	l’appel	interjeté	par	la	Société	d’Entraînement	P.	BUTEL	&	J-L.	BEAUNEZ

Attendu que les Commissaires de France Galop ont pris acte de l’ensemble des éléments portés au dossier 
en appel, notamment du comportement difficile avéré de la jument et de la dangerosité de la situation dans 
laquelle se trouvait leur préposé ; 

Attendu qu’il y a cependant lieu de rappeler aux représentants de ladite Société d’Entraînement que tous 
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les professionnels de la filière sont garants de l’image renvoyée, notamment au grand public, concernant 
le bien-être animal et qu’il incombe à la Société d’Entraînement de rappeler à l’ensemble de ses employés 
ou préposés la nécessité d’adopter des comportements adaptés, bienveillants et non équivoques envers 
les chevaux dont ils s’occupent ; 

Attendu, dans ces conditions, que les Commissaires de France Galop ont décidé, s’agissant d’une première 
infraction de cet ordre, au vu des nombreux éléments apportés en appel, de retirer l’amende de 1.000 euros 
infligée à la Société d’Entraînement P. BUTEL & J-L. BEAUNEZ et de la sanctionner par un avertissement ; 

II.	 Sur	le	recours	de	M.	Eric	PICAULT

Attendu que les Commissaires de France Galop ont pris acte : 
- d’une attestation d’agent de jockey ayant co-sellé la jument mentionnant une jument «  très 

délicate » ayant impliqué de procéder au sellage «  à trois reprises » en ayant eu « besoin de 
trouver une 3ème personne pour venir les aider » ; 

- du mémoire détaillé adressé par le représentant de l’Association des Entraîneurs-Propriétaires 
assistant M. Eric PICAUT mentionnant notamment son statut d’entrepreneur individuel et décrivant 
son mode de vie et ses revenus ; 

- de l’activité auprès des chevaux de courses de M. Eric PICAUT depuis 1982, soit depuis 39 ans, 
sans avoir jamais fait l’objet de la moindre sanction ou d’un signalement sur un hippodrome ; 

- de sa situation en qualité d’autoentrepreneur depuis 15 ans, ce qui ne lui permet pas en cas 
d’interdiction d’accès aux enceintes réservées de disposer d’une profession et de ressources, 
contrairement à l‘employé d’un entraîneur pouvant travailler au sein des écuries privées de 
l’entraîneur sans nécessairement se rendre sur les hippodromes  ; 

- des attestations de propriétaires, personnels des courses, entraîneurs, personnels d’entraîneurs 
et jockeys d’obstacles ; 

- de l’absence de tout dossier antérieur évoquant ce type de situation le concernant ;

Attendu dans ces conditions que les Commissaires de France Galop ont pris acte des 12 jours d’interdiction 
d’enceintes réservées déjà effectués par M. Eric PICAUT au 10 décembre 2021 et décident de considérer 
que cette durée d’interdiction est suffisante, proportionnée et adaptée aux faits décrits ;

PAR CES MOTIFS  

Décident :
- de déclarer recevable l’appel interjeté par la Société d’Entraînement P. BUTEL & J-L. BEAUNEZ ;
- de déclarer irrecevable l’appel interjeté par M. Eric PICAULT ;
- de déclarer recevable le recours hiérarchique de M. Eric PICAULT ;
- d’infirmer la décision des Commissaires de courses concernant la Société d’Entraînement P. 

BUTEL & J-L. BEAUNEZ ; 
- statuant à nouveau, de sanctionner la Société d’Entraînement P. BUTEL & J-L. BEAUNEZ par un 

avertissement ; 
- de prendre acte des 12 jours d’interdiction d’enceintes réservées déjà effectués par M. Eric PICAUT 

au vendredi 10 décembre 2021 et de considérer que cette durée d’interdiction est suffisante, 
proportionnée et adaptée aux faits concernés et qu’il n’y a donc pas lieu de maintenir le surplus 
de l’interdiction. 

Boulogne, le 10 décembre 2021 
C. du BREIL – A. de LENCQUESAING – P. SABAROTS

DECISION	DES	COMMISSAIRES	DE	FRANCE	GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143 et 213 du 
Code des courses au Galop ;

Rappel des faits :
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Le	6	mars	2021, le jockey Lauriane BOUVIER n’a pas été en mesure de satisfaire convenablement au 
prélèvement biologique pour lequel elle était désignée ; 

Elle a été informée qu’elle n’était pas autorisée à remonter en courses tant qu’elle n’aurait pas effectué, à ses 
frais, une nouvelle visite de non contre-indication à la monte en courses incluant un nouveau prélèvement 
biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop et qu’elle ne serait autorisée à remonter en courses 
qu’au 6ème jour qui suit ladite visite ;

Le	24	novembre	2021, soit plus de 8 mois après ce contrôle, ledit jockey a effectué sa visite médicale qu’il 
lui avait été demandé de réaliser dès le 9 mars 2021 ; 

Le	30	novembre	2021, ledit jockey a subi un prélèvement biologique auprès du médecin de service en 
charge du prélèvement sur l’hippodrome de DEAUVILLE ;

Le	3	décembre	2021, les Commissaires de France Galop ont été saisis par un rapport du médecin conseil 
de France Galop concernant la situation, laquelle peut donner lieu à des suites disciplinaires ;

Après avoir demandé audit jockey de transmettre ses explications écrites avant le 15 décembre 2021 ou à 
demander, par écrit et avant cette date, à être entendu sur la situation ;

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier et des explications dudit jockey ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Nicolas LANDON ;

Sur le fond ;

* * *

Vu les courriers du jockey Lauriane BOUVIER en date du 8 décembre 2021 mentionnant notamment :
- que suite à son absence de réalisation satisfaisante d’un prélèvement biologique concernant 

celui prévu le 6 mars 2021 sur l’hippodrome de DEAUVILLE, elle s’est présentée, mais n’a pas pu 
satisfaire au prélèvement, car elle est une personne qui ne boit jamais, donc qui urine peu, 2 fois 
par jour, au lever et au coucher ;

- que le 30 novembre 2021 sur l’hippodrome de DEAUVILLE, elle est passée au prélèvement 
biologique, n’étant pas allée au sanitaire au lever et de la matinée, elle a pu satisfaire à ce 
prélèvement biologique ;

- qu’elle monte rarement en courses et que dès qu’elle aura une monte, elle n’ira pas aux sanitaires 
pour pouvoir faire les prélèvements biologiques imposés ;

- qu’elle présente ses plus sincères excuses, en indiquant que cela ne se reproduira plus ;

* * *

Vu les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ;

Attendu que le jockey Lauriane BOUVIER a signé une reconnaissance d’avoir à subir un prélèvement 
biologique le 6 mars 2021 sur l’hippodrome de DEAUVILLE, mais qu’un constat de carence a été établi le 
même jour selon lequel ledit jockey s’est présenté, mais n’a pas satisfait convenablement audit prélèvement, 
ledit jockey n’étant pas parvenu à uriner suffisamment, le rapport de contrôle infructueux mentionnant 
notamment que ledit jockey s’est présenté après sa course « la 7ème course sur 8 », mais n’a pas pu uriner 
jusqu’à la fin de la réunion ; 

Que ledit jockey a été informé par courrier du médecin conseil de France Galop qu’il n’était pas autorisé 
à remonter en courses tant qu’une visite de non contre-indication à la monte en courses, incluant un 
prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop, n’aura pas été effectuée et qu’il ne 
pourra remonter en courses qu’à compter du 6ème jour qui suit la visite médicale susvisée ; 

Qu’il convient de prendre acte des explications dudit jockey et du fait qu’il a réalisé, plus de 8 mois après 
le contrôle initial, soit le 24 novembre 2021, la visite demandée initialement le 9 mars 2021 par le service 
médical, et subi un prélèvement biologique le 30 novembre 2021 et qu’il a été autorisé médicalement à 
remonter en courses par ledit service ;

Attendu que ledit jockey, en ne satisfaisant pas convenablement au contrôle sur l’hippodrome susvisé, n’avait 
cependant pas scrupuleusement respecté son obligation de tout faire pour se soumettre au prélèvement 
biologique prévu par les dispositions de l’article 143 du Code des courses au Galop ; 
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Attendu, qu’au regard des éléments susvisés du dossier, les Commissaires de France Galop :
- prennent acte des mesures du médecin conseil susvisé et de leur respect par ledit jockey après 

plus de 8 mois d’inaptitude médicale pour défaut de réalisation des démarches demandées ;
- interdisent audit jockey de monter pour une durée de 8 jours pour son infraction au Code des 

Courses au Galop en matière de prélèvements biologiques, le fait de satisfaire aux prélèvements 
relevant de ses obligations de jockey soumis audit Code ; 

- rappellent audit jockey la nécessité de ne pas accepter de montes, s’il n’est pas en mesure de 
les respecter sans prendre de risques pour sa santé ou si elles le rendent incapable de satisfaire 
aux prélèvements, le bien-être des jockeys étant une priorité majeure pour les Commissaires de 
France Galop ; 

PAR CES MOTIFS 

Décident : 
- de prendre acte des mesures du médecin conseil de France Galop et de leur respect par le jockey 

Lauriane BOUVIER après plus de 8 mois d’inaptitude médicale pour défaut de réalisation des 
démarches demandées ;

- d’interdire audit jockey de monter pour une durée de 8 jours pour son infraction au Code des 
Courses au Galop en matière de prélèvements biologiques ;

- de rappeler audit jockey la nécessité de ne pas accepter de montes, s’il n’est pas en mesure de 
les respecter sans prendre de risques pour sa santé ou si elles le rendent incapable de satisfaire 
aux prélèvements, le bien-être des jockeys étant une priorité majeure pour les Commissaires de 
France Galop. 

Boulogne, le 15 décembre 2021 
R. FOURNIER SARLOVEZE – G. HOVELACQUE – N. LANDON

DECISION	DES	COMMISSAIRES	DE	FRANCE	GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143 et 213 du 
Code des Courses au Galop ;

Rappel des faits :

Le	 13	 novembre	 2021, le jockey Mighty JOSEPH-MATHIEU n’a pas été en mesure de satisfaire 
convenablement au prélèvement biologique pour lequel il était désigné ; 

Le	16	novembre	2021, il a été informé qu’il n’était pas autorisé à remonter en courses tant qu’il n’aurait pas 
effectué, à ses frais, une nouvelle visite de non contre-indication à la monte en courses incluant un nouveau 
prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop et qu’il ne serait autorisé à remonter 
en courses qu’au 6ème jour qui suit ladite visite ;

Le	19	novembre	2021, ledit jockey a effectué sa visite médicale assortie d’un prélèvement biologique ; 

Le	3	décembre	2021, les Commissaires de France Galop ont été saisis par un rapport du médecin conseil 
de France Galop concernant la situation, laquelle peut donner lieu à des suites disciplinaires ;

Après avoir demandé audit jockey de transmettre ses explications écrites ou à demander, par écrit, à être 
entendu sur la situation ;

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Nicolas LANDON ;

Sur le fond ;

* * *

Vu les dispositions de l’article 143 du Code des courses au Galop ;
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Attendu que le jockey Mighty JOSEPH-MATHIEU a signé une reconnaissance d’avoir à subir un prélèvement 
biologique le 13 novembre 2021 sur l’hippodrome de CARRERE, mais qu’un constat de carence a été 
établi le même jour selon lequel ledit jockey s’est présenté, mais n’a pas satisfait convenablement audit 
prélèvement, ledit jockey n’étant pas parvenu à uriner, malgré de longues tentatives ; 

Que ledit jockey a été informé par courrier du médecin conseil de France Galop qu’il n’était pas autorisé 
à remonter en courses, tant qu’une visite de non contre-indication à la monte en courses, incluant un 
prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop, n’aura pas été effectuée et qu’il ne 
pourra remonter en courses qu’à compter du 6ème jour qui suit la visite médicale susvisée ; 

Qu’il convient de prendre acte du fait que ledit jockey a réalisé, le 19 novembre 2021, la visite demandée 
par le service médical incluant un prélèvement biologique et qu’il a été autorisé médicalement à remonter 
en courses par ledit service ;

Attendu que ledit jockey, en ne satisfaisant pas convenablement au contrôle sur l’hippodrome susvisé, n’avait 
cependant pas scrupuleusement respecté son obligation de tout faire pour se soumettre au prélèvement 
biologique prévu par les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ; 

Attendu que le jockey avait déjà été sanctionné par une interdiction de monter d’une durée de 8 jours 
par les Commissaires de France Galop le 7 mai dernier pour ne pas avoir été en mesure de satisfaire 
convenablement au prélèvement biologique pour lequel il était désigné ;

Attendu, qu’au regard des éléments susvisés du dossier, les Commissaires de France Galop :
- prennent acte des mesures du médecin conseil susvisé et de leur respect par ledit jockey ;
- interdisent audit jockey de monter pour une durée de 20 jours pour cette nouvelle infraction au 

Code des Courses au Galop, 1ère récidive dans un délai très court, en matière de prélèvements 
biologiques, le fait de satisfaire aux prélèvements relevant de ses obligations de jockey soumis 
audit Code ; 

- rappellent audit jockey la nécessité de ne pas accepter de montes, s’il n’est pas en mesure de 
les respecter sans prendre de risques pour sa santé ou si elles le rendent incapable de satisfaire 
aux prélèvements, le bien-être des jockeys étant une priorité majeure pour les Commissaires de 
France Galop ;

PAR CES MOTIFS 

Décident : 
- de prendre acte des mesures du médecin conseil de France Galop et de leur respect par le jockey 

Mighty JOSEPH-MATHIEU ;
- d’interdire audit jockey de monter pour une durée de 20 jours pour sa nouvelle infraction au Code 

des Courses au Galop en matière de prélèvements biologiques ;
- de rappeler audit jockey la nécessité de ne pas accepter de montes, s’il n’est pas en mesure de 

les respecter sans prendre de risques pour sa santé ou si elles le rendent incapable de satisfaire 
aux prélèvements, le bien-être des jockeys étant une priorité majeure pour les Commissaires de 
France Galop. 

Boulogne, le 15 décembre 2021 
R. FOURNIER SARLOVEZE – G. HOVELACQUE – N. LANDON

DECISION	DES	COMMISSAIRES	DE	FRANCE	GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143 et 213 du 
Code des Courses au Galop ; 

Rappel des faits : 

Le	 28	 novembre	 2021, le jockey Adrien FOUCHET ne s’est pas présenté pour subir le prélèvement 
biologique pour lequel il avait pourtant été désigné sur l’hippodrome d’AUTEUIL ; 

Le	29	novembre	2021, ledit jockey a été informé qu’il n’était pas autorisé à remonter en courses tant qu’il 
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n’aurait pas effectué, à ses frais, une nouvelle visite de non contre-indication à la monte en courses incluant 
un nouveau prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop et qu’il ne serait autorisé 
à remonter en courses qu’au 6ème jour qui suit ladite visite ;

Le	 2	 décembre	 2021, ledit jockey a réalisé la visite médicale demandée assortie d’un prélèvement 
biologique  ;

Le	3	décembre	2021, les Commissaires de France Galop ont été saisis par un rapport du médecin conseil 
de France Galop suite au non-respect, par ledit jockey, de son obligation d’effectuer le prélèvement 
biologique le jour de sa course ; 

* * *

Après avoir dûment appelé le jockey Adrien FOUCHET à fournir ses explications ou demandé à être entendu 
pour l’examen contradictoire de ce dossier ;  

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier, des explications dudit jockey, du rapport du médecin 
conseil de France Galop et de ses pièces jointes dont le rapport de contrôle infructueux dans lequel il est 
indiqué notamment que le jockey Adrien FOUCHET s’était présenté deux fois sans arriver à uriner et devait 
revenir avant sa dernière monte à la 7ème pour effectuer le contrôle, qu’il semble avoir oublié et a quitté 
l’hippodrome sans que le contrôle soit réalisé, que le Président de l’Association des jockeys, Bertrand 
LESTRADE, et le médecin agréé ont essayé de le joindre sur son portable sans succès et que ledit jockey 
n’a pas rappelé, malgré les messages qui lui ont été laissés ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Nicolas LANDON ;

Sur le fond ;

Vu les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ; 

Vu le courrier du jockey Adrien FOUCHET en date du 3 décembre 2021 mentionnant notamment :
- qu’il s’est rendu le dimanche 28 novembre sur l’hippodrome d’AUTEUIL où il montait deux courses 

de Groupe pour la première fois de sa carrière ;
- qu’une fois arrivé dans le vestiaire des jockeys, il a pris connaissance de la demande de réaliser 

un prélèvement biologique ce jour, qu’il s’est présenté après sa première course une première 
fois, sans réussite, malgré la demande ;  

- qu’avec l’accord du médecin agréé, il est ressorti dans l’idée de se réhydrater pour réessayer 
ultérieurement, qu’une heure après, il décide de se représenter une nouvelle fois au contrôle avec 
l’envie de réaliser celui-ci pour pouvoir se reconcentrer dans sa dernière course, malheureusement, 
malgré les efforts et avec le mélange de stress et d’adrénaline à cause de ses courses, ainsi que 
par pudeur d’uriner devant une personne qui le regarde, il s’est retrouvé dans l’impossibilité 
d’uriner ;

- que sa course terminée, il évacue la pression restante en prenant sa douche et quitte l’hippodrome 
en voiture pour rentrer chez lui à ROYAN en oubliant sincèrement de se représenter ;

- que lorsque qu’il arrive chez lui, il récupère son téléphone et prend connaissance des appels 
manqués (et messages laissés sur le répondeur) de Bertrand LESTRADE et du médecin agréé et 
s’en excuse auprès d’eux ;

- qu’il était vingt-trois heures et déjà tard pour les rappeler, qu’en ayant constaté la désactivation 
de sa licence le soir même et suite à la réception du Chronopost le mercredi 1er décembre, il 
a réalisé un nouveau prélèvement biologique, à ses frais, le jeudi 2 décembre à LA TESTE-DE-
BUCH ;

- qu’il a conscience de la faute effectuée de sa part et s’excuse sincèrement ;
- qu’il est le principal impacté par son oubli de réaliser ce contrôle et se voit perdre des montes 

précieuses en cette fin d’année ;

* * *

Attendu que le jockey Adrien FOUCHET a été désigné pour subir un prélèvement biologique, qu’il a signé 
la reconnaissance d’avoir à subir ledit prélèvement pour lequel il était désigné le 28 novembre 2021 sur 
l’hippodrome d’AUTEUIL, qu’il s’était présenté deux fois sans parvenir à satisfaire convenablement au 
contrôle et devait repasser une troisième fois après sa dernière monte, mais qu’il ne s’est pas représenté, 
malgré les tentatives vaines du médecin et du Président de l’Association des jockeys de le joindre sur son 
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téléphone portable et sa connaissance de devoir effectuer cette troisième démarche  ;

Que ledit jockey a été informé par courrier en date du 29 novembre 2021 qu’il n’était pas autorisé à remonter 
en courses tant qu’une visite de non contre-indication à la monte en courses, incluant un prélèvement 
biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop, n’aura pas été effectuée et qu’il ne pourra 
remonter en courses qu’à compter du 6ème jour qui suit la visite médicale susvisée ; 

Que ledit jockey a réalisé, le 2 décembre 2021, la visite en cause incluant un prélèvement biologique et qu’il 
a donc été autorisé, par le service médical, à remonter en courses d’un point de vue médical à compter du 
délai susvisé ;

Attendu que ledit jockey, en se présentant deux fois en vain, puis en oubliant de se présenter une dernière 
fois en quittant l’hippodrome susvisé, alors qu’il avait connaissance de cette obligation, n’avait pas respecté 
son obligation de se soumettre au prélèvement biologique prévu par les dispositions de l’article 143 du 
Code des Courses au Galop, reconnaissant d’ailleurs sa faute ; 

Attendu, qu’au regard des éléments du dossier, les Commissaires de France Galop :
- prennent acte des mesures de la Commission médicale susvisées et de leur respect par ledit 

jockey le 2 décembre 2021 ;
- interdisent en tout état de cause audit jockey de monter, pour une durée de 15 jours, dans toutes 

les courses publiques régies par le Code des Courses au Galop, celui-ci s’étant présenté audit 
prélèvement pour lequel il avait été désigné deux fois, en vain, puis ayant oublié de se présenter 
une dernière fois en quittant l’hippodrome susvisé, alors qu’il avait connaissance de cette 
obligation, ce qui constitue un manquement non acceptable au Code des Courses au Galop ; 

PAR CES MOTIFS 

Décident : 
- de prendre acte des mesures de la Commission médicale susvisées et de leur respect par le 

jockey Adrien FOUCHET ; 
- d’interdire en tout état de cause audit jockey de monter, pour une durée de 15 jours, dans toutes 

les courses publiques régies par le Code des Courses au Galop. 

 Boulogne, le 15 décembre 2021 
R. FOURNIER SARLOVEZE – G. HOVELACQUE – N. LANDON
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Décisions

–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––   

AUTEUIL
0006 332 dimanche 28 novembre 2021

Terrain LOURD

 1926 288 PRIX JEAN LAUMAIN
(Steeple-Chase - Handicap)

95 000 c (42 750, 20 900, 12 350, 8 550, 4 750, 3 325, 2 375)
Pour tous chevaux de 5	ans	 et	 au-dessus, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course ayant servi de support à des paris enregistrés sur le plan 
national, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les 
trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un hippodrome 
de 1re catégorie.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+7.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 27 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.
Référence : +11,5.

 1772 4 Gran	Diose, h, b.f, 5 ans, par Planteur (IRE) et Noanoa 
[Walk In The Park (IRE)], 72 k, F. Hinderze (J. Reveley), 
L. Carberry (s)

 1786  Filup, h, b, 6 ans, par Cokoriko et Qartouche (Ragmar), 
69 k, Suc. M. Bryant (J. Charron), S. Dehez (s)

 1782 2 Grand	Clermont, h, al, 5 ans, par Maresca Sorrento 
et Flo De Clermont [Hurricane Cat (USA)], 701/2 k,  h, 
V. Le Roy (G. Siaffa), L. Viel (s)

 1803 2 Genesis As, h, b, 5 ans, par Cokoriko et Lovely 
As [Assessor (IRE)], 691/2 k, gh, . Ecurie Couderc 
(P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

 1772  Galet	Des	Fosses, h, n.p, 5 ans, par Maresca Sorrento 
et Sara Des Fosses (Califet), 671/2 k, Ah, Mme G. Reille-
Villedey (de F. Giles), Butel & Beaunez (s)

 1770 4 Ephedrine, f, b, 6 ans, par Al Namix et Brave D’Honneur 
(Baroud D’Honneur), 671/2 k, Ah, Mme C. Coiffier (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 1770  Ediboum, h, b.f, 7 ans, par Buck’S Boum et Scintillante 
D’Or (Nononito), 681/2 k,  h, Mme D. Airaldi (D. Ubeda), 
Mme G. Menato

 1770  Drop	Flight, h, 6 ans, 71 k, gh, Ecurie Hub de Montmirail 
(B. Lestrade), A. Chaille-Chaille

 1450 6 Fighter	Jet, h, 6 ans, 62 k, Ah, E. Raquin (T. Coutant), 
A. Chaille-Chaille

 1770 5 Beryl	Baie, h, 10 ans, 69 k,  h, S. Huteau (A. Lotout), 
PJ. Fertillet

 1786  Futbolisto, h, 8 ans, 71 k, 0h, J. Seror (R. Schmidlin), 
M. Seror (s)

 1615 4 Two	Taffs	IRE, h, 11 ans, 72 k, Ah, The Has Been’S 
(Mme C. Prichard), Mme S. Leech

 1770 6 Espoir	Royal, h, 7 ans, 69 k, 0h, M. Rolland (s) 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

 1786 7 Elvis	De	Balme, h, 7 ans, 701/2 k,  h, JL. Henry 
(GG. Vibert), F. Nicolle

 1770 2 Guardamar, h, 5 ans, 691/2 k,  h, WB. Connors (R. Julliot), 
Mme D. Mele

 1770  Road Mix Tavel, f, 6 ans, 691/2 k,  h, JL. Pignet 
(T. Chevillard), Mme D. Mele

16 partants ; 32 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
2 698 a
Eng. Sup. : Two Taffs IRE
1 long, 1 long ½, 3 long ½, 2 long, courte encolure, 7 long ½, 6 long, 
1 long, 4 long.

3 500 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

arr

arr

tbé

tbé

tbé

42 750a – 20 900a – 12 350a – 8 550a – 4 750a – 3 325a – 2 375a

Primes aux éleveurs :
 6 198 a Luc Monnet, Frederic Hinderze.
 3 030 a Earl Trinquet, Olivier Trinquet, Marc Trinquet.
 1 790 a Scea La Reigniere.
 1 239 a Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.
 688 a Joel Choveau, Mme Christine Choveau.
 482 a Mme Catherine Coiffier.
 344 a Mme Daniela Airaldi.

Temps total : 4’41’’80’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les hongres GRAN DIOSE, FILUP, GRAND CLERMONT, GENESIS AS et 
GALET DES FOSSES ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en leurs 
explications le jockey Bertrand LESTRADE et l’entraîneur Arnaud 
CHAILLE-CHAILLE sur le comportement du hongre DROP FLIGHT 
au lacher des élastiques, ont décidé de transmettre le dossier aux 
Commissaires de France Galop, le hongre ayant déjà à plusieurs reprises 
fait des difficultés au départ.
DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP
AUTEUIL - 28 NOVEMBRE 2021 - PRIX JEAN LAUMAIN
Rappel des faits :
Le 16 octobre 2021, le jockey Pierre DUBOURG a été entendu par les 
Commissaires de courses en fonction sur l’hippodrome d’AUTEUIL sur 
le comportement du hongre DROP FLIGHT arrêté 200 mètres après le 
départ. Le jockey a déclaré que le hongre avait fait des difficultés après 
le saut de la haie d’essai. Le hongre s’étant très mal élancé au lacher 
des élastiques et ayant refusé de se livrer malgré ses sollicitations, ledit 
jockey avait jugé préférable de l’arrêter craignant un problème physique. 
Les Commissaires ont enregistré ces déclarations.
Le 6 novembre 2021, le hongre DROP FLIGHT a eu des difficultés 
manifestes pour se rendre au départ, l’entraîneur Arnaud CHAILLE-
CHAILLE a été entendu et il lui a été demandé de prendre toutes les 
dispositions nécessaires pour que cela ne se reproduise pas ; 
Le 28 novembre 2021, le hongre DROP FLIGHT a de nouveau fait des 
difficultés au départ lors du lacher des élastiques, l’entraîneur Arnaud 
CHAILLE-CHAILLE et le jockey Bertrand LESTRADE ont été entendus 
en leurs explications et son dossier a été transmis aux Commissaires de 
France Galop, ledit hongre étant récidiviste ; 

***
Les Commissaires de France Galop, agissant en application des 
dispositions des articles 213 et 217 du Code des Courses au Galop, et 
sous la présidence de Mme Christine du BREIL ; 
Après avoir dûment invité l’entraîneur Arnaud CHAILLE-CHAILLE 
et l’ECURIE HUB DE MONTMIRAIL, respectivement entraîneur et 
propriétaire, à fournir des explications écrites avant le mercredi 
8 décembre 2021 ou à demander à être entendus avant cette date ; 
Après avoir examiné les éléments du dossier ; 

* * *
Vu les dispositions de l’article 217 paragraphe II du Code des Courses 
au Galop ; 
Attendu que le hongre DROP FLIGHT a fait preuve de réelles difficultés 
lors de départs donnés au moyen des élastiques à 3 reprises lors des 3 
dernières courses dans lesquelles il a été engagé, montrant une réticence 
au moment des départs, s’arrêtant quelques mètres après le départ après 
s’être mal élancé au lacher des élastiques ou présentant des difficultés 
pour se rendre au départ ; 
Que l’entourage du hongre DROP FLIGHT a ainsi déjà fait l’objet 
d’auditions par les Commissaires de courses, étant observé que lors de 
sa dernière course datée du 28 novembre 2021, lesdits Commissaires 
constatant de nouveau des difficultés au départ ont transmis son dossier 
aux Commissaires de France Galop ; 
Que le comportement du hongre DROP FLIGHT, à l’occasion de 
ses courses publiques avec départ donné au moyen des élastiques, 
s’avère particulièrement difficile, porte préjudice au bon déroulement 
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des épreuves, notamment lors des opérations de départ, et n’est pas 
satisfaisant pour les parieurs qui parient sur lui ; 
Qu’il y a lieu, dans ces conditions, au vu des éléments du dossier et des 
difficultés importantes dont a fait preuve ledit hongre dans chacune des 
trois dernières courses auxquelles il a participé cette année, malgré la 
vigilance de son entourage :
- de l’interdire de participer à des courses publiques régies par le Code 
des courses au Galop dont le départ est donné au moyen des élastiques 
ou au drapeau pour une durée de 4 mois, tout en l’autorisant néanmoins 
à participer à des courses publiques régies par ledit Code dont le départ 
est donné au moyen des stalles de départ ; 
- qu’en outre, à l’issue de ce délai, il y aura lieu de ne l’autoriser à participer 
à des courses publiques régies par ledit Code dont le départ est donné au 
moyen des élastiques ou au drapeau qu’après avoir satisfait, un jour de 
courses, à trois essais de départ au moyen des élastiques accompagné 
d’au moins 2 autres chevaux, devant un juge du départ agréé qui devra 
attester de son aptitude à ce mode de départ ; 
PAR CES MOTIFS
Décident :
- d’interdire le hongre DROP FLIGHT de participer à des courses 
publiques régies par le Code des courses au Galop dont le départ est 
donné au moyen des élastiques ou au drapeau pour une durée de 4 
mois, tout en l’autorisant néanmoins à participer à des courses publiques 
régies par ledit Code dont le départ est donné au moyen des stalles de 
départ ; 
- qu’en outre, à l’issue de ce délai, il y aura lieu de ne l’autoriser à participer 
à des courses publiques régies par ledit Code dont le départ est donné au 
moyen des élastiques ou au drapeau qu’après avoir satisfait, un jour de 
courses, à trois essais de départ au moyen des élastiques accompagné 
d’au moins 2 autres chevaux, devant un juge du départ agréé qui devra 
attester de son aptitude à ce mode de départ.
Boulogne, le 10 décembre 2021
C. du BREIL - A. de LENCQUESAING - P. SABAROTS



Résultats	des	courses	à	obstacles
(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite
de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions 
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.
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Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, ayant couru en steeple-chase 
et n’ayant pas reçu 30.000 en steeple-chase (victoires et places). Poids : 
66	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 
(victoires et places) : 1 k. par 7.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 24 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 1698 5 Saint Paris, h, b.f, 3 ans, par Saint Des Saints et 
Parimans (Mansonnien), 67 k, gh, J. Detre (P. Dubourg), 
A. Chaille-Chaille

 1641 4 Tkliwy	Nihilista	CZE, h, b.f, 3 ans, par Ruten USA et 
Tozzia POL (Jape USA), 69 k,  h, J. Bisson (J. Reveley), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1698 2 Ma Beaute, f, gr, 3 ans, par Montmartre et Libaute [High 
Yield (USA)], 65 k, gh, Mme J. Shalam (L. Philipperon), 
M. Rolland (s)

 1752 4 Mont	D’Id, h, b.f, 3 ans, par Montmartre et Della Skala 
[Della Francesca (USA)], 67 k, Ah, F. Nicolle (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 1893 3 Seigneur	Des	As, h, b.f, 3 ans, par It’S Gino GER 
et Dallidas [Kahyasi (IRE)], 66 k, Ah, Mme D. Mele 
(C. Lefebvre), Mme D. Mele

 1817 3 Iron	Des	Mottes, h, b, 3 ans, par Maresca Sorrento 
et Stanz [Poliglote (GB)], 68 k, gh, Mme O. Roffi-Urano 
(L. Zuliani), F. Nicolle

6 partants ; 9 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 165 a
3 long ½, 2 long, 8 long, 1 long ½, loin.
26 220a – 13 110a – 7 410a – 5 130a – 2 565a – 1 710a

Primes aux éleveurs :
 3 801 a Maurice Jonnette.
 1 900 a Mme Joanna Zalewska, prime non attribuée.
 1 074 a Mme Joseph Shalam.
 743 a Haras D’Idernes, Christophe Pierrou.
 371 a Mme Evelyne Van Haaren.
 247 a Earl Ecurie Des Mottes.

Temps total : 4’45’’30’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les hongres SAINT PARIS et SEIGNEUR DES AS ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1942 296 PRIX CHALET
(Haies)

63 000 c (28 980, 14 490, 8 190, 5 670, 2 835, 1 890, 945)

Des Primes de 2 880, 1 440, 840, 570, 270, seront offertes par le Fonds 
Européen de l’Elevage respectivement attribuées aux cinq premiers qui 
ne seront versées que si les chevaux sont issus d’étalons inscrits au 
F.E.E. ou qualifiés d’après les conditions de la Breeders’Cup et inscrits 
au F.E.E
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans. Poids	:	 66	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 13.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

1

2

3

4

5

6

3 500 m

AUTEUIL
0006 336 jeudi 2 décembre 2021

Terrain LOURD

Commissaires de courses : Gérald HOVELACQUE – Pascal PIGNOT – 
Louis de BOURGOING

 1940 302 PRIX DE L’ORNE
(Steeple-Chase - À réclamer)

23 000 c (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035)
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus, mis à réclamer au minimum 
pour 9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. 
Poids	:	 68	k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de 
réclamation supérieurs à 9.000. En outre, tout cheval ayant, cette année, 
en steeple-chase, reçu une allocation de 9.000 portera 2 k. ; plusieurs 
allocations de 9.000, 4 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 34 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

 1858 1 Eniocanto, h, b, 7 ans, par Anzillero GER et Perle 
Du Seuil (Sleeping Car), 71 k (68 k), 0h, (15 000), 
Passion Racing Club (E. Bonnet), Butel & Beaunez (s)

 1821  Pichelot, h, gr, 8 ans, par Konig Turf GER et Haute 
Chartreuse [Turgeon (USA)], 69 k, 0h, (11 000), 
D. Deodato (D. Ubeda), Mme G. Menato

 1897 2 Fahawro, h, b.f, 6 ans, par Le Havre (IRE) et Maikawa 
[Green Tune (USA)], 73 k (70 k), Ah, (15 000), M. Foursin 
(T. Vabois), P. Adda (s)

 1823 5 Surdoue	De	Ballon, h, gr, 8 ans, par Turgeon USA et 
Nile Breeze [Phantom Breeze (IRE)], 71 k, 0, (15 000), 
Mme R. Gasche-Luc (R. Julliot), L. Carberry (s)

 1844 1 Jetstream	Jack	IRE, h, b, 11 ans, par Beneficial GB et 
Westgrove Berry IRE (Presenting GB), 72 k (68 k), 0h, (13 
000), Suc. P. van der Linden (Q. Defontaine), XL. Le Stang

 1733 5 Gamsoul, h, 5 ans, 68 k (65 k), (9 000), P. Gouabau 
(T. Dupouy-Bataille), E. Leray (s)

6 partants ; 13 eng. ; 2 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 692 a
Eng. Sup. : Surdoue De Ballon, Gamsoul
1 long, 1 long ¾, dead-heat, 2 long.
11 040a – 5 520a – 2 702a – 2 702a – 1 035a

Primes aux éleveurs :
 1 600 a Sebastien Berger, Guy Berger.
 800 a Jacky Thomas.
 391 a Earl Bois Hue, Robert Gasche-Luc.
 150 a Mme G. Hamilton, prime non attribuée.

Temps total : 4’58’’31’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les hongres ENIOCANTO et FAHAWRO ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1941 299 PRIX PETIT BOB
(Steeple-Chase)

57	000	c (26 220, 13 110, 7 410, 5 130, 2 565, 1 710, 855)

3 700 m
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3 500 m
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 1847 2 Garrygal, h, 5 ans, 69 k, Ah, J. Planque (s) (S. Paillard), 
J. Planque (s)

 1708 3 Gilou Cat, h, 5 ans, 71 k (68 k), 0, L. Fertillet-Leray 
(M. Bonsergent), A. Fouassier

 1734 5 Autour	De	Minuit, h, 5 ans, 68 k,  h, P. Allaire 
(T. Chevillard), F. Nicolle

9 partants ; 27 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 830 a
1 long, 1 long ½, 8 long ½, 1 long, 3 long.
24 000a – 12 000a – 7 000a – 4 750a – 2 250a

Primes aux éleveurs :
 3 480 a Remi Besnard.
 1 740 a Haras De La Rousseliere Scea, Douglas Mcmillan.
 1 015 a Michel-Andre Le Fur, Moise Bricault.
 688 a Haras De Saint-Voir, Jacques Detre.
 326 a Jean-Pierre Masselin.

Temps total : 4’54’’68’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les hongres FUNKY DE LA BARRE et GRANDGADOR ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1944 297 PRIX FRANCOIS DE PONCINS
(Haies)
(L)

75	000	c (34 500, 17 250, 9 750, 6 750, 3 375, 2 250, 1 125)

Des primes de 2 400, 1 200, 700, 475, 225 seront offertes par le Fonds 
Européen de l’Elevage respectivement attribuées aux cinq premiers qui 
ne seront versées que si les chevaux sont issus d’étalons inscrits au 
F.E.E. ou qualifiés d’après les conditions de la Breeders’Cup et inscrits 
au F.E.E.
Pour tous poulains et pouliches de	 4	ans.	 Poids	:	 66	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 18.000 cette année et par 42.000 l’année dernière.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 1655 1 Roberta	Has, f, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Roll 
On Has [Policy Maker (IRE)], 65 k,  h, SCEA Hamel Stud 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 1496  Hokusai	Vallis, h, al, 4 ans, par Martaline GB et Athena 
Vallis (Saint Des Saints), 66 k,  h, Mme AN. Dutertre 
(J. Charron), L. Viel (s)

 1783 6 Gloretta, f, b, 4 ans, par Turgeon USA et Belle Griotte 
[Poliglote (GB)], 64 k,  h, Mme H. Devin (L. Zuliani), F. Nicolle

 1494  I’M	Walkin’, h, b, 4 ans, par Martaline GB et Tango 
Lima [Turgeon (USA)], 66 k,  h, A. Jathiere (T. Chevillard), 
F. Nicolle

 1833 4 Lolly	Flight, f, al, 4 ans, par Creachadoir IRE et Lover 
Flight (Saint Cyrien), 66 k,  h, Ecurie Patrick Boiteau 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 1857 1 Happyday, h, gr, 4 ans, par Coastal Path GB et Terenice 
(Dom Alco), 67 k, F. de Sousa (J. Reveley), Mme D. Mele

 1788 1 Super Gino, h, b, 4 ans, par It’S Gino GER et Desir De 
Mai (Cardoun), 67 k,  h, Ecurie Mme Lynne MacLennan 
(de F. Giles), Gab. Leenders (s)

 1886 2 Permafrost, h, 4 ans, 67 k, gh, CE. Cayeux (K. Deniel), 
CE. Cayeux

 616 7 Alex	Du	Pin, h, 4 ans, 66 k,  h, E. Lecoiffier (G. Re), 
E. Lecoiffier

9 partants ; 34 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 680 a
1 long, 1 long ½, 3 long, 1 long, 6 long, 9 long.
34 500a – 17 250a – 9 750a – 6 750a – 3 375a – 2 250a – 1 125a

Primes aux éleveurs :
 5 002 a Scea Hamel Stud.
 2 501 a Andre-Noel Dutertre.
 1 413 a Mme Henri Devin.
 978 a Alain Jathiere.
 489 a Patrick Boiteau, Maxime Boiteau.
 326 a Gabriel Vagne, Mme Gabriel Vagne.
 163 a Jean-Paul Deshayes, Mme Marie-Odile Deshayes.

Primes F.E.E. :
 2 400 a Roberta Has.
 1 200 a Hokusai Vallis.
 700 a Gloretta.
 475 a I’M Walkin’.
 225 a Lolly Flight.

Temps total : 4’39’’89’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
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 1654 1 Ivanohe, h, b.f, 3 ans, par Cokoriko et Cavalerie [Network 
(GER)], 68 k, Mme P. Papot (B. Lestrade), D. Bressou

 1819 2 Jaguar	Du	Berlais, h, al, 3 ans, par Masked Marvel 
GB et Cheetah Du Berlais [Poliglote (GB)], 67 k,  h, 
Suc. M. Bryant (Mme N. Desoutter), Y. Fouin (s)

 1785 5 Mourinho	Has, h, b, 3 ans, par Saint Des Saints 
et Monika [Dernier Empereur (USA)], 69 k,  h, 
SCEA Hamel Stud (G. Masure), F. Nicolle

 1829 3 Tempo	Du	Mathan, h, b.f, 3 ans, par Martaline 
GB et Groove Du Mathan [Network (GER)], 67 k, gh, 
JM. Baradeau (P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

 1701 3 Saint Langis, h, b, 3 ans, par Sidestep AUS et Super 
Lina (Linamix), 68 k, A. Gabryszewski (G. Re), Mme B. Re-
Scandella

 1871 5 Lorddelouest, h, gr, 3 ans, par Lord Du Sud et Huzyreine 
(Saint Des Saints), 66 k, B. Lefevre (s) (J. Charron), 
B. Lefevre (s)

 1829 1 Redneck, h, b.f, 3 ans, par Jeu St Eloi et Lovely Tender 
[Great Pretender (IRE)], 67 k, gh, Ecurie de Maleissye 
(A. Renard), D. Sourdeau de Beauregard (s)

   Mitryeva, f, 3 ans, 64 k, S. Jeddari (A. Merienne), 
S. Jeddari

8 partants ; 24 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 970 a
4 long, tête, 1 long, 3 long ½, 1 long, 2 long, loin.
28 980a – 14 490a – 8 190a – 5 670a – 2 835a – 1 890a – 945a

Primes aux éleveurs :
 4 202 a Herve D’ Armaille.
 2 101 a Haras Du Berlais.
 1 187 a Scea Hamel Stud.
 822 a Jean-Marie Baradeau.
 411 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 274 a Joel Beuret, Bernard Hunault.
 137 a Pierre De Maleissye Melun.

Primes F.E.E. :
 2 880 a Ivanohe.
 1 440 a Jaguar Du Berlais.
 840 a Mourinho Has.
 570 a Tempo Du Mathan.
 270 a Saint Langis.

Temps total : 4’38’’15’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les hongres IVANOHE et TEMPO DU MATHAN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
Agissant sur réclamation du jockey Gaetan MASURE (MOURINHO HAS), 
arrivé 3e, se plaignant d’avoir été gêné avant le saut de la dernière haie par 
le hongre IVANOHE (Bertrand LESTRADE), arrivé 1er, les Commissaires 
ont ouvert une enquête.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que le 
hongre MOURINHO HAS n’aurait pas devancé le hongre IVANOHE lors 
du passage du poteau d’arrivée, malgré son mouvement aux abords de 
la dernière haie.

 1943 301 PRIX BERNARD DE DUFAU
(Steeple-Chase)

50 000 c (24 000, 12 000, 7 000, 4 750, 2 250)
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, reçu 24.000 en 
steeple-chase (victoires et places).	Poids	:	67	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 
5.000 cette année et par 12.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 34 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

 1734 3 Funky	De	La	Barre, h, b, 5 ans, par Maresca Sorrento 
et Polka De La Barre (Smadoun), 71 k, gh, P. Journiac 
(O. Jouin), P. Journiac

 304  Milanesca, f, b, 5 ans, par Maresca Sorrento et Return To 
Milan GB (Milan GB), 71 k, Ecurie McMillan (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 775 4 Avel	De	Kerbarh, h, b, 5 ans, par Balko et Etoile 
De Kerbarh (Le Balafre), 70 k, Ah, Haras de Beauvoir 
(de F. Giles), AS. Pacault (s)

 1734 4 Gai Luron, h, b, 5 ans, par Samum GER et Santa 
Bamba (Saint Des Saints), 72 k, gh, Haras de Saint-Voir 
(G. Masure), de N. Lageneste

 1847 4 Grandgador, h, b.f, 5 ans, par Kapgarde et 
Newgador (Saint Preuil), 73 k (71 k),  h, JP. Masselin 
(Mme N. Desoutter), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1813 3 Gustin, h, 5 ans, 68 k (67 k), g, A. Gallo (V. Morin), T. Viel
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 1875 2 Nile Paris, h, b, 7 ans, par Apsis GB et Nini De Paris 
[Lord Of Men (GB)], 66 k, Mme A. Berger (Mme N. Desoutter), 
Mme I. Gallorini

 1786 6 Folly	Foot, h, b.f, 6 ans, par Tin Horse (IRE) et Nymphe 
De Sivola (Philanthrop), 68 k, Ah, Ecurie Jaeckin 
(J. Reveley), P. Adda (s)

 1708 6 Gingembre	Menthe, h, al, 5 ans, par Barastraight (GB) 
et Jolie Menthe [Bateau Rouge (IRE)], 671/2 k, French Gold 
(de A. Chitray), NSL. Williams

 1856  Kapteen, h, b, 6 ans, par Kap Rock et Manson Teene 
(Mansonnien), 661/2 k, D. Dahan (L. Philipperon), 
Rob. Collet (s)

 1858  Beaute	Promise, f, b, 8 ans, par Great Pretender IRE 
et Coeur De Valse (Anabaa Me), 66 k, 0h, Mme G. Aoudai 
(P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

 1856 5 Peggy	GER, f, b, 6 ans, par Jukebox Jury (IRE) et 
Paradise Search IRE (Rainbow Quest USA), 661/2 k, 0h, 
Y. Fouin (s) (T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 1858  Santana	Du	Berlais, h, n.p, 8 ans, par Saint Des Saints 
et Katioucha (Mansonnien), 62 k,  h, J. Hayoz (A. Zuliani), 
Rob. Collet (s)

 1874  Bubble Blue, h, 5 ans, 72 k,  h, L. Trotignon (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1858 3 Assad	Lawal, h, 6 ans, 62 k, 0, S. Jeddari (A. Merienne), 
S. Jeddari

 1906 3 Dill	Des	Fresnes, h, 8 ans, 62 k (621/2 k), A, JP. Carnel 
(T. Blainville), JP. Carnel

 1858 5 Golliath, h, 5 ans, 64 k, A, Mme V. Bertran de Balanda 
(M. Farcinade), J. Bertran de Balanda (s)

 1200 4 Tiger Tap Tap GER, h, 6 ans, 71 k,  h, S. Sutton 
(C. Smeulders), Mme S. Leech

 1887  Grace	Des	Dieux, f, 5 ans, 681/2 k, 
Bourgogne Racing Club (de F. Giles), C. Provot

 1887  Giotto	Des	Plachis, h, 5 ans, 66 k, g, F. Gelhay 
(Mme M. Daubry-B.), F. Gelhay

 1858 4 Belle Capitaine, f, 6 ans, 651/2 k, 0h, L. Moens 
(C. Lefebvre), M. Rolland (s)

15 partants ; 36 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 242 a
4 long ½, dead-heat, 3 long ½, 5 long, encolure, 5 long, 2 long ½, 1 long, 
1 long ½.
24 300a – 9 450a – 9 450a – 4 860a – 2 700a – 1 890a – 1 350a

Primes aux éleveurs :
 3 523 a Jean-Paul Gallorini, Cesare Gallorini Berger.
 1 370 a Ecurie Jaeckin, Francois-Marie Cottin.
 704 a Bertrand Compignie.
 391 a Mme Gerard Aoudai.
 274 a Gestut Kussaburg, prime non attribuée.
 195 a Jean-Marc Lucas, Mme Catherine Pousin.

Temps total : 4’35’’82’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre NILE PARIS et la jument PEGGY ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

CAGNES-SUR-MER
0604 337 vendredi 3 décembre 2021

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Didier MAYOUX – Jean-
Michel COSTAMAGNA – Christophe RIOM – Jean GREGORIS

 1947 4705 PRIX DES CITRONNIERS
(Haies - Femelles)
(Inédits)

34	000	c (15 640, 7 820, 4 420, 3 060, 1 530, 1 020, 510) – dotation 
France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids	:	 68	k. Les 
pouliches n’ayant pas couru, cinq fois en courses au Galop, recevront 
2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° H5 : Haies, Dist. 3 300 m env.

   Grivetana, f, al, 3 ans, par No Risk At All et Stourza 
[Soldier Of Fortune (IRE)], 66 k, G. Codre (J. da Silva), 
Y. Fouin (s)
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accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les hongres ROBERTA HAS et GLORETTA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey James REVELEY sur la performance hongre HAPPYDAY (arrivé 
6ème).
Le jockey a déclaré que le hongre s’était retrouvé sans ressources 
pour aborder le dernier tournant après s’être montré allant en début de 
parcours.

 1945 300 PRIX LE PONTET
(Steeple-Chase - Handicap)

56 000 c (25 200, 12 320, 7 280, 5 040, 2 800, 1 960, 1 400)
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+ 11.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	70	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 27 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.
Référence : +11.

 1454 4 Hopi	Du	Mathan, f, b, 4 ans, par Bathyrhon GER 
et Thisbee Du Mathan [Turgeon (USA)], 691/2 k,  h, 
JM. Baradeau (P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

 1822 4 Poulorius, h, b, 4 ans, par Pastorius GER et Poule 
D’Essai GER (Dashing Blade GB), 67 k, Agh, 
Suc. M. Bryant (J. Charron), Mme D. Mele

 1842 4 Miss	Montigny	IRE, f, b.f, 4 ans, par Soldier Of 
Fortune IRE et Sacral Nirvana (Mansonnien), 68 k,  h, 
Ecurie Thierry Cypres & Fils (T. Chevillard), F. Nicolle

 1828 1 La	Comtesse	Bleu, f, n.p, 4 ans, par Turgeon USA et 
Felingarie [Linngari (IRE)], 661/2 k, Ah, D. Dahan (D. Ubeda), 
M. Seror (s)

 1655 4 Saura, f, b, 4 ans, par Spirit One et Easter Bunny [Turgeon 
(USA)], 661/2 k,  h, E. Lecoiffier (G. Re), E. Lecoiffier

 1767 4 Hashcup	Collonges, f, gr, 4 ans, par Saddler Maker 
(IRE) et Quadrette Collonges [Fragrant Mix (IRE)], 67 k, 
0h, Suc. M. Bryant (L. Philipperon), M. Rolland (s)

 1822 1 Verigny, h, b, 4 ans, par Doctor Dino et Argovie 
[Alberto Giacometti (IRE)], 71 k, Ah, Ecurie Herve Guerin 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 1842 2 Raffles	Lox, f, 4 ans, 69 k,  h, S. Munir (L. Zuliani), 
F. Nicolle

 1822 7 Erik	Le	Viking, h, 4 ans, 63 k, Ah, Mme C. Namuroy 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

9 partants ; 37 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 344 a
1 long ½, 1 long, 1 long ¾, 4 long, 2 long ½, 3 long.
25 200a – 12 320a – 7 280a – 5 040a – 2 800a – 1 960a – 1 400a

Primes aux éleveurs :
 3 654 a Jean-Marie Baradeau.
 1 786 a Earl De Cordelles, Suc. Erick Bec De La Motte.
 1 055 a Cyrus Buttimer, prime non attribuée.
 730 a Alain Cucheval, David Dahan.
 406 a Richard Godefroy, Eric Lecoiffier.
 284 a Gaec Delorme Freres.
 203 a Ecurie Maulepaire, Emmanuel Du Reau.

Temps total : 4’47’’85’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche HOPI DU MATHAN et le hongre POULORIUS ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1946 298 PRIX DANDOLO
(Haies - Handicap de catégorie)

54	000	c (24 300, 11 880, 7 020, 4 860, 2 700, 1 890, 1 350)
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	60	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +12.
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 1641 6 Iceo	Madrik, h, b, 3 ans, par Choeur Du Nord et 
Sunday Madrik [Esprit Du Nord (USA)], 71 k,  h, 
Ecurie Michael Rizieri (D. Ubeda), D. Cottin (s)

 1862 4 I Run, f, b.f, 3 ans, par Elliptique (IRE) et Nuri GER (Doyen 
IRE), 65 k,  h, M. Pitart (de F. Giles), M. Pitart

 1801  Me	Before	You, f, 3 ans, 65 k (62 k), 
Ecurie Club des Etoiles (J. Coyer), P. & C. Peltier (s)

 1891 1 Golden Sand, h, 3 ans, 67 k (63 k), Ah, H. de Waele 
(F. Girard), P. Lenogue

 1727 2 Ronchette, f, 3 ans, 65 k (62 k),  h, 
Chauvigny Global Equine SASU (G. Siaffa), L. Viel (s)

9 partants ; 26 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 839 a
Sans motif : Ideal De Sivola
½ long, 2 long ½, 1 long, ¾ long, 1 long.
17 480a – 8 740a – 4 940a – 3 420a – 1 710a – 1 140a

Primes aux éleveurs :
 2 534 a Earl Ecurie Des Mottes.
 1 267 a Joel Denis, Haras De Saint-Voir.
 716 a Francois-Marie Cottin.
 495 a Mme Marilyn Williams, William John Williams.
 247 a Ecurie Les Boulaies, Mme Isabelle Mousseigne.
 165 a Philippe Thiriet, Jacques Cypres.

Temps total : 4’33’’99’’’
La société d’entraînement Yannick FOUIN (s) n’ayant pas déclaré le 
jockeys devant monter le hongre IDEAL DE SIVOLA dans les délais 
règlementaires, malgré plusieurs relances du Département technique de 
France Galop, ledit hongre a été déclaré non-partant.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le jockey Corentin 
SMEULDERS par une amende de 100 euros pour ne pas avoir respecté 
son engagement de monte.
Pour ce motif, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
hongre IMPERIUM par le jockey Thomas BEAURAIN au poids de 67 kg.
Le jockey Armel LOTOUT s’étant accidenté dans le Prix DES 
CITRONNIERS, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la 
pouliche IDYLLE FLEURIE par le jockey Clément LEFEBVRE au poids 
de 66 kg.
Les Commissaires, après avoir entendu le juge du départ et le jockey 
Florian GIRARD en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction 
de monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait preuve d’indiscipline 
au départ et avoir occasionné la reprise de celui-ci.
Le départ a été repris 2 fois, le départ officiel a été donné à 13h51.
La pouliche IDYLLE FLEURIE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1949 4704 PRIX PISONI (PRIX DU VERCORS)
(Haies - Mâles et Hongres)
(Inédits)

34	000	c (15 640, 7 820, 4 420, 3 060, 1 530, 1 020, 510) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 
68	k. Les poulains n’ayant pas couru, cinq fois en courses au Galop, 
recevront 2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° H5 : Haies, Dist. 3 300 m env.

   Privatory, h, b, 3 ans, par Motivator GB et Peinture Rose 
USA (Storm Cat USA), 66 k,  h, Ecurie Zingaro (K. Nabet), 
D. Cottin (s)

   Norville, h, b, 3 ans, par Air Chief Marshal IRE et Noce [Le 
Havre (IRE)], 68 k,  h, B. Connan (C. Lefebvre), PJ. Fertillet

   Nante GER, h, b.f, 3 ans, par Pastorius GER et Niyama 
GER (Tertullian USA), 68 k,  h, L. Bussinger (D. Mescam), 
A. Acker

   King	Of	Dark, h, b, 3 ans, par Crillon et Queen Of West 
[King Of Kings (IRE)], 66 k,  h, Ecurie R.E. (T. Beaurain), 
PJ. Fertillet

   Chateau	Yoghurt, h, b, 3 ans, par Rajsaman et 
Galaxidi (GB) (High Chaparral IRE), 68 k,  h, P. Frontero 
(JB. Breton), JR. Breton

   Halite	IRE, h, b, 3 ans, par Fascinating Rock IRE et 
Adelasia IRE (Iffraaj GB), 66 k,  h, S. Cotteverte (A. Lepage), 
S. Foucher

   Gali Love, h, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Love Knot IRE 
(Lomitas GB), 66 k, Mme E. Drouet (T. Andrieux), Y. Fouin (s)

   El Santo, h, 3 ans, 66 k,  h, Mme L. Gomez Miguel 
(D. Ubeda), H. Merienne

   Illogique	D’Ainay, h, 3 ans, 66 k, EARL Elevage d’Ainay 
(de F. Giles), M. Pitart

   Ianthus	Mome, h, 3 ans, 66 k,  h, J. Delaunay (C. Riou), 
J. Delaunay

   Jak	Refine	Of	Lulu, h, 3 ans, 66 k, gh, G. Hanouna 
(F. Girard), P. Lenogue
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   Rosa Kleb, f, b.f, 3 ans, par Triple Threat et Canaille Du 
Rib (Irish Wells), 66 k,  h, Ecurie de Roebeck (K. Nabet), 
D. Cottin (s)

   Miss	Himalaya, f, b, 3 ans, par Zanzibari USA et Altitude 
Oceane [Urban Ocean (FR)], 68 k,  h, Mme L. Coquillon 
(D. Ubeda), M. Pitart

   Diner	En	Paix, f, b, 3 ans, par Diamond Boy et 
Dejeuner En Paix (Saint Des Saints), 66 k (661/2 k),  h, 
Ecurie Olivier Piraud (J. Reveley), PJ. Fertillet

   Dame	Eboshi, f, al, 3 ans, par Joshua Tree IRE et 
Shindigger IRE (Whipper USA), 66 k, Mme M. Merienne 
(D. Salmon), J. Merienne

   Isis	D’Arc, f, b.f, 3 ans, par Diamond Boy et Altesse 
D’Arc [Policy Maker (IRE)], 66 k,  h, Mme G. Reille-Villedey 
(L. Philipperon), Butel & Beaunez (s)

   Freestyle, f, n.p, 3 ans, par Magadino et Fristar (Stormy 
River), 68 k,  h, Ecurie Renk (S. Bouche), M. Pitart

   Ingenious	Machine, f, 3 ans, 68 k,  h, Mme B. Nicco 
(de F. Giles), M. Pitart

   Faline	Du	Maine, f, 3 ans, 66 k, F. Aubry (F. Girard), 
P. Lenogue

   Mosel GER, f, 3 ans, 66 k,  h, P. Hartzer (A. Gautron), 
PJ. Fertillet

   Hobbit	Has, f, 3 ans, 66 k, Ah, SCEA Hamel Stud 
(W. Lajon), J. Delaunay

   Runhaymin, f, 3 ans, 66 k (64 k), g, 
Ecurie de La Verte Vallee (Mme L. Suisse), Y. Fouin (s)

   Success	Story, f, 3 ans, 68 k,  h, Ecurie Joya Racing SAS 
(A. Lotout), PJ. Fertillet

13 partants ; 24 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 965 a
Sans motif : Autorizia, Mercinette
1 long, 2 long ½, nez, 6 long, 1 long, ½ long, 3 long, 1 long, 9 long.
15 640a – 7 820a – 4 420a – 3 060a – 1 530a – 1 020a – 510a

Primes aux éleveurs :
 2 267 a Gheorghe Codre.
 1 133 a Hugues Rousseau.
 640 a Earl Haras Du Camp Benard.
 443 a Thousand Dreams, Ecurie Olivier Piraud.
 221 a Mme Marie Merienne, Julien Merienne.
 147 a Mme Nicole Terriere.
 73 a Mlle Brigitte Renk.

Temps total : 3’50’’99’’’
La société d’entraînement Yannick FOUIN (s) n’ayant pas déclaré les 
jockeys devant monter les pouliches MERCINETTE et AUTORIZIA dans 
les délais règlementaires, malgré plusieurs relances du Département 
technique de France Galop, lesdites pouliches ont été déclarées non-
partantes.
A l’issue de la course, suite à un incident survenu au 1er passage devant 
les tribunes, et après avoir entendu en leurs explications les jockeys 
Dylan UBEDA (MISS HIMALAYA) et Léa SUISSE (RUNHAYMIN), les 
Commissaires ont sanctionné cette dernière par une interdiction de 
monter pour une durée de 2 jours, pour avoir eu un comportement fautif 
en se rapprochant de la lice intérieure et avoir ainsi contraint le jockey 
Dylan UBEDA à reprendre la pouliche MISS HIMALAYA.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Dylan UBEDA en ses explications, lui ont adressé des observations, pour 
avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
La pouliche MISS HIMALAYA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1948 4709 PRIX UCELLO II
(Steeple-Chase)
(Classe 1)

38	000	c (17 480, 8 740, 4 940, 3 420, 1 710, 1 140, 570) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans. Poids	:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places) :1 k. par 6.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 1801 2 Mishka	Des	Mottes, h, b, 3 ans, par On Est Bien 
(IRE) et Alicenora [Astronomer Royal (USA)], 67 k (66 k), 
D. Josset (A. Merienne), P. & C. Peltier (s)

 1706 1 Idylle	Fleurie, f, b, 3 ans, par My Risk et Tiree D’Affaire 
(Saint Des Saints), 66 k, Passion Racing Club (C. Lefebvre), 
PJ. Fertillet

 1674 1 Imperium, h, b, 3 ans, par Bathyrhon GER et Bella Napoli 
(Dream Well), 67 k, E. Cournault (T. Beaurain), A. Acker

 698 4 Missed Cue, f, al, 3 ans, par Kapgarde et Cue To Cue GB 
(King’S Theatre IRE), 65 k,  h, WJ. Williams (D. Mescam), 
D. Cottin (s)
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 1726  Batman	Royal, h, 4 ans, 68 k (64 k), Ah, A. Icard 
(M. Duchene), PJ. Fertillet

16 partants ; 43 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 402 a
Chev. élim. : Mister Bint, Titane Des Champs, Mister Kimo, Loddes, Vaub 
Chop, Hope Klass, Tirenville, Ironie Du Lac
3 long, 1 long ½, 5 long, 1 long, nez, 1 long ½, 1 long ½, 2 long, 1 long ½.
9 900a – 4 840a – 2 860a – 1 980a – 1 100a – 770a – 550a

Primes aux éleveurs :
 1 435 a Al Shahania Stud.
 701 a Haras Du Hoguenet, Zied Ben M’Rad.
 414 a Mme Isabelle Peltier, Boutin (S).
 287 a Olivier Tricot, Mlle Meline Tricot-Legriffon, Louka Tricot-Legriffon.
 159 a Al Shaqab Racing.
 111 a Andre-Jean Belloir.
 79 a Scea Du Mont Mean.

Temps total : 3’57’’38’’’
Le jockey Armel LOTOUT s’étant accidenté dans le Prix DES 
CITRONNIERS, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
hongre HOLD UP BAIE par le jockey Thomas BEAURAIN au poids de 
70 kg.
Le départ a été repris une fois. Le départ officiel a été donné à 14h55.
La pouliche BABY QUEEN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1951 4710 PRIX ROGER DUCHENE
(Steeple-Chase)
(Classe 3)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus, n’ayant pas, en steeple-chase, 
depuis le 1er février dernier inclus, reçu 8.000 (victoires et places). Poids : 
67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 
(victoires et places) : 1 k. par 2.500 cette année et par 4.500 l’année 
dernière.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 1802  Celtior, h, gr, 9 ans, par Racinger et Gazelle De Nuit (April 
Night), 72 k (69 k), Ah, D. Boullais (G. Siaffa), L. Viel (s)

 1887 1 Oktente, f, b, 5 ans, par Blek et Pearl River [Epervier Bleu 
(GB)], 65 k,  h, Mme M. Bietola Lasset (de F. Giles), M. Pitart

 846  Coeur Nantais, h, b.f, 5 ans, par Linda’S Lad (GB) 
et Nana Nantaise (Saint Cyrien), 67 k,  h, H. Bourdeau 
(J. Reveley), PJ. Fertillet

 1041 1 Go	Fast	Du	Granval, h, al, 5 ans, par Maresca 
Sorrento et La Grande Vallee (Chef De Clan), 67 k,  h, 
de la A. Brosse (C. Lefebvre), PJ. Fertillet

   Monster Caroli, h, al, 6 ans, par Maresca Sorrento et 
Varouka Gaugain (Varese), 68 k (67 k),  h, Mustang SARL 
(W. Lajon), J. Delaunay

 1763 4 Saignon, h, 5 ans, 74 k (71 k), E. Laborde (C. Riou), 
S. Foucher

 612  Bliss For Ever, h, 5 ans, 67 k,  h, de H. Pracomtal 
(K. Nabet), D. Cottin (s)

   Sky	Constellation	ITY, h, 5 ans, 67 k,  h, 
Scuderia Christian Troger (J. da Silva), D. Satalia

8 partants ; 35 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 749 a
Sans motif : Monty Saga
1 long ¼, 8 long, 4 long, 1 long, 2 long.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux éleveurs :
 1 461 a Thierry Page, Daniel Boullais, Armel Androuin.
 730 a Raymond Bietola.
 426 a Suc. Michel Bodiguel, Patrick Philippe.
 289 a Mme Estelle Haentjens, Antoine De La Brosse.
 137 a David Lumet.

Temps total : 4’31’’6’’’
La société d’entraînement Yannick FOUIN (s) n’ayant pas déclaré le jockey 
devant monter le hongre MONTY SAGA dans les délais règlementaires, 
malgré plusieurs relances du Département technique de France Galop, 
ledit hongre a été déclaré non-partant.
Le jockey Armel LOTOUT s’étant accidenté dans le Prix DES 
CITRONNIERS, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
hongre GO FAST DU GRANVAL par le jockey Clément LEFEBVRE au 
poids de 67 kg.
Le hongre CELTIOR a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

t.j

3 800 m

1

2

3

4

5

6

arr

arr

   Indigo	De	Kerser, h, 3 ans, 66 k,  h, 
Ecurie Burgundy Horses (S. Bouche), M. Pitart

   Flying	Fight, h, 3 ans, 66 k (661/2 k),  h, 
Ecurie Ouest Racing (J. Reveley), PJ. Fertillet

   Sweeper	Chop, h, 3 ans, 68 k,  h, SARL Groupe KR 
(W. Lajon), J. Delaunay

   Keldoz	D	Humour, h, 3 ans, 66 k, 
Ecurie Christian Lecrivain (D. Salmon), J. Merienne

   Invictus	Sivola, h, 3 ans, 66 k, Ah, F. Veillon 
(A. Gautron), PJ. Fertillet

16 partants ; 22 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 159 a
Chev. élim. : I Love You Sivola, Prince Jelois, Garrybello
¾ long, 3 long ½, ½ long, ½ long, 1 long ½, 2 long, 2 long ½, 3 long, 
1 long.
15 640a – 7 820a – 4 420a – 3 060a – 1 530a – 1 020a – 510a

Primes aux éleveurs :
 2 267 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 1 133 a Franklin Finance S.A. .
 640 a Franz Prinz Von Auersperg, prime non attribuée.
 443 a Ecurie R. E. .
 221 a Head (S).
 147 a John O’Connor, prime non attribuée.
 73 a Yannick Fouin.

Temps total : 3’55’’14’’’
Le jockey Armel LOTOUT s’étant accidenté dans le Prix DES 
CITRONNIERS, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
hongre KING OF DARK par le jockey Thomas BEAURAIN au poids de 
66 kg.
Le départ a été repris une fois. Le départ officiel a été donné à 14h22.
Le hongre PRIVATORY a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1950 4706 PRIX SPORT VISION (PRIX DE BONNEVEINE)
(Haies - Handicap de catégorie)

22 000 c (9 900, 4 840, 2 860, 1 980, 1 100, 770, 550) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans, n’ayant pas, cette année, en 
courses de haies, été classés 1er ou 2e d’une course de dotation totale 
de 30.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	54	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	70	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 500 m env.
Référence : +16.

 1832 7 Rim	Fire	(GB), h, gr, 4 ans, par Mastercraftsman IRE 
et Catalyst IRE (Makfi GB), 68 k (64 k), Ah, Mme V. Devaux 
(G. Meunier), S. Dehez (s)

 1849 2 Picnic, h, b.f, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Dansia 
GER (Lavirco GER), 68 k (65 k),  h, T. Poché (V. Chatellier), 
T. Poché

 1898  Baby	Queen, f, n.p, 4 ans, par Masked Marvel GB et 
Qualida [Falco (USA)], 691/2 k (661/2 k), gh, Mme I. Peltier 
(J. Coyer), P. & C. Peltier (s)

 1336 7 Desgarbado, h, gr, 4 ans, par Martaline GB et Nantilde 
(Cadoudal), 70 k (68 k),  h, C. Trecco (Mme N. Desoutter), 
D. Windrif

 1886 1 Al	Nakhil, h, al, 4 ans, par Planteur (IRE) et Salwa IRE 
(Galileo IRE), 69 k,  h, N. Ricignuolo (de F. Giles), M. Pitart

 1191 3 Hold	Up	Baie, h, b, 4 ans, par Axxos GER et Afrika Baie 
(Crillon), 70 k (69 k), Ah, Pier Baudouin (T. Beaurain), 
PJ. Fertillet

 1849 3 Funcky	Boy, h, b, 4 ans, par Youmzain IRE et Lorie De 
Ples [Satri (IRE)], 69 k (68 k), Ah, SCEA du Mont Mean 
(A. Merienne), P. & C. Peltier (s)

 1898 2 Isa, f, 4 ans, 69 k (65 k), Ah, Butel & Beaunez (s) 
(L. Vandamme), Butel & Beaunez (s)

 1705  Celtic	Girl, f, 4 ans, 691/2 k (651/2 k), gh, 
Haras du Mondant (D. Salmon), J. Merienne

 1898 5 Hazur	Du	Doubs, f, 4 ans, 671/2 k (631/2 k),  h, 
JP. Sabatino (S. Bouche), M. Pitart

 1805  Polarnys, h, 4 ans, 70 k, Ah, Pegasus Farms Ltd 
(C. Lefebvre), PJ. Fertillet

 1192 3 St Regis Olivier, h, 4 ans, 69 k, gh, F. Mauger 
(J. Reveley), PJ. Fertillet

 1892 6 Patricien, h, 4 ans, 69 k (68 k), Ah, Mme B. Regele 
(B. Bourez), T. Poché

 1705  La Plaza, f, 4 ans, 68 k, gh, Suc. M. Bryant (D. Mescam), 
D. Cottin (s)

 13  Hasta	Luego	Elipe, h, 4 ans, 68 k (64 k), gh, D. Satalia 
(T. Servier), D. Satalia
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 1953 4707 PRIX DE BELVEDERE
(Haies - Handicap de catégorie divisé)
Première épreuve

25 000 c (11 250, 5 500, 3 250, 2 250, 1 250, 875, 625) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	56	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 4 000 m env.
Référence : +17.

 1617 3 Myboy, h, b, 8 ans, par American Post GB et Mamitador 
(GB) (Anabaa USA), 72 k (71 k), Ah, Ecurie R.E. (W. Lajon), 
PJ. Fertillet

 1802 2 Bric, h, b.f, 6 ans, par Myboycharlie IRE et Bramble IRE 
(Mark Of Esteem IRE), 72 k, JL. Bertin (L. Philipperon), 
JL. Bertin

 1756 4 Soral	De	Kerzel, h, b, 7 ans, par Army King et Dixie 
Swing [Mull Of Kintyre (USA)], 681/2 k (641/2 k),  h, 
J. Merienne (D. Salmon), J. Merienne

 1715 4 Blain, f, b, 5 ans, par Blek et Henriet [Linngari (IRE)], 72 k,  
h, A. Maubert (C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 1713 2 Here	He	Comes, h, b, 6 ans, par Loup Breton (IRE) 
et Seule A Paris [Pistolet Bleu (IRE)], 691/2 k (661/2 k),  h, 
M. Gonzalez (E. Bonnet), D. Cottin (s)

 1887 2 Cookilayone, f, gr, 5 ans, par Rajsaman et Saroushka 
[Westerner (GB)], 72 k (68 k),  h, A. Girod (S. Bouche), 
M. Pitart

 1802  Intrinseque, h, b, 9 ans, par Davidoff GER et 
Jeepee’S Dream (IRE) [Anabaa Blue (GB)], 70 k, 0h, 
Ecurie Jaune et Vert (J. Reveley), PJ. Fertillet

 1906 7 Henry	Brulard, h, 6 ans, 69 k (65 k), Ah, G. Hanouna 
(F. Girard), P. Lenogue

 1861 3 Falbala	Le	Dun, f, 6 ans, 69 k,  h, E. Krahenbuhl 
(D. Ubeda), M. Pitart

   Cannello, h, 5 ans, 72 k (69 k), Ah, D. Poche 
(V. Chatellier), T. Poché

 1906  Heaven’S	Night, f, 6 ans, 711/2 k (671/2 k),  h, D. Dahan 
(G. Meunier), S. Dehez (s)

 1802  Folburg	De	Palma, h, 6 ans, 71 k (67 k), Ah, Lokotrans 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 1241 2 Guaipard, h, 5 ans, 69 k (66 k),  h, D. Penven (G. Siaffa), 
L. Viel (s)

 1255  Astara	De	Lune, f, 9 ans, 71 k (67 k), Ah, PJ. Fertillet 
(M. Duchene), PJ. Fertillet

14 partants ; 46 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 167 a
Sans motif : Espion De Vindecy
1 long ½, 1 long ½, ¾ long, 1 long ½, 8 long, 1 long ½, 2 long ½, 7 long, 
2 long.
11 250a – 5 500a – 3 250a – 2 250a – 1 250a – 875a – 625a

Primes aux éleveurs :
 1 631 a Haras D’Haspel.
 797 a Scuderia Sant’Ambroeus S. R. L. .
 471 a Geoffrey-Gilles Vibert, Mme Elisabeth Vibert.
 326 a Alain Maubert.
 181 a Sarl Apyrene.
 126 a Elie Lellouche, Mlle Sarah Lellouche.
 90 a Boutin (S).

Temps total : 4’40’’72’’’
Le jockey Armel LOTOUT s’étant accidenté dans le Prix DES 
CITRONNIERS, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
hongre MYBOY par le jockey Wilfried LAJON au poids de 71 kg.
Le hongre SORAL DE KERZEL a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

TOULOUSE
0545 337 vendredi 3 décembre 2021

Terrain LOURD

Commissaires de courses : Marc POZZA – Paquita PECOUT – 
François CAZAUX – Mireille DUGAST
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 1952 4708 PRIX DE LA TAMISE
(Haies - Handicap de catégorie divisé)
Deuxième épreuve

21 000 c (9 450, 4 620, 2 730, 1 890, 1 050, 735, 525) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	56	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 4 000 m env.
Référence : +0.

 1815 1 Un	Amour	De	Risk, h, al, 7 ans, par No Risk At All et 
Road To Perdition GB (Giant’S Causeway USA), 70 k (67 k),  
h, Mme A. Baudrelle (J. Coyer), Mme A. Baudrelle

 1807 2 Editorial, h, al, 7 ans, par Evasive GB et La Barinia 
[Russian Blue (IRE)], 67 k (63 k), 0, JR. Breton 
(JB. Breton), JR. Breton

 1858  Manx IRE, h, al, 5 ans, par Tertullian USA et Montfleur GB 
(Sadler’S Wells USA), 70 k, Ah, L. Boissaux (L. Philipperon), 
P. Lenogue

 1813 4 Pyramid	Burg, h, b, 7 ans, par Sageburg (IRE) et 
Pyramid Lake USA (Broad Brush USA), 69 k, 0h, 
Ecurie Indigo (C. Lefebvre), P. Adda (s)

 1848  Eclair	Des	Brieres, h, b, 7 ans, par Sandwaki USA et 
Gagne Du Peze (Spartacus IRE), 67 k (66 k), A, D. Lepage 
(A. Merienne), S. Foucher

 780 4 Arroz, f, b, 5 ans, par Execute et Cateline [Mountain Cat 
(USA)], 70 k,  h, Ecurie Kura (D. Ubeda), M. Pitart

 354 2 Saaluste, h, b, 6 ans, par No Risk At All et Saalewuste 
GER (Next Desert IRE), 70 k (66 k), D. Cole (A. Busson), 
P. Lenogue

 1756  Boule	De	Flipper, f, 5 ans, 681/2 k (641/2 k), P. Lenogue 
(F. Girard), P. Lenogue

 1850  Nadeschda, f, 7 ans, 68 k (65 k), Ah, T. Poché 
(V. Chatellier), T. Poché

 1816 3 Elliot	De	Balme, h, 7 ans, 69 k, JL. Henry (de F. Giles), 
A. Acker

 1868 5 Amazonit	GER, h, 10 ans, 72 k (68 k),  h, 
Ecurie Michel Doineau (A. Gautron), PJ. Fertillet

 1848 3 Allee Sat, h, 6 ans, 70 k (67 k), R. Bertin (C. Riou), 
R. Bertin

 1889 5 Master One, h, 5 ans, 70 k, 0h, Mme S. Marsch 
(T. Beaurain), Mme S. Marsch

 1553  Le	Meteque, h, 8 ans, 69 k (67 k),  h, C. Machado 
(Mme N. Desoutter), D. Windrif

14 partants ; 15 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 140 a
Sans motif : Graal Du Seuil
3 long ½, 1 long, encolure, ¾ long, 3 long ½, 2 long, 7 long, 1 long, 
2 long.
9 450a – 4 620a – 2 730a – 1 890a – 1 050a – 735a – 525a

Primes aux éleveurs :
 1 370 a Olivier Martienne, Mme Nancy Martienne, Benoit Gardrat.
 669 a Ecurie Maulepaire, Emmanuel Roussel.
 395 a Stall Ullmann, prime non attribuée.
 274 a Dream With Me Stable Inc.
 152 a Eric Sailly, Mme Severine Lemaire.
 106 a Mavra Enerji Ve Insaat Sanayi.
 76 a Mlle Alexandrine Berger.

Temps total : 4’43’’85’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le jockey Corentin 
SMEULDERS par une amende de 100 euros pour ne pas avoir respecté 
son engagement de monte.
Pour ce motif, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
hongre ELLIOT DE BALME par le jockey Félix de GILES au poids de 69 
kg.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Félix de GILES sur la performance du hongre ELLIOT DE 
BALME, arrivé non-placé.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre avait été très allant durant tout 
le parcours et qu’il ne s’était pas oxygéné correctement, finissant sans 
resources dans la ligne d’arrivée. Les Commissaires ont enregistré ces 
explications.
Le hongre EDITORIAL a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
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 1838  Galio	Chop, h, b, 4 ans, par Kheleyf USA et Gooseley 
Lane GB (Pyramus USA), 68 k (65 k), Ah, (9 000), 
JF. Cuenca (B. Hobart), JF. Cuenca

 147 2 Be Strong Girl, f, 4 ans, 70 k (66 k), gh, (13 000), 
A. Chaille-Chaille (M. Zitiou-Collonges), A. Chaille-Chaille

 1808 3 Pachas, h, 4 ans, 72 k, 0h, (13 000), P. Lhoste 
(E. Labaisse), J. Ortet (s)

8 partants ; 18 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 239 a
1 long, 3 long ½, loin, 4 long ½, 3 long.
8 280a – 4 140a – 2 340a – 1 620a – 810a – 540a

Primes aux éleveurs :
 1 200 a Hugues Rousseau.
 600 a Suc. Bernard Beaufils.
 339 a Georges Lacombe.
 234 a Mme Henri Devin.
 117 a Michel-Andre Le Fur, Moise Bricault.
 78 a Alain Chopard.

Temps total : 4’29’’70’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
duparagraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Matis ZITIOU-COLLONGES sur les raisons pour lesquelles il 
avait arrêté la pouliche BE STRONG GIRL à la fin de la ligne d’en face.
L’intéressé a indiqué que la pouliche s’était accidentée seule sans 
qu’aucune faute ne soit imputable à l’un des concurrents. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
vétérinaire de la Fédération d’effectuer d’un prélèvement biologique sur 
ladite pouliche.
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Jean-François 
CUENCA en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 
euros pour avoir présenté le hongre POPLAR SQUARE en retard au 
public.
A l’issue de l’ouverture de la boite à réclamer, les Commissaires ont 
annulé le bulletin no17845, ce dernier n’étant pas rempli conformément 
à l’article 186 du Code des Courses au Galop le montant inscrit étant 
inférieur au taux minimum de réclamation.
La pouliche GIORGINA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

PAU
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Terrain LOURD

Commissaires de courses : François GALIBERT – Jacques CAMY – 
Stéphanie UHEL

 1956 4653 PRIX PIERRE DE LASSUS
(Haies - Femelles)
(Inédits)

34	000	c (15 640, 7 820, 4 420, 3 060, 1 530, 1 020, 510) – dotation 
France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids	:	 68	k. Les 
pouliches n’ayant pas couru, cinq fois en courses au Galop, recevront 
2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

   Demoiselle	Kap, f, b, 3 ans, par Kapgarde et Dabaratsa 
[Astarabad (USA)], 66 k,  h, S. Munir (de F. Giles), 
D. Cottin (s)

   Ioup La La, f, b, 3 ans, par Authorized IRE et Une Belle 
Histoire [Epalo (GER)], 66 k,  h, JL. Da Silva (K. Nabet), 
D. Cottin (s)

   Kheli	Light, f, b.f, 3 ans, par Spider Flight et Laly 
Light (Start Fast), 66 k,  h, Ecurie Nosat (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

   More	Joy, f, b, 3 ans, par Morandi et La Joie [Montjeu 
(IRE)], 68 k, gh, de H. Pracomtal (E. Capdet), D. Cottin (s)

   Zirochka, f, b.f, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Zarkatala IRE (Desert Style IRE), 68 k (66 k), A. Jathiere 
(Mme N. Desoutter), D. Guillemin (s)

   Miss	Perfect, f, b, 3 ans, par Night Wish GER et Larona 
Blue [Villez (USA)], 66 k,  h, N. Boudraa (M. Farcinade), 
D. Cottin (s)

   Ideale	Du	Livet, f, b, 3 ans, par Nidor et Janithie 
[Epalo (GER)], 66 k,  h, Elevage Du Livet (B. Henry), 
Gab. Leenders (s)
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 1954 4645 PRIX COLONEL AUBLET
(Haies - Femelles)
(Classe 3)

22 000 c (10 120, 5 060, 2 860, 1 980, 990, 660, 330) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de	 4	ans, n’ayant pas, en courses de haies, reçu une 
allocation de 8.000. Poids	:	 66	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000 
cette année et par 6.000 l’année dernière.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 1838 1 Caparica, f, b, 4 ans, par Bathyrhon GER et Rikers 
Island [Sulamani (IRE)], 71 k (68 k), 0, Mme de S. Montzey 
(L. Franzel), de B. Montzey (s)

 1873  Tina	De	Lenzac, f, b, 4 ans, par Jeu St Eloi et Ponkoli 
D’Itale (Murmure), 66 k, Mme I. Gallorini (de A. Chitray), 
Mme I. Gallorini

 1838 4 Mirabellas, f, b.f, 4 ans, par Kamsin GER et Sancta 
Marias (Saint Des Saints), 66 k, 0h, P. Bibarnaa 
(E. Labaisse), J. Ortet (s)

   Kalani, f, b, 4 ans, par Wootton Bassett GB et On The 
Line [Green Tune (USA)], 66 k,  h, Y. Majcen (G. Re), 
Mme M. Scandella-Lacaille

 1873 5 Sinndarose, f, b, 4 ans, par Sinndar IRE et Rose D’Avril 
(Grand Tresor), 68 k, F. Cellier (P. Blot), F. Cellier

 346 6 Arpeggione, f, al, 4 ans, par Kapgarde et Katria GER 
(Protektor GER), 67 k (64 k), gh, JF. Cuenca (R. Fourcade), 
JF. Cuenca

 1391  Epergne, f, gr, 4 ans, par Dream Ahead USA et Swan 
Lakes IRE (Dalakhani IRE), 66 k (65 k), gh, A. Canavero 
(H. Rodriguez Nunez), Mme M. Scandella-Lacaille

 1663  Marzamemi, f, 4 ans, 66 k (62 k), gh, A. Chaille-Chaille 
(M. Zitiou-Collonges), A. Chaille-Chaille

8 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 609 a
Eng. Sup. : Tina De Lenzac
Certif. vétérinaire : Quasara, Anguiva
1 long ½, 1 long ¼, 2 long ½, 3 long, 4 long, 8 long.
10 120a – 5 060a – 2 860a – 1 980a – 990a – 660a – 330a

Primes aux éleveurs :
 1 467 a Mme Sylvie Gesbert, Jerome Lacouture.
 733 a Mme Francoise Touzac.
 414 a Edgar Van Haaren.
 287 a Haras D’Etreham, Mme Patrick Ades-Hazan, Mme R. Ades.
 143 a Philippe Dupont, Daniel Boullais, Thierry Page.
 95 a Palmyr Racing, Jackie Robin.
 47 a Al Asayl Bloodstock Ltd.

Temps total : 4’40’’50’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
duparagraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche CAPARICA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1955 4646 PRIX BLOOMFIELDS HORSEBOXES
(Steeple-Chase - À réclamer)

18	000	c (8 280, 4 140, 2 340, 1 620, 810, 540, 270) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 4	ans, mis à réclamer pour 9.000, 
11.000 ou 13.000. Poids	:	68	k.	Les poulains et pouliches mis à réclamer 
pour 11.000 porteront 2 k. ; pour 13.000, 4 k. En outre, les poulains et 
pouliches, ayant, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 
7.000 porteront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 1828  Giorgina, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Olive (Forestier), 
68 k (64 k),  h, (11 000), Haras du Berlais (Mme R. Violet), 
F. Nicolle

 1840 5 Honorio	Flag, h, b, 4 ans, par National Flag IRE et 
Honoria Line [Martaline (GB)], 72 k (69 k), (13 000), 
C. Chenu (s) (A. Beaudoire), C. Chenu (s)

 1808 4 Templier	D’Habert, h, b.f, 4 ans, par Desir D’Un 
Soir et Carabi [Soave (GER)], 70 k (66 k), gh, (11 000), 
G. Lacombe (M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

 1838 3 Poplar	Square, h, gr, 4 ans, par Turgeon USA et Polimka 
[Poliglote (GB)], 72 k (69 k),  h, (11 000), JF. Cuenca 
(R. Fourcade), JF. Cuenca

 1929  Keltia	De	Kerbarh, f, b, 4 ans, par Maresca Sorrento 
et Etoile De Kerbarh (Le Balafre), 68 k (65 k),  h, (11 000), 
S. Hurson (Q. Defontaine), XL. Le Stang
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accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 20 : Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

 1803  Ferronniere, f, n, 6 ans, par Network GER et Sience 
Fiction (Dom Alco), 71 k (67 k),  h, Ecurie Patrick Joubert 
(F. Besson), Gab. Leenders (s)

   Funky	Du	Mestivel, h, b, 6 ans, par Archange D’Or (IRE) 
et Royale Solitaire [Loup Solitaire (USA)], 67 k (65 k),  h, 
Ecurie des Dunes (Mme N. Desoutter), P. Quinton (s)

 1883 5 Grisy	Apple’S, h, gr, 6 ans, par Montmartre et Apple’S 
For Ever [Nikos (GB)], 68 k,  h, P. Coveliers (J. Reveley), 
E. Clayeux (s)

   Mon Prestige, h, b.f, 8 ans, par Kapgarde et Prestige Girl 
(Prestigieux), 67 k,  h, P. Cottin (K. Nabet), D. Cottin (s)

 1715 2 Fines Ailes, f, al, 6 ans, par Doctor Dino et Soupe 
Angevine (Califet), 72 k, 0h, Ecurie Sapi (O. Jouin), 
J. Delaunay

   Faucon, h, 6 ans, 68 k, Ah, Ecurie Mirande (B. Meme), 
Mme I. Pacault

 1194 4 Althor, h, 6 ans, 70 k,  h, Mme C. Cealy (de F. Giles), 
D. Cottin (s)

 1880  Doremi, h, 8 ans, 68 k, Ah, Ecurie des Dunes (J. Lebrun), 
P. Quinton (s)

 1895 5 Drowing, f, 8 ans, 65 k,  h, AS. & D. Allard (s) 
(B. Le Clerc), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

9 partants ; 22 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 387 a
1 long, ¾ long, 3 long, ½ long, loin.
15 840a – 7 920a – 4 620a – 3 135a – 1 485a

Primes aux éleveurs :
 2 296 a Herve D’ Armaille.
 1 148 a Michel Hallais, Suc. Martine Hallais, Nicolas Hallais, Mlle Anne-Sophie 

Hallais.
 669 a Ronny Coveliers.
 454 a Christophe Sorignet, Mlle Caroline Favier.
 215 a Mlle Laure Fleury, Mme Catherine Fleury.

Temps total : 5’6’’80’’’
Le hongre GRISY APPLE’S a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1959 4654 PRIX DE SOUMOULOU
(Haies - Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

31 000 c (14 260, 7 130, 4 030, 2 790, 1 395, 930, 465) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, anglo-arabes, 
inscrits au Stud-Book anglo-arabes, nés et élevés en France, comptant 
au moins 12 ,5 % de sang arabe. Poids	:	67	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 
1 k. par 5.000. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe 
recevront 1 k. 1/2 ; 25 %, 3 k. ; 37,5 %, 6 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 3 : Haies, Dist. 3 300 m env.

 1762  Ilusion	De	Lagarde, f, b, 3 ans, par Vision D’Etat 
et Reine Lauteix (Jebeland Pontadour), 65 k (63 k), 
. Ecurie Couderc (Mme N. Desoutter), D. Guillemin (s)

 1619 2 Ideal	De	Chaillac, h, b.f, 3 ans, par Jeu St Eloi et 
Cambera (Ragtime Pontadour), 67 k, gh, J. Detre 
(P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

 1762 2 Chuck	Berry, h, b.f, 3 ans, par Bathyrhon GER et Zanetta 
(Robin Des Champs), 70 k,  h, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski 
(J. Charron), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1762 3 Imune	De	La	Brunie, f, b.f, 3 ans, par Jeu St Eloi 
et Altica De La Brunie (Subotica), 66 k,  h, C. Patfoort 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1762 4 Terra	Nova	D’Alalia, h, al, 3 ans, par Dunkerque et 
Miss Libertine (Zeffir), 67 k (65 k),  h, C. Andre (L. Zuliani), 
F. Nicolle

 1762 1 Socrate, h, b, 3 ans, par Bathyrhon GER et Sixtees 
[Garde Royale (IRE)], 69 k (66 k),  h, J. Detre (Q. Gaignard), 
A. Chaille-Chaille

 1762  Maestranza, f, 3 ans, 68 k,  h, Ecurie Sagara (K. Nabet), 
L. Gabeur

   Blacklande, m, 3 ans, 67 k, gh, Mme L. Grall (T. Beaurain), 
E. Grall (s)

 1762  Coastalking	Du	Lia, h, 3 ans, 67 k,  h, JP. Daireaux 
(S. Nailov-Ferhanov), JP. Daireaux

   Iskia	Biboulet, f, 3 ans, 65 k (64 k), 
Mme S. Sanchez Lepaysan (E. Lucas), F. Sanchez

   Foly	Douce, f, 3 ans, 63 k (62 k), G. Leca (M. Crampe), 
Mme C. Courtade
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   Extrableuciel, f, 3 ans, 66 k,  h, Mme L. Grall (G. Re), 
E. Grall (s)

   Dee	Day	One, f, 3 ans, 66 k,  h, Mme S. Tessier 
(B. Le Clerc), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Imbabazane, f, 3 ans, 66 k,  h, Mme I. Pacault (B. Meme), 
Mme I. Pacault

   Courthoisnon, f, 3 ans, 66 k, gh, Ecurie Team Spirit 
(P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

11 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 423 a
Eng. Sup. : Kheli Light
3 long ½, 1 long ½, 6 long ½, 6 long ½, 6 long ½, 1 long ¾, 7 long ½, 
1 long ½, loin.
15 640a – 7 820a – 4 420a – 3 060a – 1 530a – 1 020a – 510a

Primes aux éleveurs :
 2 267 a Earl De Cordelles, Suc. Erick Bec De La Motte.
 1 133 a Haras De Saint-Voir.
 640 a Patrick Boiteau.
 443 a Hugues Rousseau, Eric Puerari.
 221 a Ecurie Biraben.
 147 a Mme Vanessa Cooren, Sven Pauwels, Noel Boudraa.
 73 a Adrien Lacombe, Thomas Guineheux, Baptiste Guineheux.

Temps total : 4’20’’20’’’
La pouliche DEMOISELLE KAP a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1957 4657 PRIX RAYMOND DE BOUGLON
(Steeple-Chase)
(Inédits)

34	000	c (15 640, 7 820, 4 420, 3 060, 1 530, 1 020, 510) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru en 
steeple-chase. Poids	:	68	k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 12 : Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

 1599 3 Numerus	Borget, h, b, 3 ans, par Nicaron GER et Feuille 
De Route [Sevres Rose (IRE)], 68 k, Ah, Gemini Stud 
(K. Nabet), D. Cottin (s)

 1829 2 Miralago, h, b, 3 ans, par Doctor Dino et Street Party 
(Montmartre), 68 k,  h, Mme D. Mele (T. Chevillard), 
Mme D. Mele

 1871 6 Kikalove, f, al.m, 3 ans, par Montmartre et Kiraline 
[Martaline (GB)], 66 k, gh, EJ. Leclerc (P. Dubourg), 
A. Chaille-Chaille

 1692 4 Ivar	The	Boneless	IRE, h, b.f, 3 ans, par Soldier 
Of Fortune IRE et Theionlady IRE (Presenting 
GB), 68 k,  h, Ecurie de Maleissye (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1819 4 Jogo	De	La	Serre, h, b, 3 ans, par Jeu St Eloi et Alix 
De Kerser (Al Namix), 68 k, gh, L. Mapas (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 1834  Mr Lulu, h, b, 3 ans, par Vertigineux et Lupa Sola [Loup 
Solitaire (USA)], 68 k,  h, Mme L. Saint Martin (S. Nailov-
Ferhanov), JP. Daireaux

 1860  Cleni	Night, f, 3 ans, 66 k, Ah, Mme MC. Hennetier 
(E. Capdet), J. Ortet (s)

 1818  Idole	D’Un	Regard, f, 3 ans, 66 k, Ah, R. Train (G. Re), 
E. Grall (s)

8 partants ; 20 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 393 a
Cas force maj. : Vai Vai
2 long ½, ¾ long, nez, nez, 3 long.
15 640a – 7 820a – 4 420a – 3 060a – 1 530a – 1 020a

Primes aux éleveurs :
 2 267 a Mme Olivia Goupil.
 1 133 a Guy Cherel.
 640 a Haras Des Coudraies.
 443 a Sean Gorman, prime non attribuée.
 221 a Adelino Goncalves Rosa, Mlle Sandrine Boyer.
 147 a Mme Virginie Fremiot, Pascal Sese.

Temps total : 4’19’’10’’’
Le hongre NUMERUS BORGET a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1958 4659 PRIX DE PARDIES
(Steeple-Chase)
(Classe 3)

33 000 c (15 840, 7 920, 4 620, 3 135, 1 485) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 6	ans	et	au-dessus, n’ayant pas, cette année, reçu 
17.000 en steeple-chase (victoires et places). Poids	:	67	k. Surcharges 
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 1156 5 Hupeca	De	Thaix, h, b, 4 ans, par Cokoriko et Rebecca 
De Thaix [Lavirco (GER)], 68 k, gh, Ecurie B.A.G. 
(T. Beaurain), E. Grall (s)

   Ivar, h, b, 4 ans, par Diamond Green et Anita De La Vega 
[Ballingarry (IRE)], 67 k (66 k),  h, J. Ortet (s) (E. Capdet), 
J. Ortet (s)

   Woot	City, h, b, 4 ans, par Wootton Bassett GB et Plume 
Rose (GB) [Marchand De Sable (USA)], 67 k, Ah, L. Disaro 
(K. Nabet), D. Cottin (s)

   Krokmou, h, b, 4 ans, par Prince Gibraltar et Danube 
IRE [Montjeu (IRE)], 67 k (66 k), K. Tavares (B. Fouchet), 
K. Tavares

 1820 7 Iberian, f, al, 4 ans, par Spanish Moon USA et Rose Caline 
[Astarabad (USA)], 68 k,  h, N. Guarino (G. Re), E. Grall (s)

 933 6 On	Your	Mark, h, b.f, 4 ans, par Kamsin GER et Money 
Humor (IRE) (Distorted Humor USA), 69 k, J. Finch 
(J. Reveley), L. Carberry (s)

 1859 4 Aby, f, b, 4 ans, par Balko et Atoti (Spirit One), 65 k,  h, 
Mme C. Lauffer (P. Blot), Mme S. Parent-Ricard

 1820 6 Bougie	Has, f, 4 ans, 69 k,  h, SCEA Hamel Stud 
(K. Dubourg), J. Delaunay

 1226 3 Hidalgo	De	Balme, h, 4 ans, 67 k (66 k),  h, JL. Henry 
(B. Dubourg), F. Nicolle

 1820 2 Musikaa, f, 4 ans, 69 k (67 k),  h, Mme C. Coiffier 
(L. Zuliani), F. Nicolle

   Scatar, h, 4 ans, 67 k, gh, Ecurie Patrick Boiteau 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

11 partants ; 34 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 702 a
1 long, 3 long ½, 1 long, 1 long, 1 long, 1 long ¾.
15 640a – 7 820a – 4 420a – 3 060a – 1 530a – 1 020a – 510a

Primes aux éleveurs :
 2 267 a Michel Bourgneuf.
 1 133 a Haras De La Vega.
 640 a Ecurie Des Charmes.
 443 a Haras De Lassos, Daniel Le Borgne.
 221 a Earl Elevage Des Loges.
 147 a Jeremie Bossert, Benjamin Bossert, Raymond Lustig.
 73 a Gildas Blain.

Temps total : 4’26’’30’’’
Les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur Jacques ORTET en 
ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour 
ne pas s’être assuré du poids auquel le jockey Etienne CAPDET pouvait 
monter.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire ECURIE 
B.A.G par une amende de 60 euros pour couleurs non-conformes.
Le hongre HUPECA DE THAIX (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1962 4656 PRIX COMTE DE SAINT CRICQ
(Haies)
(Classe 1)

36 000 c (17 280, 8 640, 5 040, 3 420, 1 620) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans	 et	 au-dessus. Poids	:	 66	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 7.000 cette année et par 20.000 l’année dernière.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 05 : Haies, Dist. 3 800 m env.

 1856  Best	Sholo	(FR)	, h, al, 6 ans, par Sholokhov IRE et Best 
Surname (Nickname), 67 k, gh, Mme A. Piault (J. Reveley), 
L. Carberry (s)

 1763 3 Bernardo	Bellotto	(IRE), h, al, 6 ans, par Declaration 
Of War USA et Dealbata (IRE) (Dubawi IRE), 69 k (68 k),  h, 
C. Marzocco (B. Dubourg), F. Nicolle

 1786  Deo	Gratias, f, b, 8 ans, par Saddler Maker (IRE) et Mea 
Maxima Culpa [Holst (USA)], 68 k,  h, de O. La Garoullaye 
(B. Lestrade), JP. Daireaux

 1763 1 Lyon	Clermont, h, b, 7 ans, par Anzillero GER et Ania 
De Clermont [Ungaro (GER)], 71 k (68 k),  h, B. Criqui 
(L. Franzel), B. Criqui

 611 5 Zeply, h, b, 5 ans, par Reply IRE et La Teignouse [Green 
Tune (USA)], 66 k (64 k), de P. Montzey (Mme N. Desoutter), 
D. Guillemin (s)

 774 3 Gardons Le Sourire, h, 5 ans, 67 k,  h, Haras de Saint-
Voir (de F. Giles), Gab. Leenders (s)

 93  Polisud, h, 5 ans, 68 k,  h, J. Detre (T. Chevillard), 
F. Nicolle

 1758  Godewaersvelde, h, 5 ans, 67 k,  h, F. Nicolle 
(G. Masure), F. Nicolle

   Fantasia	Du	Rock, f, 6 ans, 66 k,  h, Mme P. Cottin 
(K. Nabet), D. Cottin (s)

9 partants ; 28 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 645 a
6 long ½, encolure, tête, 5 long ½, ¾ long.
17 280a – 8 640a – 5 040a – 3 420a – 1 620a
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   Elene	De	Larachi, f, 3 ans, 63 k (65 k),  h, M. Nicolau 
(P. Blot), M. Nicolau

12 partants ; 18 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 388 a
Sans motif : Jaillo
2 long ½, 1 long, 5 long ½, 1 long, loin.
14 260a – 7 130a – 4 030a – 2 790a – 1 395a – 930a

Primes aux éleveurs :
 2 067 a Sc Ecurie Couderc.
 1 033 a Francois Leobet.
 584 a Mlle Patricia Le Tellier, Mme Philippe Le Tellier.
 404 a Jacques Crouzillac, Mlle Laura Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac.
 202 a Mlle Sophie Bolleri.
 134 a Michel Parreau-Delhote.

Temps total : 4’12’’30’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jeune-jockey Edouard LUCAS 
en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour 
une durée de 2 jours pour s’être présenté à la pesée avant la course à un 
poids dépassant de plus d’1 kg le poids déclaré.
Le hongre IDEAL DE CHAILLAC (AC1) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1960 4660 PRIX HUBERT DE NAVAILLES
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 1)

34	000	c (16 320, 8 160, 4 760, 3 230, 1 530) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans	 et	 au-dessus.	 Poids	:	 66	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places) :1 k. par 15.000 cette année et par 30.000 l’année dernière.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 35 : Cross-Country, Dist. 4 700 m env.

 98 1 Saint	Godefroy, h, b, 6 ans, par Doctor Dino et Astrid 
Weus (Smadoun), 68 k,  h, Mme M. Quinton (de F. Giles), 
P. Quinton (s)

 1823 2 Dunquin, f, gr, 8 ans, par Balko et Zenita Des Brosses 
(Nononito), 66 k, Ah, Ecurie des Dunes (R. Julliot), 
P. Quinton (s)

 1313  Otchoa	Rouge, h, b, 6 ans, par Diamond Boy et 
Fidelety [Villez (USA)], 69 k, gh, Mme P. Papot (J. Lebrun), 
P. Quinton (s)

 804 1 Lucky	Net	Love, h, al, 8 ans, par Network GER et Line 
Lovely (Mansonnien), 70 k,  h, Ecurie Patrick Joubert 
(J. Reveley), E. Clayeux (s)

 1595 4 Friendly	Star, h, b, 6 ans, par Saint Des Saints et 
Victoria’S Star [Poliglote (GB)], 66 k,  h, Suc. M. Bryant 
(S. Paillard), D. Cottin (s)

 92 1 Uniketat, h, 6 ans, 70 k,  h, Mme V. Berquand 
(de A. Chitray), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1085 5 Denalie	Bellevue, f, 8 ans, 65 k, gh, G. Martin 
(T. Beaurain), E. Grall (s)

 1602 1 Unbrin	De	L’Isle, h, 13 ans, 67 k, Ah, E. Clayeux (s) 
(C. Lefebvre), E. Clayeux (s)

 1713  Vif Ardent, h, 7 ans, 67 k, A, G. Henrot (O. Jouin), 
P. & C. Peltier (s)

9 partants ; 16 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 287 a
4 long ½, 1 long, ¾ long, ½ long, 8 long ½, 1 long.
16 320a – 8 160a – 4 760a – 3 230a – 1 530a

Primes aux éleveurs :
 2 366 a Richard Godefroy.
 1 183 a Frederic Heudiard, Jacky Conan.
 690 a Xavier Leredde.
 468 a Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.
 221 a Suc. Magalen Bryant.

Temps total : 6’25’’30’’’
Le hongre SAINT GODEFROY a a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1961 4655 PRIX HENRI ET ROGER GOAILLE
(Haies)
(Classe 2)

34	000	c (15 640, 7 820, 4 420, 3 060, 1 530, 1 020, 510) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4	ans, n’ayant pas, en courses 
de haies, reçu 18.000 (victoires et places). Poids	:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 3.500.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.
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Le hongre HETRE ROUGE (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

CRAON
0212 339 dimanche 5 décembre 2021

Terrain LOURD

Commissaires de courses : Bernard DERSOIR – Marc PRIOUL – 
Michel HUAU – Régis ROMAGNE

 1964 4634 PRIX LITRIMARCHE (PRIX DE BREE)
(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

14	000	c (6 300, 3 080, 1 820, 1 260, 700, 490, 350) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	53	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 3 850 m env.
Référence : +20.

 1797 1 Ricochet	(IRE), h, b.f, 5 ans, par Walk In The Park IRE 
et Primadona [Dernier Empereur (USA)], 71 k (68 k),  h, 
IR. Watters (A. Seigneul), de A. Boisbrunet (s)

 1848 4 Disco	Mome, h, b, 8 ans, par Tiger Groom GB et Rapide 
Mome [Roman Saddle (IRE)], 69 k (66 k), g, Mme C. Leduc 
(C. Riou), T. Viel

 1803  Casino	Des	Bois, h, al, 9 ans, par Nidor et Piecette 
[Alamo Bay (USA)], 72 k, Agh, D. Huyck (T. Chevillard), 
N. Paysan

 1848 2 Bally	Stone, h, b, 7 ans, par Ballingarry IRE et Backstone 
Slate (Sleeping Car), 711/2 k (681/2 k),  h, T. Poché 
(V. Chatellier), T. Poché

 1795  Sleep	Easy	GB, h, b, 9 ans, par Rip Van Winkle IRE et 
Strictly Lambada GB (Red Ransom USA), 701/2 k (661/2 k), 
0h, Suc. P. van der Linden (Q. Defontaine), XL. Le Stang

 1850  Perle	De	Veguy, f, 5 ans, 72 k, O. Couffon (A. Renard), 
B. Lefevre (s)

 1723  Janitalle, f, 5 ans, 72 k (69 k), H. Langot (T. Blainville), 
H. Langot

 1870 4 Fameck, h, 6 ans, 71 k (68 k), Ah, M. Nadot (B. Henry), 
PJ. Fertillet

 1870 5 Res Solis, h, 5 ans, 71 k (68 k), 0h, N. Paysan 
(T. Dupouy-Bataille), N. Paysan

 1848  Barpower, h, 5 ans, 70 k, Ah, Mme A. Vigreux 
(de A. Chitray), Mme A. Vigreux

 1848 6 Camerise, f, 5 ans, 70 k (67 k),  h, S. Dory (LP. Dory), 
S. Dory

 821  Darhagreti, h, 6 ans, 70 k (67 k), Ah, F. Audoin 
(F. Besson), E. & G. Leenders (s)

12 partants ; 39 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 210 a
Chev. élim. : Eclair Mome, Feu Follet Sivola, Drakkar Naval, For Gabello
Chev. retir. : Touz Day, Gunfight, Linda’S Star, Mister Papy, El Pampa King
1 long, 1 long, 3 long, loin.
6 300a – 3 080a – 1 820a – 1 260a – 700a

Primes aux éleveurs :
 913 a Earl De Faydeau.
 446 a Mme Bernadette Deschere, Alexandre-Rene Deschere.
 263 a Remi Lardeux, Henri Lardeux.
 182 a Regis Barault, Mme Jeanine Barault, Thierry Poche.
 101 a Meon Valley Stud, prime non attribuée.

Temps total : 5’14’’32’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Valentin MORIN étant souffrant, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur hongre DISCO MOME par le jockey Christopher 
RIOU.
Le hongre RICOCHET a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
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Primes aux éleveurs :
 2 505 a Stephane Milaveau, prime non attribuée.
 1 252 a Oceanic Bloodstock Sarl, Eric Puerari, Mme Ariane Gravereaux, Terence 

Henderson.
 730 a Olivier De La Garoullaye.
 495 a Hubert Laloi, Georges Trinquet, Raymond Poiron.
 234 a Ecurie Biraben, Mme Jean Biraben, Cyrille Biraben-Loustau.

Temps total : 4’42’’20’’’
Le jockey Clément LEFEBVRE s’étant accidenté dans le Prix HENRI ET 
ROGER GOAILLE, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur 
le hongre GARDONS LE SOURIRE par le jockey Félix de GILES.
Le hongre BERNARDO BELLOTTO (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1963 4658 PRIX DE LASTOURS
(Steeple-Chase - Handicap)

35 000 c (15 750, 7 700, 4 550, 3 150, 1 750, 1 225, 875) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4	ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+ 10.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	70	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 19 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.
Référence : +10.

 1788 6 Hetre	Rouge, h, al, 4 ans, par Saddex (GB) et Mousse 
Des Bois (Chef De Clan), 671/2 k, gh, Suc. M. Bryant 
(G. Re), E. Grall (s)

 1783 7 Hispanic	Moon, f, b, 4 ans, par Spanish Moon USA 
et Umbrage [Astarabad (USA)], 71 k,  h, X. Doumen 
(K. Nabet), D. Cottin (s)

 1791 4 Lady	Hanwell, f, b, 4 ans, par Authorized IRE et Font 
Froide [Trempolino (USA)], 66 k,  h, Cte de H. Talhouet-Roy 
(S. Paillard), AS. Pacault (s)

 1822  Kincsem	Park, f, b.f, 4 ans, par Turgeon USA et Baracoa 
GB (Royal Applause GB), 631/2 k (62 k), A, L. Carberry (s) 
(D. Geffray), L. Carberry (s)

 1851 4 Hitech, h, b, 4 ans, par Balko et Villemanzie [Villez (USA)], 
701/2 k,  h, WD. MacDonald (B. Meme), Mme D. Mele

 650  Hyalin	De	Kerza, h, b, 4 ans, par Alianthus GER et 
Urane De Kerza [Persian Ruler (GB)], 65 k (62 k),  h, 
EARL de Kerza (B. Henry), Gab. Leenders (s)

 728 4 Prince	Quali, h, b, 4 ans, par Prince Gibraltar et 
Qualita GER (Konigstiger GER), 68 k,  h, Ecurie Zingaro 
(de F. Giles), D. Cottin (s)

 1711 4 Soleiado, h, 4 ans, 681/2 k (651/2 k), 0, K. Tavares 
(L. Franzel), de B. Montzey (s)

 1886 3 Hip	Hop	Conti, h, 4 ans, 70 k,  h, Ecurie Patrick Joubert 
(J. Reveley), E. Clayeux (s)

 805 5 Lulu Au Togo, h, 4 ans, 681/2 k, Ah, Mme I. Peltier 
(O. Jouin), P. & C. Peltier (s)

 1207 5 Della	Beautiful, f, 4 ans, 63 k (62 k), gh, C. Marcellin 
(M. Crampe), Ch. Gourdain (s)

11 partants ; 36 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 923 a
¾ long, 8 long ½, 1 long, 2 long, 1 long ¾, 1 long, 3 long.
15 750a – 7 700a – 4 550a – 3 150a – 1 750a – 1 225a – 875a

Primes aux éleveurs :
 2 283 a Jean Hardy.
 1 116 a Mulungu Bloodstock.
 659 a Comte Herve De Talhouet-Roy, Charles-Amedee De Clermont-Tonnerre.
 456 a Mme Louisa Carberry.
 253 a Hubert Favre, Didier Berland.
 177 a Earl De Kerza.
 126 a Jean-Pierre-Joseph Dubois, Mme Nicole Malatier.

Temps total : 4’59’’0’’’
Le jockey Clément LEFEBVRE s’étant accidenté dans le prix HENRI ET 
ROGER GOAILLE, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur 
le hongre HITECH par le jockey Baptiste MEME.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LADY HANWELL à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les élastiques.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune-
jockey Baptiste HENRY en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (1re inf - 6 cps).
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey James REVELEY au sujet de la performance du hongre HIP 
HOP CONTI arrêté dans le dernier tournant.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre s’était retrouvé sans ressources 
dans la ligne d’en face précisant, que l’état du terrain ne correspondait 
visiblement pas à ses aptitudes. Les Commissaires ont enregistré ces 
explications.
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 1472 4 Gamer, h, b.f, 5 ans, par Nidor et Fasteline (Start Fast), 
71 k, Ag, D. Josset (T. Chevillard), N. Paysan

 1869 3 Horsa	D’Airy, f, b, 4 ans, par Rob Roy USA et Norsa 
D’Airy (Oblat), 66 k (63 k), gh, SCEA de La Vallee de L’Orne 
(E. Bougon Bougeard), Gab. Leenders (s)

 1931 3 Goldkina, f, b, 5 ans, par Spider Flight et Vakina (Arvico), 
69 k, Ch. Dubourg (s) (K. Dubourg), Ch. Dubourg (s)

 1876 5 Happy	Des	Bruyeres, f, b.f, 4 ans, par Maresca 
Sorrento et Innsbruck (Lights Out), 65 k (62 k),  h, 
Mme F. Thomas-de Gigou (M. Cypria), J. Jouin

 1869 1 Hibiza	De	Niel, h, 4 ans, 71 k (67 k), Mme C. Lequien 
(Mme M. Doudard), Mme C. Lequien

 1719 2 Haute	Tension, f, 4 ans, 65 k (66 k), Ah, 
Bon de L. Bourgoing (R. Julliot), Mme D. Mele

 1792 4 Hedwige	D’Alene, f, 4 ans, 70 k (67 k), Ah, 
Ecurie des Mouillotins (F. Besson), E. & G. Leenders (s)

10 partants ; 27 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 189 a
3 long, 3 long, 3 long, 1 long, 3 long, loin.
5 980a – 2 990a – 1 690a – 1 170a – 585a – 390a – 195a

Primes aux éleveurs :
 867 a Patrick Joubert, Clayeux (S), Sc Ecurie Couderc.
 433 a Vcte Yves De Soultrait.
 245 a Bruno Vagne.
 169 a Fabien Le Bras.
 84 a Claude-Yves Pelsy.
 56 a Mme Sigrid Moisson, Nicolas Moisson, Mme Olivia Roussel.
 28 a Guillaume Thomas, Mme Florence Thomas-De Gigou.

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Olivier JOUIN en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de 
monter pour une durée de 6 jours, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (1re infraction - 9 coups).
La jument HERMINE ALLEN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1967 4761 PRIX LBC EQUIN (PX JIVAGO DE NEUVY)
(Steeple-Chase-Cross-Country)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	4	et	5	ans,	les 5 ans n’ayant pas reçu, en steeple-
chase, une allocation de 5.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière 
inclus. Poids	:	4	ans,	66	k.	;	5	ans,	68	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000 
cette année et par 3.500 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
(Passage de route)
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° C3 : Cross-Country, Dist. 4 000 m env.

 1429  Thatsmyseat, f, al, 5 ans, par Samum GER 
et Escort’Beauty (Robin Des Champs), 68 k,  h, 
Haras de Sivola (C. Lefebvre), E. Clayeux (s)

 1929 1 Speed	Des	Landes, h, b, 4 ans, par Sinndar IRE et 
Patiently Waiting [Ballingarry (IRE)], 69 k (66 k), 0h, 
Suc. H. Paysan (T. Dupouy-Bataille), N. Paysan

 1840 4 Hokorika	Du	Mou, f, b, 4 ans, par Cokoriko et Infante 
Du Mou [Silver Rainbow (GB)], 70 k,  h, Cte de G. Certaines 
(E. Labaisse), de A. Boisbrunet (s)

 1878 4 Kaleoraj, h, b, 4 ans, par Rajsaman et Last Harvest 
[Kahyasi (IRE)], 66 k (631/2 k),  h, Mme MA. Levesque 
(V. Chatellier), J. Jouin

 1877  Queen’S	Shabby, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Shabby 
Gold (Irish Wells), 66 k (63 k), P. Lemoine-Boucaud 
(E. Bougon Bougeard), G. Lassaussaye

 1877 2 Voie	Lactee	IRE, f, 4 ans, 68 k (65 k),  h, E. Lecoiffier 
(N. Curtis), E. Lecoiffier

 1877 5 Halasking, h, 4 ans, 69 k, A, O. Trinquet (R. Julliot), 
S. Dehez (s)

 1872 7 Hudson	Sport, h, 4 ans, 70 k (67 k), gh, Gil. Chaignon 
(LP. Dory), Gil. Chaignon

8 partants ; 17 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 123 a
1 long, 5 long, 6 long ½, 4 long ½, 1 long, loin.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux éleveurs :
 904 a Emmanuel Clayeux.
 452 a Haras De La Rousseliere Scea, Dominique Bourgeais.
 263 a Earl Domaine Du Mou.
 179 a Ecurie Lafeu, Mme Emilie Lafeu.
 84 a I. G. E. P. .

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
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 1965 4635 PRIX CLUB DES ENTREPRENEURS DE CRAON (PRIX LA 
CANTINE)
(Steeple-Chase-Cross-Country)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus, ayant couru en steeple-chase 
cette année.	 Poids	:	 67	k.	 Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 3.500 cette année 
et par 8.000 l’année dernière.
(Passage de route)
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° C6 : Cross-Country, Dist. 4 900 m env.

 1881 1 Jocrack	A	La	Motte, f, b.f, 7 ans, par Full Of Gold 
et Line Des Landes (Pure Hasard), 69 k (65 k), gh, 
Mme B. Menuet (A. Nail), W. Menuet (s)

 1881 2 Docelle, f, b.f, 8 ans, par Early March GB et Lamberline 
(Chamberlin), 69 k (66 k), C. Gicqueau (A. Baudoin-Boin), 
C. Gicqueau

 1933 3 Extreme, f, b, 7 ans, par Denham Red et Tounet 
(Sleeping Car), 69 k, 0, Ch. Dubourg (s) (K. Dubourg), 
Ch. Dubourg (s)

 1369  Vanesse, f, b, 9 ans, par Vertigineux et Vesolia (Solicitor), 
67 k, gh, P. Vitek (R. Julliot), P. Vitek

 1888 5 Daffodil	Rose, h, b, 8 ans, par Indian Daffodil (IRE) 
et Toprose (Useful), 73 k (70 k), Ah, Mme J. Picard 
(E. Bougon Bougeard), J. Zuliani

 1933  Dakodac, h, 8 ans, 71 k, gh, Mme J. Amouraben 
(C. Lefebvre), D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1841  Barcarolle, f, 6 ans, 70 k (67 k),  h, D. Lumet (C. Riou), 
E. Leray (s)

 1881  Cosmic	Power	GER, h, 8 ans, 69 k, Ah, B. Boitez 
(L. Brechet), P. Quinton (s)

 1742 4 Sacha	Green, h, 8 ans, 75 k (72 k), Ah, S. Dory 
(LP. Dory), S. Dory

 1800  Clotaire, h, 9 ans, 70 k (67 k), 0h, P. Leblanc 
(V. Chatellier), P. Leblanc

10 partants ; 22 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 144 a
3 long, 1 long, 8 long, 9 long, 3 long, 8 long, 3 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux éleveurs :
 904 a Anthony Goudal, Mlle Joanne Bourny, Noe Goudal.
 452 a Julien Grasland, Loic Fertillet.
 263 a Haras De La Rousseliere Scea.
 179 a Yves Fremiot, Mme Yves Fremiot.
 84 a Mme Jean Picard.

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu le jockey Léo-Paul DORY en ses explications sur 
le comportement du hongre SACHA GREEN arrêté à l’intersection des 
pistes de la ligne d’en face dans le dernier tour de piste.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre s’était mal réceptionné après 
le saut du fence situé après la traversée de la route de Segré, et qu’il 
semblait ne plus disposer de ressources suffisantes. Les Commissaires 
ont enregistré ces explications.
La jument JOCRACK A LA MOTTE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1966 4633 PRIX TGS FRANCE (PRIX DE L’HIPPODROME DE 
TOURS)
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

13 000 c (5 980, 2 990, 1 690, 1 170, 585, 390, 195) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	4	et	5	ans, n’étant pas de 
race Pur Sang, les 4 ans n’ayant pas, en steeple-chase, été classés 1er ou 
2e d’une course d’une dotation totale de 17.000, les 5 ans n’ayant pas, 
cette année, en steeple-chase, reçu 8.000 (victoirs et places). Poids : 
4	ans	 67	k.	;	 5	ans,	 69	k.	 Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 2.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 3 850 m env.

 1885 5 Gallox, h, al, 5 ans, par Samum GER et Venus Collonges 
(Dom Alco), 71 k,  h, . Ecurie Couderc (C. Lefebvre), 
E. Clayeux (s)

 1929  Hillico, h, gr, 4 ans, par Lord Du Sud et Lacanale 
(Kadalko), 67 k, A, FX. Mary (O. Jouin), P. & C. Peltier (s)

 1869 2 Hermine	Allen, f, gr, 4 ans, par Tiger Groom GB et Triple 
Star (Dom Alco), 67 k (64 k), Ah, B. Vagne (B. Henry), 
E. & G. Leenders (s)
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   Maspeed, f, gr, 3 ans, par Montmartre et Tangaspeed 
(Vertical Speed), 66 k (62 k), B. Sivadier (T. Andrieux), 
Y. Fouin (s)

 1597 3 Don’T	Cry	Baby, f, b.f, 3 ans, par Kendargent et 
Business Lawyer (IRE) (Footstepsinthesand GB), 68 k,  h, 
Gemini Stud (D. Mescam), D. Cottin (s)

   Mercinette, f, b.f, 3 ans, par Crillon et Merci Pierji (Kotky 
Bleu), 66 k (62 k), gh, Ecurie Cap Orne (B. Marchand), 
Y. Fouin (s)

   Nitwit	La	Jolie, f, b, 3 ans, par Authorized 
IRE et Big Nitwit IRE (Indian Haven GB), 66 k, 
Ecurie de La Verte Vallee (J. da Silva), Y. Fouin (s)

 1375 6 Ostrava	Du	Berlais, f, b, 3 ans, par Kapgarde et Crystal 
Du Berlais [Great Pretender (IRE)], 67 k, gh, S. Munir 
(K. Nabet), D. Cottin (s)

 1388  Ezilda, f, b.f, 3 ans, par Diamond Boy et Darae (Robin Des 
Champs), 66 k, F. Picoulet (N. Gauffenic), D. Windrif

 1674 2 Queen	Of	Elegance, f, al, 3 ans, par Triple Threat et 
Elegante [On Est Bien (IRE)], 70 k (67 k),  h (JB. Breton), 
A. Acker

   Nuit	De	Folie, f, 3 ans, 66 k (65 k),  h, Gemini Stud 
(A. Lotout), PJ. Fertillet

 1535 4 Labelle Kaillila, f, 3 ans, 67 k (66 k), A, 
Ecurie de La Verte Vallee (A. Merienne), S. Foucher

 1865  Iris	D’Argent, f, 3 ans, 67 k (64 k), gh, JL. Bertin 
(C. Riou), JL. Bertin

 1894 3 Princesse	Etoilee, f, 3 ans, 69 k (65 k), g, P. Lenogue 
(F. Girard), P. Lenogue

11 partants ; 28 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 650 a
Eng. Sup. : Iris D’Argent
4 long, 1 long ½, 1 long, courte encolure, 4 long, 1 long ½, 1 long, 1 long 
½.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a – 600a – 300a

Primes aux éleveurs :
 1 334 a Mme Laurence Gagneux.
 667 a Gemini Stud.
 377 a Ecurie Cap Orne.
 261 a Ecurie De La Verte Vallee, Mlle Delphine Lardot, Mlle Glwadis Lardot, Alexis 

Lardot.
 130 a Haras Du Berlais, Ballantines Racing Stud Ltd.
 87 a Mlle Karine Belluteau, Francis Picoulet.
 43 a Florian Bouvarel, Sylvain Lellouche, Mme Ghislaine Blohorn, Mme Severine 

Dupuch.
Temps total : 4’0’’9’’’
La pouliche MASPEED a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1970 4715 PRIX DE L’UNION
(Steeple-Chase - À réclamer)

18	000	c (8 280, 4 140, 2 340, 1 620, 810, 540, 270) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer au minimum 
pour 10.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. 
Poids	:	 68	k. Surcharges accumulées pour les prix de réclamation 
supérieurs à 10.000 : 1 k. par 2.000. En outre, les poulains et pouliches 
ayant, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 5.000 
porteront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

 1891 3 Born	To	Honour	IRE, h, b, 3 ans, par Born To Sea IRE 
et Bleu Ciel Et Rouge IRE (Manduro GER), 71 k, Ah, (16 
000), Ecurie des Dragons (C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 1899 3 Paint	Prince, h, b, 3 ans, par Prince Gibraltar et 
Painted Girl [Monsun (GER)], 72 k (69 k), gh, (18 000), 
Ecurie Zingaro (N. Curtis), D. Cottin (s)

 1899 1 Taking	Power, h, b, 3 ans, par Pomellato GER et Taking 
Haven [Septieme Ciel (USA)], 72 k (68 k),  h, (14 000), 
L. Alard (N. Ferreira), S. Dehez (s)

 1894 1 Havania, f, al, 3 ans, par Cockney Rebel IRE et Ionia IRE 
[Montjeu (IRE)], 72 k (68 k), gh, (22 000), D. Beaunez 
(L. Vandamme), Butel & Beaunez (s)

 1751 2 Antidote, f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Societe [Panis 
(USA)], 68 k (64 k), (14 000), de M. Fraguier (G. Meunier), 
S. Dehez (s)

 1893 6 Hudson	Park, h, al, 3 ans, par Anodin (IRE) et Adeje Park 
IRE (Night Shift USA), 69 k (66 k),  h, (12 000), T. Poché 
(V. Chatellier), T. Poché

 1846 2 Understated, h, al, 3 ans, par Galiway (GB) et Respected 
IRE (Invincible Spirit IRE), 71 k (68 k), Ah, (16 000), 
J. Romel (E. Bonnet), D. Cottin (s)

 1894 2 Shenta, f, 3 ans, 69 k (66 k),  h, (16 000), Mme S. Berenger 
(T. Vabois), P. Adda (s)

 1658 5 Cetenza, h, 3 ans, 69 k (68 k), Ah, (12 000), 
Ecurie Jumelle (B. Bourez), J. Delaunay
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la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La jument THATSMYSEAT a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1968 4632 PRIX ETALON KING EDWARD HARAS DES TERRES 
ROUGES (PRIX DU COUVENT)
(Haies - Femelles)

13 000 c (5 980, 2 990, 1 690, 1 170, 585, 390, 195) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 4	ans,	 n’ayant pas cette année, en courses à 
obstacles, reçu 12.000 (victoires et places). Poids	:	 66	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 4.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 4 000 m env.

 1876 3 Holla	Conti, f, b.f, 4 ans, par No Risk At All et Cadoulie 
Wood (Cadoudal), 66 k (63 k), gh, Ecurie Patrick Joubert 
(D. Lecomte), Gab. Leenders (s)

 89 6 Hoola	Hoop, f, b, 4 ans, par Barastraight (GB) et Tadjike 
(Smadoun), 69 k, gh, Ctesse de B. Tarragon (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 1918 3 White	Sock, f, b, 4 ans, par Youmzain IRE et Doukanane 
[Turgeon (USA)], 67 k (64 k),  h, T. Poché (V. Chatellier), 
T. Poché

 1400 1 Yelahiah, f, b, 4 ans, par Saddex (GB) et Citydanse 
(Sagacity), 68 k (65 k), gh, A. Martinez (C. Riou), 
J. Delaunay

 1938 7 Eaudace	Du	Pouey, f, b, 4 ans, par Kap Rock et Eau De 
Chesne [R B Chesne (GB)], 66 k (63 k), Ah, C. Toussaint 
(N. Curtis), E. Lecoiffier

 329  Heloa, f, b, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) et Chic Lady 
[Network (GER)], 66 k (62 k),  h, Ecurie Patrick Joubert 
(L. Remondet), E. Clayeux (s)

   Cycarling, f, 4 ans, 66 k, Ch. Dubourg (s) (K. Dubourg), 
Ch. Dubourg (s)

7 partants ; 33 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 487 a
Eng. Sup. : Holla Conti
Certif. vétérinaire : Elite Rock, Hermine Des Obeaux
1 long, 2 long, ¾ long, loin, loin.
5 980a – 2 990a – 1 690a – 1 170a – 585a – 390a

Primes aux éleveurs :
 867 a Patrick Joubert.
 433 a Ecurie Maulepaire.
 245 a Patrick Rago, Mme Patrick Rago, Jean-Yves Le Scouarnec.
 169 a Alexandre Martinez.
 84 a Eric Pouey, Christophe Toussaint.
 56 a Patrick Joubert, Emmanuel Clayeux.

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La jument ELITE ROCK a été déclarée non partante pour raisons 
vétérinaires.
La jument HOOLA HOOP a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

CAGNES-SUR-MER
0604 340 lundi 6 décembre 2021

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Didier MAYOUX – Jean-
Michel COSTAMAGNA – Christophe RIOM – Jean GREGORIS

 1969 4711 PRIX VALLON DES AUFFES
(Haies - Femelles)
(Classe 4)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 5.000 
(victoires et places).	 Poids	:	 66	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 400 m env.
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 1972 4716 PRIX GERARD PHILIPEAU
(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

34	000	c (15 300, 7 480, 4 420, 3 060, 1 700, 1 190, 850) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	58	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	70	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.
Référence : +12.

 1822 6 Vernon Subutex, h, b.f, 4 ans, par Bathyrhon GER 
et Romane Grandchamp (Saint Des Saints), 69 k, Ah, 
Scuderia Christian Troger (J. da Silva), D. Satalia

 1898 1 Anca, f, b, 4 ans, par French Fifteen et Ampersand GB 
(Rail Link GB), 68 k, gh, H. Hayoun (L. Philipperon), 
P. Adda (s)

 1788  Enjoy	Your	Life, h, n.p, 4 ans, par Bathyrhon GER 
et Madoudal (Cadoudal), 70 k (66 k),  h, Suc. M. Bryant 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 1882 3 Vaub	Chop, h, b, 4 ans, par Panis USA et Vaubecourt 
(Courtroom), 64 k (641/2 k),  h, Ecurie des Dragons 
(de F. Giles), M. Pitart

 1791 2 Henya, h, b, 4 ans, par Masterstroke USA et Santa Luza 
[Martaline (GB)], 67 k (66 k), Ah, S. Girardin (A. Merienne), 
P. & C. Peltier (s)

 1900 7 Paintball, h, b, 4 ans, par Siyouni et Peinture Rose USA 
(Storm Cat USA), 63 k (62 k), Ah, Butel & Beaunez (s) 
(M. Rame), Butel & Beaunez (s)

 1661  Kaliningrad, h, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Kalikova 
(Irish Wells), 67 k (66 k), Ah, Pegasus Farms Ltd (A. Lotout), 
PJ. Fertillet

 1832 4 Ironie	Du	Lac, f, 4 ans, 63 k (62 k), G. Houillon 
(F. Girard), P. Lenogue

 1726 2 Muse	De	Lune, f, 4 ans, 62 k,  h, Mme C. Communier 
(A. Gautron), PJ. Fertillet

 1828 2 Historiette, f, 4 ans, 651/2 k (62 k),  h, P. Mulder 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

 1859  Harpe	Magique, f, 4 ans, 62 k,  h, P. Rabineau 
(S. Bouche), M. Pitart

 1507 1 Normande, f, 4 ans, 691/2 k (661/2 k), gh, 
Ecurie Equus Racing (C. Riou), J. Delaunay

 1900  Highest	Love, h, 4 ans, 67 k (63 k), 0, ME. Uzan 
(G. Meunier), S. Dehez (s)

 1882  Diamant	American, f, 4 ans, 63 k, Ah, M. Laflandre 
(D. Ubeda), M. Pitart

14 partants ; 33 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 693 a
2 long ½, 1 long ¾, 5 long, courte encolure, encolure, ¾ long, 7 long, 
5 long.
15 300a – 7 480a – 4 420a – 3 060a – 1 700a – 1 190a – 850a

Primes aux éleveurs :
 2 218 a Eric Becq.
 1 084 a Scea Du Haras De Victot.
 640 a Hugues Rousseau.
 443 a Alain Chopard.
 246 a Yves Augonnet, Poulinieres. Com.
 172 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 123 a Haras D’Etreham.

Temps total : 4’33’’91’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le juge du départ et l’entraîneur 
Pierre J. FERTILLET en leurs explications, ont sanctionné l’entraîneur 
Pierre J. FERTILLET par une amende de 300 euros, la pouliche MUSE 
DE LUNE ayant été tenue, par un salarié de l’écurie, alors que celle-ci se 
trouvait sous les ordres du juge du départ.
Le hongre ENJOY YOUR LIFE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1973 4714 PRIX LOUIS BERNUS
(Haies - Handicap)

40	000	c (18 000, 8 800, 5 200, 3 600, 2 000, 1 400, 1 000) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de	4	ans	et	au-dessus. 
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+ 7.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 4 000 m env.
Références : 0 ans, +8,5 ; 1 ans et +, +10,5.
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 1563 4 Salvinia, f, 3 ans, 68 k (65 k), Ah, (14 000), S. Dehez (s) 
(M. Rame), S. Dehez (s)

 946  Rue	Des	Arts, f, 3 ans, 66 k (63 k),  h, (10 000), 
Suc. M. Bryant (FL. Masse), Y. Fouin (s)

11 partants ; 21 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 264 a
1 long ½, 5 long, 2 long, 7 long ½, 1 long, 2 long, 3 long.
8 280a – 4 140a – 2 340a – 1 620a – 810a – 540a – 270a

Primes aux éleveurs :
 1 200 a Mme Katy Murphy, prime non attribuée.
 600 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 339 a Earl Haras Du Taillis, Bernhard Wenger.
 234 a James Baudouin, Mme Vanessa Thomas.
 117 a Haras Du Quesnay.
 78 a Appapays Racing Club.
 39 a J. B. S. Invest N. V. .

Temps total : 4’25’’88’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Nathaniel CURTIS, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (6 coups, 2e infraction).
Les hongres PAINT PRINCE et BORN TO HONOUR (IRE) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1971 4712 PRIX DE SAINT-LOUP
(Haies - Mâles et Hongres)
(Classe 4)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas, en courses à 
obstacle, reçu 5.000 (victoires et places).	 Poids	:	 66	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 1.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 400 m env.

   Garrybello, h, b, 3 ans, par Ballingarry IRE et Bel 
Jouvence (Nononito), 66 k (65 k), H. Rubin (A. Merienne), 
S. Foucher

   I	Love	You	Sivola, h, b, 3 ans, par Le Fou (IRE) et 
Suave De Sivola [Assessor (IRE)], 66 k,  h, P. Belley 
(L. Philipperon), L. Viel (s)

 1555  Kamus, h, n, 3 ans, par Masked Marvel GB et Karmine 
GER (Sholokhov IRE), 68 k (66 k),  h, Suc. M. Bryant 
(Mme N. Desoutter), Y. Fouin (s)

   Tonnerre	De	Dieu, h, b, 3 ans, par Kapgarde et 
Grivatique [Antarctique (IRE)], 66 k (62 k),  h, G. Codre 
(B. Marchand), Y. Fouin (s)

 1891 6 Life	Is	Too	Short, h, b, 3 ans, par Pomellato GER et 
Onirique (IRE) (Teofilo IRE), 66 k, C. Trecco (N. Gauffenic), 
D. Windrif

 1860 5 Micmac, h, b, 3 ans, par Choeur Du Nord et Montgarri 
(Johann Quatz), 66 k,  h, A. Girod (D. Ubeda), M. Pitart

 1846 4 Inventif, h, b.f, 3 ans, par Davidoff GER et Belle Attente 
(Cadoudal), 69 k (65 k),  h, Y. Fouin (s) (T. Andrieux), 
Y. Fouin (s)

 710  Fou	Du	Roi, h, 3 ans, 70 k, gh, Ecurie Zingaro (K. Nabet), 
D. Cottin (s)

 1846  Patrick, h, 3 ans, 68 k (64 k),  h, A. Incurvaja (F. Girard), 
P. Lenogue

 1754 6 Tresor	De	Chiron, h, 3 ans, 70 k (66 k), 0h, 
Mme B. Regele (A. Busson), P. Lenogue

 1809 4 L’Intello, h, 3 ans, 67 k,  h, Mme E. Caux (T. Beaurain), 
Mme S. Marsch

11 partants ; 32 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 724 a
Sans motif : Lassiter, Jazz Spirit
2 long ½, 1 long, 3 long, 5 long, 3 long, courte encolure, 8 long, 2 long.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a – 600a – 300a

Primes aux éleveurs :
 1 334 a Dominique Pinelli, Adrien Carroux.
 667 a Gilles Trapenard, Claude Chambery.
 377 a Ecurie Elevage Du Gade Scea.
 261 a Gheorghe Codre.
 130 a Boutin (S).
 87 a David Le Texier, Gerard Le Texier.
 43 a Mlle Marie-Laure Besnouin.

Temps total : 3’57’’61’’’
Le hongre KAMUS a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.
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Primes aux éleveurs :
 2 218 a Mme Huguette Durand, Poulinieres. Com.
 1 084 a Francois-Marie Cottin.
 640 a Mlle Celine Berthouloux, Mme Fabienne Perennes, Py29150yves Berthouloux.
 443 a Pierre Morruzzi.
 246 a Mme Mauricette Ribot.
 172 a Earl Ecurie Des Mottes, Guenael Renier.
 123 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

Temps total : 4’30’’5’’’
Le hongre ACHOUR a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 1975 4713 PRIX ALVARADO
(Haies)
(Classe 2)

35 000 c (16 100, 8 050, 4 550, 3 150, 1 575, 1 050, 525) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 4	ans, n’ayant pas, en courses 
de haies, reçu une allocation de 16.500. Poids	:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 4.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 1493 7 Sinnetic, h, b, 4 ans, par Sinndar IRE et Nijadenn 
[Northern Crystal (GB)], 74 k (70 k), Gil. Richard 
(D. Salmon), J. Merienne

 1653 6 Halexandre	Mome, h, b, 4 ans, par Fuisse et Amazone 
Mome [Honolulu (IRE)], 73 k (70 k),  h (C. Riou), 
J. Delaunay

 1831  Santo	Domingo, h, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE 
et Aroma Bella [King’S Best (USA)], 73 k (69 k), Ah, 
JM. Callier (G. Meunier), S. Dehez (s)

 1886 4 Halo	On	Fire, h, al, 4 ans, par Papal Bull GB et Joly 
Berengere [Policy Maker (IRE)], 69 k,  h, Mme D. Buhmann 
(D. Ubeda), M. Pitart

 1869 4 Ladysane, f, b.f, 4 ans, par Dabirsim et Lady Anouchka 
(IRE) (Vettori IRE), 67 k, gh, M. Foursin (L. Philipperon), 
P. Adda (s)

 1820  Celestin	Mercury, h, al, 4 ans, par Muhaymin 
USA et Mercura Celeste [Nikos (GB)], 69 k (65 k),  h, 
Ecurie de La Verte Vallee (T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 1354 5 Honesta, f, b, 4 ans, par Choeur Du Nord et Iwantyouback 
[Antarctique (IRE)], 69 k, gh, Ecurie Top (N. Gauffenic), 
D. Windrif

 1659  Hasmar	Bere, h, 4 ans, 72 k (71 k), Ah, B. Giraudon 
(A. Lotout), PJ. Fertillet

 1695 1 Come	On	Lotti, f, 4 ans, 67 k (64 k), 0h, Mme L. Kneip 
(FL. Masse), S. Dehez (s)

 1832 5 Reve	De	Prince, h, 4 ans, 72 k (68 k), JP. Duguey 
(JB. Breton), JR. Breton

 1886  Tirenville, h, 4 ans, 67 k (63 k),  h, Jean Romero 
(S. Bouche), M. Pitart

 1900 4 Birthday	Tic, h, 4 ans, 70 k (66 k), 0h, P. Lenogue 
(F. Girard), P. Lenogue

 1898  Hope	Klass, f, 4 ans, 66 k,  h, A. Combemorel 
(de F. Giles), M. Pitart

13 partants ; 40 eng. ; 2 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 473 a
Eng. Sup. : Santo Domingo
1 long ¼, ¾ long, ¾ long, encolure, 1 long ¼, ¾ long, 1 long ¼, 4 long, 
¾ long.
16 100a – 8 050a – 4 550a – 3 150a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux éleveurs :
 2 334 a Julien Merienne.
 1 167 a Mme Bernadette Deschere, Alexandre-Rene Deschere.
 659 a Haras Du Grand Courgeon.
 456 a Earl Detouillon Raphael Frederique.
 228 a Earl Bois Hue.
 152 a Ecurie De La Verte Vallee, Mlle Delphine Lardot, Mlle Glwadis Lardot, Alexis 

Lardot.
 76 a Daniel Lassaussaye, Earl Lassaussaye.

Temps total : 4’1’’19’’’
Le hongre SINNETIC a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.
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 1710 6 Le Mans, h, al, 8 ans, par Le Fou (IRE) et The Race 
(Mansonnien), 72 k, C. Trecco (N. Gauffenic), D. Windrif

 1856  Eclair	Du	Maffray, h, b, 7 ans, par Honolulu IRE et 
Sleeping Frisk (Sleeping Car), 661/2 k, A, H. de Waele 
(L. Philipperon), P. Lenogue

 1734 2 Great	Du	Large, h, n.p, 5 ans, par Great Pretender IRE et 
Princesse Selenia (Kapgarde), 671/2 k (661/2 k), Ah, P. Noue 
(A. Merienne), P. & C. Peltier (s)

 1337 1 Magneto, h, b, 4 ans, par Boris De Deauville 
(IRE) et Villzane [Villez (USA)], 70 k (66 k),  h, 
Scuderia Christian Troger (G. Faivre-Picon), D. Satalia

 1694 5 Life’S A Breeze IRE, h, b, 5 ans, par Gale Force Ten GB 
et Aubusson IRE (Montjeu IRE), 631/2 k (62 k), Ah, ME. Uzan 
(G. Meunier), S. Dehez (s)

 1735 3 Cambiko, h, al, 6 ans, par Balko et Candid GB (Lion 
Cavern USA), 641/2 k (631/2 k), gh, R. Tabart (W. Lajon), 
J. Delaunay

 1831  Thurstan, h, al, 4 ans, par Vatori et Zhuhai IRE (Indian 
Lodge IRE), 651/2 k, Ah, A. Philippot (J. da Silva), 
Y. Fouin (s)

7 partants ; 37 eng. ; 4 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 914 a
Eng. Sup. : Magneto
2 long ½, 5 long, 3 long ½, 2 long, 8 long, 6 long.
18 000a – 8 800a – 5 200a – 3 600a – 2 000a – 1 400a – 1 000a

Primes aux éleveurs :
 2 610 a Earl Du Haras D’Auteuil, Teddy Windrif.
 1 276 a Francis Lefevre, Mme Simone Lefevre, Philippe-Claude Lefevre.
 754 a Pascal Noue, Mme Alise Noue, Clement Noue, Mlle Clara Durand-Noue.
 522 a Pierre Gasnier, Scea Ecurie Jc. Laisis.
 290 a Mme H. Jellett, prime non attribuée.
 203 a Rene Tabart.
 145 a Philippe Joncoux.

Temps total : 4’47’’92’’’
A l’issue de la course, après examen du film de contrôle et audition 
des jockeys Gauvain FAIVRE PICON, Ludovic PHILIPPERON, Nicolas 
GAUFFENIC et Adrien MERIENNE, les Commissaires ont adressé des 
observations aux jockeys Nicolas GAUFFENIC et Adrien MERIENNE pour 
avoir, en laissant pencher leurs chevaux, légèrement mis en difficulté 
le hongre MAGNETO avant le saut de la dernière haie. Le mouvement 
constaté n’ayant toutefois pas d’incidence sur le classement de la course.
Le hongre LE MANS a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 1974 4717 PRIX HYERES III
(Steeple-Chase - Handicap)

34	000	c (15 300, 7 480, 4 420, 3 060, 1 700, 1 190, 850) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans	et	au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+12.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.
Référence : +13.

 1847  Brenus	D’Artaix, h, b.f, 5 ans, par Air Chief Marshal IRE 
et Lignerolles [Le Havre (IRE)], 69 k (68 k),  h, D. Josset 
(A. Merienne), P. & C. Peltier (s)

 1703  Achour, h, b, 10 ans, par Limnos JPN et Jolie Menthe 
[Bateau Rouge (IRE)], 701/2 k, 0h, Mme S. Bertin 
(D. Ubeda), T. Poché

 1815 6 Tite Goul, f, gr, 5 ans, par Montmartre et River Flyer [River 
Majesty (USA)], 641/2 k, Mme C. Berthouloux (N. Gauffenic), 
A. Acker

 1844 3 Bal Express, h, b, 5 ans, par Balko et Lorraine Express 
(Mansonnien), 69 k (65 k),  h, JF. Anthore (S. Bouche), 
M. Pitart

 1843 4 Great Parade, h, b, 7 ans, par Great Pretender IRE 
et Paradana [Dress Parade (IRE)], 67 k (63 k), 0h, 
Mme JP. Roussel (T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 1847 4 Galko	Des	Mottes, f, b, 5 ans, par Balko et Ouhetu Des 
Mottes [Ungaro (GER)], 70 k, gh, EARL Ecurie des Mottes 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 1844 4 Affortunato, h, gr, 5 ans, par Kendargent et Affolante 
USA (Whywhywhy USA), 681/2 k (641/2 k), 0, L. Alard 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

 1162 5 Hulapalu	GER, f, 5 ans, 69 k,  h, D. Cottin (s) (K. Nabet), 
D. Cottin (s)

 1843 1 Furie	D’Ainay, f, 6 ans, 671/2 k (641/2 k), gh, Mme B. Regele 
(E. Bonnet), D. Cottin (s)

9 partants ; 34 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 128 a
3 long, 1 long, ½ long, ½ long, courte encolure, 8 long.
15 300a – 7 480a – 4 420a – 3 060a – 1 700a – 1 190a – 850a

1

2

3

4

5

6

7

3 800 m

1

2

3

4

5

6

7

arr

tbé



––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    8 décembre 2021

BO 2021/25 - obstacle 15

   Red	Circle, h, b, 3 ans, par Sidestep AUS et Red Smart 
[Smart Strike (CAN)], 65 k,  h, Ecurie Zingaro (K. Nabet), 
D. Cottin (s)

   Diamantaire, h, 3 ans, 65 k (66 k),  h, Mme M. de Sousa 
(J. Reveley), Mme D. Mele

   Imprevu	Des	Bordes, h, 3 ans, 65 k, gh, Ecurie B.A.G. 
(de A. Chitray), de A. Boisbrunet (s)

   Isotope, h, 3 ans, 65 k,  h, Ecurie Mirande (O. Jouin), 
Mme I. Pacault

   Real	Des	Rocs, m, 3 ans, 65 k, Haras des Rocs 
(B. Lestrade), JP. Daireaux

   Chowgan, h, 3 ans, 65 k (651/2 k), gh, G. Mimouni 
(T. Lemagnen), A. Chaille-Chaille

   Or Vert, h, 3 ans, 65 k,  h, Mme P. Papot (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Le	Chapelet, h, 3 ans, 65 k,  h, V. Le Roy (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

   Rock	Hurley, h, 3 ans, 65 k,  h, S. Dufresne (T. Beaurain), 
E. Grall (s)

   In	Memoria, h, 3 ans, 65 k,  h, Ecurie Mirande (B. Meme), 
Mme I. Pacault

15 partants ; 33 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 989 a
6 long, 2 long, 2 long ½, 2 long ½, 1 long ¼.
15 640a – 7 820a – 4 420a – 3 060a – 1 530a – 1 020a

Primes aux éleveurs :
 2 267 a Guy Pariente Holding.
 1 133 a Haras De Saint-Voir.
 640 a Ecurie Nicolas Taudon.
 443 a Thousand Dreams.
 221 a Philippe Thiriet, Jean Brest.
 147 a Jean-Pierre-Joseph Dubois, Mme Laura Lemiere.

Temps total : 4’37’’0’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
causes et les circonstances de la chute des hongres LE CHAPELET 
(Clément LEFEBVRE) et ROCK HURLEY (Thomas BEAURIAN) après le 
saut de la dernière haie de la ligne opposée.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey Clément 
LEFEBVRE, le jockey Thomas BEAURAIN ayant été pris en charge par le 
service médical n’a pas pu être entendu, les Commissaires ont maintenu 
le résultat de la course considérant que le hongre LE CHAPELET avait 
trébuché sans qu’aucune faute ne puisse être imputée à l’encontre de 
l’un de ses concurrents, et avait entraîné dans sa chute le hongre ROCK 
HURLEY.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey James REVELEY sur les raisons l’ayant amené à arrêter le 
hongre DIAMANTAIRE. Le jockey a déclaré qu’il avait été victime d’un 
problème de harnachement.
Le hongre ISLAND EMERY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1978 4664 PRIX PMU CHOKO ONA - ANGLET (PRIX DU BEARN)
(Steeple-Chase)
(Classe 3)

33 000 c (15 840, 7 920, 4 620, 3 135, 1 485) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, reçu 16.000 en 
steeple-chases (victoires et places). Poids	:	67	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 
3.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 20 : Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

 1741 3 Ange	De	Juilley, h, b, 5 ans, par Archange D’Or 
(IRE) et Lilas De Juilley [Solon (GER)], 67 k (65 k),  h, 
Ecurie des Dunes (Mme N. Desoutter), P. Quinton (s)

 1856 4 Grand	De	Thaix, h, b, 5 ans, par Rail Link GB et Rubilite 
(Indian River), 69 k,  h, Mme N. Viel (B. Lestrade), L. Viel (s)

 1764 4 L’Heure	Du	Crime, f, b, 5 ans, par Gemix et La 
Gaminerie (Cadoudal), 71 k (68 k), g, Mme S. Mestries 
(A. Seigneul), Mme S. Mestries

 1608 4 Griotte	Des	Champs, f, b, 5 ans, par Secret Singer et 
Sucrette [Fragrant Mix (IRE)], 68 k, SCEA Haras de Peyre 
(C. Lefebvre), E. Papon

 1223  Guerre	Des	Gaules, f, b, 5 ans, par Walk In The 
Park IRE et Bergere De Cercy (Tirwanako), 69 k, 0h, 
SCEA Haras de Peyre (J. Reveley), E. Papon

 1863  Torontas, h, 5 ans, 68 k, Ah, G. Cavallera (E. Labaisse), 
J. Ortet (s)

 1858  Criador, h, 5 ans, 67 k,  h, HJ. Haltiner (R. Julliot), 
Mme D. Mele

 1868 4 Prince	Vatori, h, 5 ans, 67 k, gh, EARL Haras du Taillis 
(T. Chevillard), Mme D. Mele
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Terrain TRES LOURD

Commissaires de courses : Nicolas LANDON – Jacques CAMY – 
François GALIBERT – Stéphanie UHEL

 1976 4663 PRIX PAUL FOURNIER
(Steeple-Chase)
(Classe 1)

37	000	c (17 020, 8 510, 4 810, 3 330, 1 665, 1 110, 555) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans. Poids	:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places) :1 k. par 6.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 12 : Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

 1480 1 Dreammy	Love, f, b, 3 ans, par Authorized IRE et 
Dreammy [Poliglote (GB)], 66 k, gh, Ecurie des Dunes 
(de F. Giles), P. Quinton (s)

 1669 1 Crazy	Luca, h, b, 3 ans, par Lucayan et Cancilla [Wootton 
Bassett (GB)], 68 k (67 k),  h, M. Pecout (C. Smeulders), 
E. Clayeux (s)

 1752 1 Ironique, h, gr, 3 ans, par Elliptique (IRE) et Teskaline 
[Martaline (GB)], 69 k (67 k),  h, Bon de Ed. Rothschild 
(Mme N. Desoutter), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1580 1 Nambiti, h, b.f, 3 ans, par Walk In The Park IRE et 
Cheyrac (Smadoun), 68 k,  h, Mme I. Pacault (B. Meme), 
Mme I. Pacault

 1674  Ilezen, h, b, 3 ans, par Youmzain IRE et Adriana 
Rochelaise (Al Namix), 67 k,  h, P. Quinton (s) (J. Lebrun), 
P. Quinton (s)

5 partants ; 16 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 436 a
1 long, courte encolure, 6 long ½, 6 long ½.
17 020a – 8 510a – 4 810a – 3 330a – 1 665a

Primes aux éleveurs :
 2 467 a Jean-Pierre Mahe, Mme Liza Bellec.
 1 233 a Anthony Forde, Marcel Pecout.
 697 a Jacques Cypres.
 482 a Guy Cherel, Mme Isabelle Pacault.
 241 a Adrien Delaroque, Maxime Desvaux, Francois Hollande.

Temps total : 4’44’’40’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche DREAMMY LOVE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1977 4661 PRIX SPORTING PMU D’HOSSEGOR (PRIX JEAN 
D’ARISTE)
(Haies - Mâles et Hongres)
(Inédits)

34	000	c (15 640, 7 820, 4 420, 3 060, 1 530, 1 020, 510) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 
67	k.	 Les poulains n’ayant pas couru, cinq fois en courses au Galop, 
recevront 2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

   Galik, h, al, 3 ans, par Galiway (GB) et Revedargent 
(Kendargent), 67 k,  h, G. Pariente (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Illico, h, al, 3 ans, par Sholokhov IRE et Onde De Choc 
(Robin Des Champs), 65 k,  h, Haras de Saint-Voir 
(de F. Giles), D. Cottin (s)

   Island	Emery, h, b, 3 ans, par Spanish Moon USA et 
Bora Bora Emery (Mister Sacha), 65 k, Ah, Mme M. Carrie 
(G. Re), E. Grall (s)

   Invictus, h, b, 3 ans, par Bathyrhon GER et Passion 
Francaise (Vision D’Etat), 65 k,  h, F. Martin (S. Pechaire), 
E. Grall (s)

   Pari Brest, h, b.f, 3 ans, par Elliptique (IRE) et Vanina 
Marie [Blushing Flame (USA)], 65 k, P. & C. Peltier (s), 
P. & C. Peltier (s)
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accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires, après avoir entendu en ses explications l’entraîneur 
Jacques ORTET, l’ont sanctionné par une amende de 200 euros pour 
ne pas s’être assuré du poids auquel pouvait monter le jockey Etienne 
CAPDET (2e infraction).
Le hongre WHY a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1980 4666 PRIX PMU TRESORS DU BANC D’ARGUINS-MOLIETS 
(PRIX DU PAU HUNT RACES)
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 2)

28	000	c (13 440, 6 720, 3 920, 2 660, 1 260) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans	et	au-dessus, n’ayant pas, cette année, reçu 
20.000 en steeple-chases (victoires et places). Poids	:	67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) : 1 k. par 6.000 cette année et par 12.000 l’année dernière.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 32 : Cross-Country, Dist. 4 100 m env.

 651  Blason	D’Or, h, al, 10 ans, par Nidor et Polanie CAN 
(Danzig Connection USA), 72 k,  h, Cte de E. Saint Pierre 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 488  Feeling Fast, h, gr, 6 ans, par Martaline GB et Queenjo 
(Grand Tresor), 69 k, Ah, Mme I. Pacault (J. Reveley), 
Mme I. Pacault

 1665 2 Feu	Du	Large, h, al, 6 ans, par Kapgarde et Rapsodie 
Sea (April Night), 68 k, Ah, D. Maxwell (J. Lebrun), 
P. Quinton (s)

 1689  Emira	Du	Gouet, f, b, 7 ans, par Saddler Maker (IRE) et 
Querida De Ferbet (Ragmar), 67 k (66 k), 0h (M. Mingant), 
E. & G. Leenders (s)

 1836 3 Conte Maltaix, h, b, 9 ans, par Astarabad USA et 
Rosalie Malta [Lavirco (GER)], 68 k, gh, Mme P. Chemin 
(S. Paillard), Chemin & Herpin (s)

   Essai	Concluant, h, 7 ans, 67 k,  h, Mme I. Pacault 
(O. Jouin), Mme I. Pacault

 1841  Vino	Royale, h, 6 ans, 70 k,  h, C. Stedman (de F. Giles), 
D. Cottin (s)

 1916 5 Goldchop, h, 6 ans, 71 k, A, Mme S. Mestries (R. Julliot), 
Mme S. Mestries

 1841 1 Chez	Pedro	IRE, h, 9 ans, 70 k,  h, Mme P. Papot 
(L. Brechet), P. Quinton (s)

   Day	For	Vega, h, 8 ans, 67 k (65 k), Ah, G. Cavallera 
(E. Capdet), J. Ortet (s)

10 partants ; 24 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 445 a
8 long, 3 long ½, 6 long, 4 long ½, 8 long, loin.
13 440a – 6 720a – 3 920a – 2 660a – 1 260a

Primes aux éleveurs :
 1 948 a Joel Leray.
 974 a Mme Isabelle Pacault, Mlle Anne-Sophie Pacault, Mme Magali Girot-Pacault.
 568 a Pascal Noue.
 385 a Thierry Lemoine.
 182 a Michel Bourgneuf.

Temps total : 5’49’’70’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre FEU DU LARGE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1981 4665 PRIX PMU BRASSERIE LE MARIN-CAPBRETON (PRIX 
ROGER DE VAZELHES)
(Steeple-Chase - Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

30 000 c (14 400, 7 200, 4 200, 2 850, 1 350) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments 5	ans	 et	 au-dessus, anglo-
arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France, 
comptant au moins 12,5 % de sang arabe, n’ayant pas reçu 30.000 en 
steeple-chases depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. Poids : 
5	ans,	 67	k.	;	 6	ans	 et	 au-dessus,	 69	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 7.000 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. Les chevaux comptant au 
moins 18,5 % de sang arabe recevront 1 k. 1/2 ; 25 %, 3 k. ; 37,5 %, 6 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 20 : Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

 1827  Reddington, h, al, 6 ans, par Fairplay Du Pecos et 
Omega De Foissac (Fast), 67 k,  h, Bearn Arabians 
(B. Lestrade), JP. Daireaux

4 100 m

1

2

3

4

5

6

7

tbé

t.j

t.j

4 000 m

1

 1876 2 Girly	Des	Ongrais, f, 5 ans, 66 k,  h, Mme P. Chemin 
(S. Paillard), Chemin & Herpin (s)

 1750 2 Magic	Breizh	Eagle, f, 5 ans, 66 k (65 k), gh, B. Chevet 
(Tho. Gillet), T. Boivin

   High’	Ela, f, 5 ans, 65 k (62 k),  h, Ecurie Jean-
Michel Carrie (Mme M. Daubry-B.), E. Grall (s)

11 partants ; 25 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 346 a
¾ long, loin, 6 long ½, 5 long, 5 long ½.
15 840a – 7 920a – 4 620a – 3 135a – 1 485a

Primes aux éleveurs :
 2 296 a Georges Trincot, Mlle Lucie Trincot.
 1 148 a Michel Bourgneuf.
 669 a Mme Karine Perreau, Louis Colson.
 454 a Mme Sylvie Bazot, Xavier Bazot, Mme Helene Daveau.
 215 a Scea Haras De Peyre.

Temps total : 5’18’’70’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre GRAND DE THAIX a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1979 4662 PRIX PMU TABAC DES 5 CANTONS-ANGLET (PRIX 
CHARLES DU BREIL)
(Haies)
(Classe 4)

31 000 c (14 260, 7 130, 4 030, 2 790, 1 395, 930, 465) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4	ans, n’ayant pas, en courses à 
obstacles, couru trois fois. Poids	:	 68	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 
3.000. Les poulains et les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

   Why, h, b, 4 ans, par Tin Horse (IRE) et Albacete [Elusive 
City (USA)], 66 k, gh, E. Grall (s) (T. Beaurain), E. Grall (s)

 1613  Dominator	GER, h, al, 4 ans, par Amaron GB et 
Dominante GER (Monsun GER), 70 k, N. Ozdogan (G. Re), 
P. & C. Peltier (s)

 1820 3 Singel	Malt	(IRE), h, b, 4 ans, par Makfi GB et Fragancia 
(IRE) (Oratorio IRE), 70 k, Mme S. Courtes (J. Reveley), 
T. Fourcy

   Hello	Soldier, h, b.f, 4 ans, par Solon GER et 
Schlenderana [Monsun (GER)], 68 k, Gold And Blue Ltd 
(de A. Chitray), Mme I. Gallorini

   Blacklist, h, n, 4 ans, par Kheleyf USA et Muyeva 
[Muhaymin (USA)], 66 k (65 k),  h, Mme K. Bataille 
(E. Capdet), J. Ortet (s)

   Mr	Sunshine, h, b, 4 ans, par Rajsaman et New Arrival 
[Zamindar (USA)], 66 k (64 k), Ecurie Hugo & Pierre Pilarski 
(Mme N. Desoutter), D. Guillemin (s)

   Luth	Et	Path, f, al, 4 ans, par Coastal Path GB et 
Marmuhta [Muhtathir (GB)], 66 k, A. Lanusse-Cazale 
(P. Blot), C. Chenu (s)

 1896 7 Julius	D’Artaix, h, 4 ans, 68 k (64 k), Ah, JM. Callier 
(M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

   Saint Mano, h, 4 ans, 70 k,  h, 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Gazda	Hope, h, 4 ans, 66 k (65 k), gh, B. Chevet 
(Tho. Gillet), T. Boivin

   Small	Thunder, h, 4 ans, 66 k, Ag, E. Sayet (de F. Giles), 
E. Sayet

   Angels Passion IRE, f, 4 ans, 64 k (63 k), 
Deva Racing Group (M. Farcinade), D. Cottin (s)

12 partants ; 29 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 530 a
Certif. vétérinaire : Honly
9 long, 9 long ½, 5 long, 8 long ½, 2 long ½, 1 long, loin.
14 260a – 7 130a – 4 030a – 2 790a – 1 395a – 930a – 465a

Primes aux éleveurs :
 2 067 a Mlle Gwendolina Gadbled, Joel Jennet, Philippe Thirionet.
 1 033 a Gestut Etzean, prime non attribuée.
 584 a Ulf Sjoberg, Team Hogdala France.
 404 a Gold And Blue Ltd.
 202 a Mlle Karine Bataille.
 134 a Mme Barbara Moser.
 67 a Andre Lanusse-Cazale.

Temps total : 4’32’’70’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
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Temps total : 5’20’’20’’’
Les hongres AS DE CARPAT et ROYAL NAVY WARSHIP (USA) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1983 4718 PRIX DU COL D’ALLOS
(Haies)
(Classe 2)

35 000 c (16 100, 8 050, 4 550, 3 150, 1 575, 1 050, 525) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans.	 Poids	:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 7.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 1785  Vae Patron, h, b, 3 ans, par Manduro GER et Marie 
Celeste [Galileo (IRE)], 70 k,  h, P. Ponsot (J. da Silva), 
Y. Fouin (s)

 1580  Rhum	Bleu, h, gr, 3 ans, par Montmartre et Speedy 
Blue Girl [Anabaa Blue (GB)], 71 k (67 k), gh, Jpb Horses 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 1949  Keldoz	D	Humour, h, gr, 3 ans, par Pedro The Great 
USA et Kissmare D’Humour [Lion Noir (GB)], 67 k (63 k), A, 
Ecurie Christian Lecrivain (D. Salmon), J. Merienne

 1441 4 Vale Of Tof, h, b, 3 ans, par Vale Of York IRE et 
Acroleine [Indian Rocket (GB)], 71 k (67 k),  h, PG. Dumas 
(Mme L. Suisse), Y. Fouin (s)

 1845 1 Aigle, f, al, 3 ans, par Anodin (IRE) et Alleaza [Azamour 
(IRE)], 68 k,  h, T. Lenique (L. Philipperon), P. Lenogue

 545  Boogie, h, b, 3 ans, par Sri Putra GB et Generation Disco 
[Early March (GB)], 68 k (64 k),  h, Ecurie Michael Rizieri 
(B. Marchand), Y. Fouin (s)

 1949  Jak	Refine	Of	Lulu, h, gr, 3 ans, par Crossharbour GB 
et Quadina (Baroud D’Honneur), 67 k, gh, G. Hanouna 
(A. Merienne), P. Lenogue

7 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 892 a
Eng. Sup. : Jak Refine Of Lulu
Certif. vétérinaire : Ruz Gwenn Ha Du
6 long, ¾ long, encolure, 6 long, 8 long, loin.
16 100a – 8 050a – 4 550a – 3 150a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux éleveurs :
 2 334 a Askar Salikbayev.
 1 167 a Yannick Fouin.
 659 a Scea Le Domaine.
 456 a Mlle Sarah Brel.
 228 a Bloodstock Agency Ltd.
 152 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mlle Valerie Simon, Mlle Chloe Simon.
 76 a Noel Brianceau.

Temps total : 4’14’’13’’’
Le hongre VAE PATRON a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1984 4720 PRIX LE BOUIF
(Haies - À réclamer)

17	000	c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans	et	au-dessus, mis à réclamer au minimum 
pour 9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. 
Poids	:	 68	k.	 Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix 
de réclamation supérieurs à 9.000. En outre, les chevaux ayant, cette 
année, en courses de haies, reçu une allocation de 8.000 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 8.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 4 000 m env.

 1844 2 Paolo	(FR)	, h, n.p, 5 ans, par Great Pretender IRE et 
Miss Country [Country Reel (USA)], 73 k (70 k),  h, (15 
000), Mme B. Nicco (D. Satalia), D. Satalia

 1459 4 Buen Star, h, b, 8 ans, par Great Journey JPN et 
Starmaria [Starborough (GB)], 72 k (68 k), 0h, (13 000), 
Mme C. Metayer (M. Duchene), PJ. Fertillet

 1952  Boule	De	Flipper, f, b, 5 ans, par Samum GER et Roue 
De Secours [Dark Moondancer (GB)], 70 k (66 k), (13 000), 
P. Lenogue (F. Girard), P. Lenogue

 1952 7 Saaluste, h, b, 6 ans, par No Risk At All et Saalewuste 
GER (Next Desert IRE), 69 k (65 k), (11 000), D. Cole 
(A. Busson), P. Lenogue

 1952 5 Eclair	Des	Brieres, h, b, 7 ans, par Sandwaki USA et 
Gagne Du Peze (Spartacus IRE), 68 k (65 k), A, (9 000), 
D. Lepage (V. Chatellier), S. Foucher

 1821  Bleu	De	Pail, h, 10 ans, 68 k (64 k), (9 000), JR. Breton 
(JB. Breton), JR. Breton
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   Eleos	De	La	Brunie, h, b, 7 ans, par Fairplay Du 
Pecos et Altica De La Brunie (Subotica), 66 k (64 k), 0, 
Mme C. Gavilan (Mme N. Desoutter), Mme C. Gavilan

 1139 4 Ilbahana, h, al, 8 ans, par Ilbarritz et Mahana 
(Mansonnien), 72 k, Ah, Mme H. Cadot (S. Paillard), L. Cadot

 415  Vutera, h, b, 6 ans, par Fairplay Du Pecos et Aligianinca 
(Fetiche D’Estivaux), 68 k, Ah, C. Andre (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 1557  Hardi	Blue	Trois, h, 5 ans, 681/2 k, . Ecurie Couderc 
(J. Reveley), de T. Lauriere

 1557 4 Carino, h, 9 ans, 68 k, 0h, Mme M. Chiampo (P. Blot), 
Mme M. Chiampo

 1761 4 Chic	Parker, h, 5 ans, 67 k,  h, Haras du Hoguenet 
(de A. Chitray), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Feufolet	Roc	Marie, h, 8 ans, 69 k, Ah, 
P. Chalret du Rieu (de F. Giles), JP. Daireaux

 683 2 Giana	De	La	Brunie, f, 5 ans, 65 k,  h, J. Crouzillac 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

9 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 402 a
Eng. Sup. : Carino
9 long, 6 long ½, 3 long.
14 400a – 7 200a – 4 200a – 2 850a

Primes aux éleveurs :
 2 088 a Vincent Corp, Mlle Elodie Bellet.
 1 044 a Jacques Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura Crouzillac.
 609 a Pierre J. Delage.
 413 a Joseph Casamarta, Jean Joseph Casamarta.

Temps total : 5’38’’20’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre ELEOS DE LA BRUNIE AA a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

CAGNES-SUR-MER
0604 343 jeudi 9 décembre 2021

Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Didier MAYOUX – Pierre SIGAUD – 
Christophe RIOM – Jean GREGORIS

 1982 4723 PRIX DU COL DU PUYMORENS
(Steeple-Chase - À réclamer)

17	000	c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	mis à réclamer au minimum 
pour 9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. 
Poids	:	 68	k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de 
réclamation supérieurs à 9.000. En outre, les chevaux ayant, cette année, 
en steeple-chase, reçu une allocation de 8.000, porteront 2 k., plusieurs 
allocations de 8.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 1858  As	De	Carpat, h, b, 5 ans, par Top Trip (GB) et 
Gryonne [Astarabad (USA)], 69 k (65 k), 0h, (11 000), 
Butel & Beaunez (s) (L. Vandamme), Butel & Beaunez (s)

 1733  Royal	Navy	Warship	USA, h, b, 6 ans, par War Front 
(USA) et Magical Dream IRE (Galileo IRE), 68 k, 0h, (9 
000), Mme C. Communier (C. Lefebvre), PJ. Fertillet

 1863 1 Espion	De	Vindecy, h, b.f, 5 ans, par Agent Secret IRE 
et Amazone De Balme (Solar One), 73 k (70 k),  h, (15 000), 
Scuderia Christian Troger (D. Satalia), D. Satalia

 1815 7 Le	Zino, h, gr, 5 ans, par Lord Du Sud et Mona Lescribaa 
(Sagacity), 69 k, A, (11 000), E. Wisser (N. Gauffenic), 
A. Acker

 1776 2 Jazzy	Du	Lemo, f, b, 6 ans, par Sri Putra GB et 
Dysprosita GER (Acatenango GER), 66 k (65 k), 0h, (9 
000), J. Francois (A. Lotout), PJ. Fertillet

 1932 1 Rhodax, h, 7 ans, 68 k (65 k), Ah, (9 000), S. Guerin 
(C. Riou), S. Foucher

6 partants ; 22 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 389 a
2 long, 2 long, 2 long, 2 long ½.
8 160a – 4 080a – 2 380a – 1 615a – 765a

Primes aux éleveurs :
 1 183 a Mme Caroline Bressou, Pascal Noue, Mme Patricia Butel.
 591 a Orpendale, Chelston (Ireland), Wynatt, prime non attribuée.
 345 a Mme Annie Grue, Mickael Seror.
 234 a Mlle Magaly Jomain, Christophe Priolet-Lefebvre.
 110 a Suc. Maurice Le Floch.
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 1892 1 Helsinki	Nolimit, h, gr, 4 ans, par No Risk At All et 
Ligne Claire [Lando (GER)], 69 k (65 k),  h, N. Ozguler 
(Mme L. Suisse), Y. Fouin (s)

 1867 1 Hellena, f, b.f, 4 ans, par Choeur Du Nord et Jolila 
(Layman USA), 65 k,  h, S. Salmon (A. Merienne), 
S. Foucher

 1757 1 Milos, f, b, 4 ans, par Planteur (IRE) et Little Hippo GB 
(Halling USA), 68 k,  h, Ecurie des Dragons (de F. Giles), 
M. Pitart

 711 1 Princess	Lea, f, gr, 4 ans, par Gemix et Borussia 
(Blue Bresil), 65 k,  h, Ecurie de Roebeck (D. Mescam), 
D. Cottin (s)

 1707 6 Illicite, f, gr, 4 ans, par Martaline GB et Insolite (Literato), 
68 k,  h, AGV Karwin Stud (A. Zuliani), F. Nicolle

 1650  Hasard	De	Brion, h, b, 4 ans, par Axxos GER et 
Belladona De Brion (Voix Du Nord), 72 k,  h, R. Aubaud 
(C. Lefebvre), PJ. Fertillet

 1950 4 Desgarbado, h, 4 ans, 71 k,  h, C. Trecco (N. Gauffenic), 
D. Windrif

7 partants ; 32 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 382 a
Eng. Sup. : Illicite
Certif. vétérinaire : Hourra De Sivola
encolure, 8 long, 2 long, ¾ long, courte tête.
16 100a – 8 050a – 4 550a – 3 150a – 1 575a – 1 050a

Primes aux éleveurs :
 2 334 a Mme Meryl Militon.
 1 167 a Daniel Lassaussaye, Earl Lassaussaye.
 659 a Hugues Rousseau.
 456 a Markus Nigge, Mme Markus Nigge, Mlle Amanda Zetterholm.
 228 a Mme Dorothee Saliou, Tangi Saliou.
 152 a Earl Brion.

Temps total : 4’43’’19’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre HASARD DE BRION à être 
présenté au public en dernier et ne faire qu’un seul tour du rond, son 
entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en ses 
explications le jockey Adrien MERIENNE (HELLENA), arrivé 2e, l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de deux jours, 
pour avoir eu un comportement fautif en laissant pencher la pouliche 
HELLENA vers l’extérieur dans les 300 derniers mètres et avoir notamment 
contraint le jockey Damien MESCAM à reprendre la pouliche PRINCESS 
LEA, arrivée 4e. L’incident constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée des concurrents.
La pouliche HELLENA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1987 4724 PRIX JEAN GAILLY DE TAURINES
(Steeple-Chase)
(Classe 1)

45	000	c (21 600, 10 800, 6 300, 4 275, 2 025) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	4	ans	et	au-dessus.	Poids	:	4	ans,	65	k.	;	5	ans	
et	au-dessus,	67	k. Surcharges accumulées et limitées à 5 k. pour les 
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 17.000 
cette année et par 35.000 l’année dernière.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 1758 1 Manon	Des	Sources, f, al, 5 ans, par No Risk At 
All et Vanessa [Martaline (GB)], 66 k,  h, Mme C. Cealy 
(de F. Giles), M. Pitart

 1616  Jeu	De	Paume, h, b, 4 ans, par Wootton 
Bassett GB et Nayara [Nayef (USA)], 65 k, 0h, 
Ecurie Christophe German (J. da Silva), D. Cottin (s)

 1750 1 Gue	Du	Loup, h, b, 5 ans, par Cokoriko et Une 
Voix Royale (Voix Du Nord), 68 k, gh, Y. Beauchard 
(A. Merienne), P. & C. Peltier (s)

 1715 1 Dindin, h, b, 8 ans, par Balko et Taguy Star (Visionary), 
69 k,  h, Ecurie Laurent Querou (A. Lotout), PJ. Fertillet

 1847  Volkov	Jelois, h, gr, 5 ans, par Vol De Nuit GB et Jenne 
Jelois (My Risk), 68 k,  h, Suc. M. Bryant (T. Andrieux), 
Y. Fouin (s)

 1905 2 Becquarainbow, h, 5 ans, 68 k,  h, A. Bardini 
(G. Masure), F. Nicolle

6 partants ; 32 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 494 a
1 long ½, 1 long, 1 long, 1 long ½.
21 600a – 10 800a – 6 300a – 4 275a – 2 025a
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 1552  Kap Et Pas Cap, h, 8 ans, 71 k,  h, (11 000), Mme V. Tett 
(F. Tett), PJ. Fertillet

 1895  Divahora, f, 6 ans, 67 k,  h, (11 000), T. Volz (D. Mescam), 
A. Acker

 1895  Bluesacha	Rosetgri, f, 7 ans, 66 k (62 k), (9 000), 
ME. Uzan (G. Meunier), S. Dehez (s)

9 partants ; 28 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 365 a
5 long, encolure, ¾ long, encolure, 1 long, loin.
8 160a – 4 080a – 2 380a – 1 615a – 765a

Primes aux éleveurs :
 1 183 a Philippe Gasdoue, prime non attribuée.
 591 a Mme Antoine Polard.
 345 a Guillaume Thomesse, Gilles Houillon.
 234 a Mlle Alexandrine Berger.
 110 a Eric Sailly, Mme Severine Lemaire.

Temps total : 4’56’’44’’’
Les hongres PAOLO et BUEN STAR ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1985 4721 PRIX DOMINGO PEREA
(Haies)
(Classe 4)

30 000 c (14 400, 7 200, 4 200, 2 850, 1 350) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au	 dessus,	 n’ayant, en courses de 
haies depuis le 1er janvier dernier inclus, ni couru trois fois, ni reçu deux 
allocations. Poids	:	 67	k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette 
année et par 5.000 du 1er juillet 2020 inclus au 31 décembre 2020 inclus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 451 7 Eyes	Groom, h, al, 7 ans, par Tiger Groom GB et 
Oeillade De Sivola (Discover D’Auteuil), 68 k (67 k), Ah, 
Ecurie des Sables (W. Lajon), J. Delaunay

 1843  Adjali GER, h, b, 6 ans, par Kamsin GER et Anabasis 
GER (High Chaparral IRE), 67 k,  h, The Has Been’S 
(G. Masure), Mme S. Leech

 1856  Grand	Depart, h, b.f, 8 ans, par Astarabad USA et 
Romane Grandchamp (Saint Des Saints), 70 k, Ah, 
H. de Waele (L. Philipperon), P. Lenogue

 1571  Fan	D’Apple’S, h, b, 6 ans, par Saddler Maker 
(IRE) et Rosa Apple’S (Useful), 67 k (63 k), Ah, 
Scuderia Christian Troger (G. Faivre-Picon), D. Satalia

   Meann, f, al, 5 ans, par Top Trip (GB) et Bella Cara 
(Bernebeau), 65 k (64 k),  h, Passion Racing Club 
(A. Lotout), PJ. Fertillet

 1703  Cracking	Smart, h, 9 ans, 67 k, Ah, 
Mike Harris Racing Club & P. (de F. Giles), Mme S. Leech

 889 1 Enola	Gay, h, 8 ans, 68 k,  h, Scuderia Christian Troger 
(J. da Silva), D. Satalia

 1843  Minella For Me IRE, h, 11 ans, 67 k (64 k), Ah, 
M. Pirone (N. Curtis), D. Cottin (s)

 1889  Cleophis, f, 8 ans, 65 k,  h, S. Dumont (N. Gauffenic), 
A. Acker

9 partants ; 22 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 510 a
3 long, 2 long, 5 long, 7 long, tête, 1 long ½.
14 400a – 7 200a – 4 200a – 2 850a – 1 350a

Primes aux éleveurs :
 2 088 a Jerome Delaunay, Joel Eniona.
 1 044 a Gestut Karlshof, prime non attribuée.
 609 a Frederic Duvivier.
 413 a Ronny Coveliers.
 195 a Mme Sandie Doussot Billot, Denis Bourez.

Temps total : 4’9’’81’’’
Le hongre GRAND DEPART a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1986 4722 PRIX DU COL D’ASPIN
(Steeple-Chase)
(Classe 2)

35 000 c (16 100, 8 050, 4 550, 3 150, 1 575, 1 050, 525) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 4	ans, n’ayant, cette année, en 
steeple-chase, ni reçu une allocation de 13.000, ni reçu 26.000 (victoires 
et places). Poids	:	 67	k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en steeple-chase (victoires et places) :1 k. par 5.000 cette année 
et par 12.000 l’année dernière.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.
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ANGERS
0201 345 samedi 11 décembre 2021

Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Frédéric MUNET – Germain MORINEAU – 
Jean-Claude LAMBERT – Jean-François GUAY

 1989 4637 PRIX DES GASTINES
(Haies - Femelles)
(Maiden)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné en courses à obstacles. 
Poids	:	 66	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses de haies (places) : 1 k. par 1.500.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 1845 4 Mind	Glory, f, n.p, 3 ans, par Martinborough JPN et 
Mind Master USA (Mizzen Mast USA), 68 k (66 k),  h, 
D. Le Breton (L. Zuliani), F. Nicolle

 1865 5 Iloa Conti, f, al, 3 ans, par Kapgarde et Valdivia 
(IRE) (Samum GER), 66 k,  h, Ecurie Patrick Joubert 
(B. Le Clerc), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1894  Hinspo	Express	IRE, f, b, 3 ans, par Rock Of Gibraltar 
IRE et Sea Fret GB (Nayef USA), 66 k, gh, J. Halley 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 1865 3 Coulee Verte, f, al, 3 ans, par Masked Marvel GB et 
Cite Martignac (Spirit One), 68 k, Ecurie X (G. Masure), 
D. Bressou

   Kap	Sky, f, b.f, 3 ans, par Kapgarde et Pearl Sky [Kahyasi 
(IRE)], 66 k (63 k), A, C. Hogg (T. Dupouy-Bataille), 
N. Paysan

   Dona	Paloma, f, al, 3 ans, par Doctor Dino et 
Palmeriade (Kouroun), 66 k (63 k), Ecurie Brillantissime 
(E. Bougon Bougeard), Gab. Leenders (s)

 1871  Madame	Arnika, f, b, 3 ans, par Doctor Dino et Mercelina 
(Sleeping Car), 66 k,  h, F. Nicolle (A. Zuliani), F. Nicolle

   Ipanama, f, 3 ans, 66 k (64 k),  h, Mme AS. Bernier (J. Bry), 
D. Bernier

 1894 5 Kiss	Me	Hardy, f, 3 ans, 66 k (65 k), Ah, d’E. Andigne 
(F. Besson), d’E. Andigne

 1935 3 Xyle	Enki, f, 3 ans, 68 k, gh, Haras Enki (T. Lemagnen), 
A. Chaille-Chaille

   Coeur	Divine, f, 3 ans, 66 k (63 k),  h, D. Cadot (s) 
(E. Manceau), D. Cadot (s)

   Inule	D’Oudairies, f, 3 ans, 66 k (64 k),  h, 
Cte de M. Gigou (C. Riou), A. Le Clerc (s)

   Lalasca, f, 3 ans, 66 k (65 k),  h, Ecurie Mansonnienne 
(Tho. Gillet), P. Adda (s)

 1904  Wardama, f, 3 ans, 66 k (63 k), gh, E. Lecoiffier 
(N. Curtis), E. Lecoiffier

 1865  Palace	D’Ange, f, 3 ans, 66 k, Ah, T. Nivel (A. Renard), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

15 partants ; 34 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 360 a
tête, 4 long, ½ long, tête, encolure, 6 long, 1 long, 2 long ½, 1 long.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a – 600a – 300a

Primes aux éleveurs :
 1 334 a Gaec De La Seguegne, Jean-Michel Campos.
 667 a Earl Patrick Joubert.
 377 a D. Halley, Matt O’Connor Bloodstock, prime non attribuée.
 261 a Jacques Beres.
 130 a Christopher Hogg, Bertrand Hogg.
 87 a Ecurie Maulepaire.
 43 a Francois Nicolle.

Temps total : 4’30’’4’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Madame Isabelle PANTAIS ne pouvant pas officier, elle sera remplacée 
dans sa fonction de Commissaire, pour toute la réunion, par M. Jean-
Claude LAMBERT.
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Etienne d’ANDIGNE 
en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour 
ne s’être assuré du poids auquel son jockey pouvait monter.
Pour ce motif, ils ont autorisé le remplacement du jockey Valentin MORIN 
par le jeune jockey Florian BESSON au poids de 65 kg.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Jérémy BRY en ses 
explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une 
durée de 2 jours pour s’être présenté à la pesée avant la course à un 
poids dépassant de plus d’1 kg le poids déclaré.
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Primes aux éleveurs :
 3 132 a Mlle Marie-Laure Besnouin, Jean-Michel Feuillet-Besnouin.
 1 566 a Herald Bloodstock Ltd.
 913 a Jacques Cypres.
 619 a Thomas Vigneron, Mathieu Lochin, Loic Lochin.
 293 a Michel Guillois, Roger Charles Jean.

Temps total : 4’42’’76’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Jérémy DA SILVA en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups).
La jument MANON DES SOURCES a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1988 4719 PRIX DU VIEUX NICE
(Haies)
(Classe 4)

31 000 c (14 260, 7 130, 4 030, 2 790, 1 395, 930, 465) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4	ans, n’ayant pas, en courses à 
obstacles, couru trois fois. Poids	:	67	k.	Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.500.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 400 m env.

   The	Room, f, al, 4 ans, par Manduro GER et The Living 
Room [Gold Away (IRE)], 65 k,  h, Ecurie des Dragons 
(de F. Giles), M. Pitart

 1814 7 Grasse	D’Oliverie, f, b, 4 ans, par Balko et My Belle 
Du Rheu (Fill My Hopes), 67 k (64 k),  h, PY. Merienne 
(D. Salmon), H. Merienne

   The	Tickler, h, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Ticklestone 
IRE (Mark Of Esteem IRE), 67 k, C. Trecco (N. Gauffenic), 
D. Windrif

 1613  Haut	De	Forme, h, al, 4 ans, par Fuisse et Rotonde 
[Shaanmer (IRE)], 67 k, A. Incurvaja (L. Philipperon), 
P. Lenogue

 1814 1 Mixologist, h, b.f, 4 ans, par Gemix et Ideal Step 
[Footstepsinthesand (GB)], 71 k,  h, Mme E. Caux 
(T. Beaurain), Mme S. Marsch

 1805 4 Food	Truck, h, gr, 4 ans, par Sinndar IRE et Miss 
Fontenaille [Turgeon (USA)], 67 k,  h, J. Planque (s) 
(C. Lefebvre), PJ. Fertillet

   Victoria	Bella, f, gr, 4 ans, par Doctor Dino et Genetiere 
(Ange Gabriel), 66 k (62 k),  h, G. Augustin (T. Andrieux), 
Y. Fouin (s)

 1159  Haeva	D’Or, f, 4 ans, 65 k (61 k),  h, Y. Fouin (s) 
(B. Marchand), Y. Fouin (s)

 978  Pikinik, f, 4 ans, 65 k (61 k), Ecurie Michael Rizieri 
(Mme L. Suisse), Y. Fouin (s)

 1896 2 Ete	De	Carl, h, 4 ans, 69 k,  h, KT. Lange (J. da Silva), 
S. Dehez (s)

   Hauhazar, h, 4 ans, 67 k (63 k),  h, JR. Breton 
(JB. Breton), JR. Breton

 1859  Danzig	Issue, h, 4 ans, 67 k (64 k), Ah, A. Diaz 
(S. Bouche), A. Diaz

   Himprevu, h, 4 ans, 67 k (66 k), gh, Ecurie Ouest Racing 
(A. Lotout), PJ. Fertillet

 1866  Coeur	Elephant, h, 4 ans, 67 k (64 k),  h, Y. Fouin (s) 
(FL. Masse), Y. Fouin (s)

 1859 5 Histoire	Klass, f, 4 ans, 65 k (61 k),  h, Mme B. Nicco 
(G. Faivre-Picon), D. Satalia

 1814 4 Adelphie, f, 4 ans, 65 k,  h, B. Milliere (D. Ubeda), M. Pitart
16 partants ; 21 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 210 a
4 long, 6 long, 7 long, 1 long ½, 2 long, 7 long, 1 long, 2 long.
14 260a – 7 130a – 4 030a – 2 790a – 1 395a – 930a – 465a

Primes aux éleveurs :
 2 067 a Jean-Claude Seroul.
 1 033 a Ecurie De L’Oliverie, Claude Duval.
 584 a Andrew John Duffield.
 404 a Herve D’ Armaille, Vcte Jean D’ Indy.
 202 a Gemini Stud, Michel Haski, Benjamin Teboul.
 134 a Jerry Planque, Mme Florence Planque, Justin Planque, Simon Planque.
 67 a Herve Barus, Georges Augustin.

Temps total : 4’3’’23’’’
Le hongre HAUT DE FORME a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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ne seront versées que si les chevaux sont issus d’étalons inscrits au 
F.E.E. ou qualifiés d’après les conditions de la Breeders’Cup et inscrits 
au F.E.E.
Pour tous poulains et pouliches de	 4	ans.	 Poids	:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places) :1 k. par 5.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 1591 5 Jarry	Wells, h, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et Tiger Cliff 
[Tiger Hill (IRE)], 69 k,  h (J. Charron), L. Viel (s)

 1913  Shawinigan, h, b, 4 ans, par Kapgarde et Savage River 
[Sageburg (IRE)], 68 k,  h, Mme P. Papot (G. Masure), 
D. Bressou

 1824 2 Inside Montlioux, h, b, 4 ans, par Tiberius Caesar 
et Mermaids Quay IRE (Key Of Luck USA), 68 k,  h, 
Mme C. Beaunez (T. Beaurain), Br. Beaunez

 1882 4 Hadaline, f, b, 4 ans, par Cokoriko et Abacab 
[Boris De Deauville (IRE)], 66 k (67 k), Ah, 
Ecurie Mme Jacques Cypres (J. Reveley), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1921 5 Histoire	D’Eau, f, gr, 4 ans, par Gris De Gris 
(IRE) et Nouvelle Vague (Ragmar), 70 k,  h, 
Ecurie Mme Jacques Cypres (A. Zuliani), F. Nicolle

 1311  Lady	Liuwa, f, b.f, 4 ans, par Kapgarde et Thyflori 
[Apsis (GB)], 65 k (66 k), gh, Ecurie de L’Empereur 
(T. Lemagnen), A. Chaille-Chaille

 1857 7 Hunter, h, b, 4 ans, par Montmartre et Annaland (Saint 
Des Saints), 67 k,  h, J. Detre (T. Chevillard), F. Nicolle

 1913  Hyde	Madrik, f, 4 ans, 71 k (67 k), gh, EJ. Leclerc 
(M. Zitiou-Collonges), A. Chaille-Chaille

 1857  Hevea	De	Thaix, h, 4 ans, 67 k (66 k),  h, 
Ecurie Laurent Cribier (Tho. Gillet), P. Adda (s)

 1913 4 Hip	Hop	D’Authie, h, 4 ans, 69 k (66 k), Ah, J. Marion (s) 
(D. Lecomte), J. Marion (s)

 1876  Little Winner, f, 4 ans, 65 k (62 k),  h, E. Lecoiffier 
(N. Curtis), E. Lecoiffier

 1872 3 Star	Of	Destiny, h, 4 ans, 69 k,  h, Ecurie JAB (R. Julliot), 
E. & G. Leenders (s)

 1812 1 Harcadian, h, 4 ans, 68 k, 0, E. Ferron (L. Solignac), 
B. Letourneux

 1913  Rabbouni, h, 4 ans, 69 k (66 k), A, G. Dumont (T. Vabois), 
G. Dumont

 1929  Caid	Du	Porto, h, 4 ans, 67 k (66 k), Ah (V. Morin), 
d’E. Andigne

15 partants ; 41 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 685 a
6 long, ½ long, 2 long ½, 6 long, courte tête, 1 long, 2 long, 1 long, 1 long.
12 420a – 6 210a – 3 510a – 2 430a – 1 215a – 810a – 405a

Primes aux éleveurs :
 1 800 a Mme Jacques Besnier.
 900 a Fabrice Simon.
 508 a Bruno Mazure, Mme Anne Laure Saccard, Yves Collange.
 352 a Jacques Cypres.
 176 a Jacques Cypres, Laurent Couetil.
 117 a Franck Leblanc, Ecurie De L’Empereur.
 58 a Thierry Cypres.

Primes F.E.E. :
 2 400 a Jarry Wells.
 1 200 a Shawinigan.
 700 a Inside Montlioux.
 475 a Hadaline.
 225 a Histoire D’Eau.

Temps total : 4’28’’84’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre JARRY WELLS a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1992 4638 PRIX DES BENEVOLES
(Haies - Handicap)

22 000 c (9 900, 4 840, 2 860, 1 980, 1 100, 770, 550) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4	ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+ 16.
Les	références	de	cette	épreuve	seront	éventuellement	remontées	à	
la	déclaration	des	partants	probables,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	
soit	fixé	à	70	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 800 m env.
Référence : +16.
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Les Commissaires ont, sanctionné le propriétaire FOUESNANT par une 
amende de 60 euros pour couleurs non conformes.
La pouliche MIND GLORY a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1990 4636 PRIX UCELLO II
(Haies - Mâles et Hongres)
(Maiden)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné en 
courses à obstacles. Poids	:	 66	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (places) : 1 k. par 1.500.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 966  Chataignier, h, b, 3 ans, par Sri Putra GB et Castagne 
(Cardoun), 68 k (64 k),  h, J. Studd (F. Besson), 
Gab. Leenders (s)

   Mon	Ami	Well, h, b, 3 ans, par Willywell et Lilly Well 
[Ballingarry (IRE)], 66 k, gh, Bourgogne Racing Club 
(G. Masure), N. Paysan

 1717  Raffles	Park, h, gr, 3 ans, par Martaline GB et Ma 
Filleule [Turgeon (USA)], 66 k,  h, S. Munir (O. Jouin), 
J. Planque (s)

 881  Speakeasy, h, b.f, 3 ans, par Manatee GB 
et La Dragonera (Mansonnien), 66 k (63 k),  h, 
Ecu. Ecuries Moise Ohana (D. Lecomte), Gab. Leenders (s)

 1907 3 Inzeo	Du	Gouet, h, b, 3 ans, par Rail Link GB et Dolly 
Du Gouet [Network (GER)], 67 k (64 k), g, G. Delourme 
(M. Bonsergent), B. Lefevre (s)

   Plijadur, h, b, 3 ans, par Dream Ahead USA et Missymaria 
(Kendor), 66 k (65 k), gh, D. Calarnou (A. Coupu)

 1908  Bahtiyar, h, b.f, 3 ans, par Bathyrhon GER et Baladala 
Reconce (Saint Des Saints), 66 k,  h, Mme M. Jaspard 
(B. Claudic), K. Herzog

 1801 3 Dinomix, h, 3 ans, 68 k,  h, JP. Fichaux (J. Reveley), 
E. & G. Leenders (s)

   Votez Bien, h, 3 ans, 66 k, Herald Bloodstock Ltd 
(T. Beaurain), L. Baudron (s)

 1871 3 Quick	Flash, h, 3 ans, 68 k (65 k), gh, 
Ecurie Victoria Dreams (T. Vabois), JPh. Dubois

   Irwako, h, 3 ans, 66 k, Mme M. Bruere (Y. Plumas), 
N. Chevalier

   Scotch	Eyes, h, 3 ans, 66 k,  h, J. Delaunay (A. Renard), 
J. Delaunay

 1907  Lord’S	Weakness, h, 3 ans, 66 k (63 k),  h, 
Mme MA. Levesque (M. Cypria), J. Jouin

   Apple’S Kid, h, 3 ans, 66 k, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (A. Zuliani), F. Nicolle

14 partants ; 48 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 620 a
Certif. vétérinaire : Idaho De Balme, Idole De Mee
Chev. élim. : Iron De La Doucaie, Grey Byrd, L’Eau Du Sud, Bartabello, 
Massatree
1 long, loin, 8 long, 1 long, 5 long, loin.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a – 600a – 300a

Primes aux éleveurs :
 1 334 a Ecurie Maulepaire, Jean De Cheffontaines.
 667 a Jean-Pierre Gauvin.
 377 a Simon Munir, Isaac Souede.
 261 a Patrick Boiteau.
 130 a Thierry Lemoine.
 87 a Patrice Boureau.
 43 a Joel Denis.

Temps total : 4’21’’70’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre CHATAIGNIER a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
Le hongre APPLE’S KID a fait l’objet d’un prélèvement biologique avant 
d’être euthanasié.

 1991 4643 PRIX AFM TELETHON (PRIX ROGER DE TERVES-GD 
ST-CHASE DES 4 ANS)
(Steeple-Chase)

27	000	c (12 420, 6 210, 3 510, 2 430, 1 215, 810, 405) – dotation France 
Galop

Des Primes de 2 400, 1 200, 700, 475, 225, seront offertes par le Fonds 
Européen de l’Elevage respectivement attribuées aux cinq premiers qui 
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 1868 1 Oro	D’Allier, h, b, 9 ans, par Buck’S Boum et Rumba 
D’Allier (Agent Bleu), 71 k, JM. Baudrelle (B. Meme), 
JM. Baudrelle

 1911  Valentin Rose, h, al, 6 ans, par Secret Singer et 
Fabannso (Dream Well), 70 k (67 k),  h, J. Planque (s) 
(D. Lecomte), J. Planque (s)

 1920 5 Fripon	De	Ballon, h, b, 7 ans, par Spider Flight et Nile 
Breeze [Phantom Breeze (IRE)], 66 k (63 k), 0, D. Retif 
(T. Dupouy-Bataille), D. Retif

 1858  Zaporogue, h, b.f, 6 ans, par No Risk At All et Caribea 
(Keltos), 66 k (62 k),  h, X. Kepa (M. Zitiou-Collonges), 
A. Chaille-Chaille

 1911  Touz	Day, h, 7 ans, 671/2 k (66 k),  h, Ecurie Anjou Passion 
(V. Morin), J. Marion (s)

 1802  Miss Kalista, f, 6 ans, 69 k (66 k),  h, E. Eyrignoux 
(T. Blainville), E. Thueux

 1932 5 El	Pampa	King, h, 7 ans, 70 k (69 k), Ah, Mme C. Braire 
(B. Claudic), Rémy Nerbonne

 1964  Darhagreti, h, 6 ans, 70 k, Ah, F. Audoin (T. Beaurain), 
E. & G. Leenders (s)

 1920  Elle	Est	Deslandes, f, 7 ans, 70 k (67 k), Pat. Lajon 
(B. Henry), Pat. Lajon

 1932  Linda’S Star, f, 5 ans, 70 k (66 k), A, K. Plisson 
(Mme M. Doudard), K. Plisson

 1843  Vebron, h, 7 ans, 68 k (64 k), gh, PL. Guerin 
(Mme O. Thiebaut), PL. Guerin

 1858 7 Fantastic	Sun, f, 6 ans, 67 k (66 k), 0, T. Lebaron 
(M. Farcinade), J. Bertran de Balanda (s)

 1932 4 Mister	Papy, h, 9 ans, 651/2 k (64 k), A, K. Plisson 
(C. Riou), K. Plisson

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def.
¾ long, 1 long, 2 long ½, 1 long ½, 4 long, 2 long, 2 long, 2 long.
9 000a – 4 400a – 2 600a – 1 800a – 1 000a – 700a – 500a

Primes aux éleveurs :
 1 305 a Scea Haras De L’Etoile.
 638 a Suc. Jacques Boitteau, Emmanuel Boitteau, Mlle Rachel Boitteau.
 377 a Gildas Vaillant.
 261 a Mme Lea Renaud.
 145 a Jean Michel, Dominique Le Breton.
 101 a Mme Robert Gasche-Luc.
 72 a Mathieu Daguzan-Garros, Mme Paulette Daguzan-Garros.

Temps total : 5’21’’77’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Teddy VABOIS ne se sentant pas suffisament bien, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre VALENTIN 
ROSE par le jockey Dylan LECOMTE.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Thomas DUPOUY-BATAILLE en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait preuve 
d’indiscipline au départ, occasionnant la reprise de celui-ci.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune-
jockey Dorian CARRE en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir fait preuve 
d’indiscipline au départ, occasionnant la reprise de celui-ci.
Le hongre CIMA WELL a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 1994 4644 PRIX COLONEL GRANEL
(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

22 000 c (9 900, 4 840, 2 860, 1 980, 1 100, 770, 550) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, été classés dans les trois premiers d’une course de 
dotation totale de 20.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 ce	 handicap,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	57	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.
Référence : +15.

 1802 5 Espoir	Du	Grillon, h, b, 7 ans, par Maresca Sorrento 
et Delle Azahar [Martaline (GB)], 69 k (66 k), Ah, 
P. & C. Peltier (s) (V. Morin), P. & C. Peltier (s)

 1813 2 Forza	Di	Garry, h, b, 6 ans, par Ballingarry IRE et Rafune 
De Ladalka (Subotica), 70 k,  h, P. Priollet (J. Charron), 
L. Viel (s)

 1880  Fripon	Du	Seuil, h, al, 6 ans, par Network GER 
et Pervenche Du Seuil (Lucky Dream), 691/2 k,  h, 
. Ecurie Couderc (C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)
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 1760 5 Haresca	Du	Tabert, f, al, 4 ans, par Maresca Sorrento et 
Vahinee Du Tabert (Denham Red), 73 k, gh, Mustang SARL 
(T. Beaurain), J. Delaunay

 1913 7 Florence, f, b, 4 ans, par French Fifteen et Luna Gulch 
[Gulch (USA)], 671/2 k, Ah, N. Landon (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 1760 1 Helianthus, h, b, 4 ans, par Choeur Du Nord et Great 
Dark Lady [Great Pretender (IRE)], 721/2 k (681/2 k), gh, 
D. Lassaussaye (M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

 1873 2 Karl Edouard, h, b, 4 ans, par Doctor Dino et Kaer Gwell 
[Garde Royale (IRE)], 72 k (69 k),  h, Ecurie Victoria Dreams 
(T. Vabois), JPh. Dubois

 1849 1 Pharaon, h, b, 4 ans, par Makfi GB et Pyramid Street USA 
(Street Sense USA), 72 k,  h, Mme G. Guillard (J. Reveley), 
JPh. Dubois

 1913  Horcalin, h, b, 4 ans, par Sri Putra GB et Orcaline (Lute 
Antique), 70 k,  h, J. Uzel (J. Charron), L. Viel (s)

 1938 5 Muzik	Du	Lemo, f, b.f, 4 ans, par Dragon Dancer GB 
et Jolie Joyau (Chamberlin), 69 k (66 k), gh, N. Godefroy 
(V. Morin), J. Marion (s)

 1857  Nikita, f, 4 ans, 71 k (67 k), gh, Ecurie Sagara 
(R. Fourcade), L. Gabeur

 1909 7 Hildegard, f, 4 ans, 70 k (66 k), V. Trevisani (D. Geffray), 
L. Carberry (s)

 1918 2 Sainte Lise, f, 4 ans, 69 k (66 k),  h, E. Lecoiffier 
(N. Curtis), E. Lecoiffier

 1849  High	City, f, 4 ans, 68 k (65 k), 0h, L. Fleury (A. Baudoin-
Boin), Gab. Leenders (s)

 1805 2 Hallydini, h, 4 ans, 68 k (65 k),  h, S. Seignoux 
(M. Bonsergent), Mme V. Seignoux

 1849 6 Histoire	Du	Chenet, f, 4 ans, 67 k,  h, Haras de Saint-
Voir (de A. Chitray), de N. Lageneste

 1202  Diva	Secrete, f, 4 ans, 69 k (66 k),  h, A. Le Clerc (s) 
(C. Riou), A. Le Clerc (s)

 1918 4 Papier Peint, f, 4 ans, 68 k (64 k), g, Ecurie LM 
(Mme M. Romary), Mme L. Hebrard de Veyrinas

15 partants ; 36 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 451 a
Certif. vétérinaire : Miracle De Houelle
Chev. élim. : Missamerican, Hermes Des Bordes
1 long, 4 long, 2 long, 1 long, 1 long, 8 long.
9 900a – 4 840a – 2 860a – 1 980a – 1 100a – 770a – 550a

Primes aux éleveurs :
 1 435 a Mme Martine Girard, Alain Pajot.
 701 a Mlle Francoise Perree.
 414 a Guillaume Lassaussaye, Earl Lassaussaye, Alain-Jules Lefort.
 287 a Mme Baudouin De La Motte Saint-Pierre, Mme Remi Cottin.
 159 a Dream With Me Stable Inc.
 111 a Jean Uzel, Mme Martine Dutertre.
 79 a Suc. Maurice Le Floch.

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Anthony RENARD s’étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche HARESCA DU TABERT par le 
jockey Thomas BEAURAIN.
Le hongre HELIANTHUS a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1993 14641 PRIX TELLO
(Haies - Handicap de catégorie)
Deuxième épreuve

20 000 c (9 000, 4 400, 2 600, 1 800, 1 000, 700, 500) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er septembre de l’année dernière inclus, gagné une course de haies 
d’une dotation totale de 21.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	55	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 4 100 m env.
Référence : +20.

   Express Sport, h, b, 7 ans, par High Rock (IRE) 
et Bomba Sport [Iron Mask (USA)], 72 k (69 k), gh, 
Gil. Chaignon (K. Ouvrier), Gil. Chaignon

 1920 3 Euclide	D’Emra, h, b.f, 7 ans, par Kandidate GB et 
Nampala IRE (Alhaarth IRE), 72 k,  h, B. Deniel (O. Jouin), 
B. Deniel

 1906  Cima	Well, h, gr, 6 ans, par Cima De Triomphe IRE 
et Isarwelle GER (Sternkoenig IRE), 66 k (62 k),  h, 
Ch. Plisson (s) (D. Carre), Ch. Plisson (s)
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 1847  Tel Aviv, h, b, 5 ans, par Nathaniel IRE et Grenade [Bering 
(GB)], 691/2 k (681/2 k),  h, L. Postic (M. Farcinade), L. Postic

 1861 1 Red Rain, h, b, 6 ans, par Martaline GB et Roselia 
Rouge (Bonbon Rose), 70 k (66 k), gh, P. Puyravaud 
(Mme M. Romary), A. Chaille-Chaille

 1806 1 Gina Conti, f, b, 5 ans, par Masterstroke USA et 
Unica Conti [Martaline (GB)], 72 k (69 k), gh, P. Sejaud 
(V. Morin), A. Lefeuvre (s)

 1912 2 Earlish	De	Grugy, f, 7 ans, 70 k,  h, Mme V. Rives 
(G. Viel), L. Viel (s)

 159 5 Gianicolo, h, 8 ans, 711/2 k (671/2 k),  h, Ecurie Sagara 
(R. Fourcade), L. Gabeur

 1807 5 Excel	Quiz	Tauel, h, 7 ans, 711/2 k, A, JL. Pignet 
(de A. Chitray), B. Thelier

 1910  Galloping Star, h, 5 ans, 71 k (67 k),  h, 
de Groote Lieven BVBA (Mme L. Lebeurrier), L. Viel (s)

 1802 3 Apollo Creed, h, 7 ans, 70 k,  h, Ger. Lecomte (R. Julliot), 
Ger. Lecomte

 1912 1 Sainte Josee, f, 5 ans, 691/2 k (661/2 k), F. Hayeres (s) 
(M. Cypria), F. Hayeres (s)

 1911 3 Mister Cara, h, 6 ans, 691/2 k, B. Rochette (Y. Plumas), 
N. Chevalier

 1850 3 Douceurf, f, 8 ans, 69 k, 0h, Mme AS. Bernier 
(T. Beaurain), D. Bernier

 1868  Da	Vinci	Del	Rais, h, 6 ans, 69 k,  h, D. Mahe 
(L. Solignac), D. Mahe

16 partants ; 40 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 525 a
½ long, 1 long ½, loin, 8 long, 8 long, 8 long, 1 long.
9 900a – 4 840a – 2 860a – 1 980a – 1 100a – 770a – 550a

Primes aux éleveurs :
 1 435 a Patrick Boiteau.
 701 a Black Type Limited.
 414 a Haras De Saint-Voir, Suc. Maurice Goin.
 287 a Mme Etienne Leenders, Suc. Francoise Gondouin.
 159 a Haras Du Quesnay.
 111 a Earl Elevage Des Loges.
 79 a Patrick Joubert.

Temps total : 5’15’’97’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Johnny CHARRON en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (3e infraction - 7 coups).
Le hongre PAPILLE D’OR (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 1996 4642 PRIX HERVE ROBERT (PX OTEUIL SF) - STEEPLE-
CHASE DES 3 ANS
(Steeple-Chase)

22 000 c (10 120, 5 060, 2 860, 1 980, 990, 660, 330) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, 
reçu une allocation de 9.500. Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.500.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

 976  Ideal	D’Allier, h, b, 3 ans, par Cokoriko et Rougedespoir 
(Bonnet Rouge), 67 k,  h, Haras de Saint-Voir 
(T. Chevillard), F. Nicolle

 1899 2 Une	Place	A	Table, f, b, 3 ans, par Spanish 
Moon USA et Little Bony (Irish Wells), 67 k, gh, 
Haras du Domaine de L’Etang (T. Beaurain), Br. Beaunez

 1654  Just	A	Game	GER, f, al, 3 ans, par Kingston Hill GB 
et Jambalaya GER (Samum GER), 65 k,  h, Mme M. Faust 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 1937 2 Lord	D’Ex, h, gr, 3 ans, par Lord Du Sud et Laydex 
Du Frene [Layman (USA)], 74 k (71 k), 0, A. Pigeon 
(B. Henry), J. Boisnard (s)

 1717  Instant	Fugace, h, n.p, 3 ans, par Night Wish GER et 
La Grande Touche (Cadoudal), 67 k,  h, Ecurie Tenor 
(R. Julliot), E. & G. Leenders (s)

 1773  Particuliere	Dream, h, b, 3 ans, par Peer Gynt JPN 
et Particuliere (GB) (Spectrum IRE), 67 k, g, Mme M. Blot 
(C. Lefebvre), J. Boisnard (s)

 1893 5 L’Irlandaise GB, f, b, 3 ans, par Geordieland et Night 
Symphonie GB [Cloudings (IRE)], 67 k, 0h, Mme I. Peltier 
(O. Jouin), P. & C. Peltier (s)

 1834  Isle	De	Bruzeau, f, 3 ans, 65 k (66 k),  h, Haras de Sivola 
(T. Lemagnen), A. Chaille-Chaille

8 partants ; 18 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 178 a
1 long, ¾ long, 2 long ½, 2 long, 6 long, 5 long.
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 1848 7 Roi	D’Oudalle, h, b, 7 ans, par Linda’S Lad (GB) et 
Gnoof USA (Kingmambo USA), 651/2 k (641/2 k), Agh, 
JP. Leseigneur (M. Farcinade), J. Marion (s)

 1880 2 Ciranix, h, gr, 9 ans, par Saddler Maker (IRE) et Okea 
(April Night), 65 k (62 k),  h, S. Jouin (M. Cypria), J. Jouin

 1901 4 Princesse	D’Angers, f, b, 5 ans, par Khalkevi IRE 
et Perceverense (Arvico), 72 k (68 k), gh, E. Lecoiffier 
(Mme L. Suisse), E. Lecoiffier

 1885 2 Parenthese	D’Ange, f, b.f, 5 ans, par Great Pretender 
IRE et Parenthese [Fragrant Mix (IRE)], 70 k, gh, 
Mme S. Jaffrelot (J. Reveley), D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1932 2 Cuzco	De	Pinguily, h, 9 ans, 63 k, 0h, J. Planque (s) 
(D. Lecomte), J. Planque (s)

 1728 5 French	Dream, f, 6 ans, 691/2 k (661/2 k),  h, 
Mme C. Herisson (J. Bry), Mme C. Herisson

   Fun	Work, h, 6 ans, 711/2 k, Ecurie Cerdeval 
(de A. Chitray), Mme I. Gallorini

 1880 1 Quart	De	Garde, h, 6 ans, 71 k, gh, S. Munir (O. Jouin), 
P. Journiac

 1826  Accentus, h, 11 ans, 70 k,  h, L. Glemin (T. Beaurain), 
E. & G. Leenders (s)

 1889 4 Fait	Honneur, h, 6 ans, 691/2 k (661/2 k), Ah, 
Haras de Saint-Voir (C. Riou), de N. Lageneste

   Faribole, f, 6 ans, 66 k, J. Chaineau (B. Claudic), 
E. Leray (s)

 1848  Drakkar	Naval, h, 8 ans, 621/2 k (631/2 k), gh, 
Gil. Chaignon (T. Dupouy-Bataille), Gil. Chaignon

15 partants ; 43 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 556 a
Certif. vétérinaire : Google De Loued
Chev. élim. : Eurvad Pembo, Candivol, Chat Pitre
1 long ½, ¾ long, 1 long, 1 long, 5 long, ¾ long, 8 long, 6 long.
9 900a – 4 840a – 2 860a – 1 980a – 1 100a – 770a – 550a

Primes aux éleveurs :
 1 435 a Mme Rolande Flon, Yves Flon.
 701 a Pascal Priollet.
 414 a Jean Brest, Mme Marc Boudot.
 287 a Jean-Pierre Leseigneur.
 159 a Sebastien Jouin, Mlle Charlyne Patry.
 111 a Mme Francette Leloup, Jean-Claude Biais.
 79 a Ange Fouilleul, Steven Fouilleul.

Temps total : 4’44’’96’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Teddy VABOIS ne se sentant pas suffisament bien, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre CUZCO DE 
PINGUILY par le jockey Dylan LECOMTE.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Valentin MORIN en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).
Le hongre ESPOIR DU GRILLON a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 1995 4641 PRIX PRINCE HINDOU
(Haies - Handicap de catégorie)
Première épreuve

22 000 c (9 900, 4 840, 2 860, 1 980, 1 100, 770, 550) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er septembre de l’année dernière inclus, gagné une course de haies 
d’une dotation totale de 21.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	55	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 4 100 m env.
Référence : +17.

 1850 4 Zialight, f, n.p, 5 ans, par Saint Des Saints et Dalhia Light 
(Saint Cyrien), 69 k (65 k), gh, Ecurie Patrick Boiteau 
(F. Besson), Gab. Leenders (s)

 1906 6 Papille	D’Or	(GB), h, al, 9 ans, par King’S Best USA et 
Bella Platina GER (Platini GER), 70 k,  h, Mme P. Le Breton 
(J. Charron), G. Collet

 1883 3 C’Est	Le	Bouquet, h, b, 9 ans, par Coastal Path GB 
et Radio Saint Voir (Robin Des Champs), 72 k, gh, 
Haras de Saint-Voir (C. Lefebvre), de N. Lageneste

 844 4 Fan Of Sea, h, b.f, 6 ans, par Shamalgan et Kusea 
(Useful), 69 k,  h, Mme de MC. Saint-Seine (J. Reveley), 
E. & G. Leenders (s)
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Temps total : 4’26’’84’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les hongres HERMITAGE et BLEKARAIN ont fait l’objet d’un pélèvement 
biologique à l’issue de la course.
La pouliche HYLLIA a fait l’objet d’un prélèvement biologique avant d’être 
euthanasié.

 1998 4640 PRIX COLONEL PATRICE LAIR
(Haies)

19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, depuis le 1er mars de cette 
année inclus, en courses à obstacles, reçu une allocation de 7.000. 
Poids	:	 67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.500 cette année et par 
4.000 l’année dernière.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 800 m env.

 1930 1 Goutte	De	Thaix, f, b, 5 ans, par Masked Marvel GB et 
Nona Allegrina [Scribe (IRE)], 65 k,  h, Ecurie Ch-A Mary 
(J. Charron), L. Viel (s)

 1338  Link	And	Ball, h, b, 5 ans, par Rail Link GB et Volley Ball 
[Epalo (GER)], 67 k (64 k),  h, Mme P. Le Breton (N. Curtis), 
E. Lecoiffier

   Aven Joa, h, al, 5 ans, par Evasive GB et An Alarc’H IRE 
(Peintre Celebre USA), 70 k, gh, Rouge et Gris Racing 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 1806 5 Kerbiliguet, h, b, 5 ans, par Spanish Moon USA et Valse 
Du Grand Val (Sin Kiang), 67 k (64 k), 0, O. Silloray 
(E. Bougon Bougeard), O. Silloray

   Love	Link, f, b, 5 ans, par Rail Link GB et Loucessita 
[Pistolet Bleu (IRE)], 69 k,  h, Ecurie Thierry Cypres & Fils 
(J. Reveley), L. Viel (s)

 1914  Gogo	Dancer, h, 5 ans, 67 k (64 k), gh, Y. Lemonnier 
(J. Bry), Y. Lemonnier

 739  Gaz Gaz, h, 5 ans, 68 k (65 k), Ah, Haras de Saint-Voir 
(C. Riou), de N. Lageneste

 1910 4 Harold	Du	Berlais, h, 5 ans, 68 k, D. Le Breton 
(R. Julliot), N. Chevalier

   Goodbye	DEN, h, 5 ans, 67 k, M. Buskop (de A. Chitray), 
Mme I. Gallorini

   Cap	Power, h, 5 ans, 67 k (64 k),  h, M. Letourneux 
(A. Baudoin-Boin), Chemin & Herpin (s)

   Gockney	Tavel, h, 5 ans, 67 k, JL. Pignet (O. Jouin), 
B. Thelier

 1910  Gigi	Dancer, f, 5 ans, 65 k (62 k), g, G. Dumont 
(M. Cypria), G. Dumont

12 partants ; 39 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 628 a
Certif. vétérinaire : Estalina, Dublin Landing
Sans motif : Grand Mag
Chev. élim. : Gracieuse Mag, Premiere Tentative, Le Chambertin, Autour 
De Minuit
Sans jockey : Graal D’Aubois
3 long, 4 long, 1 long, 2 long ½, 1 long, 1 long.
9 120a – 4 560a – 2 660a – 1 805a – 855a

Primes aux éleveurs :
 1 322 a Michel Bourgneuf.
 661 a Mme Patricia Le Breton, Thiery Gay.
 385 a Rouge Et Gris Racing.
 261 a Charley Silloray, Maxence Silloray, Pierre Silloray, Mlle Clara Silloray.
 123 a Thierry Cypres.

Temps total : 5’1’’38’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Teddy VABOIS ne se sentant pas suffisament bien, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument GIGI 
DANCER par le jockey Mathis CYPRIA.
Le hongre GRAAL D’AUBOIS a été déclaré non partant par son entraineur, 
son jockey Maximilien FOURCINADE s’étant accidenté dans la course 
précédente, et l’entraineur n’a pu pourvoir à son remplacement.
La jument GOUTTE DE THAIX a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.
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10 120a – 5 060a – 2 860a – 1 980a – 990a – 660a – 330a

Primes aux éleveurs :
 1 467 a Michel Larobe, Haras De Saint-Voir.
 733 a Mme Elise Drouet, David Salmon.
 414 a Gestut Karlshof, prime non attribuée.
 287 a Alain Pigeon.
 143 a Ecurie Tenor, Jean-Etienne Bossuet, Francois Pierre Bossuet.
 95 a Haras De La Haie Neuve, San Gabriel Inv. Inc. .
 47 a R. J. Carter, S.A. Carter, prime non attribuée.

Temps total : 4’48’’32’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre IDEAL D’ALLIER a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1997 4639 PRIX D’ECHARBOT
(Haies - À réclamer)

18	000	c (8 280, 4 140, 2 340, 1 620, 810, 540, 270) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 4	ans, mis à réclamer pour 7.000, 
9.000 ou 11.000. Poids	:	68	k. Les poulains et pouliches mis à réclamer 
pour 9.000 porteront 2 k. ; pour 11.000, 4 k. En outre, les poulains et 
pouliches ayant, cette année, en courses de haies, reçu une allocation 
de 5.000 porteront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 452  Hermitage, h, b.f, 4 ans, par Manduro GER et 
Skarina [Dark Moondancer (GB)], 70 k, Ah, (9 
000), Ecurie Mme Lynne MacLennan (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 1842  Ho	Que	Oui, f, al, 4 ans, par Network GER et Highest 
Card [Alberto Giacometti (IRE)], 70 k (67 k), Ah, (9 000), 
Haras de Saint-Voir (C. Riou), de N. Lageneste

 1929  Andromeda, f, b, 4 ans, par Masked Marvel GB et Gaelic 
Star [Astarabad (USA)], 70 k (67 k),  h, (11 000), V. Carme 
(D. Lecomte), Gab. Leenders (s)

 1939 3 Manamour, h, b, 4 ans, par No Risk At All et 
Madragoa (Kaldoun), 72 k (69 k),  h, (11 000), 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (E. Bougon Bougeard), 
Gab. Leenders (s)

 1857  All Spring, f, gr, 4 ans, par No Risk At All et Springa De La 
Mare (Kaldounevees), 70 k (67 k),  h, (11 000), LJ. Pichon 
(M. Cypria), J. Jouin

 1934 6 Mystical	Night, h, b, 4 ans, par Sommerabend GB et 
Mystical Power [Tomorrows Cat (USA)], 72 k (68 k),  h, (11 
000), E. Lecoiffier (Mme L. Suisse), E. Lecoiffier

 1900  Cuvee	Du	Golfe, h, al, 4 ans, par Rio De La Plata USA et 
Candidasa (Slickly), 72 k (69 k), 0h, (11 000), E. Lecoiffier 
(N. Curtis), E. Lecoiffier

 1697  Farceuse	De	Ballon, f, 4 ans, 68 k (64 k),  h, (9 000), 
Mme R. Gasche-Luc (D. Geffray), L. Carberry (s)

   Hawax, h, 4 ans, 72 k,  h, (11 000), GIL. Baratoux 
(J. Charron), L. Viel (s)

 124  Hit	Parade, h, 4 ans, 72 k (69 k),  h, (11 000), 
XL. Le Stang (A. Baudoin-Boin), XL. Le Stang

 1918  The	Man	Du	Vivien, h, 4 ans, 70 k, gh, (9 000), 
Mme M. Bruere (Y. Plumas), Mme M. Bruere

 1934 3 Aedesia, f, 4 ans, 70 k (66 k), 0h, (11 000), L. Viel (s) 
(Mme L. Lebeurrier), L. Viel (s)

   Love	Lady, f, 4 ans, 66 k (661/2 k), (7 000), G. Dumont 
(L. Solignac), G. Dumont

 1867 2 Jolie	Marquise, f, 4 ans, 68 k (67 k), Ah, (9 000), 
O. Pruvost (M. Farcinade), J. Bertran de Balanda (s)

 1909  Hyllia, f, 4 ans, 66 k (62 k), (7 000), Mme C. Lequien 
(Mme M. Doudard), Mme C. Lequien

 1859 1 Blekarain, h, 4 ans, 70 k (69 k), A, (7 000), 
Bourgogne Racing Club (B. Claudic), C. Provot

16 partants ; 32 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 462 a
Eng. Sup. : Manamour
Chev. élim. : Hardybal, Millepattes Sy
Chev. retir. : Horsa D’Airy
1 long, 5 long, 8 long, 2 long, 2 long, 9 long ½, loin.
8 280a – 4 140a – 2 340a – 1 620a – 810a – 540a – 270a

Primes aux éleveurs :
 1 200 a Mme Karine Perreau.
 600 a Haras De Saint-Voir.
 339 a Seven Hills Bloodstock Nh Ltd.
 234 a Earl Haras Du Camp Benard.
 117 a Hubert Pichon, Earl Pichon P-V.
 78 a Eric Becq.
 39 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.
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 1872  Historiene	Lauteix, f, al, 4 ans, par Fairplay Du Pecos 
et Cesarine [Laverock (IRE)], 63 k (61 k), D. Marchand 
(R. Fourcade), de T. Lauriere

 1779 3 Aurka, f, n.p, 4 ans, par Kap Rock et L’Auriebatoise (Rosy 
Fast), 65 k, Mme M. Thomas (T. Beaurain), X. Thomas-
Demeaulte (s)

 1544 1 Rider	Du	Petit	Lac, h, al, 5 ans, par Fairplay Du 
Pecos et Nightfall [Country Reel (USA)], 69 k (68 k),  h, 
Mme C. Courtade (Q. Samaria), Mme C. Courtade

 1748  Hakim	D’Airy, h, 4 ans, 68 k, gh, 
SCEA de La Vallee de L’Orne (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1931 5 Lizzano, h, 5 ans, 671/2 k (641/2 k), Ah, Mme H. Cadot 
(T. Jaguelin), L. Cadot

 1779 1 Korrigan	Roc	Marie, h, 4 ans, 64 k (651/2 k), 
P. Chalret du Rieu (B. Lestrade), JP. Daireaux

   Queen	Margaux, f, 4 ans, 63 k (62 k), D. Lutz 
(B. Fouchet), X. Thomas-Demeaulte (s)

 1761 2 Hawai	De	La	Brunie, f, 4 ans, 66 k (62 k), g, 
Mme I. Gibaud (Mme M. Romary), Mme C. Courtade

11 partants ; 13 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 63 a
8 long, 8 long ½, 9 long, 1 long ¼, 2 long.
15 640a – 7 820a – 4 420a – 3 060a – 1 530a – 1 020a

Primes aux éleveurs :
 2 267 a Mathieu Daguzan-Garros, Frederic Daguzan-Garros, Raphael Daguzan-

Garros.
 1 133 a Adrien Cugnasse.
 640 a Joel Ducastaing.
 443 a James Boulesteix.
 221 a Gaec Minvielle.
 147 a Joel Castaing.

Temps total : 4’50’’80’’’
Le hongre MENDELSOHN AA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2001 4671 PRIX CHATEAU DE PAU
(Steeple-Chase)
(Classe 1)

45	000	c (21 600, 10 800, 6 300, 4 275, 2 025) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans	 et	 au-dessus. Poids	:	 66	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places) : 1 k. par 11.000 cette année et par 28.000 l’année dernière.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 20 : Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

 1901 3 Fret	D’Estruval, h, n.p, 6 ans, par No Risk At All et 
Udine D’Estruval [Le Fou (IRE)], 67 k (65 k), gh, S. Munir 
(Mme N. Desoutter), P. Quinton (s)

 1843  Spanish	One, h, al, 7 ans, par Spanish Moon USA et 
Anyone For Tennis (IRE) (Night Shift USA), 70 k, 0h, 
Mme M. Carrie (G. Re), P. & C. Peltier (s)

 1132 5 Happy	Monarch, h, b, 6 ans, par Saint Des Saints et 
Ladies Choice [Turgeon (USA)], 67 k,  h, Mme H. Devin 
(B. Lestrade), F. Nicolle

 1467 1 Autorisation, h, b, 6 ans, par Authorized IRE et Hold 
The Thought (GB) (Galileo IRE), 71 k,  h, J. McClenaghan 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 1770  Lateranito, h, b, 6 ans, par Martaline GB et La Garde 
Royale (Kapgarde), 68 k, Ah, Suc. M. Bryant (K. Nabet), 
D. Cottin (s)

 1883 1 Nuits	Premier	Cru, h, 9 ans, 67 k (66 k), Ah, P. Coveliers 
(C. Smeulders), E. Clayeux (s)

 1926 7 Ediboum, h, 7 ans, 69 k,  h, Mme D. Airaldi (de F. Giles), 
Mme G. Menato

7 partants ; 27 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 782 a
2 long ½, 9 long, tête, 4 long, 1 long, loin.
21 600a – 10 800a – 6 300a – 4 275a – 2 025a

Primes aux éleveurs :
 3 132 a Mme Bernard Le Gentil, Bernard Le Gentil.
 1 566 a Ecurie Jean-Michel Carrie, Mlle Sophie-Charlotte Carrie, Claude Ventrou.
 913 a Mme Henri Devin.
 619 a Mme Magali Dussart.
 293 a Suc. Magalen Bryant, David Georges Powell.

Temps total : 5’2’’10’’’
Le hongre HAPPY MONARCH a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2002 4672 PRIX HENRY RIDGWAY
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 2)

28	000	c (12 880, 6 440, 3 640, 2 520, 1 260, 840, 420) – dotation France 
Galop
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Terrain LOURD

Commissaires de courses : Frédéric LANDON – Jacques CAMY – 
François GALIBERT – Gérard LAVOINE

 1999 4667 PRIX DE MONTPEZAT
(Haies - Femelles)
(Classe 1)

36 000 c (16 560, 8 280, 4 680, 3 240, 1 620, 1 080, 540) – dotation 
France Galop
Pour pouliches de 3 ans. Poids	:	66	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 6.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 1845 2 Indiana Conti, f, b.f, 3 ans, par Saint Des Saints 
et Orne Saosnoise [Pistolet Bleu (IRE)], 67 k, gh, 
Ecurie Patrick Joubert (C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 794 5 Horenta, f, b, 3 ans, par Maresca Sorrento et Heure 
D’Hiver [Aussie Rules (USA)], 66 k, gh, M. Havart (G. Re), 
E. Grall (s)

 1871 1 Idylle	Des	Mottes, f, b, 3 ans, par Feel Like Dancing 
GB et Bugatti Des Mottes (Nidor), 68 k (67 k),  h, 
EARL Ecurie des Mottes (B. Dubourg), F. Nicolle

 1871 2 I	Can	Path, f, b, 3 ans, par Coastal Path GB 
et Une Fleur Somoza [Limnos (JPN)], 68 k, 
gh, D. Sourdeau de Beauregard (S. Paillard), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1678 2 Impressionpositive, f, al, 3 ans, par Martinborough 
JPN et Lady Chine [Volochine (IRE)], 66 k (67 k),  h, 
Ecurie Mirande (J. Reveley), Mme I. Pacault

 1884 1 Pavlova	Sky, f, b.f, 3 ans, par Jeu St Eloi et Kobal 
Sky (Balko), 67 k,  h, Mme A. Gourdon (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 423  Timanfaya	Des	Rocs, f, b, 3 ans, par Amadeus Wolf 
GB et Fulla (GB) (Machiavellian USA), 66 k,  h, P. Lhoste 
(P. Blot), F. Cellier

 1834  Elise, f, 3 ans, 66 k,  h, J. Ortet (s) (K. Nabet), J. Ortet (s)
8 partants ; 21 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 376 a
3 long, ¾ long, 1 long, 1 long ½, 1 long, loin.
16 560a – 8 280a – 4 680a – 3 240a – 1 620a – 1 080a – 540a

Primes aux éleveurs :
 2 401 a Earl Patrick Joubert, Suc. Bernard Ferrand.
 1 200 a Haras De La Rousseliere Scea.
 678 a Earl Ecurie Des Mottes.
 469 a Donatien Sourdeau De Beauregard.
 234 a Haras De Mirande, Mme Isabelle Pacault, Mlle Anne-Sophie Pacault, Mme 

Magali Girot-Pacault.
 156 a Mme Sylvie Fanthou, Mlle Christina Jung.
 78 a Haras Des Rocs.

Temps total : 4’35’’10’’’
La pouliche INDIANA CONTI a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 2000 4670 PRIX DE BUROS
(Steeple-Chase - Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

34	000	c (15 640, 7 820, 4 420, 3 060, 1 530, 1 020, 510) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	et	5	ans, anglo-arabes, 
inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant 
au moins 12,5 % de sang arabe ; les 5 ans n’ayant pas reçu 20.000 en 
steeple-chases (victoires et places). Poids	:	 4	ans,	 67	k.	;	 5	ans,	 69	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places) : 1 k. par 4.000. Les chevaux comptant au moins 
18,5 % de sang arabe recevront 1 k. 1/2 ; 25 %, 3 k. ; 37,5 %, 6 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 16 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

 1761 5 Fira, f, b.f, 4 ans, par Diamond Green et Thera [Rashbag 
(GB)], 65 k (63 k), Ecurie Hugo & Pierre Pilarski 
(Mme N. Desoutter), D. Guillemin (s)

 1931 1 Mendelsohn, h, al, 5 ans, par Tiger Groom GB et 
Mossanne (Freeland), 71 k (67 k),  h, M. Chapuron 
(M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

 1609 3 Line	De	Verdun, f, al, 4 ans, par Ilbarritz et Feline Du 
Luy [Marathon (USA)], 681/2 k (671/2 k), D. Guillemin (s) 
(M. Mingant), D. Guillemin (s)
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 1831  Heole	Black, h, n.p, 4 ans, par Network GER et Ode 
Rock (Video Rock), 67 k, Ah, R. Baguenault de Puchesse 
(G. Re), E. Grall (s)

 1738 4 Honda	Collonges, f, b, 4 ans, par Tiger Groom GB 
et Senorita Collonges [Fragrant Mix (IRE)], 68 k,  h, 
Mme M. Benoit (P. Blot), F. Lagarde

 931 5 Hyjie, f, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et Serenite 
[Goldneyev (USA)], 65 k,  h, Ecurie Mirande (J. Lebrun), 
Mme I. Pacault

 1955  Pachas, h, 4 ans, 70 k (67 k), 0h, P. Lhoste (E. Capdet), 
J. Ortet (s)

 1499  Mandrin, h, 4 ans, 67 k (66 k), gh, Mme I. Montenegro 
(M. Farcinade), Mme I. Montenegro

9 partants ; 35 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 396 a
Eng. Sup. : Princess Polly
Certif. vétérinaire : Obeone, Pampacret
1 long, 2 long ½, 5 long, 4 long, 1 long ¾, 1 long ½.
14 260a – 7 130a – 4 030a – 2 790a – 1 395a – 930a – 465a

Primes aux éleveurs :
 2 067 a Bernard Crossouard, Pascal Bodenes.
 1 033 a Patrick Joubert.
 584 a Luc Monnet, Frederic Hinderze.
 404 a Ron Davies.
 202 a Mme Catherine Fleury, Mlle Claire Fleury, Mlle Laure Fleury, Baptiste Fleury.
 134 a Gaec Delorme Freres.
 67 a Haras De Mirande.

Temps total : 4’23’’60’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Thomas BEAURAIN, les Commissaires lui ont adressé des observations 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules.
La pouliche CANICHETTE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2004 4668 PRIX ABEL RAMON DIAGO
(Haies - Handicap)

34	000	c (15 300, 7 480, 4 420, 3 060, 1 700, 1 190, 850) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de	6	ans	et	au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+ 10.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 05 : Haies, Dist. 3 800 m env.
Référence : +13.

 1946 5 Beaute	Promise, f, b, 8 ans, par Great Pretender 
IRE et Coeur De Valse (Anabaa Me), 67 k (63 k), 0h, 
Mme G. Aoudai (Mme M. Laurent), A. Chaille-Chaille

   Dylidancer, h, b.f, 7 ans, par Dragon Dancer GB et 
Perdicilla (Slickly), 70 k, Ah, V. Le Roy (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 1786  Fences, h, b, 6 ans, par Domedriver (IRE) et Team 
Lady (Ragmar), 711/2 k (691/2 k), Ah, P. Salvadori 
(Mme N. Desoutter), E. Grall (s)

 53 7 Fair	Play	Sivola, f, b, 6 ans, par Noroit GER et 
Miss Justice [Polish Summer (GB)], 69 k (68 k),  h, 
Haras de Sivola (C. Smeulders), E. Clayeux (s)

 1920  Dargant, h, b, 8 ans, par Dark Moondancer GB et 
Vague Rouge [Zamindar (USA)], 66 k (62 k),  h, JL. Henry 
(Mme B. Zuliani), F. Nicolle

   Danse	Avec	Jersey, h, b, 8 ans, par Spanish Moon 
USA et Myrtille Jersey (Murmure), 72 k,  h, Ecurie Jean-
Michel Carrie (G. Re), E. Grall (s)

 1962  Fantasia	Du	Rock, f, b.f, 6 ans, par Kingsalsa USA et 
Ebene Rock [Lost World (IRE)], 67 k, 0h, Mme P. Cottin 
(K. Nabet), D. Cottin (s)

   Parc	Monceau, h, 10 ans, 69 k, gh, Mme P. Papot 
(T. Beaurain), P. Quinton (s)

 1887 5 December, h, 7 ans, 681/2 k, Ah, Ecurie Sagittaire SAS 
(S. Paillard), D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1875 5 Beautiful	Secret, h, 6 ans, 681/2 k (641/2 k),  h, Y. Maupoil 
(M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

 809 6 Dansili	Prince, h, 8 ans, 67 k (65 k), R. Davies 
(Mme C. Prichard), D. Henderson

 1858 2 Bandero, h, 6 ans, 67 k, gh, Haras de Beauvoir 
(de F. Giles), AS. Pacault (s)

 1875 4 First	D’Anjou, h, 6 ans, 651/2 k (621/2 k), 0h, 
Mustang SARL, L. Cadot

13 partants ; 35 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 002 a
Eng. Sup. : Dansili Prince
2 long ½, 1 long, 3 long ½, 2 long ½, courte tête, 7 long.
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Pour tous chevaux de 4	 et	 5	ans, les 5 ans n’ayant pas, cette année, 
reçu 16.000 en steeple-chases (victoires et places). Poids	:	4	ans,	66	k.	;	
5	ans,	70	k.	Surcharges accumulées jusqu’à concurrence de 6 k.pour les 
4 ans ; pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 
1 k. par 5.000 cette année et par 10.000 l’année dernière.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Dans	 cette	 épreuve,	 les	 poulains	 et	 pouliches	 de	 4	ans	 seront	
prioritaires.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 31 : Cross-Country, Dist. 4 100 m env.

 1647  Riskman, h, al, 5 ans, par No Risk At All et 
Samansonnienne (Mansonnien), 71 k,  h, S. Dufresne 
(T. Beaurain), E. Grall (s)

 1877 3 History	De	Choisel, f, n.p, 4 ans, par Bathyrhon GER 
et Beautiful Choisel [Sageburg (IRE)], 66 k,  h, J. Hargot 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1643 6 Hussard	D’Arthel, h, b, 4 ans, par Rail Link GB 
et Bellone D’Arthel (Dom Alco), 72 k,  h, A. Peake 
(de F. Giles), D. Cottin (s)

 1454  Histoire	De	Reve, f, gr, 4 ans, par Al Namix et Unike De 
Reve [Assessor (IRE)], 65 k, gh, A. Gronfier (S. Paillard), 
D. Cottin (s)

 1890 2 Gamine	Apple’S, f, b, 5 ans, par Saddler Maker (IRE) et 
Rosa Apple’S (Useful), 69 k,  h, P. Coveliers (J. Reveley), 
E. Clayeux (s)

 1657 4 Bensonn, h, b, 4 ans, par Very Nice Name et 
Bravecentadj [True Brave (USA)], 72 k, Ah, Mme P. Cottin 
(K. Nabet), D. Cottin (s)

 1879 4 Great	Qash, h, gr, 5 ans, par Great Pretender IRE et 
Usachaqa (Mister Sacha), 72 k, 0h, de CH. Chaudenay 
(O. Jouin), P. Journiac

 1931 2 Grand Frisson, h, 5 ans, 72 k, P. Jerome, 
P. & C. Peltier (s)

 1798  Hard	Roc	De	Kerser, h, 4 ans, 68 k,  h, 
Ecurie du Haras d’Erable (J. Lebrun), P. Quinton (s)

 1877 4 Gracekeli	Du	Seuil, f, 5 ans, 69 k, M. Wasylocha 
(P. Blot), F. Lagarde

 1659  Saint Martin, h, 4 ans, 66 k,  h, Suc. M. Bryant 
(E. Capdet), D. Cottin (s)

11 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 682 a
Eng. Sup. : Histoire De Reve
Sans motif : Hanoi Hilton IRE
2 long ½, 6 long, 3 long ½, 1 long ¾, loin, 4 long ½.
12 880a – 6 440a – 3 640a – 2 520a – 1 260a – 840a – 420a

Primes aux éleveurs :
 1 867 a Mme Isabelle Garcon, Guillaume Garcon, Jean-Pierre Garcon.
 933 a Earl Jl.
 527 a Comte Guillaume De Brondeau.
 365 a Jean-Paul Gronfier.
 182 a Pierre Coveliers.
 121 a Mme Philippe Cottin, Mlle Margaux Cottin, David Cottin.
 60 a Charles-Hubert De Chaudenay.

Temps total : 5’43’’30’’’
Le hongre RISKMAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2003 4669 PRIX ANDRE TOULET
(Steeple-Chase)
(Classe 4)

31 000 c (14 260, 7 130, 4 030, 2 790, 1 395, 930, 465) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4	ans, n’ayant, en steeple-chase, ni 
reçu une allocation de 5.000, ni reçu 8.000 (victoires et places). Poids : 
67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) :1 k. par 2.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 12 : Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

 1824 6 Hedenn	Bihoue, h, b.f, 4 ans, par No Risk At All et Vann 
Bihouee (Robin Des Champs), 67 k,  h, M.L. Bloodstock Ltd 
(T. Beaurain), E. Grall (s)

 1892 3 Harry	Conti, h, gr, 4 ans, par Network GER et Toscana 
Conti (Dom Alco), 68 k,  h, Ecurie Patrick Joubert 
(de F. Giles), J. Delaunay

 1065  Canichette, f, b, 4 ans, par Prince Gibraltar et Noanoa 
[Walk In The Park (IRE)], 65 k (67 k), g, L. Monnet 
(J. Reveley), L. Carberry (s)

 740 3 Princess	Polly, f, b, 4 ans, par Top Trip (GB) et 
Queen Poline [Trempolino (USA)], 65 k (63 k), R. Davies 
(Mme C. Prichard), D. Henderson
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 2006 4730 PRIX DU MONT FALOURDE
(Steeple-Chase - Femelles)
(Classe 4)

31 000 c (14 260, 7 130, 4 030, 2 790, 1 395, 930, 465) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 3 ans. Poids	:	67	k.	Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k par 2.000. 
Les pouliches n’ayant jamais couru en steeple-chase recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

 1948 4 Missed Cue, f, al, 3 ans, par Kapgarde et Cue To Cue 
GB (King’S Theatre IRE), 68 k,  h, WJ. Williams (J. da Silva), 
D. Cottin (s)

 1970 4 Havania, f, al, 3 ans, par Cockney Rebel IRE et Ionia 
IRE [Montjeu (IRE)], 67 k (63 k), gh, D. Beaunez 
(L. Vandamme), Butel & Beaunez (s)

 1924  Desire	For	Ever, f, al, 3 ans, par Martaline GB et 
Holystorm [Limnos (JPN)], 65 k,  h, Mme B. Regele 
(D. Mescam), D. Cottin (s)

 1948  Me	Before	You, f, al, 3 ans, par Doctor Dino et 
Qualida [Falco (USA)], 67 k, A, Ecurie Club des Etoiles 
(A. Merienne), P. & C. Peltier (s)

 1640 7 Lesedi La Rona, f, b.f, 3 ans, par Diamond Boy et Pierre 
Azuree [Le Glorieux (GB)], 65 k (61 k),  h, Y. Fouin (s) 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 1948  Ronchette, f, 3 ans, 68 k (65 k),  h, 
Chauvigny Global Equine SASU (G. Siaffa), L. Viel (s)

 1902 5 Top Cresselia, f, 3 ans, 65 k (61 k), 0, ME. Uzan 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

 1948 6 I Run, f, 3 ans, 68 k,  h, M. Pitart (D. Ubeda), M. Pitart
 1969 7 Queen	Of	Elegance, f, 3 ans, 65 k,  h (N. Gauffenic), 

A. Acker
9 partants ; 22 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 374 a
6 long ½, 2 long, 1 long ½, 1 long.
14 260a – 7 130a – 4 030a – 2 790a – 1 395a

Primes aux éleveurs :
 2 067 a Mme Marilyn Williams, William John Williams.
 1 033 a James Baudouin, Mme Vanessa Thomas.
 584 a Pierre-Vincent Plasman, Mlle Karine Morice.
 404 a Mme Isabelle Peltier, Boutin (S).
 202 a Mlle Isabelle Mauger, Guy Benachour.

Temps total : 4’32’’46’’’
Les pouliches MISSED CUE et DESIRE FOR EVER ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 2007 4725 PRIX DE LA PROMENADE DES ANGLAIS
(Haies - Handicap divisé)
Première épreuve

95 000 c (42 750, 20 900, 12 350, 8 550, 4 750, 3 325, 2 375) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 ayant couru depuis le 
1er Janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course ayant servi de support à des paris enregistrés sur le plan 
national, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les 
trois premiers d’un prix (à réclamer excepté) couru sur un hippodrome 
de 1re Catégorie.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 4 000 m env.
Référence : +12.

 1612  Monty	Saga, h, b, 5 ans, par Toni Blue et Dolce 
Bambina (Sagacity), 71 k, gh, Mme ML. Gast (T. Andrieux), 
Y. Fouin (s)

 1789 4 Cirano	De	Pail, h, gr, 8 ans, par Kapgarde et Ken Roche 
(Rochesson), 651/2 k,  h, JR. Breton (JB. Breton), JR. Breton

 1953 6 Cookilayone, f, gr, 5 ans, par Rajsaman et Saroushka 
[Westerner (GB)], 67 k,  h, A. Girod (D. Ubeda), M. Pitart

 1951 1 Celtior, h, gr, 9 ans, par Racinger et Gazelle De Nuit (April 
Night), 681/2 k, Ah, D. Boullais (G. Siaffa), L. Viel (s)

 1973 3 Great	Du	Large, h, n.p, 5 ans, par Great Pretender 
IRE et Princesse Selenia (Kapgarde), 69 k,  h, P. Noue 
(A. Merienne), P. & C. Peltier (s)

 1953 5 Here	He	Comes, h, b, 6 ans, par Loup Breton (IRE) et 
Seule A Paris [Pistolet Bleu (IRE)], 641/2 k,  h, M. Gonzalez 
(N. Curtis), D. Cottin (s)
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15 300a – 7 480a – 4 420a – 3 060a – 1 700a – 1 190a – 850a

Primes aux éleveurs :
 2 218 a Mme Gerard Aoudai.
 1 084 a Franck Soulard.
 640 a Charles Magnien, Gregoire Boudot.
 443 a Gilles Trapenard, Thomas Trapenard.
 246 a S.A. S. U. Hambletonian.
 172 a Jean-Michel Carrie, Mlle Sophie-Charlotte Carrie, Claude Ventrou.
 123 a Jean Lanusse-Cazale.

Temps total : 4’44’’0’’’
Le hongre DYLIDANCER a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

CAGNES-SUR-MER
0604 347 lundi 13 décembre 2021

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Pierre SIGAUD – Didier MAYOUX – Jean-
Michel COSTAMAGNA – Christophe RIOM

 2005 4726 PRIX DU COL DU SOMPORT
(Haies - À réclamer - Mâles et Hongres)

18	000	c (8 280, 4 140, 2 340, 1 620, 810, 540, 270) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de	3	ans,	mis à réclamer au minimum 
pour 10.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. 
Poids	:	 67	k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de 
réclamation supérieurs à 10.000. En outre, tout poulain ayant, cette 
année, en courses de haies, reçu une allocation de 8.000 portera 2 k. ; 
plusieurs allocations de 8.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 1949 6 Halite	IRE, h, b, 3 ans, par Fascinating Rock IRE 
et Adelasia IRE (Iffraaj GB), 69 k (65 k),  h, (14 000), 
S. Cotteverte (A. Lepage), S. Foucher

 1891 2 Mon	Doudou, h, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Nice 
Chief [Ski Chief (USA)], 69 k, 0h, (14 000), JY. Artu (s) 
(N. Gauffenic), JY. Artu (s)

 1970 3 Taking	Power, h, b, 3 ans, par Pomellato GER et Taking 
Haven [Septieme Ciel (USA)], 70 k (66 k),  h, (16 000), 
L. Alard (N. Ferreira), S. Dehez (s)

 1970 6 Hudson	Park, h, al, 3 ans, par Anodin (IRE) et Adeje Park 
IRE (Night Shift USA), 67 k (64 k), Ah, (10 000), T. Poché 
(V. Chatellier), T. Poché

 1971  Tresor	De	Chiron, h, b, 3 ans, par Joshua Tree IRE et 
Perle Deux Mille [French Glory (IRE)], 68 k (64 k), 0h, (12 
000), Mme B. Regele (A. Busson), P. Lenogue

 1651 5 My	Lovely	Passion, h, b, 3 ans, par Elvstroem AUS 
et Britney [Kheleyf (USA)], 70 k (69 k), 0h, (16 000), 
Passion Racing Club (A. Lotout), PJ. Fertillet

 1891 5 Ideal	De	Sivola, h, b, 3 ans, par Noroit GER et Gaspatir 
[Muhtathir (GB)], 71 k (67 k), gh, (18 000), Y. Fouin (s) 
(B. Marchand), Y. Fouin (s)

 1949  Invictus	Sivola, h, 3 ans, 70 k (66 k), Ah, (16 000), 
F. Veillon (A. Gautron), PJ. Fertillet

 646 4 Vainqueur	Jaguen, h, 3 ans, 68 k (64 k), (12 000), 
JR. Breton (JB. Breton), JR. Breton

 1949  Flying	Fight, h, 3 ans, 70 k,  h, (16 000), 
Ecurie Ouest Racing (J. Reveley), PJ. Fertillet

 1658  Samozo, h, 3 ans, 71 k (67 k), (14 000), H. de Waele 
(F. Girard), P. Lenogue

 1971 6 Micmac, h, 3 ans, 67 k (63 k),  h, (10 000), A. Girod 
(S. Bouche), M. Pitart

12 partants ; 20 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 167 a
3 long ½, 5 long, 4 long ½, 3 long, 1 long ½, 3 long.
8 280a – 4 140a – 2 340a – 1 620a – 810a – 540a – 270a

Primes aux éleveurs :
 1 200 a John O’Connor, prime non attribuée.
 600 a Artu (S), Damien Artu, Mlle Marie Artu.
 339 a Earl Haras Du Taillis, Bernhard Wenger.
 234 a Appapays Racing Club.
 117 a Stephane Boullais, Pierre Jemin.
 78 a Haras De Saint Julien.
 39 a Haras De Sivola, Max Trapenard.

Temps total : 4’9’’38’’’
Les hongres HALITE (IRE) et MON DOUDOU ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.
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 1950  Hasta	Luego	Elipe, h, 4 ans, 68 k (64 k), gh, (10 000), 
D. Satalia (T. Servier), D. Satalia

 1657  Heros	Des	Mers, h, 4 ans, 69 k (66 k), (12 000), 
C. Hurtado (C. Riou), R. Chotard

 1900 2 Salt	Rock, h, 4 ans, 68 k, Ah, (10 000), C. Trecco 
(N. Gauffenic), D. Windrif

 1950 6 Hold	Up	Baie, h, 4 ans, 71 k (70 k), Ah, (16 000), 
Pier Baudouin (A. Lotout), PJ. Fertillet

 1900 5 Onix	D’Aumont, h, 4 ans, 68 k (64 k), A, (10 000), 
AM. Pommier (Mme L. Suisse), D. Windrif

 1954 7 Epergne, f, 4 ans, 67 k,  h, (12 000), A. Canavero 
(T. Beaurain), Mme M. Scandella-Lacaille

 1755 3 Joaillerie, f, 4 ans, 66 k (62 k),  h, (10 000), Rob. Collet (s) 
(A. Gautron), PJ. Fertillet

 166 4 Loddes, f, 4 ans, 66 k (62 k),  h, (10 000), 
Ecurie Burgundy Horses (S. Bouche), M. Pitart

 1950  Isa, f, 4 ans, 70 k (66 k), Ah, (10 000), Butel & Beaunez (s) 
(L. Vandamme), Butel & Beaunez (s)

16 partants ; 34 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 317 a
Chev. élim. : Makito (GB)
Chev. retir. : Histoire Klass, Tirenville, Birthday Tic, Hellena
¾ long, 1 long ½, ½ long, 4 long ½, tête, ½ long, 2 long ½, 5 long ½, 
2 long.
8 280a – 4 140a – 2 340a – 1 620a – 810a – 540a – 270a

Primes aux éleveurs :
 1 200 a Scea Du Mont Mean.
 600 a Fresnay Agricole S.A. S. .
 339 a Gemini Stud, Michel Haski.
 234 a Julien Merienne, Mme Marie Merienne.
 117 a Mlle Oriane Leray, Bernard Leray, David Lumet, Gildas Vaillant.
 78 a Mme Sylvie Da Silva.
 39 a Scea Barbottiere.

Temps total : 4’0’’52’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont ouvert une enquête sur 
réclamation du jockey Dylan SALMON (PSYCHOTIQUE), arrivé 5e, se 
plaignant d’avoir été gêné par le hongre FURIMIX (Manuel RAME), arrivé 
4e, à environ 50 mètres de l’arrivée.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités et des 
jockeys Julien COYER (FUNCKY BOY), arrivé 1er, et Vincent CHATELLIER 
(PATRICIEN), arrivé 2e, les Commissaires ont maintenu le résultat de la 
course considérant que le mouvement vers la corde, initié par le hongre 
FUNCKY BOY, avait contraint par contrecoups les hongres PATRICIEN 
et FURIMIX à pencher vers la corde, à 50 mètres de l’arrivée, refermant 
à cet instant le passage dans lequel hongre PSYCHOTIQUE tentait de 
progresser, sans y être engagé.
Pour ce motif, les Commissaires ont sanctionné le jockey Julien COYER 
par une interdiction de monter d’une durée de 2 jours pour avoir, en 
laissant pencher son cheval vers la corde, dans les 100 derniers mètres, 
été à l’origine de la gêne occasionnée.
Par ailleurs, les Commissaires ont sanctionné le jeune jockey Tanguy 
ANDRIEUX par une interdiction de monter d’une durée de 2 jours pour 
avoir fait preuve d’indiscipline au départ.
Les hongres FUNCKY BOY, PATRICIEN et PSYCHOTIQUE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique.

 2009 4731 PRIX DU MONT VIAL
(Steeple-Chase)
(Classe 4)

30 000 c (14 400, 7 200, 4 200, 2 850, 1 350) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er février dernier inclus, en steeple-chase, reçu 8.000 (victoires et 
places). Poids	:	67	k.	Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en steeple-chases (victoires et places) 1 k. par 4.000 cette année et par 
8.000 depuis le 1er juillet 2020 inclus au 31 décembre 2020 inclus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 1951 2 Oktente, f, b, 5 ans, par Blek et Pearl River [Epervier Bleu 
(GB)], 66 k,  h, Mme M. Bietola Lasset (D. Ubeda), M. Pitart

 1951  Saignon, h, al, 5 ans, par Balko et Mitja [Nikos (GB)], 70 k 
(67 k), E. Laborde (A. Gautron), S. Foucher

 1951 4 Go	Fast	Du	Granval, h, al, 5 ans, par Maresca Sorrento 
et La Grande Vallee (Chef De Clan), 67 k (66 k),  h, 
de la A. Brosse (A. Lotout), PJ. Fertillet

 1885 3 Gagneur, h, b, 5 ans, par Coastal Path GB et Suite 
[Octagonal (NZ)], 68 k,  h, Haras de Saint-Voir (J. Reveley), 
de N. Lageneste

 1974 6 Galko	Des	Mottes, f, b, 5 ans, par Balko et Ouhetu 
Des Mottes [Ungaro (GER)], 65 k (651/2 k), gh, 
EARL Ecurie des Mottes (C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 1952  Elliot	De	Balme, h, 7 ans, 67 k, JL. Henry (N. Gauffenic), 
A. Acker

   Lord Pit, h, 6 ans, 67 k,  h, H. Merienne (A. Merienne), 
H. Merienne
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 1953 1 Myboy, h, b, 8 ans, par American Post GB et Mamitador 
(GB) (Anabaa USA), 691/2 k, Ah, Ecurie R.E. (A. Lotout), 
PJ. Fertillet

 1911 2 Grazano, h, 5 ans, 72 k, Ah, B. Beaunez (T. Beaurain), 
Butel & Beaunez (s)

 1951  Bliss For Ever, h, 5 ans, 69 k, 0h, de H. Pracomtal 
(D. Mescam), D. Cottin (s)

 1951 3 Coeur Nantais, h, 5 ans, 69 k, gh, H. Bourdeau 
(J. Reveley), PJ. Fertillet

 1952 1 Un	Amour	De	Risk, h, 7 ans, 65 k,  h, Mme A. Baudrelle 
(J. Coyer), Mme A. Baudrelle

 1425 1 Embrun	D’Oudairies, h, 7 ans, 68 k, Ah, M. Montanari 
(G. Masure), R. Chotard

 1354 1 Marty	Mcfly, h, 5 ans, 711/2 k, gh, J. Buez (W. Lajon), 
J. Delaunay

 1786 4 Clondaw	Cian	IRE, h, 11 ans, 69 k, Ah, G. Thompson 
(C. Smeulders), Mme S. Leech

 1895  No	Risk	For	You, f, 7 ans, 67 k,  h, J. Seror 
(C. Lefebvre), M. Seror (s)

 1953 2 Bric, h, 6 ans, 67 k, JL. Bertin (L. Philipperon), JL. Bertin
16 partants ; 55 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
2 941 a
Eng. Sup. : Un Amour De Risk
Chev. élim. : Life’S A Breeze IRE, Eclair Du Maffray
Chev. retir. : Volkov Jelois, Espion De Vindecy, Eclair Des Brieres
½ long, 2 long ½, 2 long ½, 2 long ½, courte tête, 2 long, 3 long, 1 long, 
7 long ½.
42 750a – 20 900a – 12 350a – 8 550a – 4 750a – 3 325a – 2 375a

Primes aux éleveurs :
 6 198 a Mme Marie-Laure Gast, Dominique Chenu.
 3 030 a Jean-Raymond Breton, Mlle Fanny Breton.
 1 790 a Elie Lellouche, Mlle Sarah Lellouche.
 1 239 a Thierry Page, Daniel Boullais, Armel Androuin.
 688 a Pascal Noue, Mme Alise Noue, Clement Noue, Mlle Clara Durand-Noue.
 482 a Sarl Apyrene.
 344 a Haras D’Haspel.

Temps total : 4’50’’23’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu les jockeys Ludovic 
PHILIPPERON, Gianni SIAFFA et Nathaniel CURTIS en leurs explications, 
les Commissaires les ont sanctionnés par une interdiction de monter 
d’une durée de 1 jour pour avoir fait preuve d’indiscipline au départ.
Par ailleurs, les Commissaires ont demandé des explications au jockey 
Wilfried LAJON sur la performance du hongre MONTY SAGA, arrêté à 
l’entrée du dernier tournant.
Le jockey a expliqué que le hongre MONTY SAGA s’était montré très 
allant depuis le départ et accumulant les fautes tout au long du parcours, 
il a préféré l’arrêter au bout de la ligne d’en face. Les Commissaires ont 
enregistré ces observations.
Les chevaux MONTY SAGA, CIRANO DE PAIL, COOKILAYONE, CELTIOR 
et GREAT DU LARGE ont fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 2008 4728 PRIX DU COL DE FENESTRE
(Haies - À réclamer)

18	000	c (8 280, 4 140, 2 340, 1 620, 810, 540, 270) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4	ans, mis à réclamer au minimum 
pour 10.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. 
Poids	:	 68	k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de 
réclamation supérieurs à 10.000. En outre, tout poulain ou pouliche, 
ayant, cette année, en courses de haies, reçu une allocation de 8.000, 
portera 2 k., plusieurs allocations de 8.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 1950 7 Funcky	Boy, h, b, 4 ans, par Youmzain IRE et 
Lorie De Ples [Satri (IRE)], 70 k (67 k), 0h, (14 000), 
SCEA du Mont Mean (J. Coyer), P. & C. Peltier (s)

 1950  Patricien, h, b, 4 ans, par Dream Well et Lady’S Day GER 
(Librettist USA), 68 k (65 k), 0h, (10 000), Mme B. Regele 
(V. Chatellier), T. Poché

 1900 3 Furimix, h, b, 4 ans, par Gemix et Firuza (GB) 
(Oasis Dream GB), 72 k (69 k), Ah, (10 000), 
Ecurie Club des Etoiles (M. Rame), Butel & Beaunez (s)

 1755 5 Psychotique, f, b, 4 ans, par Full Of Gold et 
Superpratique (Kapgarde), 68 k (64 k), Ah, (14 000), 
Mme M. Merienne (D. Salmon), J. Merienne

 1950  Batman	Royal, h, gr, 4 ans, par Crossharbour GB et La 
Vaillante [Spanish Moon (USA)], 71 k (67 k), Ah, (16 000), 
A. Icard (M. Duchene), PJ. Fertillet

 1226  Hymour	Royal, h, b, 4 ans, par Kingsalsa USA et 
La Hutte [High Yield (USA)], 70 k (67 k),  h, (14 000), 
T. Lambrouin (JB. Breton), J. Merienne

 1832  Mister	Kimo, h, al, 4 ans, par Monitor Closely IRE et 
Kimaroyale [Fabulous Don (SPA)], 68 k (64 k),  h, (10 000), 
Y. Fouin (s) (T. Andrieux), Y. Fouin (s)
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Le jeune jockey Teddy VABOIS étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement par le jeune jockey Christopher RIOU sur la 
pouliche SHENTA.

 2011 4729 PRIX HENRI VERAN
(Haies - Handicap divisé)
Deuxième épreuve

55 000 c (24 750, 12 100, 7 150, 4 950, 2 750, 1 925, 1 375) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 ayant couru depuis le 
1er Janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course ayant servi de support à des paris enregistrés sur le plan 
national, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les 
trois premiers d’un prix (à réclamer excepté) couru sur un hippodrome 
de 1re Catégorie.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
cloture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	72	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 4 000 m env.
Référence : +20.

 1953  Falbala	Le	Dun, f, b, 6 ans, par Enrique (GB) et Uranus 
Le Dun [Fragrant Mix (IRE)], 701/2 k, Ah, E. Krahenbuhl 
(D. Ubeda), M. Pitart

 1952 2 Editorial, h, al, 7 ans, par Evasive GB et La Barinia 
[Russian Blue (IRE)], 66 k (63 k), 0, JR. Breton 
(JB. Breton), JR. Breton

 1953 3 Soral	De	Kerzel, h, b, 7 ans, par Army King et Dixie 
Swing [Mull Of Kintyre (USA)], 711/2 k (671/2 k),  h, 
J. Merienne (D. Salmon), J. Merienne

 1953 7 Intrinseque, h, b, 9 ans, par Davidoff GER et Jeepee’S 
Dream (IRE) [Anabaa Blue (GB)], 711/2 k (701/2 k), 0h, 
Ecurie Jaune et Vert (A. Lotout), PJ. Fertillet

 1906 2 Gold And Fire, h, al, 7 ans, par Full Of Gold et Genetiere 
(Ange Gabriel), 661/2 k,  h, H. Merienne (J. Reveley), 
H. Merienne

 1953  Henry	Brulard, h, al, 6 ans, par Planteur (IRE) et Agent 
Mimi [Medecis (GB)], 701/2 k (661/2 k), Ah, G. Hanouna 
(F. Girard), P. Lenogue

 1952  Le	Meteque, h, b.f, 8 ans, par Early March GB et Danser 
Sur La Lune [Dano Mast (GB)], 68 k,  h, C. Machado 
(N. Gauffenic), D. Windrif

 1952 3 Manx IRE, h, 5 ans, 69 k, Ah, L. Boissaux (D. Mescam), 
P. Lenogue

 1906 5 Saint Mars, h, 5 ans, 651/2 k (62 k), 
Ballantines Racing Stud Ltd (A. Gautron), PJ. Fertillet

 1952 6 Arroz, f, 5 ans, 68 k (64 k),  h, Ecurie Kura (S. Bouche), 
M. Pitart

 1816 2 Godomar, h, 5 ans, 71 k (67 k),  h, Haras de Saint-Voir 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 1953  Cannello, h, 5 ans, 72 k (69 k), Ah, D. Poche 
(V. Chatellier), T. Poché

 1858 6 Forza, h, 6 ans, 72 k, JC. Sarais (T. Beaurain), JC. Sarais
 1383 2 Droit	De	Veto, h, 8 ans, 711/2 k (681/2 k),  h, 

Haras de Saint-Voir (C. Riou), de N. Lageneste
 1952 4 Pyramid	Burg, h, 7 ans, 68 k, Ah, Ecurie Indigo 

(C. Lefebvre), P. Adda (s)
 1952  Allee Sat, h, 6 ans, 69 k, A, R. Bertin (A. Merienne), 

R. Bertin
16 partants ; 16 eng. ; 16 part def.
encolure, ¾ long, 2 long, nez, 7 long ½, 2 long ½, 3 long ½, 3 long, 
1 long.
24 750a – 12 100a – 7 150a – 4 950a – 2 750a – 1 925a – 1 375a

Primes aux éleveurs :
 3 588 a Ouvry (S).
 1 754 a Ecurie Maulepaire, Emmanuel Roussel.
 1 036 a Geoffrey-Gilles Vibert, Mme Elisabeth Vibert.
 717 a Boutin (S).
 398 a Herve Barus, Georges Augustin.
 279 a Suc. Michel Henochsberg, Boutin (S).
 199 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.

Temps total : 4’55’’5’’’
Le jockey Ludovic PHILIPPERON, tombé dans le Prix DE LA PROMENADE 
DES ANGLAIS, ne se sentant pas suffisamment bien pour se remettre 
en selle, les Commissaires ont autorisé son remplacement par le jockey 
Damien MESCAM sur le hongre MANX.
A l’issue de la course, après avoir entendu le jockey Jean-Baptiste 
BRETON en ses explications, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter d’une durée de 2 jours pour avoir fait un usage 
abusif de la cravache (6 coups/ 2e infraction).
Par ailleurs, les Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction de 
monter d’une durée de 2 jours pour avoir fait preuve d’indiscipline au 
départ.
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 7  Messi Blue, h, 6 ans, 67 k (63 k), gh, Y. Fouin (s) 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 1850 1 Gemme, f, 5 ans, 65 k (61 k), gh, SCEA Haras de Peyre 
(B. Marchand), Y. Fouin (s)

9 partants ; 36 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 849 a
4 long, 6 long, 9 long, 7 long, 7 long, 3 long.
14 400a – 7 200a – 4 200a – 2 850a – 1 350a

Primes aux éleveurs :
 2 088 a Raymond Bietola.
 1 044 a Eric Laborde, Johann Gerard-Dubord.
 609 a Mme Estelle Haentjens, Antoine De La Brosse.
 413 a Haras De Saint-Voir.
 195 a Earl Ecurie Des Mottes, Guenael Renier.

Temps total : 4’39’’9’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu le jockey Adrien MERIENNE 
en ses explications, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende 
de 100 euros pour s’être présenté à la pesée après la course à un poids 
supérieur de plus de 600 grammes au poids résultant des conditions de 
la course et de l’application des surcharges et/ou des remises de poids.
Les hongres OKTENTE et GO FAST DU GRANVAL ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 2010 4727 PRIX UBU III
(Haies - À réclamer - Femelles)

18	000	c (8 280, 4 140, 2 340, 1 620, 810, 540, 270) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de	 3	ans,	mises à réclamer au minimum pour 10.000, 
avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids	:	 67	k.	
Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation 
supérieurs à 10.000. En outre, toute pouliche ayant, cette année, en 
course de haies, reçu une allocation de 8.000 portera 2 k. ; plusieurs 
allocations de 8.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 1727  Imagine	Clermont, f, gr, 3 ans, par Tin Horse (IRE) et 
Yerba Soldado IRE (Hurricane Run IRE), 70 k (66 k),  h, (16 
000), G. Barbedette (A. Gautron), PJ. Fertillet

 1947 7 Freestyle, f, n.p, 3 ans, par Magadino et Fristar (Stormy 
River), 68 k,  h, (12 000), Ecurie Renk (D. Ubeda), M. Pitart

 1970  Salvinia, f, b, 3 ans, par Ballingarry IRE et Soon Flight 
(Califet), 70 k (66 k),  h, (16 000), S. Dehez (s) (G. Meunier), 
S. Dehez (s)

 1935 7 Ma Vision Berval, f, al, 3 ans, par Vision D’Etat et Ma 
Marie [Champs Elysees (GB)], 70 k (67 k),  h, (16 000), 
F. Leclercq (M. Rame), Butel & Beaunez (s)

 1947  Ingenious	Machine, f, b, 3 ans, par Free Port Lux (GB) 
et Fongagain IRE (Dr Fong USA), 71 k (67 k), A, (18 000), 
Mme B. Nicco (S. Bouche), M. Pitart

 1970  Shenta, f, b, 3 ans, par Prince Gibraltar et Shentala [Xaar 
(GB)], 69 k (66 k),  h, (14 000), Mme S. Berenger (C. Riou), 
P. Adda (s)

 1845  Une	Saga, f, b, 3 ans, par No Risk At All et Saga Win 
(Sagamix), 70 k (66 k),  h, (16 000), Suc. M. Bryant 
(B. Marchand), Y. Fouin (s)

 1969  Iris	D’Argent, f, 3 ans, 69 k (66 k),  h, (14 000), JL. Bertin 
(V. Chatellier), JL. Bertin

 1970  Rue	Des	Arts, f, 3 ans, 67 k (63 k),  h, (10 000), 
Suc. M. Bryant (Mme L. Suisse), Y. Fouin (s)

 1970 5 Antidote, f, 3 ans, 69 k (65 k), (14 000), de M. Fraguier 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

 1865  Narkoza, f, 3 ans, 68 k (64 k), Ah, (12 000), 
Butel & Beaunez (s) (L. Vandamme), Butel & Beaunez (s)

 1969  Labelle Kaillila, f, 3 ans, 67 k (63 k), A, (10 000), 
Ecurie de La Verte Vallee (A. Lepage), S. Foucher

 1969  Princesse	Etoilee, f, 3 ans, 67 k (63 k),  h, (10 000), 
P. Lenogue (A. Busson), P. Lenogue

   Idole	Roque, f, 3 ans, 70 k (66 k), (16 000), 
Mme R. Mongin (D. Salmon), J. Merienne

14 partants ; 21 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 119 a
8 long, 4 long ½, 2 long, 5 long, 1 long, 3 long.
8 280a – 4 140a – 2 340a – 1 620a – 810a – 540a – 270a

Primes aux éleveurs :
 1 200 a Scea La Reigniere, Suc. De Moratalla.
 600 a Mlle Brigitte Renk.
 339 a Ecurie Haras Des Marais.
 234 a Francis Leclercq.
 117 a Philippe Thiriet, Vincent Le Roy.
 78 a Ecurie Euroling.
 39 a Yannick Fouin, Hubert Bruckmann.

Temps total : 4’9’’89’’’
Les pouliches IMAGINE CLERMONT et FREESTYLE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.
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 1827 4 Gareth	De	Larachi, h, al, 6 ans, par Vespone IRE et 
Idole De Vergne [Satin Wood (IRE)], 71 k, Ah, E. Lecoiffier 
(S. Paillard), E. Lecoiffier

 1841 3 Bohort	Des	Arachis, h, al, 10 ans, par Traditionally 
USA et Idole De Vergne [Satin Wood (IRE)], 69 k,  h, 
Mme N. Ducasse (R. Julliot), E. Lecoiffier

 1917 3 Chamrock	Pontadour, h, b.f, 9 ans, par Zamouncho 
et Nora Vergoignan [Panoramic (GB)], 65 k (64 k), 0g, 
M. Gleyroux (M. Mingant), M. Gleyroux

 1917 1 Gris Minois, h, gr, 8 ans, par Fragrant Mix (IRE) et 
Kamailya (Kalyan), 65 k, Ah, F. Rault (de F. Giles), 
P. Quinton (s)

 1839  Catsou	Des	Maj, h, 9 ans, 69 k, Ah, 
SCEA Haras de Peyre (C. Lefebvre), E. Papon

 1839 3 Frascati	Lagarde, h, 6 ans, 63 k (64 k), Ah, F. Lagarde 
(P. Blot), F. Lagarde

7 partants ; 11 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 150 a
4 long, 2 long, 1 long, loin.
17 280a – 8 640a – 5 040a – 3 420a – 1 620a

Primes aux éleveurs :
 2 505 a Earl Du Raynal.
 1 252 a Scea De L’Arachi.
 730 a S. C. I. Des Arrachis.
 495 a Francois Maillot.
 234 a Mme Christine Audoy.

Temps total : 5’34’’70’’’
Le hongre DOMINO DU RAYNAL (AC1) et BOHORT DES ARACHIS (AC1) 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 2014 4674 PRIX PAUL MIRAT
(Haies - Mâles et Hongres)
(Classe 1)

36 000 c (16 560, 8 280, 4 680, 3 240, 1 620, 1 080, 540) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans. Poids	:	 66	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 6.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 1937  L’Eau	Du	Sud, h, gr, 3 ans, par Lord Du Sud et Eaux 
Fortes [Walk In The Park (IRE)], 66 k, gh, H. Benoist d’Azy 
(T. Lemagnen), A. Chaille-Chaille

 1884 4 Thequietman, h, b.f, 3 ans, par Karaktar IRE et 
Escort’Beauty (Robin Des Champs), 66 k (65 k),  h, 
JC. Ravier (C. Smeulders), E. Clayeux (s)

 1495 3 Traprain	Law, h, gr, 3 ans, par Martaline GB et Pina 
(Kapgarde), 67 k,  h, RA. Green (K. Nabet), D. Cottin (s)

 1478 2 Howareyou, h, b, 3 ans, par Thewayyouare USA et 
Yummy [Fly To The Stars (GB)], 66 k, g, Ecurie des Dunes 
(J. Lebrun), P. Quinton (s)

 1487 6 Ispano Star, h, b, 3 ans, par Spanish Moon USA et Taguy 
Star (Visionary), 66 k (631/2 k),  h, A. Peake (E. Capdet), 
D. Cottin (s)

 1709 2 Victtorino, h, b.f, 3 ans, par It’S Gino GER et Victtorie 
[Vettori (IRE)], 68 k,  h, Mme M. de Sousa (C. Lefebvre), 
Mme D. Mele

 1182  Imbattable, h, b, 3 ans, par On Est Bien (IRE) et 
Quristine (April Night), 66 k,  h, L. Glemin (S. Paillard), 
E. & G. Leenders (s)

 1907 1 Contre Ordre, h, 3 ans, 67 k,  h, G. Lenzi (R. Julliot), 
Mme D. Mele

 1908 5 Iquem	D’Erable, h, 3 ans, 66 k,  h, 
Ecurie du Haras d’Erable (de F. Giles), P. Quinton (s)

9 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 317 a
Eng. Sup. : Imbattable
4 long, 2 long, 6 long ½, 8 long, 9 long, 1 long.
16 560a – 8 280a – 4 680a – 3 240a – 1 620a – 1 080a – 540a

Primes aux éleveurs :
 2 401 a Ecurie D’Ossau.
 1 200 a Emmanuel Clayeux.
 678 a Raymond-Anderson Green.
 469 a Jean-Pierre Mahe, Mme Coralie Govignon.
 234 a Thomas Vigneron, Mathieu Lochin, Loic Lochin.
 156 a Jean-Paul Deshayes, Mme Marie-Odile Deshayes.
 78 a Mme Etienne Leenders, Leenders (S).

Temps total : 4’25’’40’’’
Les hongres L’EAU DU SUD et THEQUIETMAN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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Les chevaux FALBALA LE DUN et INTRINSEQUE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.
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Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Nicolas LANDON – Jacques CAMY – 
François GALIBERT – Stéphanie UHEL

 2012 4675 PRIX DE NAVARRENX
(Haies - Femelles)
(Inédits)

34	000	c (15 640, 7 820, 4 420, 3 060, 1 530, 1 020, 510) – dotation 
France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids	:	 68	k. Les 
pouliches n’ayant pas couru, cinq fois en courses au Galop, recevront 
2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

   Instit, f, b, 3 ans, par Saint Des Saints et Bonne Maman 
[Coastal Path (GB)], 66 k,  h, Haras de Saint-Voir 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

   Royal	Box, f, b, 3 ans, par Doctor Dino et Reine 
Cenomane (Saint Des Saints), 66 k,  h, S. Munir 
(de F. Giles), D. Cottin (s)

   Gessy	Raiselle, f, r, 3 ans, par Gemix et Sigy Raiselle 
(Baroud D’Honneur), 66 k,  h, P. Degroote (E. Capdet), 
D. Cottin (s)

   Rue	Des	Iris, f, b, 3 ans, par Muhtathir GB et Fever Fever 
USA (Elusive Quality USA), 66 k,  h, Ecurie X (F. Besson), 
Gab. Leenders (s)

   Tour Etoilee, f, al, 3 ans, par Kapgarde et 
Tourmaline (Cadoudal), 66 k,  h, A. Duboe (J. Charron), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Aliena	De	Larachi, f, al, 3 ans, par Jeu St Eloi et Ladame 
Des Arachis [Traditionally (USA)], 66 k,  h, M. Nicolau 
(P. Blot), M. Nicolau

   Breizh	Angel, f, 3 ans, 68 k,  h, M. Bekhti (K. Nabet), 
D. Cottin (s)

   Sweet	Virginia, f, 3 ans, 66 k,  h, Mme V. Lutz 
(de A. Chitray), de A. Watrigant (s)

8 partants ; 21 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 511 a
2 long, 5 long, 1 long ½, ½ long, loin.
15 640a – 7 820a – 4 420a – 3 060a – 1 530a – 1 020a

Primes aux éleveurs :
 2 267 a Haras De Saint-Voir.
 1 133 a Ecurie Maulepaire.
 640 a Philippe Degroote, Philippe Cottin.
 443 a Jacques Beres.
 221 a Andre Duboe.
 147 a Scea De L’Arachi.

Temps total : 4’27’’30’’’
La pouliche INSTIT et ROYAL BOX a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2013 4678 PRIX PIERRE RIVIERE D’ARC
(Steeple-Chase-Cross-Country - Anglo-Arabes 12,5 % et 
plus)

Réservée F.E.E.

36 000 c (17 280, 8 640, 5 040, 3 420, 1 620) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments	de	5	ans	et	au-dessus, anglo-
arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France, 
comptant au moins 12,5 % de sang arabe.	 Poids	:	 68	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places) :1 k. par 10.000 cette l’année et par 17.000 du 1er juillet 2020 
inclus au 31 décembre 2020 inclus. Les chevaux comptant au moins 
18,5 % de sang arabe recevront 1 k. 1/2 ; 25 %, 3 k. ; 37,5 %, 6 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 32 : Cross-Country, Dist. 4 100 m env.

 1839 2 Domino	Du	Raynal, h, gr, 7 ans, par Grey Risk et 
Dirladada (Iris De La Brunie), 70 k,  h, JP. Daireaux 
(J. Reveley), JP. Daireaux
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accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 4.000 cette année et par 10.000 l’année dernière.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 1910 1 Gondor	De	Kerser, h, al, 5 ans, par Vendangeur 
(IRE) et Saphina De Kerser (Al Namix), 69 k, gh, 
Ecurie du Haras d’Erable (de F. Giles), P. Quinton (s)

   Guerrier Rose, h, b, 5 ans, par Rail Link GB et Prime 
Rose (Video Rock), 67 k, M.L. Bloodstock Ltd (R. Julliot), 
Mme D. Mele

 1926 3 Grand	Clermont, h, al, 5 ans, par Maresca Sorrento et 
Flo De Clermont [Hurricane Cat (USA)], 68 k (65 k),  h, 
V. Le Roy (G. Siaffa), L. Viel (s)

 1772 5 Garbure, f, b, 5 ans, par Maresca Sorrento et Theramene 
(April Night), 70 k (66 k), gh, Ecurie Herve Guerin 
(F. Besson), Gab. Leenders (s)

 1826 2 Saint	Chely, h, b.f, 5 ans, par Saint Des Saints et La 
Saone [Daliapour (IRE)], 67 k,  h, J. Andt (J. Charron), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1895 2 Galilea	Des	Mottes, f, 5 ans, 67 k (63 k),  h, 
EARL Ecurie des Mottes (Mme R. Violet), F. Nicolle

 501  Zitan, h, 5 ans, 68 k, Ah, V. Zazurca (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 1835  Ite Missa Est, f, 5 ans, 67 k,  h, de O. La Garoullaye 
(B. Lestrade), JP. Daireaux

 1847  Dom	Prestige, h, 5 ans, 67 k (63 k),  h, E. Clayeux (s) 
(L. Remondet), E. Clayeux (s)

   Le	Chambertin, h, 5 ans, 67 k (64 k), 
SARL Carion E.M.M. (G. Richard), F. Nicolle

 1946  Grace	Des	Dieux, f, 5 ans, 68 k, A, 
Bourgogne Racing Club (T. Beaurain), C. Provot

 1447 1 Green	Dragoness, f, 5 ans, 66 k,  h, Suc. M. Bryant 
(K. Nabet), D. Cottin (s)

   Grace	Des	Marais, f, 5 ans, 65 k (64 k),  h, P. Baillet 
(M. Mingant), C. Cheminaud

   Qui	Fait	Fortune, h, 5 ans, 70 k,  h, Ecurie Mirande 
(J. Reveley), Mme I. Pacault

 1943  Autour	De	Minuit, h, 5 ans, 67 k (65 k),  h, P. Allaire 
(L. Zuliani), F. Nicolle

15 partants ; 31 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 267 a
3 long ½, 2 long ½, ½ long, 7 long, ½ long, 3 long ½, 6 long, 3 long, 
1 long.
14 400a – 7 200a – 4 200a – 2 850a – 1 350a

Primes aux éleveurs :
 2 088 a Mme Kerstin Drevet.
 1 044 a M. L. Bloodstock Ltd.
 609 a Scea La Reigniere.
 413 a Haras De La Rousseliere Scea.
 195 a Earl Haras De Nonant Le Pin, Jeannot Andt.

Temps total : 4’18’’0’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête pour 
déterminer les causes de la chute du jeune jockey Lucas ZULIANI 
(AUTOUR DE MINUIT) tombé après la 2e haie.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey précité, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant que le 
hongre AUTOUR DE LA NUIT avait trébuché tout seul et que la chute du 
jeune-jockey Lucas ZULIANI n’était pas due à l’irrégularité d’un de ses 
concurrents.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Romain JULLIOT en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups).
Les hongres GONDOR DE KERSER et QUI FAIT FORTUNE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 2017 4677 PRIX JEAN LAMAYSOUETTE
(Steeple-Chase - Handicap)

54	000	c (24 300, 11 880, 7 020, 4 860, 2 700, 1 890, 1 350) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans	 et	 au-dessus, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course ayant servi de support à des paris enregistrés sur le plan 
national, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les 
trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un hippodrome 
de 1re catégorie.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+9.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 20 : Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.
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 2015 4673 PRIX BIRABEN FOIE GRAS (PRIX GEORGES PASTRE)
(Haies - Handicap)

95 000 c (42 750, 20 900, 12 350, 8 550, 4 750, 3 325, 2 375) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4	ans, ayant couru depuis le 1er janvier 
de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières 
courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une 
course ayant servi de support à des paris enregistrés sur le plan national, 
soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les trois 
premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 
1re catégorie.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+7.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	70	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.
Référence : +9,5.

 1963 1 Hetre	Rouge, h, al, 4 ans, par Saddex (GB) et Mousse 
Des Bois (Chef De Clan), 681/2 k, gh, Suc. M. Bryant 
(G. Re), E. Grall (s)

 1828 3 Una	Grande	Storia, f, b, 4 ans, par Masked Marvel 
GB et Catarale [Poliglote (GB)], 621/2 k, 0h, JL. Quiniou 
(Mme C. Prichard), D. Cottin (s)

 1944  Alex	Du	Pin, h, b.f, 4 ans, par Alex The Winner USA 
et Marquise Du Pin [Policy Maker (IRE)], 681/2 k,  h, 
E. Lecoiffier (S. Paillard), E. Lecoiffier

 1831  Hyghliner	Great, h, b, 4 ans, par Great Pretender 
IRE et Txamantxoia [Sinndar (IRE)], 641/2 k,  h, P. Noue 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 1944 2 Hokusai	Vallis, h, al, 4 ans, par Martaline GB et Athena 
Vallis (Saint Des Saints), 70 k,  h, Mme AN. Dutertre 
(J. Charron), L. Viel (s)

 1831  Baronne	Du	Berlais, f, gr, 4 ans, par Martaline GB 
et Bonita Du Berlais [King’S Theatre (IRE)], 681/2 k, Ah, 
S. Munir (K. Nabet), D. Cottin (s)

 1872 2 Prince	Des	Valois, h, b.f, 4 ans, par Nicaron GER et 
Bara Bahau (Cadoudal), 681/2 k,  h, Ecurie Regis Maurice 
(J. Reveley), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1857 2 Hirson, h, 4 ans, 651/2 k, gh, Haras des Sablonnets 
(T. Lemagnen), A. Chaille-Chaille

 1857 5 No	Shoes	On, f, 4 ans, 651/2 k, g, Haras de Montaigu 
(T. Beaurain), A. Couetil (s)

 1174  Walkin	Out	GB, f, 4 ans, 621/2 k (63 k), gh, R. Waley-
Cohen (M. Farcinade), D. Cottin (s)

   Quasara, f, 4 ans, 681/2 k, gh, de CH. Chaudenay 
(O. Jouin), P. Journiac

 1882 2 Joly	Heritiere, f, 4 ans, 651/2 k,  h, EARL Elevage d’Ainay 
(C. Smeulders), E. Clayeux (s)

 1822 3 Eximia	GB, f, 4 ans, 63 k,  h, Ecurie Brillantissime 
(A. Seigneul), M. Seror (s)

 1831 7 Six One, h, 4 ans, 671/2 k,  h, A. Bardini (L. Zuliani), 
F. Nicolle

 1872 6 Bonaparte Forlonge, h, 4 ans, 641/2 k, Mme C. Lauffer 
(P. Blot), Mme S. Parent-Ricard

15 partants ; 35 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 460 a
Certif. vétérinaire : Prince Quali
Chev. élim. : Mirabellas
6 long, 1 long, 1 long ¼, 1 long ¼, 5 long, 4 long ½, 1 long ¼, courte 
encolure, 4 long.
42 750a – 20 900a – 12 350a – 8 550a – 4 750a – 3 325a – 2 375a

Primes aux éleveurs :
 6 198 a Jean Hardy.
 3 030 a Pa-Ouvry, Ecurie Des Vives Terres.
 1 790 a Hubert Langot.
 1 239 a Mme Sylvie Cassard.
 688 a Andre-Noel Dutertre.
 482 a Jean-Marc Lucas.
 344 a Ecurie Regis Maurice.

Temps total : 4’21’’10’’’
Le hongre PRINCE OUALI a été déclaré non partant pour raisons 
vétérinaires.
Le hongre HETRE ROUGE (AQ), la jument UNA GRANDE STORIA, les 
hongres ALEX DU PIN, HIGHLINER GREAT et HOKUSAI VALLIS (AQ) ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 2016 4676 PRIX FERNAND ROY
(Haies)
(Classe 3)

30 000 c (14 400, 7 200, 4 200, 2 850, 1 350) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, reçu 18.000 
en courses de haies (victoires et places). Poids	:	 67	k. Surcharges 
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Référence : +11.

 1770 7 Groom	Boy, h, al, 5 ans, par Tiger Groom GB et 
Quoette De Touzaine (Ragmar), 68 k,  h, AGV Karwin Stud 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 1897  In Extenso, h, al, 5 ans, par No Risk At All et Gratia Plena 
[Solid Illusion (USA)], 65 k, Rob. Collet (s) (B. Lestrade), 
JP. Daireaux

 1887 3 Follow	Me	Soldier, h, al, 8 ans, par Soldier Of Fortune 
IRE et Ringshaan [Darshaan (GB)], 71 k,  h, M. Raulic 
(J. Charron), L. Viel (s)

 1782 5 Fransleen, h, al, 6 ans, par No Risk At All et Quristine 
(April Night), 66 k, 0h, L. Glemin (S. Paillard), 
E. & G. Leenders (s)

 556 2 Black	Boa, h, b, 8 ans, par Konig Shuffle GER 
et Boadicee [Nayef (USA)], 66 k, Ah, P. Lienart 
(M. Bonsergent), E. Grall (s)

   Flamant	Star, h, b, 6 ans, par Apsis GB et Rose 
Star (Passing Sale), 67 k, gh, Ecurie Performer’s & As 
(Tho. Gillet), AS. Pacault (s)

 1863 4 Fou	Du	Seuil, h, al, 6 ans, par Network GER et Nistabelle 
(Lights Out), 631/2 k (64 k),  h, Mme M. Boudot (P. Blot), 
F. Lagarde

 1855 1 Grandioso, h, 5 ans, 67 k,  h, HJ. Haltiner (R. Julliot), 
Mme D. Mele

 1926  Elvis	De	Balme, h, 7 ans, 69 k,  h, JL. Henry 
(G. Richard), F. Nicolle

 1926  Beryl	Baie, h, 10 ans, 671/2 k, S. Huteau, P. & C. Peltier (s)
 1610 2 Eden Conti, h, 7 ans, 72 k,  h, A. Fierz (K. Dubourg), 

H. de Lageneste & G. Macaire (s)
 1803 3 Radiologue, h, 9 ans, 66 k, 0h, L. Glemin (de F. Giles), 

E. & G. Leenders (s)
 1253  Fenice	San	Marco, h, 6 ans, 631/2 k, Ah, Mme C. Cealy 

(K. Nabet), D. Cottin (s)
 1366  Carmin	D’Oudairies, h, 9 ans, 63 k, Ah, Suc. M. Bryant 

(Mme C. Prichard), D. Cottin (s)
 1958  Althor, h, 6 ans, 621/2 k, 0h, Mme C. Cealy (Mme C. Ravelli), 

D. Cottin (s)
15 partants ; 44 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 552 a
7 long, 1 long, 4 long ½, 6 long, 2 long ½, 5 long ½.
24 300a – 11 880a – 7 020a – 4 860a – 2 700a – 1 890a – 1 350a

Primes aux éleveurs :
 3 523 a Mme Sandrine Eveno, Stephane Eveno.
 1 722 a Olivier De La Garoullaye.
 1 017 a Pierre-Christian Galiote, Philip Blake, Roger O’Dwyer.
 704 a Mme Etienne Leenders, Bertrand De Lary De Latour.
 391 a Patrice Lienart.
 274 a Thomas Vigneron, Mathieu Lochin, Loic Lochin.
 195 a Mme Marc Boudot.

Temps total : 5’4’’70’’’
Le jeune-jockey Lucas ZULIANI ne se sentant pas suffisamment bien 
pour se remettre en selle suite à sa chute dans le Prix Fernad ROY, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre ELVIS DE 
BALME par le jeune-jockey Gwen RICHARD.
Le jockey James REVELAY ne se sentant pas suffisamment bien pour 
se remettre en selle suite à sa chute dans le Prix Fernad ROY, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre GRANDIOSO 
par le jockey Romain JULLIOT.
Agissant d’office, les Commissaires, ont ouvert une enquête pour 
déterminer les raisons pour lesquelles les jeunes- jockeys Gwen 
RICHARD (ELVIS DE BALME) et Paul DENIS (BERYL BAIE) avaient 
continué à prendre part à la course alors que le parcours n’avait pas été 
correctement effectué après le saut de moyen open-ditch à l’entrée de la 
ligne d’arrivée. Après examen du film de contrôle et audition des jockeys 
précités, les Commissaires, ont distancé de la 1re place le hongre ELVIS 
DE BALME et de la 2e place le hongre BERYL BAIE.
Le classement est, en conséquence devenue le suivant :
1er GROOM BOY, 2e IN EXTENSO, 3e FOLLOW ME SOLDIER, 
4e FRANSLEEN (AQ), 5e BLACK BOA.
En outre, les Commissaires ont sanctionné les jeunes-jockeys Gwen 
RICHARD et Paul DENIS par une interdiction de monter pour une durée 
de 30 jours pour avoir eu un comportement fautif en se trompant de 
parcours.
Les hongres GROOM BOY (AQ) et FOLLOW ME SOLDIER ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

Aby, f, 4 ans, Balko et Atoti, 1961/7
Accentus, h, 11 ans, Malinas GER et 

La Grande Touche, 1994
Achour, h, 10 ans, Limnos JPN et 

Jolie Menthe, 1974/2
Adelphie, f, 4 ans, Prince Gibraltar et 

Holiday Maker GB, 1988
*Adjali GER, h, 6 ans, Kamsin GER 

et Anabasis GER, 1985/2
Aedesia, f, 4 ans, Turgeon USA et 

Hypathie, 1997
Affortunato, h, 5 ans, Kendargent et 

Affolante USA, 1974/7
Aigle, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Alleaza, 1983/5
Al Nakhil, h, 4 ans, Planteur (IRE) et 

Salwa IRE, 1950/5
Alex Du Pin, h, 4 ans, Alex The 

Winner USA et Marquise Du Pin, 
1944, 2015/3

Aliena De Larachi, f, 3 ans, Jeu 
St Eloi et Ladame Des Arachis, 
2012/6

All Spring, f, 4 ans, No Risk At All et 
Springa De La Mare, 1997/5

Allee Sat, h, 6 ans, Satri IRE et 
Blonde Cleville, 1952, 2011

Althor, h, 6 ans, Racinger et 
Alcancia, 1958, 2017

*Amazonit GER, h, 10 ans, Kamsin 
GER et Arpista GER, 1952

Anca, f, 4 ans, French Fifteen et 
Ampersand GB, 1972/2

Andromeda, f, 4 ans, Masked Marvel 
GB et Gaelic Star, 1997/3

Ange De Juilley, h, 5 ans, Archange 
D’Or (IRE) et Lilas De Juilley, 
1978/1

*Angels Passion IRE, f, 4 ans, 
Flemensfirth USA et Night Of 
Passion IRE, 1979

Antidote, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Societe, 1970/5, 2010

Apollo Creed, h, 7 ans, On Est Bien 
(IRE) et Goldance, 1995

Apple’S Kid, h, 3 ans, Secret Singer 
et Madame Apple’S, 1990

Arpeggione, f, 4 ans, Kapgarde et 
Katria GER, 1954/6

Arroz, f, 5 ans, Execute et Cateline, 
1952/6, 2011

As De Carpat, h, 5 ans, Top Trip 
(GB) et Gryonne, 1982/1

Assad Lawal, h, 6 ans, Bernebeau et 
Tardoune, 1946

Astara De Lune, f, 9 ans, Astarabad 
USA et Pepite De Lune, 1953

Aurka, f, 4 ans, Kap Rock et 
L’Auriebatoise, 2000/5

Autorisation, h, 6 ans, Authorized 
IRE et Hold The Thought (GB), 
2001/4

Autour De Minuit, h, 5 ans, Saint 
Des Saints et Miss Courteillaise, 
1943, 2016

Avel De Kerbarh, h, 5 ans, Balko et 
Etoile De Kerbarh, 1943/3

Aven Joa, h, 5 ans, Evasive GB et An 
Alarc’H IRE, 1998/3

Baby Queen, f, 4 ans, Masked 
Marvel GB et Qualida, 1950/3

Bahtiyar, h, 3 ans, Bathyrhon GER et 
Baladala Reconce, 1990/7

Bal Express, h, 5 ans, Balko et 
Lorraine Express, 1974/4

Bally Stone, h, 7 ans, Ballingarry IRE 
et Backstone Slate, 1964/4

Bandero, h, 6 ans, Balko et Aubaine 
De Sivola, 2004

Barcarolle, f, 6 ans, Spirit One et 
Miss Oversea, 1965

Baronne Du Berlais, f, 4 ans, 
Martaline GB et Bonita Du Berlais, 
2015/6

Barpower, h, 5 ans, Anabaa Blue 
(GB) et Valley, 1964

Batman Royal, h, 4 ans, 
Crossharbour GB et La Vaillante, 
1950, 2008/5

Be Strong Girl, f, 4 ans, Diamond 
Boy et Miss Chantreuil, 1955

Beaute Promise, f, 8 ans, Great 
Pretender IRE et Coeur De Valse, 
1946/5, 2004/1

Beautiful Secret, h, 6 ans, Agent 
Secret IRE et Brouhaha, 2004

Becquarainbow, h, 5 ans, Tin Horse 
(IRE) et L’Etoile La Lune (IRE), 
1987

Belle Capitaine, f, 6 ans, Kapgarde 
et Alfayza GB, 1946

Bensonn, h, 4 ans, Very Nice Name 
et Bravecentadj, 2002/6

Bernardo Bellotto (IRE), h, 6 ans, 
Declaration Of War USA et 
Dealbata (IRE), 1962/2

Beryl Baie, h, 10 ans, Crillon et Shah 
Gun Blue, 1926, 2017

*Best Sholo (FR) , h, 6 ans, 
Sholokhov IRE et Best Surname, 
1962/1

Birthday Tic, h, 4 ans, Waldpark 
GER et Birthday Treat, 1975

Black Boa, h, 8 ans, Konig Shuffle 
GER et Boadicee, 2017/5

Blacklande, m, 3 ans, Jeu St Eloi et 
Bioutylande, 1959

Blacklist, h, 4 ans, Kheleyf USA et 
Muyeva, 1979/5

Blain, f, 5 ans, Blek et Henriet, 
1953/4

Blason D’Or, h, 10 ans, Nidor et 
Polanie CAN, 1980/1

Blekarain, h, 4 ans, Blek et Paradise 
Rain GB, 1997

Bleu De Pail, h, 10 ans, Blue Bresil et 
Huronne, 1984

Bliss For Ever, h, 5 ans, Slickly et 
Marital Bliss, 1951, 2007

Bluesacha Rosetgri, f, 7 ans, 
Recharge IRE et Blue Saga, 1984

Bohort Des Arachis, h, 10 ans, 
Traditionally USA et Idole De 
Vergne, 2013/3

Bonaparte Forlonge, h, 4 ans, 
Cokoriko et Belle Du Brizais, 2015

Boogie, h, 3 ans, Sri Putra GB et 
Generation Disco, 1983/6

*Born To Honour IRE, h, 3 ans, Born 
To Sea IRE et Bleu Ciel Et Rouge 
IRE, 1970/1

Bougie Has, f, 4 ans, Great Pretender 
IRE et Bournie, 1961

Boule De Flipper, f, 5 ans, Samum 
GER et Roue De Secours, 1952, 
1984/3

Breizh Angel, f, 3 ans, Dabirsim et 
Boathouse (GB), 2012

Brenus D’Artaix, h, 5 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Lignerolles, 1974/1

Bric, h, 6 ans, Myboycharlie IRE et 
Bramble IRE, 1953/2, 2007

Bubble Blue, h, 5 ans, Blue Bresil et 
Miss Bubble Rose, 1946

Buen Star, h, 8 ans, Great Journey 
JPN et Starmaria, 1984/2

C’Est Le Bouquet, h, 9 ans, Coastal 
Path GB et Radio Saint Voir, 
1995/3

Caid Du Porto, h, 4 ans, Dragon 
Dancer GB et La Belle Illusion, 
1991

Cambiko, h, 6 ans, Balko et Candid 
GB, 1973/6

Camerise, f, 5 ans, Spider Flight et 
Regulatrice, 1964

Canichette, f, 4 ans, Prince Gibraltar 
et Noanoa, 2003/3

Cannello, h, 5 ans, Dragon Dancer 
GB et Candie Baie, 1953, 2011

Cap Power, h, 5 ans, Very Nice 
Name et Love Du Charmil, 1998

Caparica, f, 4 ans, Bathyrhon GER et 
Rikers Island, 1954/1

Carino, h, 9 ans, Fantagaro et 
Farinha, 1981

Carmin D’Oudairies, h, 9 ans, 
Kapgarde et Forlane V, 2017

Casino Des Bois, h, 9 ans, Nidor et 
Piecette, 1964/3

Catsou Des Maj, h, 9 ans, Balko et 
Aligianinca, 2013

Celestin Mercury, h, 4 ans, 
Muhaymin USA et Mercura 
Celeste, 1975/6

Celtic Girl, f, 4 ans, Manduro GER et 
Bal Celtique, 1950

Celtior, h, 9 ans, Racinger et Gazelle 
De Nuit, 1951/1, 2007/4

Cetenza, h, 3 ans, Thewayyouare 
USA et Kelly Des Cotieres, 1970

Chamrock Pontadour, h, 9 ans, 
Zamouncho et Nora Vergoignan, 
2013/4

Chataignier, h, 3 ans, Sri Putra GB et 
Castagne, 1990/1

Chateau Yoghurt, h, 3 ans, 
Rajsaman et Galaxidi (GB), 1949/5

*Chez Pedro IRE, h, 9 ans, 
Westerner (GB) et Rose Of 
Inchiquin IRE, 1980

Chic Parker, h, 5 ans, Walk In The 
Park IRE et Laureen, 1981

Chowgan, h, 3 ans, Spanish Moon 
USA et Palapa GB, 1977

Chuck Berry, h, 3 ans, Bathyrhon 
GER et Zanetta, 1959/3

Cima Well, h, 6 ans, Cima De 
Triomphe IRE et Isarwelle GER, 
1993/3

Ciranix, h, 9 ans, Saddler Maker 
(IRE) et Okea, 1994/5

Cirano De Pail, h, 8 ans, Kapgarde 
et Ken Roche, 2007/2

Cleni Night, f, 3 ans, Night Wish GER 
et Cleni Zelande, 1957

Cleophis, f, 8 ans, Soldier Of Fortune 
IRE et Our Dreams IRE, 1985

*Clondaw Cian IRE, h, 11 ans, Gold 
Well (GB) et Cocktail Bar IRE, 
2007

Clotaire, h, 9 ans, Cachet Noir USA 
et Rime, 1965

Coastalking Du Lia, h, 3 ans, 
Coastal Path GB et Fleur Du Lia, 
1959

Coeur Divine, f, 3 ans, Full Of Gold 
et Divine Soleil, 1989

Coeur Elephant, h, 4 ans, 
Montmartre et Alinade, 1988

Coeur Nantais, h, 5 ans, Linda’S Lad 
(GB) et Nana Nantaise, 1951/3, 
2007

Come On Lotti, f, 4 ans, Camelot GB 
et Wilside IRE, 1975

Conte Maltaix, h, 9 ans, Astarabad 
USA et Rosalie Malta, 1980/5

Contre Ordre, h, 3 ans, 
Martinborough JPN et Turga De La 
Tour, 2014

Cookilayone, f, 5 ans, Rajsaman et 
Saroushka, 1953/6, 2007/3

*Cosmic Power GER, h, 8 ans, 
Samum GER et Cosmic Collisions 
(GB), 1965

Coulee Verte, f, 3 ans, Masked 
Marvel GB et Cite Martignac, 
1989/4

Courthoisnon, f, 3 ans, Martaline GB 
et Fortunateencounter, 1956

Cracking Smart, h, 9 ans, Great 
Pretender IRE et Maya Du Frene, 
1985
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Crazy Luca, h, 3 ans, Lucayan et 
Cancilla, 1976/2

Criador, h, 5 ans, Samum GER et 
Cristory, 1978

Cuvee Du Golfe, h, 4 ans, Rio De La 
Plata USA et Candidasa, 1997/7

Cuzco De Pinguily, h, 9 ans, 
Turgeon USA et Rainbow Muhtatir, 
1994

Cycarling, f, 4 ans, Ballingarry IRE et 
Cyretson Du Pic, 1968

Da Vinci Del Rais, h, 6 ans, 
Domedriver (IRE) et Rolli Touz, 
1995

Daffodil Rose, h, 8 ans, Indian 
Daffodil (IRE) et Toprose, 1965/5

Dakodac, h, 8 ans, Dragon Dancer 
GB et Nyoriai Spirit, 1965

Dame Eboshi, f, 3 ans, Joshua Tree 
IRE et Shindigger IRE, 1947/5

Danse Avec Jersey, h, 8 ans, 
Spanish Moon USA et Myrtille 
Jersey, 2004/6

Dansili Prince, h, 8 ans, Zambezi 
Sun GB et Queen Poline, 2004

Danzig Issue, h, 4 ans, Orpen USA et 
Angelic News, 1988

Dargant, h, 8 ans, Dark Moondancer 
GB et Vague Rouge, 2004/5

Darhagreti, h, 6 ans, Le Havre (IRE) 
et Darasa, 1964, 1993

Day For Vega, h, 8 ans, Linda’S Lad 
(GB) et Rose Line, 1980

December, h, 7 ans, Noroit GER et 
Bayonnelle, 2004

Dee Day One, f, 3 ans, Saint Des 
Saints et Corscia, 1956

Della Beautiful, f, 4 ans, Great 
Pretender IRE et Della Wish, 1963

Demoiselle Kap, f, 3 ans, Kapgarde 
et Dabaratsa, 1956/1

Denalie Bellevue, f, 8 ans, Full Of 
Gold et Sister Du Berlais, 1960

Deo Gratias, f, 8 ans, Saddler Maker 
(IRE) et Mea Maxima Culpa, 
1962/3

Desgarbado, h, 4 ans, Martaline GB 
et Nantilde, 1950/4, 1986

Desire For Ever, f, 3 ans, Martaline 
GB et Holystorm, 2006/3

Diamant American, f, 4 ans, 
American Devil et Diamanta, 1972

Diamantaire, h, 3 ans, Diamond Boy 
et Breve De Comptoir, 1977

Dill Des Fresnes, h, 8 ans, Diamond 
Boy et Venus Du Berlais, 1946

Dindin, h, 8 ans, Balko et Taguy Star, 
1987/4

Diner En Paix, f, 3 ans, Diamond 
Boy et Dejeuner En Paix, 1947/4

Dinomix, h, 3 ans, Doctor Dino et 
Star Lovina, 1990

Disco Mome, h, 8 ans, Tiger Groom 
GB et Rapide Mome, 1964/2

Diva Secrete, f, 4 ans, Secret Singer 
et Diva Des Taillons, 1992

Divahora, f, 6 ans, Davidoff GER et 
Down On My Knees, 1984

Docelle, f, 8 ans, Early March GB et 
Lamberline, 1965/2

Dom Prestige, h, 5 ans, Kap Rock et 
Queen Prestige, 2016

*Dominator GER, h, 4 ans, Amaron 
GB et Dominante GER, 1979/2

Domino Du Raynal, h, 7 ans, Grey 
Risk et Dirladada, 2013/1

Don’T Cry Baby, f, 3 ans, Kendargent 
et Business Lawyer (IRE), 1969/2

Dona Paloma, f, 3 ans, Doctor Dino 
et Palmeriade, 1989/6

Doremi, h, 8 ans, Alberto Giacometti 
IRE et Great Filly, 1958

Douceurf, f, 8 ans, Khalkevi IRE et 
Matasurf, 1995

Drakkar Naval, h, 8 ans, Irish Wells et 
Pibale, 1994

Dreammy Love, f, 3 ans, Authorized 
IRE et Dreammy, 1976/1

Droit De Veto, h, 8 ans, Poliglote 
(GB) et Parole D’Evangile, 2011

Drop Flight, h, 6 ans, Martaline GB et 
Cindy Flight, 1926

Drowing, f, 8 ans, Blue Bresil et 
Kandora, 1958

Dunquin, f, 8 ans, Balko et Zenita 
Des Brosses, 1960/2

Dylidancer, h, 7 ans, Dragon Dancer 
GB et Perdicilla, 2004/2

Earlish De Grugy, f, 7 ans, Full Of 
Gold et Girlish, 1995

Eaudace Du Pouey, f, 4 ans, Kap 
Rock et Eau De Chesne, 1968/5

Eclair Des Brieres, h, 7 ans, 
Sandwaki USA et Gagne Du Peze, 
1952/5, 1984/5

Eclair Du Maffray, h, 7 ans, 
Honolulu IRE et Sleeping Frisk, 
1973/2

Eden Conti, h, 7 ans, Khalkevi IRE et 
Posterite, 2017

Ediboum, h, 7 ans, Buck’S Boum et 
Scintillante D’Or, 1926/7, 2001

Editorial, h, 7 ans, Evasive GB et La 
Barinia, 1952/2, 2011/2

El Pampa King, h, 7 ans, Kingsalsa 
USA et Pampera (IRE), 1993

El Santo, h, 3 ans, Saint Des Saints 
et Haigoa, 1949

Elene De Larachi, f, 3 ans, Carghese 
Des Landes et Prairie Moon GB, 
1959

Eleos De La Brunie, h, 7 ans, 
Fairplay Du Pecos et Altica De La 
Brunie, 1981/2

Elise, f, 3 ans, Elusive City USA et 
Belle Et Polie, 1999

Elle Est Deslandes, f, 7 ans, Full Of 
Gold et Rosca, 1993

Elliot De Balme, h, 7 ans, Cachet 
Noir USA et Jonquille De Balme, 
1952, 2009

Elvis De Balme, h, 7 ans, Solar One 
et Faramine Pouilly, 1926, 2017

Embrun D’Oudairies, h, 7 ans, 
Kapgarde et Quecy De Chadzeau, 
2007

Emira Du Gouet, f, 7 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Querida De Ferbet, 
1980/4

Eniocanto, h, 7 ans, Anzillero GER et 
Perle Du Seuil, 1940/1

Enjoy Your Life, h, 4 ans, Bathyrhon 
GER et Madoudal, 1972/3

Enola Gay, h, 8 ans, Fuisse et 
Enolaland, 1985

Epergne, f, 4 ans, Dream Ahead USA 
et Swan Lakes IRE, 1954/7, 2008

Ephedrine, f, 6 ans, Al Namix et 
Brave D’Honneur, 1926/6

Erik Le Viking, h, 4 ans, Norse 
Dancer IRE et Petite Fantasie GB, 
1945

Espion De Vindecy, h, 5 ans, Agent 
Secret IRE et Amazone De Balme, 
1982/3

Espoir Du Grillon, h, 7 ans, Maresca 
Sorrento et Delle Azahar, 1994/1

Espoir Royal, h, 7 ans, Martaline GB 
et Ma Royale, 1926

Essai Concluant, h, 7 ans, Muhtathir 
GB et Queenjo, 1980

Ete De Carl, h, 4 ans, Sommerabend 
GB et Sa Carla, 1988

Euclide D’Emra, h, 7 ans, Kandidate 
GB et Nampala IRE, 1993/2

Excel Quiz Tauel, h, 7 ans, Saddex 
(GB) et Quiza, 1995

*Eximia GB, f, 4 ans, Nathaniel IRE 
et Marcha Fresca GB, 2015

Express Sport, h, 7 ans, High Rock 
(IRE) et Bomba Sport, 1993/1

Extrableuciel, f, 3 ans, Spanish 
Moon USA et Balsame Des 
Mottes, 1956

Extreme, f, 7 ans, Denham Red et 
Tounet, 1965/3

Eyes Groom, h, 7 ans, Tiger Groom 
GB et Oeillade De Sivola, 1985/1

Ezilda, f, 3 ans, Diamond Boy et 
Darae, 1969/6

Fahawro, h, 6 ans, Le Havre (IRE) et 
Maikawa, 1940/3

Fair Play Sivola, f, 6 ans, Noroit 
GER et Miss Justice, 2004/4

Fait Honneur, h, 6 ans, Authorized 
IRE et Patte De Velour, 1994

Falbala Le Dun, f, 6 ans, Enrique 
(GB) et Uranus Le Dun, 1953, 
2011/1

Faline Du Maine, f, 3 ans, Manatee 
GB et Hypathie, 1947

Fameck, h, 6 ans, Della Francesca 
USA et Verbania, 1964

Fan D’Apple’S, h, 6 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Rosa Apple’S, 
1985/4

Fan Of Sea, h, 6 ans, Shamalgan et 
Kusea, 1995/4

Fantasia Du Rock, f, 6 ans, 
Kingsalsa USA et Ebene Rock, 
1962, 2004/7

Fantastic Sun, f, 6 ans, Soldier Of 
Fortune IRE et Pray For Sun IRE, 
1993

Farceuse De Ballon, f, 4 ans, Doctor 
Dino et Gabriele De Ballon, 1997

Faribole, f, 6 ans, Della Francesca 
USA et Saga D’Ainay, 1994

Faucon, h, 6 ans, Cockney Rebel IRE 
et Quisait, 1958

Feeling Fast, h, 6 ans, Martaline GB 
et Queenjo, 1980/2

Fences, h, 6 ans, Domedriver (IRE) 
et Team Lady, 2004/3

Fenice San Marco, h, 6 ans, No Risk 
At All et Magnolia De Toury, 2017

Ferronniere, f, 6 ans, Network GER et 
Sience Fiction, 1958/1

Feu Du Large, h, 6 ans, Kapgarde et 
Rapsodie Sea, 1980/3

Feufolet Roc Marie, h, 8 ans, 
Laverock IRE et Tamicha, 1981

Fighter Jet, h, 6 ans, Fragrant Mix 
(IRE) et Quessera De Busset, 
1926

Filup, h, 6 ans, Cokoriko et 
Qartouche, 1926/2

Fines Ailes, f, 6 ans, Doctor Dino et 
Soupe Angevine, 1958/5

Fira, f, 4 ans, Diamond Green et 
Thera, 2000/1

First D’Anjou, h, 6 ans, Smadoun et 
Partie Time, 2004

Flamant Star, h, 6 ans, Apsis GB et 
Rose Star, 2017/6

Florence, f, 4 ans, French Fifteen et 
Luna Gulch, 1992/2

Flying Fight, h, 3 ans, Soul City IRE 
et Fleur De Guerre, 1949, 2005

Folburg De Palma, h, 6 ans, 
Sageburg (IRE) et Sister Palma, 
1953

Follow Me Soldier, h, 8 ans, Soldier 
Of Fortune IRE et Ringshaan, 
2017/3

Folly Foot, h, 6 ans, Tin Horse (IRE) 
et Nymphe De Sivola, 1946/2

Foly Douce, f, 3 ans, Kap Rock et 
Foly Du Pecos, 1959

Food Truck, h, 4 ans, Sinndar IRE et 
Miss Fontenaille, 1988/6

Forza, h, 6 ans, Policy Maker (IRE) et 
Oh Divine, 2011

Forza Di Garry, h, 6 ans, Ballingarry 
IRE et Rafune De Ladalka, 1994/2

Fou Du Roi, h, 3 ans, Triple Threat et 
Folle De Toi, 1971

Fou Du Seuil, h, 6 ans, Network GER 
et Nistabelle, 2017/7

Fransleen, h, 6 ans, No Risk At All et 
Quristine, 2017/4

Frascati Lagarde, h, 6 ans, Frisson 
Du Pecos et Onyx De Roches, 
2013

Freestyle, f, 3 ans, Magadino et 
Fristar, 1947/7, 2010/2

French Dream, f, 6 ans, French 
Fifteen et Shinydream, 1994

Fret D’Estruval, h, 6 ans, No Risk At 
All et Udine D’Estruval, 2001/1

Friendly Star, h, 6 ans, Saint Des 
Saints et Victoria’S Star, 1960/5

Fripon De Ballon, h, 7 ans, Spider 
Flight et Nile Breeze, 1993/6

Fripon Du Seuil, h, 6 ans, Network 
GER et Pervenche Du Seuil, 
1994/3

Fun Work, h, 6 ans, Network GER et 
Urbissa, 1994

Funcky Boy, h, 4 ans, Youmzain IRE 
et Lorie De Ples, 1950/7, 2008/1
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Funky De La Barre, h, 5 ans, 
Maresca Sorrento et Polka De La 
Barre, 1943/1

Funky Du Mestivel, h, 6 ans, 
Archange D’Or (IRE) et Royale 
Solitaire, 1958/2

Furie D’Ainay, f, 6 ans, Cokoriko et 
Lady Noire, 1974

Furimix, h, 4 ans, Gemix et Firuza 
(GB), 2008/3

Futbolisto, h, 8 ans, Blue Bresil et 
Faraude, 1926

Gagneur, h, 5 ans, Coastal Path GB 
et Suite, 2009/4

Gai Luron, h, 5 ans, Samum GER et 
Santa Bamba, 1943/4

Galet Des Fosses, h, 5 ans, Maresca 
Sorrento et Sara Des Fosses, 
1926/5

Gali Love, h, 3 ans, Galiway (GB) et 
Love Knot IRE, 1949/7

Galik, h, 3 ans, Galiway (GB) et 
Revedargent, 1977/1

Galilea Des Mottes, f, 5 ans, Feel 
Like Dancing GB et Phedre Des 
Mottes, 2016

Galio Chop, h, 4 ans, Kheleyf USA et 
Gooseley Lane GB, 1955/6

Galko Des Mottes, f, 5 ans, Balko 
et Ouhetu Des Mottes, 1974/6, 
2009/5

Galloping Star, h, 5 ans, Saint Des 
Saints et Victoria’S Star, 1995

Gallox, h, 5 ans, Samum GER et 
Venus Collonges, 1966/1

Gamer, h, 5 ans, Nidor et Fasteline, 
1966/4

Gamine Apple’S, f, 5 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Rosa Apple’S, 
2002/5

Gamsoul, h, 5 ans, Nicaron GER et 
Yellow Summer, 1940

Garbure, f, 5 ans, Maresca Sorrento 
et Theramene, 2016/4

Gardons Le Sourire, h, 5 ans, Fame 
And Glory GB et Place Au Soleil, 
1962

Gareth De Larachi, h, 6 ans, 
Vespone IRE et Idole De Vergne, 
2013/2

Garrybello, h, 3 ans, Ballingarry IRE 
et Bel Jouvence, 1971/1

Garrygal, h, 5 ans, Ballingarry IRE et 
Sweet Girl De Gal, 1943

Gaz Gaz, h, 5 ans, Buck’S Boum et 
Montanara Paris, 1998

Gazda Hope, h, 4 ans, Barastraight 
(GB) et Praizdel De Juigne, 1979

Gemme, f, 5 ans, Kentucky Dynamite 
USA et Sara Du Maquis, 2009

Genesis As, h, 5 ans, Cokoriko et 
Lovely As, 1926/4

Gessy Raiselle, f, 3 ans, Gemix et 
Sigy Raiselle, 2012/3

Giana De La Brunie, f, 5 ans, 
Nicaron GER et Colette De La 
Brunie, 1981

Gianicolo, h, 8 ans, Balko et 
Muscade, 1995

Gigi Dancer, f, 5 ans, Dragon Dancer 
GB et Linda De Solzen, 1998

Gilou Cat, h, 5 ans, Cat Junior USA 
et Stoa IRE, 1943

Gina Conti, f, 5 ans, Masterstroke 
USA et Unica Conti, 1995/7

Gingembre Menthe, h, 5 ans, 
Barastraight (GB) et Jolie Menthe, 
1946/2

Giorgina, f, 4 ans, Kapgarde et Olive, 
1955/1

Giotto Des Plachis, h, 5 ans, Nidor et 
Rometta, 1946

Girly Des Ongrais, f, 5 ans, Irish 
Wells et Pretty Des Ongrais, 1978

Gloretta, f, 4 ans, Turgeon USA et 
Belle Griotte, 1944/3

Go Fast Du Granval, h, 5 ans, 
Maresca Sorrento et La Grande 
Vallee, 1951/4, 2009/3

Gockney Tavel, h, 5 ans, Cockney 
Rebel IRE et Quiza, 1998

Godewaersvelde, h, 5 ans, Rail Link 
GB et Maybewave, 1962

Godomar, h, 5 ans, Samum GER et 
Bonjour Madame, 2011

Gogo Dancer, h, 5 ans, Dragon 
Dancer GB et Novolae (GB), 1998

Gold And Fire, h, 7 ans, Full Of Gold 
et Genetiere, 2011/5

Goldchop, h, 6 ans, Muhaymin USA 
et Emy Chope, 1980

Golden Sand, h, 3 ans, 
Martinborough JPN et Luna Sand, 
1948

Goldkina, f, 5 ans, Spider Flight et 
Vakina, 1966/6

Golliath, h, 5 ans, Lord Du Sud et 
Quinine De Mazille, 1946

Gondor De Kerser, h, 5 ans, 
Vendangeur (IRE) et Saphina De 
Kerser, 2016/1

*Goodbye DEN, h, 5 ans, Center 
Divider USA et Starving, 1998

Goutte De Thaix, f, 5 ans, Masked 
Marvel GB et Nona Allegrina, 
1998/1

Grace Des Dieux, f, 5 ans, Blek et 
Cana, 1946, 2016

Grace Des Marais, f, 5 ans, Maresca 
Sorrento et Thursday’S, 2016

Gracekeli Du Seuil, f, 5 ans, Rail 
Link GB et Mrassu (IRE), 2002

Gran Diose, h, 5 ans, Planteur (IRE) 
et Noanoa, 1926/1

Grand Clermont, h, 5 ans, Maresca 
Sorrento et Flo De Clermont, 
1926/3, 2016/3

Grand De Thaix, h, 5 ans, Rail Link 
GB et Rubilite, 1978/2

Grand Depart, h, 8 ans, Astarabad 
USA et Romane Grandchamp, 
1985/3

Grand Frisson, h, 5 ans, Montmartre 
et Allo Cherie, 2002

Grandgador, h, 5 ans, Kapgarde et 
Newgador, 1943/5

Grandioso, h, 5 ans, Samum GER et 
Quaresca, 2017

Grasse D’Oliverie, f, 4 ans, Balko et 
My Belle Du Rheu, 1988/2

Grazano, h, 5 ans, Mastercraftsman 
IRE et Madonje GER, 2007

Great Du Large, h, 5 ans, Great 
Pretender IRE et Princesse 
Selenia, 1973/3, 2007/5

Great Parade, h, 7 ans, Great 
Pretender IRE et Paradana, 1974/5

Great Qash, h, 5 ans, Great Pretender 
IRE et Usachaqa, 2002/7

Green Dragoness, f, 5 ans, Enrique 
(GB) et Nathalie Blue, 2016

Griotte Des Champs, f, 5 ans, Secret 
Singer et Sucrette, 1978/4

Gris Minois, h, 8 ans, Fragrant Mix 
(IRE) et Kamailya, 2013/5

Grisy Apple’S, h, 6 ans, Montmartre 
et Apple’S For Ever, 1958/3

Grivetana, f, 3 ans, No Risk At All et 
Stourza, 1947/1

Groom Boy, h, 5 ans, Tiger Groom 
GB et Quoette De Touzaine, 
2017/1

Guaipard, h, 5 ans, Nidor et Our 
Tears, 1953

Guardamar, h, 5 ans, Kapgarde et 
Tumavue, 1926

Gue Du Loup, h, 5 ans, Cokoriko et 
Une Voix Royale, 1987/3

Guerre Des Gaules, f, 5 ans, Walk In 
The Park IRE et Bergere De Cercy, 
1978/5

Guerrier Rose, h, 5 ans, Rail Link GB 
et Prime Rose, 2016/2

Gustin, h, 5 ans, Maresca Sorrento et 
Augusta Jersey, 1943

Hadaline, f, 4 ans, Cokoriko et 
Abacab, 1991/4

Haeva D’Or, f, 4 ans, Puit D’Or IRE et 
Roche Verte, 1988

Hakim D’Airy, h, 4 ans, Legolas JPN 
et Prisca D’Airy, 2000

Halasking, h, 4 ans, Kitkou et Oppale, 
1967

Halexandre Mome, h, 4 ans, Fuisse 
et Amazone Mome, 1975/2

*Halite IRE, h, 3 ans, Fascinating 
Rock IRE et Adelasia IRE, 1949/6, 
2005/1

Hallydini, h, 4 ans, Ballingarry IRE et 
Kaberdini, 1992

Halo On Fire, h, 4 ans, Papal Bull GB 
et Joly Berengere, 1975/4

Happy Des Bruyeres, f, 4 ans, 
Maresca Sorrento et Innsbruck, 
1966/7

Happy Monarch, h, 6 ans, Saint Des 
Saints et Ladies Choice, 2001/3

Happyday, h, 4 ans, Coastal Path GB 
et Terenice, 1944/6

Harcadian, h, 4 ans, Conillon GER et 
Line Des Landes, 1991

Hard Roc De Kerser, h, 4 ans, 
Fuisse et Roquette De Kerser, 
2002

Hardi Blue Trois, h, 5 ans, Anabaa 
Blue (GB) et Hase Trois, 1981

Haresca Du Tabert, f, 4 ans, Maresca 
Sorrento et Vahinee Du Tabert, 
1992/1

Harold Du Berlais, h, 5 ans, Saint 
Des Saints et Royale Athenia, 
1998

Harpe Magique, f, 4 ans, Gris De 
Gris (IRE) et Magic Breeze, 1972

Harry Conti, h, 4 ans, Network GER 
et Toscana Conti, 2003/2

Hasard De Brion, h, 4 ans, Axxos 
GER et Belladona De Brion, 1986/6

Hashcup Collonges, f, 4 ans, 
Saddler Maker (IRE) et Quadrette 
Collonges, 1945/6

Hasmar Bere, h, 4 ans, Pedro The 
Great USA et Madame Beatrice, 
1975

Hasta Luego Elipe, h, 4 ans, Cima 
De Triomphe IRE et Princess 
Dancer, 1950, 2008

Hauhazar, h, 4 ans, Ballingarry IRE et 
Auzara, 1988

Haut De Forme, h, 4 ans, Fuisse et 
Rotonde, 1988/4

Haute Tension, f, 4 ans, Saddex (GB) 
et Ame En Peine, 1966

Havania, f, 3 ans, Cockney Rebel 
IRE et Ionia IRE, 1970/4, 2006/2

Hawai De La Brunie, f, 4 ans, Petillo 
et Altica De La Brunie, 2000

Hawax, h, 4 ans, Joshua Tree IRE et 
Urika, 1997

Hazur Du Doubs, f, 4 ans, Papal Bull 
GB et Unekaina, 1950

Heaven’S Night, f, 6 ans, Vol De Nuit 
GB et Yaven, 1953

Hedenn Bihoue, h, 4 ans, No Risk At 
All et Vann Bihouee, 2003/1

Hedwige D’Alene, f, 4 ans, Fuisse et 
Mascotte D’Alene, 1966

Helianthus, h, 4 ans, Choeur Du 
Nord et Great Dark Lady, 1992/3

Hellena, f, 4 ans, Choeur Du Nord et 
Jolila, 1986/2

Hello Soldier, h, 4 ans, Solon GER et 
Schlenderana, 1979/4

Heloa, f, 4 ans, Gris De Gris (IRE) et 
Chic Lady, 1968/6

Helsinki Nolimit, h, 4 ans, No Risk 
At All et Ligne Claire, 1986/1

Henry Brulard, h, 6 ans, Planteur 
(IRE) et Agent Mimi, 1953, 2011/6

Henya, h, 4 ans, Masterstroke USA 
et Santa Luza, 1972/5

Heole Black, h, 4 ans, Network GER 
et Ode Rock, 2003/5

Here He Comes, h, 6 ans, Loup 
Breton (IRE) et Seule A Paris, 
1953/5, 2007/6

Hermine Allen, f, 4 ans, Tiger Groom 
GB et Triple Star, 1966/3

Hermitage, h, 4 ans, Manduro GER 
et Skarina, 1997/1

Heros Des Mers, h, 4 ans, Jeu St 
Eloi et Vue Sur Mer, 2008

Hetre Rouge, h, 4 ans, Saddex (GB) 
et Mousse Des Bois, 1963/1, 
2015/1

Hevea De Thaix, h, 4 ans, Cokoriko et 
Star De Thaix, 1991

Hibiza De Niel, h, 4 ans, Alianthus 
GER et Telle Mome, 1966

Hidalgo De Balme, h, 4 ans, Vic 
Toto et Airelle De Balme, 1961

High City, f, 4 ans, Great Pretender 
IRE et City Nebula, 1992

High’ Ela, f, 5 ans, High Rock (IRE) 
et Karinela, 1978
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Highest Love, h, 4 ans, Montmartre 
et Cresselia, 1972

Hildegard, f, 4 ans, Scalo GB et 
Roveline, 1992

Hillico, h, 4 ans, Lord Du Sud et 
Lacanale, 1966/2

Himprevu, h, 4 ans, Dragon Dancer 
GB et Toujours Moi, 1988

*Hinspo Express IRE, f, 3 ans, Rock 
Of Gibraltar IRE et Sea Fret GB, 
1989/3

Hip Hop Conti, h, 4 ans, Lauro GER 
et Starmoss, 1963

Hip Hop D’Authie, h, 4 ans, Konig 
Turf GER et Kadifette, 1991

Hirson, h, 4 ans, Red Dubawi (IRE) 
et Eau Et Sable, 2015

Hispanic Moon, f, 4 ans, Spanish 
Moon USA et Umbrage, 1963/2

Histoire D’Eau, f, 4 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Nouvelle Vague, 1991/5

Histoire De Reve, f, 4 ans, Al Namix 
et Unike De Reve, 2002/4

Histoire Du Chenet, f, 4 ans, No Risk 
At All et Viva Tchela, 1992

Histoire Klass, f, 4 ans, Lauro GER 
et Far Reaching, 1988

Historiene Lauteix, f, 4 ans, Fairplay 
Du Pecos et Cesarine, 2000/4

Historiette, f, 4 ans, Full Of Gold et 
Aquia, 1972

History De Choisel, f, 4 ans, 
Bathyrhon GER et Beautiful 
Choisel, 2002/2

Hit Parade, h, 4 ans, Honolulu IRE et 
Ouidell, 1997

Hitech, h, 4 ans, Balko et 
Villemanzie, 1963/5

Ho Que Oui, f, 4 ans, Network GER 
et Highest Card, 1997/2

Hobbit Has, f, 3 ans, Great Pretender 
IRE et Horta, 1947

Hokorika Du Mou, f, 4 ans, Cokoriko 
et Infante Du Mou, 1967/3

Hokusai Vallis, h, 4 ans, Martaline GB 
et Athena Vallis, 1944/2, 2015/5

Hold Up Baie, h, 4 ans, Axxos GER et 
Afrika Baie, 1950/6, 2008

Holla Conti, f, 4 ans, No Risk At All 
et Cadoulie Wood, 1968/1

Honda Collonges, f, 4 ans, Tiger 
Groom GB et Senorita Collonges, 
2003/6

Honesta, f, 4 ans, Choeur Du Nord et 
Iwantyouback, 1975/7

Honorio Flag, h, 4 ans, National Flag 
IRE et Honoria Line, 1955/2

Hoola Hoop, f, 4 ans, Barastraight 
(GB) et Tadjike, 1968/2

Hope Klass, f, 4 ans, Lauro GER et 
Leathou, 1975

Hopi Du Mathan, f, 4 ans, Bathyrhon 
GER et Thisbee Du Mathan, 
1945/1

Horcalin, h, 4 ans, Sri Putra GB et 
Orcaline, 1992/6

Horenta, f, 3 ans, Maresca Sorrento 
et Heure D’Hiver, 1999/2

Horsa D’Airy, f, 4 ans, Rob Roy USA 
et Norsa D’Airy, 1966/5

Howareyou, h, 3 ans, Thewayyouare 
USA et Yummy, 2014/4

Hudson Park, h, 3 ans, Anodin (IRE) 
et Adeje Park IRE, 1970/6, 2005/4

Hudson Sport, h, 4 ans, Waldpark 
GER et Valenciennes (IRE), 1967

*Hulapalu GER, f, 5 ans, Kamsin 
GER et Headstight IRE, 1974

Hunter, h, 4 ans, Montmartre et 
Annaland, 1991/7

Hupeca De Thaix, h, 4 ans, Cokoriko 
et Rebecca De Thaix, 1961/1

Hussard D’Arthel, h, 4 ans, Rail Link 
GB et Bellone D’Arthel, 2002/3

Hyalin De Kerza, h, 4 ans, Alianthus 
GER et Urane De Kerza, 1963/6

Hyde Madrik, f, 4 ans, Muhtathir GB 
et Wishing Well, 1991

Hyghliner Great, h, 4 ans, Great 
Pretender IRE et Txamantxoia, 
2015/4

Hyjie, f, 4 ans, Joshua Tree IRE et 
Serenite, 2003/7

Hyllia, f, 4 ans, Voiladenuo et Naylia, 
1997

Hymour Royal, h, 4 ans, Kingsalsa 
USA et La Hutte, 2008/6

I Can Path, f, 3 ans, Coastal Path GB 
et Une Fleur Somoza, 1999/4

I Love You Sivola, h, 3 ans, Le Fou 
(IRE) et Suave De Sivola, 1971/2

I Run, f, 3 ans, Elliptique (IRE) et 
Nuri GER, 1948/6, 2006

I’M Walkin’, h, 4 ans, Martaline GB 
et Tango Lima, 1944/4

Ianthus Mome, h, 3 ans, Alianthus 
GER et Chedoun, 1949

Iberian, f, 4 ans, Spanish Moon USA 
et Rose Caline, 1961/5

Iceo Madrik, h, 3 ans, Choeur Du 
Nord et Sunday Madrik, 1948/5

Ideal D’Allier, h, 3 ans, Cokoriko et 
Rougedespoir, 1996/1

Ideal De Chaillac, h, 3 ans, Jeu St 
Eloi et Cambera, 1959/2

Ideal De Sivola, h, 3 ans, Noroit GER 
et Gaspatir, 2005/7

Ideale Du Livet, f, 3 ans, Nidor et 
Janithie, 1956/7

Idole D’Un Regard, f, 3 ans, Very 
Nice Name et Juste Un Regard, 
1957

Idole Roque, f, 3 ans, Gemix et 
Toscane De Laroque, 2010

Idylle Des Mottes, f, 3 ans, Feel Like 
Dancing GB et Bugatti Des Mottes, 
1999/3

Idylle Fleurie, f, 3 ans, My Risk et 
Tiree D’Affaire, 1948/2

Ilbahana, h, 8 ans, Ilbarritz et 
Mahana, 1981/3

Ilezen, h, 3 ans, Youmzain IRE et 
Adriana Rochelaise, 1976/5

Illicite, f, 4 ans, Martaline GB et 
Insolite, 1986/5

Illico, h, 3 ans, Sholokhov IRE et 
Onde De Choc, 1977/2

Illogique D’Ainay, h, 3 ans, 
Montmartre et Perle Du Bocage, 
1949

Iloa Conti, f, 3 ans, Kapgarde et 
Valdivia (IRE), 1989/2

Ilusion De Lagarde, f, 3 ans, Vision 
D’Etat et Reine Lauteix, 1959/1

Imagine Clermont, f, 3 ans, Tin 
Horse (IRE) et Yerba Soldado IRE, 
2010/1

Imbabazane, f, 3 ans, Hunter’S Light 
IRE et Queenjo, 1956

Imbattable, h, 3 ans, On Est Bien 
(IRE) et Quristine, 2014/7

Imperium, h, 3 ans, Bathyrhon GER 
et Bella Napoli, 1948/3

Impressionpositive, f, 3 ans, 
Martinborough JPN et Lady Chine, 
1999/5

Imprevu Des Bordes, h, 3 ans, 
Martaline GB et Miss Berry, 1977

Imune De La Brunie, f, 3 ans, Jeu St 
Eloi et Altica De La Brunie, 1959/4

In Extenso, h, 5 ans, No Risk At All 
et Gratia Plena, 2017/2

In Memoria, h, 3 ans, Al Namix et 
Catholique, 1977

Indiana Conti, f, 3 ans, Saint Des 
Saints et Orne Saosnoise, 1999/1

Indigo De Kerser, h, 3 ans, Karaktar 
IRE et Couleur, 1949

Ingenious Machine, f, 3 ans, Free 
Port Lux (GB) et Fongagain IRE, 
1947, 2010/5

Inside Montlioux, h, 4 ans, Tiberius 
Caesar et Mermaids Quay IRE, 
1991/3

Instant Fugace, h, 3 ans, Night Wish 
GER et La Grande Touche, 1996/5

Instit, f, 3 ans, Saint Des Saints et 
Bonne Maman, 2012/1

Intrinseque, h, 9 ans, Davidoff GER 
et Jeepee’S Dream (IRE), 1953/7, 
2011/4

Inule D’Oudairies, f, 3 ans, Youmzain 
IRE et Jade D’Oudairies, 1989

Inventif, h, 3 ans, Davidoff GER et 
Belle Attente, 1971/7

Invictus, h, 3 ans, Bathyrhon GER et 
Passion Francaise, 1977/4

Invictus Sivola, h, 3 ans, Vision 
D’Etat et Peace Line, 1949, 2005

Inzeo Du Gouet, h, 3 ans, Rail Link 
GB et Dolly Du Gouet, 1990/5

Ioup La La, f, 3 ans, Authorized IRE 
et Une Belle Histoire, 1956/2

Ipanama, f, 3 ans, Very Nice Name et 
Uchaga, 1989

Iquem D’Erable, h, 3 ans, Saint Des 
Saints et Roupie, 2014

Iris D’Argent, f, 3 ans, Goken et 
Nordican Queen, 1969, 2010

Iron Des Mottes, h, 3 ans, Maresca 
Sorrento et Stanz, 1941/6

Ironie Du Lac, f, 4 ans, Kamsin GER 
et Roue De Secours, 1972

Ironique, h, 3 ans, Elliptique (IRE) et 
Teskaline, 1976/3

Irwako, h, 3 ans, Tirwanako et 
Sangha River, 1990

Isa, f, 4 ans, Bathyrhon GER et 
Charbelle, 1950, 2008

Isis D’Arc, f, 3 ans, Diamond Boy et 
Altesse D’Arc, 1947/6

Iskia Biboulet, f, 3 ans, Shrek et 
Oskia De Collongues, 1959

Island Emery, h, 3 ans, Spanish 
Moon USA et Bora Bora Emery, 
1977/3

Isle De Bruzeau, f, 3 ans, Karaktar 
IRE et Rockbelle, 1996

Isotope, h, 3 ans, Saddex (GB) et 
Champagne Ardennes, 1977

Ispano Star, h, 3 ans, Spanish Moon 
USA et Taguy Star, 2014/5

Ite Missa Est, f, 5 ans, Clety et Mea 
Maxima Culpa, 2016

Ivanohe, h, 3 ans, Cokoriko et 
Cavalerie, 1942/1

Ivar, h, 4 ans, Diamond Green et 
Anita De La Vega, 1961/2

*Ivar The Boneless IRE, h, 
3 ans, Soldier Of Fortune IRE et 
Theionlady IRE, 1957/4

Jaguar Du Berlais, h, 3 ans, Masked 
Marvel GB et Cheetah Du Berlais, 
1942/2

Jak Refine Of Lulu, h, 3 ans, 
Crossharbour GB et Quadina, 
1949, 1983/7

Janitalle, f, 5 ans, Bernebeau et 
Janidale, 1964

Jarry Wells, h, 4 ans, Joshua Tree 
IRE et Tiger Cliff, 1991/1

Jazzy Du Lemo, f, 6 ans, Sri Putra 
GB et Dysprosita GER, 1982/5

*Jetstream Jack IRE, h, 11 ans, 
Beneficial GB et Westgrove Berry 
IRE, 1940/5

Jeu De Paume, h, 4 ans, Wootton 
Bassett GB et Nayara, 1987/2

Joaillerie, f, 4 ans, No Risk At All et 
Couleur Tartare, 2008

Jocrack A La Motte, f, 7 ans, Full Of 
Gold et Line Des Landes, 1965/1

Jogo De La Serre, h, 3 ans, Jeu St 
Eloi et Alix De Kerser, 1957/5

Jolie Marquise, f, 4 ans, Gris De 
Gris (IRE) et Upside Down Cake 
(GB), 1997

Joly Heritiere, f, 4 ans, Network GER 
et Joly Coeur, 2015

Julius D’Artaix, h, 4 ans, Jeu St Eloi 
et Maya D’Artaix, 1979

*Just A Game GER, f, 3 ans, 
Kingston Hill GB et Jambalaya 
GER, 1996/3

Kalani, f, 4 ans, Wootton Bassett GB 
et On The Line, 1954/4

Kaleoraj, h, 4 ans, Rajsaman et Last 
Harvest, 1967/4

Kaliningrad, h, 4 ans, Saint Des 
Saints et Kalikova, 1972/7

Kamus, h, 3 ans, Masked Marvel GB 
et Karmine GER, 1971/3

Kap Et Pas Cap, h, 8 ans, Kapgarde 
et Kitara GER, 1984

Kap Sky, f, 3 ans, Kapgarde et Pearl 
Sky, 1989/5

Kapteen, h, 6 ans, Kap Rock et 
Manson Teene, 1946/4

Karl Edouard, h, 4 ans, Doctor Dino 
et Kaer Gwell, 1992/4

Keldoz D Humour, h, 3 ans, Pedro 
The Great USA et Kissmare 
D’Humour, 1949, 1983/3
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Keltia De Kerbarh, f, 4 ans, Maresca 
Sorrento et Etoile De Kerbarh, 
1955/5

Kerbiliguet, h, 5 ans, Spanish 
Moon USA et Valse Du Grand Val, 
1998/4

Kheli Light, f, 3 ans, Spider Flight et 
Laly Light, 1956/3

Kikalove, f, 3 ans, Montmartre et 
Kiraline, 1957/3

Kincsem Park, f, 4 ans, Turgeon 
USA et Baracoa GB, 1963/4

King Of Dark, h, 3 ans, Crillon et 
Queen Of West, 1949/4

Kiss Me Hardy, f, 3 ans, Sri Putra 
GB et Chere Elenn, 1989

Korrigan Roc Marie, h, 4 ans, Don 
Tirso et Quatinka Du Forez, 2000

Krokmou, h, 4 ans, Prince Gibraltar 
et Danube IRE, 1961/4

L’Eau Du Sud, h, 3 ans, Lord Du Sud 
et Eaux Fortes, 2014/1

L’Heure Du Crime, f, 5 ans, Gemix et 
La Gaminerie, 1978/3

L’Intello, h, 3 ans, Intello (GER) et 
L’Invincible, 1971

*L’Irlandaise GB, f, 3 ans, 
Geordieland et Night Symphonie 
GB, 1996/7

La Comtesse Bleu, f, 4 ans, Turgeon 
USA et Felingarie, 1945/4

La Plaza, f, 4 ans, Kapgarde et Las 
Ventas, 1950

Labelle Kaillila, f, 3 ans, Authorized 
IRE et Kaillila River, 1969, 2010

Lady Hanwell, f, 4 ans, Authorized 
IRE et Font Froide, 1963/3

Lady Liuwa, f, 4 ans, Kapgarde et 
Thyflori, 1991/6

Ladysane, f, 4 ans, Dabirsim et Lady 
Anouchka (IRE), 1975/5

Lalasca, f, 3 ans, Scalo GB et Lala 
Fatimazohra, 1989

Lateranito, h, 6 ans, Martaline GB et 
La Garde Royale, 2001/5

Le Chambertin, h, 5 ans, Saint Des 
Saints et Avene, 2016

Le Chapelet, h, 3 ans, No Risk At All 
et La Mache, 1977

Le Mans, h, 8 ans, Le Fou (IRE) et 
The Race, 1973/1

Le Meteque, h, 8 ans, Early March 
GB et Danser Sur La Lune, 1952, 
2011/7

Le Zino, h, 5 ans, Lord Du Sud et 
Mona Lescribaa, 1982/4

Lesedi La Rona, f, 3 ans, Diamond 
Boy et Pierre Azuree, 2006/5

Life Is Too Short, h, 3 ans, 
Pomellato GER et Onirique (IRE), 
1971/5

*Life’S A Breeze IRE, h, 5 ans, Gale 
Force Ten GB et Aubusson IRE, 
1973/5

Linda’S Star, f, 5 ans, Linda’S Lad 
(GB) et Seventh Star, 1993

Line De Verdun, f, 4 ans, Ilbarritz et 
Feline Du Luy, 2000/3

Link And Ball, h, 5 ans, Rail Link GB 
et Volley Ball, 1998/2

Little Winner, f, 4 ans, Alex The 
Winner USA et Little Royale, 1991

Lizzano, h, 5 ans, Ilbarritz et 
Larvichou, 2000

Loddes, f, 4 ans, Rio De La Plata 
USA et My Wendy, 2008

Lolly Flight, f, 4 ans, Creachadoir 
IRE et Lover Flight, 1944/5

Lord D’Ex, h, 3 ans, Lord Du Sud et 
Laydex Du Frene, 1996/4

Lord Pit, h, 6 ans, Confuchias IRE et 
Lady Ohara, 2009

Lord’S Weakness, h, 3 ans, Lord Du 
Sud et Dimoitoo, 1990

Lorddelouest, h, 3 ans, Lord Du Sud 
et Huzyreine, 1942/6

Love Lady, f, 4 ans, Diamond Boy et 
Ot Love, 1997

Love Link, f, 5 ans, Rail Link GB et 
Loucessita, 1998/5

Lucky Net Love, h, 8 ans, Network 
GER et Line Lovely, 1960/4

Lulu Au Togo, h, 4 ans, Martaline GB 
et Lumina, 1963

Luth Et Path, f, 4 ans, Coastal Path 
GB et Marmuhta, 1979/7

Lyon Clermont, h, 7 ans, Anzillero 
GER et Ania De Clermont, 1962/4

Ma Beaute, f, 3 ans, Montmartre et 
Libaute, 1941/3

Ma Vision Berval, f, 3 ans, Vision 
D’Etat et Ma Marie, 2010/4

Madame Arnika, f, 3 ans, Doctor 
Dino et Mercelina, 1989/7

Maestranza, f, 3 ans, Balko et 
Muscade, 1959

Magic Breizh Eagle, f, 5 ans, Mesnil 
Des Aigles et Waris Magic, 1978

Magneto, h, 4 ans, Boris De 
Deauville (IRE) et Villzane, 1973/4

Manamour, h, 4 ans, No Risk At All 
et Madragoa, 1997/4

Mandrin, h, 4 ans, Manduro GER et 
Ladheeda FR, 2003

Manon Des Sources, f, 5 ans, No 
Risk At All et Vanessa, 1987/1

*Manx IRE, h, 5 ans, Tertullian USA 
et Montfleur GB, 1952/3, 2011

Marty Mcfly, h, 5 ans, Brave 
Mansonnien et Singapore Guest, 
2007

Marzamemi, f, 4 ans, Vision D’Etat 
et Dashing Rose, 1954

Maspeed, f, 3 ans, Montmartre et 
Tangaspeed, 1969/1

Master One, h, 5 ans, Masterstroke 
USA et Victtorie, 1952

Me Before You, f, 3 ans, Doctor Dino 
et Qualida, 1948, 2006/4

Meann, f, 5 ans, Top Trip (GB) et 
Bella Cara, 1985/5

Mendelsohn, h, 5 ans, Tiger Groom 
GB et Mossanne, 2000/2

Mercinette, f, 3 ans, Crillon et Merci 
Pierji, 1969/3

Messi Blue, h, 6 ans, Blue Bresil et 
Terre Normande, 2009

Micmac, h, 3 ans, Choeur Du Nord 
et Montgarri, 1971/6, 2005

Milanesca, f, 5 ans, Maresca 
Sorrento et Return To Milan GB, 
1943/2

Milos, f, 4 ans, Planteur (IRE) et 
Little Hippo GB, 1986/3

Mind Glory, f, 3 ans, Martinborough 
JPN et Mind Master USA, 1989/1

*Minella For Me IRE, h, 11 ans, 
King’S Theatre IRE et Irish Mystics 
IRE, 1985

Mirabellas, f, 4 ans, Kamsin GER et 
Sancta Marias, 1954/3

Miralago, h, 3 ans, Doctor Dino et 
Street Party, 1957/2

Mishka Des Mottes, h, 3 ans, On Est 
Bien (IRE) et Alicenora, 1948/1

Miss Himalaya, f, 3 ans, Zanzibari 
USA et Altitude Oceane, 1947/3

Miss Kalista, f, 6 ans, Youmzain IRE 
et Miss Poppee, 1993

*Miss Montigny IRE, f, 4 ans, 
Soldier Of Fortune IRE et Sacral 
Nirvana, 1945/3

Miss Perfect, f, 3 ans, Night Wish 
GER et Larona Blue, 1956/6

Missed Cue, f, 3 ans, Kapgarde et 
Cue To Cue GB, 1948/4, 2006/1

Mister Cara, h, 6 ans, Ballingarry 
IRE et Miss Chantreuil, 1995

Mister Kimo, h, 4 ans, Monitor 
Closely IRE et Kimaroyale, 2008/7

Mister Papy, h, 9 ans, Domedriver 
(IRE) et Miss Sylvaine, 1993

Mitryeva, f, 3 ans, Milanais et Trille 
Divine (GB), 1942

Mixologist, h, 4 ans, Gemix et Ideal 
Step, 1988/5

Mon Ami Well, h, 3 ans, Willywell et 
Lilly Well, 1990/2

Mon Doudou, h, 3 ans, Galiway (GB) 
et Nice Chief, 2005/2

Mon Prestige, h, 8 ans, Kapgarde et 
Prestige Girl, 1958/4

Monster Caroli, h, 6 ans, Maresca 
Sorrento et Varouka Gaugain, 
1951/5

Mont D’Id, h, 3 ans, Montmartre et 
Della Skala, 1941/4

Monty Saga, h, 5 ans, Toni Blue et 
Dolce Bambina, 2007/1

More Joy, f, 3 ans, Morandi et La 
Joie, 1956/4

*Mosel GER, f, 3 ans, Earl Of Tinsdal 
GER et Memel GER, 1947

Mourinho Has, h, 3 ans, Saint Des 
Saints et Monika, 1942/3

Mr Lulu, h, 3 ans, Vertigineux et 
Lupa Sola, 1957/6

Mr Sunshine, h, 4 ans, Rajsaman et 
New Arrival, 1979/6

Muse De Lune, f, 4 ans, Muhtathir 
GB et Pepite De Lune, 1972

Musikaa, f, 4 ans, Muhtathir GB et 
Darae, 1961

Muzik Du Lemo, f, 4 ans, Dragon 
Dancer GB et Jolie Joyau, 1992/7

My Lovely Passion, h, 3 ans, 
Elvstroem AUS et Britney, 2005/6

Myboy, h, 8 ans, American Post 
GB et Mamitador (GB), 1953/1, 
2007/7

Mystical Night, h, 4 ans, 
Sommerabend GB et Mystical 
Power, 1997/6

Nadeschda, f, 7 ans, Soldier Hollow 
GB et Nadin GER, 1952

Nambiti, h, 3 ans, Walk In The Park 
IRE et Cheyrac, 1976/4

*Nante GER, h, 3 ans, Pastorius 
GER et Niyama GER, 1949/3

Narkoza, f, 3 ans, Martaline GB et 
Kozama, 2010

Nikita, f, 4 ans, Manduro GER et 
Shannongold, 1992

Nile Paris, h, 7 ans, Apsis GB et Nini 
De Paris, 1946/1

Nitwit La Jolie, f, 3 ans, Authorized 
IRE et Big Nitwit IRE, 1969/4

No Risk For You, f, 7 ans, No Risk At 
All et Cafe Blum, 2007

No Shoes On, f, 4 ans, Martaline GB 
et Shoeless, 2015

Normande, f, 4 ans, Scalo GB et 
Winner In Love IRE, 1972

Norville, h, 3 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Noce, 1949/2

Nuit De Folie, f, 3 ans, Gemix et 
Danser Sur La Lune, 1969

Nuits Premier Cru, h, 9 ans, Buck’S 
Boum et Fee Magic, 2001

Numerus Borget, h, 3 ans, Nicaron 
GER et Feuille De Route, 1957/1

Oktente, f, 5 ans, Blek et Pearl River, 
1951/2, 2009/1

On Your Mark, h, 4 ans, Kamsin GER 
et Money Humor (IRE), 1961/6

Onix D’Aumont, h, 4 ans, Gemix et 
Etoile Du Bosa, 2008

Or Vert, h, 3 ans, Turgeon USA et 
Femme En Or, 1977

Oro D’Allier, h, 9 ans, Buck’S Boum 
et Rumba D’Allier, 1993/4

Ostrava Du Berlais, f, 3 ans, 
Kapgarde et Crystal Du Berlais, 
1969/5

Otchoa Rouge, h, 6 ans, Diamond 
Boy et Fidelety, 1960/3

Pachas, h, 4 ans, Rail Link GB et 
Sans Excuse, 1955, 2003

Paint Prince, h, 3 ans, Prince 
Gibraltar et Painted Girl, 1970/2

Paintball, h, 4 ans, Siyouni et 
Peinture Rose USA, 1972/6

Palace D’Ange, f, 3 ans, Palace 
Episode USA et Parenthese, 1989

*Paolo (FR) , h, 5 ans, Great 
Pretender IRE et Miss Country, 
1984/1

Papier Peint, f, 4 ans, Stormy River 
et Ghada Amer, 1992

Papille D’Or (GB), h, 9 ans, King’S 
Best USA et Bella Platina GER, 
1995/2

Parc Monceau, h, 10 ans, 
Trempolino USA et Where Is Fleur, 
2004

Parenthese D’Ange, f, 5 ans, Great 
Pretender IRE et Parenthese, 
1994/7

Pari Brest, h, 3 ans, Elliptique (IRE) 
et Vanina Marie, 1977/5
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Particuliere Dream, h, 3 ans, Peer 
Gynt JPN et Particuliere (GB), 
1996/6

Patricien, h, 4 ans, Dream Well et 
Lady’S Day GER, 1950, 2008/2

Patrick, h, 3 ans, Balko et Praticks 
(IRE), 1971

Pavlova Sky, f, 3 ans, Jeu St Eloi et 
Kobal Sky, 1999/6

*Peggy GER, f, 6 ans, Jukebox Jury 
(IRE) et Paradise Search IRE, 
1946/6

Perle De Veguy, f, 5 ans, Full Of 
Gold et Alovera, 1964

Permafrost, h, 4 ans, Magadan IRE 
et Perlieglote, 1944

Pharaon, h, 4 ans, Makfi GB et 
Pyramid Street USA, 1992/5

Pichelot, h, 8 ans, Konig Turf GER et 
Haute Chartreuse, 1940/2

Picnic, h, 4 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Dansia GER, 1950/2

Pikinik, f, 4 ans, Pirateer IRE et 
Genifique, 1988

Plijadur, h, 3 ans, Dream Ahead USA 
et Missymaria, 1990/6

Polarnys, h, 4 ans, Falco USA et 
Polane Du Charmil, 1950

Polisud, h, 5 ans, Lord Du Sud et 
Polimere, 1962

Poplar Square, h, 4 ans, Turgeon 
USA et Polimka, 1955/4

Poulorius, h, 4 ans, Pastorius GER et 
Poule D’Essai GER, 1945/2

Prince Des Valois, h, 4 ans, Nicaron 
GER et Bara Bahau, 2015/7

Prince Quali, h, 4 ans, Prince 
Gibraltar et Qualita GER, 1963/7

Prince Vatori, h, 5 ans, Vatori et 
Polga, 1978

Princess Lea, f, 4 ans, Gemix et 
Borussia, 1986/4

Princess Polly, f, 4 ans, Top Trip 
(GB) et Queen Poline, 2003/4

Princesse D’Angers, f, 5 ans, 
Khalkevi IRE et Perceverense, 
1994/6

Princesse Etoilee, f, 3 ans, 
Montmartre et Tour Ambition, 
1969, 2010

Privatory, h, 3 ans, Motivator GB et 
Peinture Rose USA, 1949/1

Psychotique, f, 4 ans, Full Of Gold et 
Superpratique, 2008/4

Pyramid Burg, h, 7 ans, Sageburg 
(IRE) et Pyramid Lake USA, 
1952/4, 2011

Quart De Garde, h, 6 ans, Kapgarde 
et Wells Vision GER, 1994

Quasara, f, 4 ans, Muhtathir GB et 
Fliegend GB, 2015

Queen Margaux, f, 4 ans, Carghese 
Des Landes et Pearl Du Tursan, 
2000

Queen Of Elegance, f, 3 ans, Triple 
Threat et Elegante, 1969/7, 2006

Queen’S Shabby, f, 4 ans, Kapgarde 
et Shabby Gold, 1967/5

Qui Fait Fortune, h, 5 ans, Soldier Of 
Fortune IRE et Quisait, 2016

Quick Flash, h, 3 ans, Martinborough 
JPN et Sage Dance, 1990

Rabbouni, h, 4 ans, Top Trip (GB) et 
Bleusaille, 1991

Radiologue, h, 9 ans, Doctor Dino et 
Radio Londres, 2017

Raffles Lox, f, 4 ans, Muhtathir GB et 
Loxlade, 1945

Raffles Park, h, 3 ans, Martaline GB 
et Ma Filleule, 1990/3

Real Des Rocs, m, 3 ans, Coastal 
Path GB et Black Monade (GER), 
1977

Red Circle, h, 3 ans, Sidestep AUS 
et Red Smart, 1977/6

Red Rain, h, 6 ans, Martaline GB et 
Roselia Rouge, 1995/6

Reddington, h, 6 ans, Fairplay Du 
Pecos et Omega De Foissac, 
1981/1

Redneck, h, 3 ans, Jeu St Eloi et 
Lovely Tender, 1942/7

Res Solis, h, 5 ans, Montmartre et 
Ravna, 1964

Reve De Prince, h, 4 ans, Prince 
Gibraltar et Argomilla, 1975

Rhodax, h, 7 ans, Saddex (GB) et 
Roxalamour, 1982

Rhum Bleu, h, 3 ans, Montmartre et 
Speedy Blue Girl, 1983/2

Ricochet (IRE), h, 5 ans, Walk In The 
Park IRE et Primadona, 1964/1

Rider Du Petit Lac, h, 5 ans, Fairplay 
Du Pecos et Nightfall, 2000/6

Rim Fire (GB), h, 4 ans, 
Mastercraftsman IRE et Catalyst 
IRE, 1950/1

Riskman, h, 5 ans, No Risk At All et 
Samansonnienne, 2002/1

Road Mix Tavel, f, 6 ans, Al Namix 
et Blue Road, 1926

Roberta Has, f, 4 ans, Saint Des 
Saints et Roll On Has, 1944/1

Rock Hurley, h, 3 ans, Galiway (GB) 
et Thalie Hurley, 1977

Roi D’Oudalle, h, 7 ans, Linda’S Lad 
(GB) et Gnoof USA, 1994/4

Ronchette, f, 3 ans, Manatee GB et 
Sybilia GER, 1948, 2006

Rosa Kleb, f, 3 ans, Triple Threat et 
Canaille Du Rib, 1947/2

Royal Box, f, 3 ans, Doctor Dino et 
Reine Cenomane, 2012/2

*Royal Navy Warship USA, h, 6 ans, 
War Front (USA) et Magical Dream 
IRE, 1982/2

Rue Des Arts, f, 3 ans, Top Trip (GB) 
et Oree D’Amour, 1970, 2010

Rue Des Iris, f, 3 ans, Muhtathir GB 
et Fever Fever USA, 2012/4

Runhaymin, f, 3 ans, Muhaymin USA 
et Running Running, 1947

Saaluste, h, 6 ans, No Risk At All et 
Saalewuste GER, 1952/7, 1984/4

Sacha Green, h, 8 ans, Barastraight 
(GB) et Sara Rose, 1965

Saignon, h, 5 ans, Balko et Mitja, 
1951, 2009/2

Saint Chely, h, 5 ans, Saint Des 
Saints et La Saone, 2016/5

Saint Godefroy, h, 6 ans, Doctor 
Dino et Astrid Weus, 1960/1

Saint Langis, h, 3 ans, Sidestep AUS 
et Super Lina, 1942/5

Saint Mano, h, 4 ans, Sri Putra GB et 
Fauela Do Brasil, 1979

Saint Mars, h, 5 ans, Saint Des 
Saints et Call Me Blue, 2011

Saint Martin, h, 4 ans, Martaline GB 
et Sainte Sophie, 2002

Saint Paris, h, 3 ans, Saint Des 
Saints et Parimans, 1941/1

Sainte Josee, f, 5 ans, Doctor Dino 
et Kermeline, 1995

Sainte Lise, f, 4 ans, Turgeon USA et 
Sirene Jo, 1992

Salt Rock, h, 4 ans, Jukebox Jury 
(IRE) et Yellow Edge GB, 2008

Salvinia, f, 3 ans, Ballingarry IRE et 
Soon Flight, 1970, 2010/3

Samozo, h, 3 ans, Samum GER et 
Vaillante (IRE), 2005

Santana Du Berlais, h, 8 ans, Saint 
Des Saints et Katioucha, 1946/7

Santo Domingo, h, 4 ans, Joshua 
Tree IRE et Aroma Bella, 1975/3

Saura, f, 4 ans, Spirit One et Easter 
Bunny, 1945/5

Scatar, h, 4 ans, Prince Gibraltar et 
Scarlock, 1961

Scotch Eyes, h, 3 ans, Alianthus 
GER et Oeillade De Sivola, 1990

Seigneur Des As, h, 3 ans, It’S Gino 
GER et Dallidas, 1941/5

Shawinigan, h, 4 ans, Kapgarde et 
Savage River, 1991/2

Shenta, f, 3 ans, Prince Gibraltar et 
Shentala, 1970, 2010/6

Singel Malt (IRE), h, 4 ans, Makfi 
GB et Fragancia (IRE), 1979/3

Sinndarose, f, 4 ans, Sinndar IRE et 
Rose D’Avril, 1954/5

Sinnetic, h, 4 ans, Sinndar IRE et 
Nijadenn, 1975/1

Six One, h, 4 ans, Hunter’S Light IRE 
et Silky Steps IRE, 2015

*Sky Constellation ITY, h, 5 ans, Blu 
Constellation ITY et Louise Wells 
IRE, 1951

*Sleep Easy GB, h, 9 ans, Rip Van 
Winkle IRE et Strictly Lambada 
GB, 1964/5

Small Thunder, h, 4 ans, My Risk et 
Douce Irlandaise, 1979

Socrate, h, 3 ans, Bathyrhon GER et 
Sixtees, 1959/6

Soleiado, h, 4 ans, Sidestep AUS et 
Saraluna USA, 1963

Soral De Kerzel, h, 7 ans, Army King 
et Dixie Swing, 1953/3, 2011/3

Spanish One, h, 7 ans, Spanish 
Moon USA et Anyone For Tennis 
(IRE), 2001/2

Speakeasy, h, 3 ans, Manatee GB et 
La Dragonera, 1990/4

Speed Des Landes, h, 4 ans, 
Sinndar IRE et Patiently Waiting, 
1967/2

St Regis Olivier, h, 4 ans, Crillon et 
Pres De L’Eden, 1950

Star Of Destiny, h, 4 ans, Authorized 
IRE et Dinner Bell, 1991

Success Story, f, 3 ans, Dariyan et 
Run On Ruby, 1947

Super Gino, h, 4 ans, It’S Gino GER 
et Desir De Mai, 1944/7

Surdoue De Ballon, h, 8 ans, 
Turgeon USA et Nile Breeze, 
1940/3

Sweeper Chop, h, 3 ans, Goken et 
My Princess, 1949

Sweet Virginia, f, 3 ans, Kapgarde et 
Virginia Bella, 2012

Taking Power, h, 3 ans, Pomellato 
GER et Taking Haven, 1970/3, 
2005/3

Tel Aviv, h, 5 ans, Nathaniel IRE et 
Grenade, 1995/5

Templier D’Habert, h, 4 ans, Desir 
D’Un Soir et Carabi, 1955/3

Tempo Du Mathan, h, 3 ans, 
Martaline GB et Groove Du 
Mathan, 1942/4

Terra Nova D’Alalia, h, 3 ans, 
Dunkerque et Miss Libertine, 
1959/5

Thatsmyseat, f, 5 ans, Samum GER 
et Escort’Beauty, 1967/1

The Man Du Vivien, h, 4 ans, 
Rajsaman et Lavilla, 1997

The Room, f, 4 ans, Manduro GER et 
The Living Room, 1988/1

The Tickler, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Ticklestone IRE, 1988/3

Thequietman, h, 3 ans, Karaktar IRE 
et Escort’Beauty, 2014/2

Thurstan, h, 4 ans, Vatori et Zhuhai 
IRE, 1973/7

*Tiger Tap Tap GER, h, 6 ans, 
Jukebox Jury (IRE) et Tomato 
Finish GER, 1946

Timanfaya Des Rocs, f, 3 ans, 
Amadeus Wolf GB et Fulla (GB), 
1999/7

Tina De Lenzac, f, 4 ans, Jeu St Eloi 
et Ponkoli D’Itale, 1954/2

Tirenville, h, 4 ans, Elusive City USA 
et Burford Belle IRE, 1975

Tite Goul, f, 5 ans, Montmartre et 
River Flyer, 1974/3

*Tkliwy Nihilista CZE, h, 3 ans, 
Ruten USA et Tozzia POL, 1941/2

Tonnerre De Dieu, h, 3 ans, 
Kapgarde et Grivatique, 1971/4

Top Cresselia, f, 3 ans, Top Trip 
(GB) et Cresselia, 2006

Torontas, h, 5 ans, Davidoff GER et 
Secrete Des As, 1978

Tour Etoilee, f, 3 ans, Kapgarde et 
Tourmaline, 2012/5

Touz Day, h, 7 ans, Sunday Break 
JPN et Touz De Saint Cyr, 1993

Traprain Law, h, 3 ans, Martaline GB 
et Pina, 2014/3

Tresor De Chiron, h, 3 ans, Joshua 
Tree IRE et Perle Deux Mille, 1971, 
2005/5

*Two Taffs IRE, h, 11 ans, 
Flemensfirth USA et Richs 
Mermaid IRE, 1926
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Un Amour De Risk, h, 7 ans, No Risk 
At All et Road To Perdition GB, 
1952/1, 2007

Una Grande Storia, f, 4 ans, Masked 
Marvel GB et Catarale, 2015/2

Unbrin De L’Isle, h, 13 ans, Dom 
Alco et Gratiene De L’Isle, 1960

Understated, h, 3 ans, Galiway (GB) 
et Respected IRE, 1970/7

Une Place A Table, f, 3 ans, Spanish 
Moon USA et Little Bony, 1996/2

Une Saga, f, 3 ans, No Risk At All et 
Saga Win, 2010/7

Uniketat, h, 6 ans, Vision D’Etat et 
Ahombros, 1960

Vae Patron, h, 3 ans, Manduro GER 
et Marie Celeste, 1983/1

Vainqueur Jaguen, h, 3 ans, Sinndar 
IRE et Vandalixa, 2005

Vale Of Tof, h, 3 ans, Vale Of York 
IRE et Acroleine, 1983/4

Valentin Rose, h, 6 ans, Secret 
Singer et Fabannso, 1993/5

Vanesse, f, 9 ans, Vertigineux et 
Vesolia, 1965/4

Vaub Chop, h, 4 ans, Panis USA et 
Vaubecourt, 1972/4

Vebron, h, 7 ans, Vertigineux et 
Aiguille Du Midi, 1993

Verigny, h, 4 ans, Doctor Dino et 
Argovie, 1945/7

Vernon Subutex, h, 4 ans, Bathyrhon 
GER et Romane Grandchamp, 
1972/1

Victoria Bella, f, 4 ans, Doctor Dino 
et Genetiere, 1988/7

Victtorino, h, 3 ans, It’S Gino GER et 
Victtorie, 2014/6

Vif Ardent, h, 7 ans, Network GER et 
Virgata, 1960

Vino Royale, h, 6 ans, Al Namix et 
Vie Royale, 1980

*Voie Lactee IRE, f, 4 ans, Zoffany 
IRE et Sweet Dreams Baby IRE, 
1967

Volkov Jelois, h, 5 ans, Vol De Nuit 
GB et Jenne Jelois, 1987/5

Votez Bien, h, 3 ans, Great Pretender 
IRE et A Vote, 1990

Vutera, h, 6 ans, Fairplay Du Pecos 
et Aligianinca, 1981/4

*Walkin Out GB, f, 4 ans, Walk In 
The Park IRE et Given Freely GB, 
2015

Wardama, f, 3 ans, Amarillo IRE et 
Lingward Edith, 1989

White Sock, f, 4 ans, Youmzain IRE 
et Doukanane, 1968/3

Why, h, 4 ans, Tin Horse (IRE) et 
Albacete, 1979/1

Woot City, h, 4 ans, Wootton Bassett 
GB et Plume Rose (GB), 1961/3

Xyle Enki, f, 3 ans, Network GER et 
So Cute, 1989

Yelahiah, f, 4 ans, Saddex (GB) et 
Citydanse, 1968/4

Zaporogue, h, 6 ans, No Risk At All 
et Caribea, 1993/7

Zeply, h, 5 ans, Reply IRE et La 
Teignouse, 1962/5

Zialight, f, 5 ans, Saint Des Saints et 
Dalhia Light, 1995/1

Zirochka, f, 3 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Zarkatala IRE, 1956/5

Zitan, h, 5 ans, Gemix et Zaafran, 
2016
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